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Le recouvrement des cotisations étant devenu à

peu près impossible , par rintermédiaire des ban-

quiers , le Trésorier prie MM. les membres de la

Société de vouloir bien lui faire parvenir le montant

de leurs cotisations et des abonnements au Bulletin

monumental , au moyen d'un bon sur la poste.

Le droit de "2 fr. pour "/„ et le prix du timbre des

mandats au-dessus de 1 /r. pourront être prélevés

sur la somme à payer ; le port de la lettre d'envoi

sera acquitté par le Trésorier j, en sorte qu'il ny
aura aucune augmentation de dépense pour MM.
les membres de la Société.

Ainsi , il su//ira de faire verser au bureau de

poste 1 fr. ou i>5 fr. : de réclamer un mandat de

9 fr. , 80 c. , ou de ^h fr. 15 c. sur la |)oste de

Baveux, au nom de
'

I. Galgain, trésorier , et de lui

adresser ce mandat sous une simple enveloppe.

Le Conseil d'administration cotnpte sur l'em-

pressement de MM. les membres de la Société à se

conformer à celte recommandation.

N''. Il n'est rien cliangr yu niddc de |)(i(C|»li(in . H;ins les

villes où l'un de MM. le» nuinbies dt l.i Société ,i bien

voulu sech^ij^er du lecouvrcinini des IhikIs.
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SÉANCE d'OU\ERTURE.

Présidence de M g'. r;>iclievêc|i)e de Sens.

La séance est ouverte le 31 mai, à 1 heure, sous la présidence

de Mtjr. l'Archevêque de Sens. Avec lui prennent place au

bureau ÏM. de Caumont , fondateur et directeur de la Société

française pour la conservation des monuments historiques ;

M. DE Magnitot , sous-préfet de l'arrondissement de Sens ;

M. le marquis DE La Porte, de Vendôme; M. le V'^ La.mbron

DE LiGMM, de Toui-s , membre de plusieurs Sociétés savantes ;

M. DE GLANVir.LE , inspecteur des monuments liistoriciues

pour le département delà Seine-Inférieure; M. l'abbé Cros-

iNiER, inspecteur des monuments delà jNièvre; M. l'abbé De-

voucoux , membre de l'Institut des provinces , à Autun ;

i\l. DE Fontenay , membre du conseil de la Société française ,

à Autun ; M. Tridon , inspecteur des monuments de l'Aube;

M. G, deSoultrait, inspecteur des monuments de l'Allier;

M. Gauc.AIN, trésorier de la Société, membre de l'Institut des

1
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pro\inr<'S, et M. l'Ror, i)n'-si(l»'nt de la SocirU'- ar(li(''olop;iqiie

(le S(Mis; M. Vi(;non, sccn'-tairo de colto Sori('Mt'' , remplit

les fonctions df senélairc ponr crtto st'anco.

On remarque dans la salle MM. du MA.\oin de ji ayk, membre de plu-

sieurs Sociétés savantes , îi Rajeux; J. deBcyeh, de Besançon ; Bllliot,

membre de plusieurs académies,ù Autuii ; l'abbé Bidmlt , chanoine titu-

laire,membre de la Société arcbéolofçique de Sens; l'abbé Bucllée, aumô-

nier,membre de la Société archéologique, ù Sens; Bazin, receveurdeTen-

regislrcment , correspondant de la Société archéologique, à Clieroy; Boys-

son, receveur des finances de l'anondissement de Sens ; Beiithelin-Dkshi-

RONS, juge suppléant au tribunal civil de Sens; Biiossard, notaire à Ville-

blevin ; W. H. Bayley , de Londres; Bally , docteur-médecin, ancien

président de l'Académie de médecine , à Villeneuve-le-Roi , prî-s Sens ;

CiiAiiTON, avocat, directeur du Magasin pittoresque, correspondant de

la Société archéologique, h Sens ; Ciiaupillon , ancien notaire, à Sens;

Ktienne-Charles Citoi ,
propriétaire, ù Villeneuve-la-Gujard ; Cahlieii,

chanoine de la métropole, ù Sens ; Auguste Cormsset, juge au tribunal

de commerce, à Sens; Cassruicbe, curé doyen de St.-Maurice de Sens ;

DR Canchy ,
propriétaire, membre de la Société archéologique; l'abbé

CiiALVEAi, vicaire général, membre de la Société archéologique ; de

riiAtvEAU, adjoint au maire de la ville de Sens, membre de la Société

archéologique ; Chapehon , ingénieur en chef du chemin de fer de

Sens, membre de la Société archéologique à Sens; Creteil, licencié

es lettres, professeur de rhétorique au collège de Sens; Chol' , docteur

en médecine, membre delà Société archéolopfique, à Sens; Cretté, pro-

priétaire, à Sens; Deligam), a\()ué, nu'ini)re de la Société archéologique,

à Sens; Dubois, percepteur, membrede la Société archéologique, à Sens;

Drligand, statuaire, correspondant de la Société archéologique ; Dachez,

inspecteur de l'enregistrement , correspondant de la Société archéolo-

gique, à Auxerre; Dancaltiiier , chanoine, curé de St. -Pierre de Sens;

Ulbois, notaire, adjoint au nuiire de Sens ; dl Bois ui Plessys, ban-

(|uier, à S«'ns ; Ud'Eiiiitr, ancien inspecteui' des domaines, maire de

Subligny ; Dlchrsne, notaire, à Sens; Fillemin, docteur en méd(^

cine, à Sens; Garsemenl de I'o.maine, maire de Font aine-1 a-Gaillarde;

l'ablM' François, curé de Villemoiron, canton d'Aix-en-Otlie, diocèse de

Troyes ; Gaci.try, conservateur des hypolli-qucs , inenilire de la Société
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arclléologique.àSens; Gaijltry (ils, avooiit, membre de la Société arcliéo-

lnj;i(|ue, à Sens ; Gallot , imprimeur, membre delà Société archéolo-

friquc, à Sens;GiGUET, helléniste, archiviste de la Société archéologique;

Victor GuicHAHD, correspondant (le la Société archéologique, à Sens ;

Grattery, notaire, à Villeneuve-la-Guyard , correspondant de la Société

archéologique , à Sens ; le chevalier Berthier de Granury, propriétaire,

à Sens; Alfred Gaussen ,
peintre-verrier, correspondant de la Société

archéologique, à Troyes; Housin-Gervais, fils, peintre, à Sens; Hunot-

Touzard, architecte, à Sens ; Augustin Hesme, ancien notaire, à Ville-

neuve-le-Roi ; Helloin de Cenival-Brisson , membre de la Société

archéologique, juge au tribunal civil de Sens; Jeulain , imprimeur, à

Sens; Jacob, membre du jury médical, à Sens; Jeulain, colonel du

génie en retraite, membre honoraire de la Société archéologique, à

Sens ; le baron Louis de Kentzinger , correspondant de la Société ar-

chéologique de Sens; Lallier, subst tut du procureur du roi, vice-

président de la Société archéologique de Sens: Larcher i«e Lavernade,

propriétaire, membre de la Société archéologique, à Sens; Leroix,

notaire honoraire , ancien maire de Sens , membre de la Société ar-

chéologique, à Sens; de Leltre , juge au tribunal civil de Reims,

membre de la Société archéologique de Sens ; Libéra des Presles,

juge suppléant au tribunal civil, membre de la Société archéologique,

à Sens; Luyt , avoué, membre de la Société archéologique , à Sens;

Lefort, architecte, membre delà Société archéologique, à Sens;

Achille Leclebc, nwmbre de l'Institut, à Paris; Le Maistre, per-

cepteur , correspondant de la Société archéologique, à Tonnerre ; Lorne

père, propriétaire, à Sens; Landry, avoué, à Sens ; Lecomte, membre

du Conseil de l'arrondissement de Sens , à Villeneuve-la-Guyard ;

Leclair, notaire, à Sens; Lacave , ancien notaire, suppléant du juge

de paix, à Sens; Michel, officier de l'Université, membre de la Société

archéologique, à Sens; Michel, propriétaire, à Nogent-sur-Seine ; Maire,

ingénieur du chemin de fer, membre de la Société archéologique, à Sens ;

Mare, banquier, à Sens; Julien Manelere, chirurgien, correspondant

de la Société archéologique, à Cheroy ; Mondot de la Gorce, ingénieur

en chef du département de l'Yonne, à Auxerre ; Marie, docteur en

médecine, correspondant de la Société archéolog'que, à Sens; de Mau-

PASSANT, archéologue, à Sens; Marey-Moxge , ancien officier d'ar-

tillerie, à Nuits ; Parent, maire de la ville de Sens, membre de la

Société archéologique, à Sens; l'abbé PtcHENOT , aumônier du coi-
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\éfe, nwnihrc de la Socii^c"- nrrlu^dlogiqiio , ;i Sons ;
Vk.min ,

;ivoué,

memlire île la S<K-iélc anliénlopique, à Sons ; Pkovfnt, avoui', nu mbrede

la Sociétt^arcliéolo};iqiio, à Sons; TiMémuqnc Pkhillf,, i)ercepUiir, à

Thoripiiv (Yonne); Urrii , chinir(îien en diel des hospices clo Sens

,

membre de la Société archéologique ; Razy, grefTier au tribunal ci» il de

la Seine; Roie, capitaine du génie , correspondant de la Société ar-

chéologique , à Paris ; Roik i>es Okdo>s ]^re , à Sens ; Henry Roze ,

ancien ingénieur en chef des iwnls-et-chaussées , à Sens; Tabbé RoBix,

curé doyen de Villcneuve-rArchevèque ,
pns Sens; Charles Robin,

membre de la Société des gens de Lettres, à Paris; M"". Renallt,

à Paris; Sicaiikv, chanoine, secrétaire^énéral de l'archevr-ché, à Sons ;

Solillaud, pharmacien, îi Sens; Thomas, ancien imprimeur, membre

de la Société archéologique, à Sens ; Tonnelikr , greflier en chef du

tribunal civil, trésoiier delà Société archéologique, à Sens; Tikaid,

notaire, membre de la Société archéologique, ù Sens; Tarbé ,
membre

de plusieurs Sociétés savantes, à Sens; Tarbé de St.-Hardoun , ingé-

nieur des ponts-el-chau5sées, secrétaire-général de l'Académie de Reims;

ToissAiNT , architecte , à Paris ; Towelirr ,
juge d'instruction , cor-

respondant de la Société archéologique , à Auxerre ; de Vathaire ,

propriétaire, membre de la Société archéologique, à Sens; Vuitry,

député, membre de la Société archéologique, à Sons; Adolphe Vlitry,

maître des requêtes au conseil d'fifai , à Sons; l'ahlié Vkk, cnré

d'Kiitrain, diocôse do Nevers.

M. (Il- Caiiinonl prononce un discours, dans lequi'l il rap-

pelle l'origine et le but de la fondation de la Société française

|)our la conservation des monuments historiques; il signale

st;s publications et les princijjaux résultats de ses travaux

depuis l'année dernière. Après avoir fait connaître l'objet de

SCS réunions annuelles dans diverses localités , choisies pour

leur anli(|uité ou leur importance , il arrive à celui plus

spécial du présent congrès, et indifpie l'ordre des matières qui

v seront traitées. Il termine en adressant les remercîments de

la Société fiancaise à Mg^ rarche\é<|n('. dont la bien\eillance

lui est depuis long-temps acquis<' ; à M. le maire de la ville

ot il M. !• Présidcul do la Société airliéold^ifpu' de Sens, ainsi
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qu'à toutes les personnes qui ont donné au (Congrès leur

adhésion et Ictu- concours.

M. le Président de la Société archéologique de Sens

demande la parole et s'expiinie en ces termes :

Monseigneur , Messieurs ,

A l'ouverture de ce Congrès, permettez qu'au nom de la

Société archéologique de Sens, j'exprime ici sa vive recon-

naissance pour le témoignage d'intérêt que lui accorde la

Société française.

Parmi les motifs qui ont déterminé cette savante com-

pagnie à choisir Sens pour siège du Congrès , les plus graves

sans doute sont tirés de l'importance historique de l'antique

cité sénonaise , et des précieux monuments cju'elle renferme.

Mais nous savons , et elle a bien voulu nous l'exprimer

elle-même ,
qu'elle a compté aussi pour beaucoup le désir de

manifester ainsi sa sympathie pour nous.

Ce sentiment ne devait point nous étonner, car la bienveil-

lance est l'apanage de la supériorité , et il seyait bien à une

compagnie si haut placée dans le monde savant, de tendre

une main amie à une jeune société , dont les essais peuvent

attester , du moins , un ardent amour de la science.

Ce patronage si gracieusement offert , nous l'avons accepté

avec gratitude, comprenant les inappréciables avantages attachés

à des relations avec des membres de cette société , tous émi-

nents par le savoir et le talent , avec son honorable et habile

directeur , en qui l'archéologie semble personnifiée.

Grâce à son infatigable activité , si heureusement secondée

|)ar la compagnie tout entière , cette science , autrefois mince

et étroit patrimoine réservé h quelques adeptes , s'est dé-

veloppée en profondeur comme en étendue ; et tombée au-

jourd'hui dans le domaine de tous , elle est universellement

acceptée comme élément essentiel des études historiques.
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L'histoire, en ell'et . n'est pas tout futicrc dans les ina-

HUseiits et dans les li>res.

Klle est écrite aussi dans les monuments destines à perpé-

tuer le soux'uir des faits intéressants: édifices, slatnes

,

médailles, légendes impérissables scnl]nées sur pierre, conlées

en bronze, qui, mieux (pie les signes altéral)les par lesquels

l'écrivain transmet sa pensée, résistent à l'ai tion dé\oranle

des siècles.

Dans l'étude de ces monuments , l'archéologie trou\e tout

à la fois le contrôle des traditions écrites et le moyen de

remplir les lacunes que , trop souvent , présentent les annales

des âges reculés.

Après ces monuments proprement dits , spécialement

créés pour instruire la postérité, monuimvia , l'archéologie

interroge encore avec succès une foule d'objets matériels qui

répandent une vive lumière sur les temps auxquels ils ont

appartenu.

Ainsi, les édifices consacrés au culte de la divinité, aux

assemblées du peuple , à l'administration de la justice , aux

jeux publics, à l'habitation des citoxens, aux mille besoins

de la \ie privée.

Les vêtements, les armes , les meui>les , les ustensiles en

usage aux différentes épocpies , lui fourni sent de précieuses

indications sur les nneurs , les habitudes et le génie des

peuples.

A l'aide de ces éléments, réunis avec intelligence et soumis

à l'épreuve d'une critique judicieuse, l'archéologie fait plus

que retracer l'image des siècles écoulés ; .scMublable à l'ar-

change du jugement dernier, elle ras.semble les débris épars

«le l'anticpiité et reconstitue cliaqu*- ( orps dans l'intégrité

de .sa forme, avec la couleur, lailitude et la physionomie

qui lui furent propre.s.

Pour tout ce qui est maiériel: l'histoire n'avait pu pré-
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senior à uolrc esprit que des descriptions souvent incom-

plètes , toujours indécises , sans relief et sans couleur.

L'archéologie satisfaisant aux exigences de notre nature

,

qui tient l'âme dans la dépendance des organes , vient donner

un corps aux idées , et les fait passer dans l'esprit par les sens.

Grâce à elle , les grands noms des héros de l'antiquité ne

sont |)lus de vains sons
,
propres à peine à éveiller dans

l'esprit l'idée nuageuse d'êtres fantastiques.

Comme une formule magique , elle évoque de la tombe les

personnes mêmes de ces illustres morts.

Elle nomme César , et César apparaît devant moi. Je vois

ses traits, je touche ses vêtements, je tiens ses armes; voici

sous ma main l'aigle dont le vol glorieux conduisit ses légions

à la victoire. — (>ette terre que j'aperçois à deux pas était

son camp ; et demain peut-être sortira , du milieu de ces

ruines , le trophée élevé à sa gloire.

C'est ainsi que l'archéologie opère la résurrection des

hommes et des choses des anciens temps.

Car ce n'est pas seulement un froid cadavre qu'elle exhume et

étend sous nos yeux; sur les monuments antiques, le génie des

arts a répandu son souffle immortel qui les anime et les

vivifie.

Quand les œuvres incomparables d'un Homère , d'un

Platon , d'un Démosthène et d'un Virgile , ne nous auraient

pas transmis les généreux sentiments , les sublimes idées , les

vives imaginations, qui sont la vie moiale et intellectuelle des

anciens; nous retrouverions encore ce feu sacré dans les

chefs-d'œuvre de la sculpture antique.

Quelles paroles , en effet , exprimeraient plus fidèlement

que ces marbres éloquents les plus sulilimes élans du génie ,

les plus impétueux mouvements de la passion , les plus douces

émotions du cœur , et jusqu'aux nuances les plus fines et les

plus délicates du sentiment et de la pensée?
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El iKuir ce inoxeii-àgc , où la cixilisilioii ivnaissanU' siil

liiompluT de la barbarie qui étreignait le inoiule.

Où trouver de la tendre et ardente piété , ((ui ( araeiérisa

cette é|X)que , une plus saisissante image que dans ces cathé-

drales où la grandeur des proprtions, la sublimité de l'en-

semble , la hardiesse de l'exécution, tout concourt à pénétrer

l'âme d'une religieuse émotion , et l'élève à la méditalion dts

éternelles vérités !

La science, qui embrasse l'étud»' de tels ( liefs-d'd'UMc

.

n'est donc |>as , comme le sup|M»s('nt des esprits pré\eniis,

une vaine distracii«in (pii détourne l'aMeniion des hauts en-

si'ignemenls de Ihistoire , pour r.ib.-.()rbcr dans la contem-

plation stérile de la iiialière.

Sans doute, elle s'occupe de choses maléiicllcs, mais elle n"\

louche que pour les spiritnaliser, en eu faisant sortir la uianiles-

tation de la pensée, c|ue touteœuvre d'art est chargée d'e\|)rimer.

Ainsi comprise et appliquée, et c'est ainsi (pie la com-

prennent et rapj)li(iueut les savanLs distingués autour des<piels

nous nous pressons , l'archéologie met en jeu les plus nobles

facultés de l'intelligence humaine.

Pour l'appréciation des monuments au |)oinl de ww du

goût, elle exige ce sentiment du beau, <|ui touche de si près

au sentiment du Ixm.

Pour la reclicrclH' de leurs raj)porls avec les idées , les

mœurs, la vie de^ peuples qui les ont érigés, elle requiert

de vastes connaissances , une critique judicieuse et des vues

philosf)phi(pics élevées.

Voilà ce que les esprits les moins faNorablenu-nl dis|x>sés

reconnaîtront, en \oyaiit à To-uxce dans ce (iongrès les ar-

chéologues éminenis cpi'il rasscndile.

La lumière qu'ils feront briller dans cette enceinte ira se

réfléchir an-dehors; sa chaleur bienfaisante échauffera autour

do nous es tiMes et les indifférents ; elle fera germer dans
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la partie iiilelligcnlc de la populal; n, un sciiliiuciit <rinU'TOl,

(|iii rend plus facile cl plus sùrc l'action de notre Société.

Kl nous, Messieurs, nous aimerons à en avoir obligation

à la Société française , (jui , dans la vue d'encourager nos

elTorts , a conçu la pensée de cette fête scienlilicpie ;

A vous , Monseigneur , que notre Compagnie s'honore de

voir à sa têle en celle solennelle circonslance ; el (jui donnez

une preuve si éclaianlc de voire amour pour la science , en

consacrant à ceCongrèsdes instantsque réclamenl un repos né-

cessaire , entre deux longues et laborieuj:es tournées pasloiales ;

A iM. le Sous-Préfel et à iM. le Maire qui , en cette cir-

constance, comme toujours, ont secondé avec la plus parfaite

bienveillance les ellbrls de notre Comiiagiùe ;

A vous tous, Messieuis, qui voulez bien apporter votre

contingent de lumières dans l'œuvre commune du Congrès,

ou marcpier par votre présence l'inlérèl que vous daignez

j)rendre à nos travaux.

M. Vignou donne lecture des lettres de 31. le Préfel de

r Yonne ; de Mg^ l'Kvèque de Tioyes ; de M. le Président

de la Société des sciences historiques et naturelles de

l'Yonne, à Auxerre ; de M. le Président de la Société d'agri-

culture, sciences et arls de Provins; de M. le Y", de Cussy ,

appelé subitement en Ecosse par la maladie de son beau-père

âgé de 86 ans ; et de 3iM. Thiérion , Ouantin , Charles, Yictor

Petit, Petit de Julleville et Bardot, de Sens; ces derniers

membres correspondants de la Société archéologique de

Sens : ces letties expriment les legrels de leurs auteuis de

ne pouvoir assister au Congrès.

M. le Président de la Société d'agriculture, sciences, arts

el belles-lettres de Troyes , envoie une délibération de sa

compagnie par laquelle elle délègue MM. Corrard, de Bréban

et l'abbé Tridon pour la représenter au Congrès.
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Il t'>i aussi doiiiu' Icctiiic d'uiu- Icllr*' de M. l'einot. arlisle

|H'iiiUo , cli('\alitT de la légion d'honneur, nienibre de

plusieurs Sociétés saNantes, et de l'Association des artistes

peintres, par lacpu lie il sollicite au nom de M. le li '. Ta\Ior,

président de cette Société , la sympathie de la Société fran-

çaise , pour cette Société : à cette lettre est joint i'Annuaire

,

pour 18'i7, de l'Association des artistes peintres, sculpteurs,

architectes, graveurs et dessinateurs.

M. de Cauniont donne connaissance à l'assemblée de

plusieurs lettres , savoir : de M. le docteur >> . Bromett , de

Londres, cpii e\|)rime son adhésion au Congrès et son regret

de ne |>ouvoir y assister, (le savant archéologue communi(iue

les titres des chapitres d'un manuscrit de 120 |)ages in-f°.

dans la collection harléicniie au musée Britannicpie, intitulé :

« De (/cslis EcclcsiiV Scnoncnsis » , ime H\ unie à saint l'homas,

et (leu\ narrations, concernant les vêtements (pi'il portait

,

(piand il déhanpia à (iravelines, et cjuand il fut assassiné à

(ianterhurv ;

De M. Leglay , archiviste du département du >ord,cpii

ex|)rime son regret de ne pouvoir assister au Congrès ;

De M. le > ''. de Cussy , (jui reconunande à la Société M.

Bailey, membre de plusieurs Sociétés archéologicjues anglaises,

qu'il comptait aujener lui-même , sans le fâcheux empêche-

ment qui nous prive de sa présence ;

De >l. Lecointre-Duponl, membre de la Société française ,

demeurant à Poitiers , qui , en exprimant son regret d'être

retenu en ce moment loin de la Société , demande son

cona)m"s iMiur aider à la restauration des p<'intures mu-

rales de la belle sacristie de S".-Kadégonde , récemment

débarrassées du badigeon dont on venait de les recouvrir. Il

rédamerait un secoius de If)!) francs. Cell»' demande sera

renvoyée à la <onmiission , qui sera nonunée |)our la répar-

tition des fctnds de M'cours (pi'alloue la Société.
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II c'sl fait hoininagc h la Société française :

1". Par l'Associaliou Normande, de l'Annuaire des cinq

départements de l'ancienne Normandie ;

2". Par M. Veri!;naud-Homagnési , d'Orléans, d'une Notice

sur la découverte faite, en janvier 18^7 , de deux inscrip-

tions dans l'église de Germigny-des-Prés (Loiret) ;

3". Par M. César Daly , architecte , d'un extrait du 7^

volume de la Revue générale de l'architecture e! des tiavaux

puhlics ; revue dont il est le directeur. Cet extrait traite du

symbolisme dans l'architecture.

Ces ouvrages seront déposés à la bibliothèque de la ville

de Sens , suivant l'usage admis par la Société française en

faveur des villes où se tiennent ses réunions.

M. Prou offre à la Société française un exemplaire du

Bulletin de la Société archéologique de Sens, publié en 18^6.

M. le Président nomme une commission com|iosée de MM.

l'abbé Chauveau , Tarbé et de Lavernade pour examiner les

pièces envoyées par M. le docteur Brome tt cl en rendre compte.

Enquête archéologique. — M. de Caumont fait l'ou-

verture des travaux du Congrès par une enquête sur les mo-

numents celtiques reconnus aux environs de Sens.

La l'^^ question étant relative aux tumulus , M. Prou lit

un mémoire sur les éminences connues sous le nom de Tom-

belles de Saint-Martin, et dont les fouilles ont été récemment

faites par les soins de la Société archéologique de Sens. Il dépose

en même-temps sur le bureau les objets qui y ont été trouvés.

Après cette lecture, un membre de l'assemblée demande

qu'après le comblement des fouilles de ces tombelles , une

pierre soit placée sur la principale de ces éminences , portant

une inscription, qui constate les explorations f[ui y auront été

faites, et garantisse leur conservation ultérieure.

L'assemblée , sans se prononcer sur cette question , décide
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qu'olK' s«- iraii^poitcia le stiir im'^mi' an\ toinhcllo pour les

\is\W\:

Siintiit l's diverses (|ue>tioiis posées par M. de Caumoiil,

d les lépouses ou observations au\(pielles elles doiuieiit lieu:

Peut-on signulcr Cexistence d'autres tovibelies dans U pays ?

M. Gi^uct en iiulijpie une à Koissy et une auiic à Molinous,

qui n'ont pas encore été explorées. Ces deux coiniinuies sont

siluées dans la vallée de la >anne, sur la route de Sens à

Troyes, à 16 et 20 kilomètres de Sons.

.M. Vignon en signale une autre, non explorée également ,

entre Cliérov et Vallery , i\-2h kilom. environ, ouest de Sens.

Y a-l-ii d'autres sépultures qu'on puisse attribuer à la

même époque ?

U n'est |)oint fait de réponse allnniati\e à cette ([uestion.

y aurait-il eu dans le pays d'autres sépultures dans

lesquelles on cuirait trouvé des objets en métal?

Dans plusieurs localités jilus ou moins voisines de Sens ont

été découverts, à diverses épo(pies , des scpieleites humains

accompagnés d'armes . d'anneaux, d'armilles, de tonjucs.

>l. de Caumont montre diiïérentes figures d'ohjets pré-

sumés celticpies et décoinerls ailleurs , et demande si(piel(pie

chose de semblable a été trouvé dans le pays de Sens.
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M. VitAiinn pirscnlc à l;i Socirlr luic liiiiic droilc cil fer

(ruiic r|)(''(" à (lcii\ trancliaiils, de ()'".()() de loiigiiciir sans ia

poignée, cl de ()"'.()5 au moins de largcui- ; un fer de lance

de 0"'.3'1 de longueur, non coinpiis la douille, cl une soile

d'embrasse demi-cyliudri(|ne de ()'". 10 de hauteur cl ()"'.()9.")

environ de diamèlre , mais renllée en son milieu; de sorte

([u'elle paraît pouvoir s'adaplei- fort bien sur le haut du bras

,

comme, par exemple, pour servir d'attache à un bouclier,

cet objet ayant d'ailleurs deux appendices indiquant qu'il

s'adaptait à quelqu'autrc pièce d'armure. Ces armes sont en

fer rongé par la rouille; elles ont été trouvées en août 1839,

à côté d'un squelette enfoui à 1"'.00 environ de profondeur ,

dans le banc de gravier qui fait le sol de la vallée de l'Yonne,

près du château de Ilolon , sur la commune de St. -Denis, à h

ou 5 kilomètres de Sens. Deux rochetons de grès étaient

posés sur le squelette; réjiôe étant à sa droite, le fer de lance

à sa gauche , et l'embrasse placée sur les vertèbres du cou.

Quelques jours après , les mêmes ouvriers ont apporté à

IM. Viguon comme provenant de la même origine , im coUirr

en ])ronze, d'un diamètre intérieur de 0"\ IW. et extérieur de

1'". 165 environ , llancpié symétriquement de trois appen-

dices surmontés de trois boules sphériques h côtes , le tout

orné de ciselures très-bien finies et peu saillantes.

M. Uoze, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, en re-

traite , anciennement chargé du service de l'arrondissement

de Sens , dit que des squelettes ont été découverts par lui

dans le même endroit , il y a plus de trente ans , à la même

profondeur; et auprès, des armes analogues à celles qu'on vient

de produire ,
puis des torques . des anneaux et ornements di-

vers. Il donna ces objets à M. de La Bergerie , alors pi-éfel

del'Yonnequi lui en fit la demande. l'ignore, dit-il, s'ils s(^u(

restés l\ la bibliothè([ue d'Auxerre. Les squelettes des gner-

riers étaient généralement très-grands ; plusieurs avaient |>i\'s

de 6 |>ieds.
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M. I^>iii*', propi'irlairc (lu doiiiuiiio de ll()l()ii,dit avoir \ii

aussi , et possi'der encore des objets semblables trouvés an

même lieu, ci en a\()ii- déposé plusieurs à la bibliothèque de

Sens.

M. Dcli'^and montre à l'assemblée un collier et une lame

d'é|>ée toiit-ii-fait semblables, a\ec nu fer de javelot plus petit

et un bracelet en bronze.

Connail-on dans le pays des dolmens, des menhirs el

antres monnments ou débris de l'époque celtique '}

I ne notice de >l. (liianoine , meud)re honoraire de la

Société archéolofçicpie , sur deux dolmens existant près de

Tram ault (Aube), est insérée dans le Bulletin de cette Société.

!M. de Mafînitot , sons-préfet de Sens, en sif^nale un antre

formé d'une pierre plate de grandes dimensions, sup|)()rlé

sur deux pierres debout . dans les bois de Trainei , apparte-

nant à M. vieille, à 2H kilomètres environ nord-esl de Sens,

et Sa 10 kilomètres nord-ouest de Trancault.

M. Vignon rappelle les notices et mémoires du Hidietiu

de la Sociélé arcliéolo<^i(pie de Sens, sur le menhir de Diani

( Seine-et-Marne ; , à *J5 kilomètres environ nord-ouest de

.Sens.

II a lu à la séance d'octobre 18/i6, de la même Société ,

une note sur un antre menhir qui existait à Sépaux , com-

mime située à 12 kilomètres sud-ouest de Joigny. Ce menhir

était, comme cehii de Diant, en grès siliceux , dit cliquart ,

ayant une hauteur hors terre de h"\ 20 et au pourtour à

la base de S'". 00 ; il gîl maintenant près de l'endroit où il

a\ail été élc\é. Il se reuNcrsa , il \ a cuxiron deux ans, au

moment où l'on dormait (pielcpics coups de pio( lie an |)ied ,

|Kim- reconnaître son enic.nccmenl dans le sol. Profitant de

iclle fà( lieuse bonne fortune, M. > ij^noii xoulut reconnaître

si l'on Imuverait dessous des débiis humains, on bien des

armes, des médailles. Des f(»uilles poussées dans le sol naturel
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non encore roniué jiiscpi'à 2 nièlres de profondeur, ne liicnl

absoliinienl rien découvrir. Son emplacement est la penle

d'un coteau bordant la droite de la vallée du ruisseau de St.-

llrin, au climat dit de Pierre-fritte , coriuption évidente de

Pierre-fiitc. N'est-ce pas ici le cas d'exprimer un regret de

l'altération de la plui)art des noms de lieux , altération qui

s'accroît à mesiue que l'on fait de nouvelles cartes géogra-

phiques, et ciui malheureusement n'est pas toujours, comme

ici, l'œuvre du langage populaire ? Car souvent, au con-

traire, c'est le peuple ignorant qui conserve le mieux les an-

ciennes dénominations.

M. Deligand a remis récemment à la Société archéologique

une note sur un autre menhir existant à Vaumort , à environ

13 kilomètres sud-est de Sens, près delà voie romaine de

Sens à x\vrolles. Ce menhir a environ 3"\ de hauteur hors

terre; il est méplat, orienté à peu près de l'est à l'ouest. Il a

aussi été indiqué par M. Victor Petit , dans un des numéros

de l'Annuaire de l'Yonne.

IM. Vignon cite encore la Pierre-pointe au climat de ce

nom , commune de Montachet , où passe la voie romaine de

Sens à Orléans; la Pierre-aigué près l'Etang et au climat de

ce nom , sur la commune de Savigny , pi'ès Comtenay ; enfin

une pierre debout renflée h sa ]>artie supérieure , entre

Grange-le-Bocage et Sognes, près la roule de Sens à Nogenî-

sur-Seine. Mais il ajoute que ces pierres lui paraissent n'avoii-

pas été élevées de main d'homme, mais que leur gisement

est le résultat des causes naturelles, qui en ont parsemé un si

grand nombre dans toute la contrée qui nous environne.

Elles sont toutes en grès siliceux.

On cite aussi un menhir aux Joncheries sur Montmachon ,

près Montereau ; son existence ne parait pas avoir été vérifiée

d'ime manière authentique.

Dans le pays , plusieurs climats portent le nom de Hante
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Borne: aiii.^i à > ilIciifiive-la-Doiulagiv, sur la loiiic de Sens

à Coiiiieiiay, à \ illchmi^is, près le clRMiiiu de Sens à Val-

I.TV, (»n n'y voii point les pieiii's (pii ont dû lonr hue

(ionncr ce non».

Trouve -l-on d'autres (Irbri.s de l'ire cclfiijue tels que

rouleaiLV , haches en pierre ou en métal , médailles , etc. ?

iMnsienrs haches en silex sont montrées , (pii proviennent

de diverses locaH lés; enlr'aiitresdeVam/<'»r5, à pen de distance

de la voie romaine de Sens à Avrolles on les champs en pré-

sentaient nn «^rand nond)re ; nne antre tronvée dans la |)elile

londx'lle de St. -"Martin ; nn conlean Ironvé par M. Chaperon,

près dn chemin de f.-r. .Iusr[n'à présent , il n'a été tronvé

de Ci:> objets dans ce pays qn'en silex et non en antre

pierre.

M. [.allier annunrc (pi'il a tronvé trois médailles ganloises .

dont nne en e\|)lorant les ruines romaines dites la Molte-du-

Ciar. Il en parlera lors([n'il sera (pieslion de ces mines et

des recherches (pi'il \ a faites.

M. de Canmont apjirend avec plaisir (pie la Société archéo-

lo};i(ine de Sens a nommé nne commission ponr faire la

statisli(|ne des mommients celticpies de la contrée, et il r<'-

commandean nom (1<' la Société française, de conlinner avec

persévérance; les recherches projjres à établir cette stali-.tiqne

le plus comi)lètement possible.

Kre c.Ar.f.O-ROM.MNE. On passe à l'enfpiète snr les anli-

(piités f^allo-romaines.

l""'. oi KSI lo\. Indiquer le nuuihre , la direction cl ta

position (j( ograpliifjne des voies romaines , aboutissant a

Sens.—A-l-on rhercln à rtittacher celles que l'on a recon-

nues au.r iiidicalious de ta carte de l*e?ttinqer'}

I, élude d'en- eiiiltle des voies romaines abonlissanl ii .S<'iis.

demaïuN- encore de |om;iies el palienles i-e( herche-> , pom
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établir un syst^nle complet et sans lacunes. L'exploration des

localités doit précéder , ou au moins contrôler la comparaison

des traces connues avec les indications de la carte de Peulinger

et des anciens itinéraires.

Cependant beaucoup de faits ont été reconnus; des traces

ont été étudiées on détail et rattachées cntr'elles avec soin

,

notamment pour la voie de Sens à Orléans. Ce travail fait

l'objet d'un mémoire rédigé par M. de Lavernade , de concert

avec [\I. de Canchy , et qui sera lu dans la prochaine

séance.

Il résulte de diverses indications c|ui sont données et

d'une discussion provocjuée par M. de Caumont , à laquelle

prennent part plusieurs membres , notamment MM. Lallier

,

de Lavernade , Prou , de Canchy , Lorne , Vignon ;

que six voies romaines au moins aboutissaient à Sens ,

VAgcîidicum de César. Les unes se retrouvent sur diverses

cartes , notamment celles do Cassini et du dépôt de la guerre,

([uoique la concordance ne soit pas toujours parfaite dans les

détails; d'autres ne sont indiquées nulle part, mais se recon-

naissent sur le sol
,
quoic[u'ellos aient été recouvertes par la

culture , et l'une d'onlr'oiies interceptée par les changements

du lit de la rivière d'Yonne.

Ces voies romaines sont :

1°. La voie de Sens à Orléans , décrite en détail dans le

mémoire de M. de Lavernade ;

2". La voie de Sens h Autun , r[ui , suivant M. Lallier
,

partirait de Sens en longeant le mur au levant de l'enceinte

de la 31otte-du-Ciar , traverserait l'Yonne au gué de Salcy

,

sous la protection d'un ancien fort romain dont les débris se

retrouvent sur la rive gauche de l'Yonne près de ce gué

(peut-être cependant ces débris seraient-ils ceux d'une villa),

a été reconnue entre Cesy et St. -Julien par les ingénieurs du

ciiemin de for ; elle existe sur la commune de Champlay, près

2
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Joigny , on W's i( rn-s d'iui ( liin;U sont ditos aboutissant an

chemin des Homains , ot , apirs avoir ainsi snivi la rivo

gaucli»' (le r^onno de Salcy à Xnxcrrc , passe dans retto

ville sur la rive droite;

3". l'ne autre voie suivant également la vallée de l'Yonni'

en aval de Sens, reconnue dans un coude de la rivière au

lieu dit le Brassât , tout près de la route de Paris, à 2 kilo-

nièlrcs environ au-dessus de Pont-sur- Yonne. [,a rivière l'a

onvahie et détruite en partie, et elle forme ensuite à travers

champs un heurt , où sa présence est indicpiée par l'obstacle

qu'op|M>sent les pierres (|ui la composent au lalwur et à la

végétation. Se dirige-t-elle ensuite sur Moutereau ou sur

Provins? Ce point est indécis. Des débris de constructions

romaines reconnus aussi sur la rive droite de l'Yonne, et en

partie dans son lit , vis-à-vis Villeperrot , sembleraient se

rattacher à cette voie ;

U". Le chemin Perré sortant de .Sens par le faubourg St.

-

.\ntoine , passant à Noion , à Sereines, etc., et allant à

Jaulnes et à Provins. On tiouve dans cette direction sur la

Seine, h.Iaulnes, les fondations d'im ancien pont «pi'ou suppose

un j)onl romain construit pour cette voie; ce chemin , près

de>'olon, est indicpié par M. Tarbé s(»us le nom de voie

Clievalière; et M. Lorne dit (prun chemin dit Clicvaleroi

w trouve près de \oIon; mais il ne se confond pas avec le

( hemin Perré : il passe entre NoIon et la route de Paris ,

près de l'endrcdt où ont été trouvées les sépidtnres men-

tionnées plus haut ;

5". Voie de Sens à Trêves, suivant la vallée de la \anne

et sortant de Sens par le faubourg St.-Savinien , dans la

direction et le voisinage de l'atpieduc , (pii amenait dans cette

ville les eaux de la fontaine St.-Philberi ;

G". > oie de Sens à \vrolles ( Kburobriga probablement
)

s'end)ranchant sans doute au sortir de .Sens sur la précédente
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et , à partir de Noé , se dirigeanl sur Vauniort , (Cerisiers
,

Arces , etc. ; on l'a fréquemment retrouvée en construisant

la route actuelle de Sens à St. -Florentin
, qui en a emprunté

<|uelques parties.

iM. Lallier proposerait d'établir un plan des voies romaines

aboutissant à Sens , sur lequel on indiquerait successi-

vement le tracé des fragments qui seraient successivement

reconnus.

M. Vignon pense que le mieux serait de former ce plan

au moyen d'un calque de la carte du dépôt de la guerre , sur

lequel on ne reproduirait d'abord que les cours d'eau et les

villes ou villages , et qui , par le tracé successif des voies

romaines à mesure des reconnaissances qui restent à faire
,

deviendrait le plan authentique de ces voies , indépendamment

de toutes celles qui leur sont postérieures.

Quels sont Les caractères principaux des voies romaines

dans Le département de L'Yonne"^

Il résulte des réponses faites
,
que ces caractères sont très-

variés. Ce sont, suivant les lieux, des chaussées en cailloux

plus ou moins gros , ou en mâchefer ou scories d'anciennes

forges d'une épaisseur variable ; quelquefois des pavages en

gros blocs de pierre , comme celui que coupe l'Yonne en

aval de Sens, où une chaussée en empierrement de menus

cailloux est comprise entre deux accottements formés d'énormes

blocs de grès et de poudingues siliceux.

A-l-on trouvé le long de ces voies des colonnes tniUiaircs?

En retrouve-t on dans les murailles de la ville de Sens ?

Jusqu'à présent, aucune colonne milliaire n'a été reconnue

le long de ces voies ; aucune non plus n'a été trouvée dans

les démolitions des murailles de Sens.

M. Tarbé promet de communiquer à la Société 2 ou 3

feuilles , traitant des voies romaines
,
qui dépendent de la

continuation actuellement sous presse de son histoire de Sens.
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A-t-on note les localités on se trouvent des dcbns de con-

structions romaines?

M. I';il)l)<'' Chiiincaii signale les (Imuivcrtcs faites par

M. de Cliaslellux, dans ses bois près du château de rc nom ,

dans r \vallonnais. Elles ont été mentionnées dans l'An-

nuaire delVoMiie, et dans des publications de la Société fran-

çaise (Bulletin monumental, tomes M cl ix).

M. de Lavernade signale les restes d'un camp romain

près de Vilkis-Louis. On rajipelle ce rpii a été dit précé-

«lenmienl des ruines reconnues près du gué de Salcy et vis-à-

\isViIleperrot. M. Lallier donnera des renseignements détaillés

sur la Motte-ilu-Ciar , an sud de Sens. Beaucoup de débris

de constructic,-!s romaines, probablement particulières, se

trouvent dans le sol, entre le faubourg l'Yonne et la Vanne,

du côté de cette importante ruine.

M. Vignon .signale un climat dit Teiigny , près Pont-

sur-Yonne , et près de la rivière , ancien emplacement bâti

,

suivant la tradition, où l'on ne trouverait plus d'antres traces

fpie celles d'un aqueduc qui y amenait l'eau des hauteurs de

IMirmv , hameau sur la route de Pont-sur-Yonne h Brannay.

Avant (jn'il soit passé à d'autres cpiesticms, IM. Vignon

demande la permission de dire quelques mots d'un genre de

débris qui se trouvent en très-grande quantité dans nombre

de localiiés du déparlement de l'Yonne, et qui peuvent être

attribués , soit à l'épocpie cellitpie , soit à l'ère gallo-romaine
,

soit à tontes deux.

Ces débris sont des mâchefers , on scories de forges

,

résidus d'exploitations de minerais de fer ; des monceaux

considérables en ont été recf)imns en plusieurs localités du

r.àlinais , de la Piiisnye , de la forèi d'Oibe, etc. ; ainsi à St.-

Sérotin , à !5rannay , ;i >allery . à Mllebougis, à 'Montacher,

près d' \r((s , .mx Sièges . près St. -Sauveur , etc. ; ces
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monceaux ou buttes sont le plus généralement dans les

pays boisés. Il s'en trouve aussi près des voies romaines;

ainsi à Montacher ,
près la voie de Sens h Orléans ; à Arces,

près la voie de Sens à Avrolles.

Les établissements industriels , dont l'existence est démon-

trée par ces dépôts considérables de scories , ont dû néces-

sairement être placés h portée du combustible, et aussi à

portée des lignes de communication , comme on vient de

voir que cela se rencontre en effet. Sous ce dernier point de

vue , ne pourrait-on pas s'en aider pour la recherche de la

direction de certaines voies romaines ?

Plusieurs circonstances de ces dé|)ôts sont remarquables :

1°. Leur importance : ainsi à St.-Sérotin se reconnaissent

11 buttes, dont une seule a suifi pour empierrer près de 3

kilomètres de route ; dans la forêt d'Othe et près St. -Sauveur,

les quantités sont également énormes ;

2°. L'imperfection de l'exploitation, attestée par la pré-

sence du fer dans ces scories en proportion encore tellement

grande qu'on a songé un moment à les exploiter de nouveau

(plusieurs contiennent plus de 50 à 60 pour 100 de fer).

Cependant une butte à Brannay était composée de scories

beaucoup plus vitrifiées et plus légères ; on y a trouvé

quelques médailles romaines. Ces scories étaient plus noires

que les autres qui affectent la couleur rougeàtre de la

rouille ;

3°. L'absence complète de toute construction eu maçon-

nerie dans le voisinage.

L'exploitation se faisait sans doute à l'air libre, on entassait

le minerai en monceau ,
puis on l'environnait et on le

couvrait de bois , où l'on établissait la combustion la plus

ardente possible. On conçoit combien uu tel procédé devait

donner un résultat imparfait.

Ce qui est encore digne de remarque , c'est l'absence de
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minerai i-xploitahlf dans toutes les contrites où l'on a trouvé

ces scories, quoiciiie la terre soit colorée (le traces ferrugi-

neuses. Au lieu (le transporter , comme maintenant ,
le

conibusiihle là ou se trou\e le minerai , amenait-on donc

le minerai au mili(^u des forêts donnant le combustible ?

On est bien forcé de le croire. Mais d'où >enait la nécessité

de ce choix de transport , cpii ne (le\ail pas être le plus éco-

nomique?

On a dit que ces huttes de mâchefer , ou ces ferriers

I>euvent remonter à l'ère celtique. En effet , les commentaires

de César en signalent l'existence dans les Gaules avant sa

conquête.

M. de Catunoni pose des (piestions sur les a(pi('dncs (pii

peuvent avoir existé aux environs de Sens.

A-t-un reconnu près de Sens des aqueducs romains'? Peut-

on donner des détails sur leur direction et leur construction?

Ont-ils ele plus ou moins complètement étudies ?

Il reste encore bien des études à faire sur les aqueducs

romains des environs de Sens. I.a Société archéologique s'en

est préoccupée, mais le défaut de temps et d'argent na pas

permis de por.sser activement les explorations sur ce sujet

si intéressant.

.MM. Lallier et de flancin ont visité le plus intéressant de

ces aqueducs ; celui qui amenait à Sens l'eau de la fontaine

St.-Philbert , laquelle se jette maintenant dans la rivière de

Vanne entre Theil ei Poni-sur->anne , à 13 ou \h kilomètres

de Sens. Ces .Messieurs, en quittant la route de Sens à Troyes

par le chemin qui mène à Malay-le-Vicomte , ont trouvé une

ouverture qui leur a permis de pénétrer dans cet aqueduc.

Les premières assises des pieds-droits ,
jusqu'à 0°'. ^5 de

hauteur, sont en pierres de taille ; au-dessus, la construction

est en |>elits matériaux d'une épaisseur de 0'". 50 . enduite en-
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dedans d'un excellent mortier ; la voûte est de môme con-

struction , son épaisseur à la clef est de 0'". 35 ; on y re-

connaît sur l'enduit les traces longitudinales de 5 planches

(pii ont servi de cinire pour la conslruire. La hauteur de

l'ouverture sous clef est de 1'". 30, la largeur de 0'". 60.

La direction suivant la rivière de Vanne , entre sa rive gauche

et 1(! coteau , est extrêmement sinueuse ; vers Malay on en

retrouve les traces près de la Vanne qu'il traversait sur une

seule arche dont on voit les débris ; un dessin de cette arche

a été fait par M. Victor Petit. Dans le village même , l'aqueduc

se retrouve dans un four qui y a été enclavé.

Non loin de Malay , sur cet aqueduc s'en embranche un

autre de construction très-postérieure, dont l'objet paraît

avoir été d'en dériver une partie des eaux , ]M)ur l'usage d'un

monastère , alors situé près de la Houssaye.

i>L de Magnitot signale dans le bassin de la belle fontaine

de Noé , un mur romain qui partage cette fontaine en deux

et devait servir à supporter cet aqueduc.

Le plan exact et détaillé en reste à faire. M. de (^aumont

recommande cet important travail. On annonce pourtant qu'il

existe un plan qui a été adressé au Ministre de l'Intérieur par

M. Amé , ancien conducteur des ponts-et-chaussées.

Un autre très-petit aqueduc a été reconnu dans les déblais,

pour le chemin de fer , entre Paron et Gron , à 3 kilomètres

en amont de Sens, sur la rive gauche de l'Yonne ; on a aussi

trouvé un petit conduit en tuiles ou briques romaines ,
parais-

sant dériver de cet aqueduc.

Après l'étude des aqueducs propreinciit dits , vient natu-

rellement celle des cloaques ou aqueducs d'égout. Il doit y

en avoir à Sens; l'étude en a-t-elle été faite?

Dans la ruelle aux Loups, au sud de Sens, il a été trouvé
,

il y a deux ans environ , en creusant un puits , un aqueduc à

environ 2 mètres sous le sol, paraissant aller dans la direction
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du sud-sud-osl au iiord-nord-ouost. l/éludc d«.'laiIK'(' n'en a

pu èti»' faile alors ;
qucUiues fouilk's le feraient facilement

retrouver. On n'a pu encore les entreprendre faute de fonds

et de loisir.

l'n antre aciueduc souterrain ou cIoa(iue aurait été reconnu

dans le faubouri^ Sl.-Savinien, puis en plusieurs maisons de

la grande rue allant de l'est h l'ouest, parallèlement à cette

rue pour déhouclier dans l'Yonne. Lne commission a été

nommée |Mtur l'étudier, ainsi (pie les autres (pii pouvaient

exister dans la \ill('. l'.lle n'a pu encore s'occuper de ce

travail ipii présente, du reste, de grandes diflicultés, exige

une ('HnU' longue et minutieuse, el ne peut manquer, pour

conduire h des résultats satisfaisante , d'enlraîner quelques

dépenses.

La séance est levée .'i U heures, lne autre séance est in-

diquée pour le lendemain, à 7 licures du matin. On y conti-

nuera l'étude des monuments gallo-romains.

Le Secrétaire ,

ViGNON.

l'UO.MI.NADE AlU:iltC)l,0(".lQUE.

Le .'51 mai, ii 7 lieures du soir, la Société s'est transportée à

1 kiloiiièlre de la\ille,sur le coteau bordant la rive gaucliede

l'Yonne, où deux éminences en terre, dites les rond)elles de

Sainl-'Marlin , ont été ouvertes, il y a (juelques mois,

par les soins de la Société arciiéologicpie de Sens : I^lg^

rarclievèqne ;i hini \(»nln diriger la Compagni»' dans cette

promenade. >L Prou a donné sm- plac»' les explications les

plus détaillées sur la marche des travaux el les laits (ju'ils

ont révélés.
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Première séance du Mardi 1 ". Juin.

riosldeiicc de M. Prou ,
prc^sldciit de la Socioh" aiclic'olo-

giquc de Sens.

La séance s'ouvre à 7 heures et demie du matin ,
sous la

présidence de M. Prou, invité par M. de Cauniont h occuper

le fauteuil.

MM. DE Caumont , l'abbé Tridon , l'abbé Crosnier , de

La Porte , de Soultrait , de Fontenay ,
Deyoucoux ,

L.

Gaugain, de Glanville , Lallier, qui doit remplir les

fonctions de secrétaire , siègent au bureau.

M. Vignon lit le procès-verbal de la dernière séance. Ce

procès-verbal est adopté.

M. de Caumont communique au Congrès plusieurs lettres

de différents archéologues qui envoient leur adhésion.

M. le directeur remet ensuite sur le bureau : 1°. Six exem-

plaires d'un mémoire de M. Biseul, membre de la Société fran-

çaise , sur Les voies romaines de la Bretagne , pour être dis-

tribués à ceux des membres du Congrès que cette question

préoccupe ,
particuhèrement aux membres de la commission

nommée par la Société archéologique de Sens pour cette re-

cherche ;

2". Promenades ai'chéologiques dans l'arrondissement de

Caen ,
par M. de Caumont ;

3". Notice sur les tombeaux et les cryptes de Jouarre

,

par le même ;

h". Trois exemplaires d'une brochure intitulée: Coup-d'œil

général sur le Congrès de Marseille, session de 18^6, par

M. Richelet;

5°. Deux exemplaires d'une brochure sur le moyen d'éta-

bhr une prononciation uniforme ;
par M. Menard-Bourniclion,

du Mans.
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M. l'iihl)»' Tridoii niïn- à la S<uit''lr franraisf : 1". un rxcin-

plaiic (le sa indice aiclic()l(»i;i(iiK' t-t piltoiTSfiuc sur (iliàtilloii-

VIII -Sciiit' :

"i". Ses nnticcs sur trois ('•glises de Troyes , présenlôes au

(longrès de Koinis.

>I. dcCiaumont fait obsoivfr que lousces ouvrages dcvronl,

siii\aiit l'usage cousiant de la Sotiélé française, être dé|)osés

il la l)il)liotliè(iue de la ville où se tieul le (Jongrès.

Il donne ensuite communication d'une circulaire adressée

à la Société française , de la pari du comité archéologi(iue

de Troyes , et relative à la construction d'une chapelle au

IK'tit séminaire île Troyes. C'est une invitation à souscrire

pour l'érection de ce monument.

M. Lallierlit une lettre de M. Pernot, memhie de la Société

française, (pii offre au Congrès le dessin d'un monument très-

ancien, situé sur les confins de la Champagne, dans le voisinage

de la Lorraine, et appelé la Haute-Borne. C'est un menhir de

8 mètres d'élé\ali()ii (pii , renversé par une tempête, il y a

80 ans, \ient d'être relevé par les soins de M. Romieu,

ancien préfet de la Ilaule-Alanie.

M. l'enidi i(tiiimiini([ue ensuite au (iongrès plusieurs dessins

desttimbelles (pii ont été visitées la veille, au soir, parle Congrès.

M. (le (iancliN , au nom de M. I.avernade absent, commu-

ni(iue au Congrès le travail dont il a été (piestion à la précé-

dente séance , et où l'auteur entre dans de nombreux et inté-

ressants détails sur la direction et l'étal des voies romaines

qui aboutissaient à Sens, et en iKirlicuUersur la voie de Sens

à Orléans , (pi'il a spécialement étudiée.

A cette voie, après sa sortie de Sens, et au moment où

elle atteint le sommet de St.-Martin-du-'J'ertre, se rattache

un end)ranchemer)t très-court
,
qui paraît n'a\oir eu d'autre

iiiil , Miisaiil M. lie l.aveniade, (pie de loudiiireaiix toiii-

Ix-lles ei an caiiip (pu , sans doiile , les accompagnait.
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M. Chaperon , ingénieur en chef du chemin de 1er, annonce

qu'un de ses employés a cru reconnaître;, aux environs de

1 onnerre , une borne milliaire encore; debout et chargée d'une

inscription ; il se réserve de l'explorer.

A ce sujet , !M. L<' IMaistre, de Tonnerre, qui connaît parlai-

lenienl le Tonnerrois, dont la topographie a été l'objet s|)écial

de ses études, fait observer qu'il doit y avoir erreur. Il existe,

en elTel, sur le chemin de Décize, une borne qui n'est pas

haute de j)lus de 60 à 70 cent. , et <pu porte quatre lignes

gravées aujourd'hui presque indéchiffrables, mais siu- l'une

desquelles il a cru reconnaître le mot Tornodoi'uîn. (léserait,

suivant lui, une simple borne de (inage.

En eflet, une borne milliaire aurait une hauteur |)lus con-

sidérable que celle indiquée.

M. Le Maistre expose que la voie de Sens à Alise est recon-

naissable en plusieurs endroits du Tonnerrois, particulièrement

près d'un village détruit, appelé autrefois Merula,

M. l'abbé Pichenot dit que l'on a découvert à différentes

reprises, auprès deMerula, des débris de poteries romaines,

des tombeaux et autres objets anciens. La voie romaine

conduisant à Alise est encore connue sous le nom de chemin

des Romains, dans tout son parcours qui est encore reconnais-

sable d'Ancy-le-Franc , à Aisy.—Il signale en outre l'existence

d'un menhir sur le territoire de Ravières , contrée voisine.

M. Tarbé dépose sur le bureau l'épreuve d'une partie

de son 2'"". volume de Recherches historiques sur Sens et

tes environs, dette épreuve contient tout ce qui , dans l'ou-

vrage, concerne les voies romaines de l'arrondissement de Sens.

M. de (^aumont rapjielle à ce sujet, combien il sera impor-

tant de dresser , comme il en a été question à la dernière

séance, une carte, calquée sur celle du dépôt de la guerre,

et qui , présentant seulement l'indication des cours d'eau et

des villes ou bourgades, permettra de noter clairemenl , à
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mesure qu'on les reconiiailia , les voies romaines , dans leurs

diverses parties el l'emplateinent précis des lieux, où seraient

décou\erls des débris, de quelque nature ([u'ils soient , pro-

\enant de l'épcKpie gallo-romaine.

>I. le Président annonce que le Congrès va passer à l'exa-

men des diflérentes questions qui se rattachent à l'enceinte

gallo-romaine de la ville de Sens.

M. Lallicr, (|ui s'est cliargé de préparer un travail sur ces

quesiions, expose (ju'il est inutile d'entrer en ce moment

dans (le longs détails sur le mode de construction des murailles,

les membres du Congrès devant se transporter après la séance,

sur les lieux; lorscpic les nuus auront été examiiiéssur place,

lcsdiscussions(pii pourront ensuite s'élever à leur sujet seront

nécessairement plus utiles et plus fructueuses. Il annonce l'in-

tention de s'occuper plus spécialement , à cette séance, des

débris de moimmeuts trouvés dans la partie inférieure des

murs, lors de leur démolition , et d'abord des inscriptions.

M. de Caumont demande si les murs de Sens présentent

seulement le petit appareil ordinaire , comjMjsé de rangées de

petites pierres rectangulaires et horizontales, ou si l'on y

remarque comme en certaines parties des murailles anciemies

du Mans , des dessins de diverses formes , tracés à l'aide

d'une disjMJsition particulière de ces pierres (I).

M. Lallicr ré|M)nd qu'il n'existe nulle i)arl, sur les murs de

Sens, de dessins de cette nature, lue porte roujaine, située

entre la |)orte St.-Ililaire et la porte Formeau j)résentait seu-

lement , au-dessous de l'arceau (pii la surmontait , l'appareil

réticulé. Cette [wrte est maintenant détruite.

M. de Caumont demande si toutes les tours du mur d'en-

ceinte étaient rondes sans exception , et s'il n'en existait ps

(i) V. le Cours d'aiiliq. inonunRiilaksdo M. (icCiuumonl, l. 2, el la pi.

XX.
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de carrées comme celle-ci. Plusieurs membres répondent

qu'il n'en existe pas, et que personne ne se souvient d'en avoir

vu ou entendu parler.

M. ïhiollet demande si , dans l'intérieur des tours , on

remarque des traces pouvant en indiquer la distribution inté-

rieure , s'il y existe des voûtes , par exemple. M. Lallier répond

qu'il est difficile d'observer l'intérieur de ces tours ,
qui

sont presque partout remplies de terre jusqu'à une cer-

taine hauteur, et qui, au-dessus, ont subi des transfor-

mations telles ,
qu'il est impossible de se rendre compte de la

disposition intérieure ancienne.

M. Lacave dit, qu'en elTet, la tour de la maison qu'il possède

est ainsi remplie de terre dans sa partie inférieure. M. Cha-

peron , locataire de cette maison , offre de faire voir h ceux

de MM. les membres qui le désireraient les appartements

situés dans la partie supérieure de cette tour.
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M. (;ii;iict jH'Dsc i\\u' l'on poiirrail visiter riiiléiit'iir de la

idiii (II- M. ,S( lild'plfi . (pii sert (Tati'lifr , \)our s'assuicr dt"

l'rlal aiicii'ii (le ces portions de iiiin ailles.

M. l-allier (leniaiide où se pouvait trouver un arrcau romain

(|ui lui a été indiipié comme existant au-dessous de la ter-

rasse du collège, auprès d'une toiu'.

M. Tarhé répond cpiil a connu ticiis arceaux (pi'il a vus dé-

molir : l'un sur l'Ilsplauade , l'autre sm- le Mail , le troisième

entre les portes St.-llilaire et l'oriueau.

.M. Le|(Mt aimonce (pi'il indiipiera exactement sur les lieux

l'arceau dont >l. Lallier désire couuaîlre remplacement.

M. Lallier cornu.ence ensuite la lecture de son rap|)ort sur

les iiisciiplions u;allo-romaines découvertes h Sens.

( 1 uir ce mcinuirc après les proccs-verbaua;).

Vu moment où il termine la partie de ce rapport relative à

nue inscription qu'il attribue à 'l'ibère , M. de Lentre prend

la [larole , et dit qu'en eiïet il a lu , avant (pi'elles ne fussent

mutilées, les deux inscriptions relatives à des vétérans de

lai niée romaine. Sur la |»remière on lit bien :

n. M. MF.MOIIU; SECCONI .SECINDI.M , (tr.

Oii.uil il la se(onde , il sii^nale un lail nctuveiiu : la pierre

de celte ins( ii|)liou , décoinerte en 18/il, portait sur le

(ôté r;is(ia et au-dessus le mot MAiniAK. Or, si l'on .se

rappelle (pie plusieurs des lé<rions avaient un nom de

^'lierre, la \ ictoi ieiise , la liapa<-e , on reconnaîtra dans le

mot MAU'ilvi:, oublié par le p;raveur dans le corps deliuscrip-

lion et rejeté sm- le côté de la pii'ire, le nom de f^tierre de

la S', lé^^ion , la léj^ion m\imii;nm. Il a cru lire, à la Un

de l'inscriplion , les deux lellns I'. (i . ponoitlum curn-

rrnnil.
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Qiiaiii an IVagmciil d'inscription rolative à un inonunieni

dédiô à tni prina' de la famille [nipérialc par Ifs peuples Se-

nonais , !M. de Leutre ne peut admettre avec M. Lallier que

ce prince fut Tibère. Il pense , au contraire , ((u'il faudrait

l'ailrihuer à loul autre qu'à lui , notamment à Caius

(lésar.

Tibère administra (rexit) , il est vrai , la Gaule ,
pendant

l'année 7:51 de R. (21 av. J. C.) ; mais il n'appartenait point

encore à la famille d'Auguste, qui ne l'adopta qu'après la mort

de (laius César, l'an 755 ou 756 {?> ou li de notre ère) ; il

n'avait point été consul lors de cette administration, puisque

ce ne fut que dix ans après, l'an 7M (13 avant J.-C.) , qu'il

exerça cette cbarge pour la première fois. Il n'avait point en-

core reçu le titre cVhnperator, puisque ce ne fut qu'après

l'an 732 à 733 f[u'il commanda pour la première fois l'ar-

mée romaine dans la guerre de Rhétie. Jamais il ne fut qua-

lifié de Prince de la jeunesse : ni Tacite ni Suétone , dont

l'exactitude sur ce genre de détails va quelquefois jusqu'à la

puérilité , ne nous l'ont appris. Que si une inscription donnée

par Orelly lui donne ce titre , cette inscription étant uni([ue

ne peut à elle seule former un témoignage suffisant : son au-

thenticité peut d'ailleurs être douteuse , et elle ne pourrait

l'acquérir de l'interprétation très-ingénieuse faite par M.

F.allier , des ex])ressions de Tacite , nomina imperatoria. Les

titres de famille tels que, lils, i)etit-fils, etc. , étaient indépen-

dants des litres impériaux. On peut en voir de nombreux

exemples.

Pour que l'inscription se rapporte àTibèie, pelit-fils de

Jules (l)ivi), elle devrait être postérieure à son adoption;

mais alors après le mot considi , on aurait nécessairement

ajouté sccwidwn , puiscpi'il l'avait été une seconde fois ,

l'an 7^(7, et l'on eût mentionné également la puissance tribu-

nilienne dont il avait été investi avant la retraite de Rhodes.



32 CONCRfeS AnCUfiOLOCIQUIi Dr. FUANf.E,

Jùïlin. ilosi peu prnhahic que k's Sf^nonais pussent élevé un

luoiiumcut (ratliilation à un lioninie dans la disgrâce et prcs-

qii 'exilé , comme l'était Tibère.

Mais ces nl)jefiions ne peuvent être fait(>s contre Gains

César, fds de .Iulie cl d'At,M ippa. Il appartenait, |)ar le sang,

à la f.miilic d' \iii;ii^te, par (pii il fut adopté avec son frère

IjHJus; il était (Urne pctit-lils de Jules. Klevé au sacerdoce

flMintifev) , il fut consul en exercice, l'an l')2, à ràf;;e de 21

ans environ, \\aiil d'allrr i;oiivcrner l'Orient, il avait com-

mencé dans les (Jaules, où l'on \oil encore de nos jours plu-

sieiu's niomunenls consacrés à sa mémoire. Il a été décoré du

litre d'inijx'ralor ; eidln , la (pialilication de prince de la Jeu-

nesse est poiu- lui, (donne iM»in' son frère, d'mie notoriété

çîénérale.

M. Lallier répond (praucun historien , aucun monument

conmi , ne font mention du litre d'imprrator ([ui aurait été

décerné à (^aius César. Ce i)rince mourut très-jeune, après

une courte campagne en Orient , et il est hors de doute qu'il

n'a jamais reçu ce litre si envié et dont les Romains étaient

si avares. L'inscription de Sens où le litre iinperator figure

parmi ceiix (jue porte le prince en l'honneur de qui elle a

éié i;ra\ée . ne peut donc dès-lors s'apprK|uer à Caius César.

()uanl il rilière , (|u'il ail administré la (Jaule en l'an de

l'.ome l'.W , (pi'il ail fait la ç^uerre de llhélie en 732 ou 733 ,

'pi'il ne fut al(irs ni consid , ni imperalor , il importe fori

peu ,
puis(pie ce n'est point à ces épcxpies que se rapporte

l'inscripliou qui lui est allrihuée, mais bien à l'année 7^5

de Home, année diiiis Lupielle Tihère , (pii avait élé consul

pour la priMiiiére fois (piaire ans au|)aia\ant , (pii n'élail point

encfire iinrsti de la puissance Irihimilicnue , et pour (pii ne

se préparaient encore ni la disgrâce ni l'exil , venait , à la

suite d'une cam|)a^ne nouvelle en Cermanie. de recevoir le

titre iV hnpcrnlor.
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M l'acilc ni SiuHoiUi ne disent , il est vrai , que Tibère

ait été appelé l'rince de La Jeunesse : mais on ne peut pas

conclure de leur silence (pi'il n'a jamais porté ce titre , sur-

tout en présence de l'inscription citée par Oielly , et dont

rien ne permet de contester l'authenticité. Il ne suffit pas ,

pour récuser le témoignage d'un semblable monument , de

déclarer que son authenticité peut-être douteuse. Cette in-

scription mérite de n'être pas traitée légèrement , car elle

tranche des difficultés importantes , en ce qu'elle donne à

Tibère , d'abord le titre de Prince de La Jeunesse , ensuite

les nomina Imperatoria , qui ne paraissent pas pouvoir être

autre chose que le nom de César , joint au titre de fils d'Au-

guste ,
petit-fils de Jules.

Les objections faites à l'interprétation présentée n'ont donc

rien de sérieux. Elle doit subsister.

M. de Leutre répond que l'examen seul des curies des

consuls démontre la thèse qu'il soutient.

M. Lallier continue la lecture de son rapport sur les in-

scriptions de Sens.

La séance est levée à 9 heures 1[2.

VISITE DES MURAILLES ROMAINES.

Présidence de M. dk Cvumont.

Le même jour , de midi à 2 heures , la Société a examiné

les murailles romaines de Sens ; elle a vu avec le plus grand

intérêt cette enceinte , que malheureusement on détruit

chaque jour , et qui se compose , comme dans les villes

du Mans , de Tours , de Beauvais , et d'une grande quantité

d'autres villes , etc. , dans la partie inférieure , de grosses

pierres provenant de somptueux édifices de la ville gallo-

romaine, et dans la partie supérieure, d'un petit appareil

régulier avec des chahies de briques.

3
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Kllc il rct^Mcttr la (Icsliiiclinii de cos nmrs si complets il y

a qiu'Kiiics aimées , cl a demaiulé (pie les parties les plus

intéressantes fussent raclielées par la \illc et conservées.

Les nomhreuv débris de pierres s( niptées provenant de la

partie |)ass<' des murs et dont la pr(inieuade de Sens est cou-
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verte , l'ont vivement intéressée ; elle a prié l\l. Thiollet
, qui

avait dessiné à l'avance et mesuré tous les blocs , de choisir

les morceaux ([ui lui paraissaient dignes d'être conservés , et

de les faire transporter à l'Hôtel-de-VilIe. IM. Pernot a dessiné

plusieurs vues des parties les mieux conservées de l'enceinte

antique.

IM. de Caumont a rappelé combien, en 1838 , il fut profon-

dément peiné de voir scier et débiter une multitude de pierres

sculptées provenant des murs et déposées sur la promenade

,

et les réclamations énergiques qu'il fit à ce sujet près de 31.

Darcy, alors sous-préfet de Sens. Si l'on eût donné asile à tout

ce qui avait été exhumé de curieux , le musée de Sens serait

déjà considérable ; on peut encore formera Sens une des plus

importantes collections du monde, a dit M. de Caumont, si

l'on veut recueillir soigneusement ce qui sortira des démolitions

bien regrettables des murailles; seulement que la Société

archéologique surveille ces travaux, qu'elle ne s'en rapporte

qu'à elle-même , et qu'elle ne craigne pas de recueillir trop

de morceaux sculptés : tous auront leur importance ; et tel

morceau , dédaigné d'abord , sera peut-être celui qui com-

plétera plus tard un autre débris ou qui expliquera une diffi-

culté.

Tous ces morceaux sont , en effet , tirés des grands mo-
numents qui ornaient la ville à l'époque de sa splendeur ; ils

ont été apportés et employés pêle-mêle dans les soubasse-

ments ; il faut donc chercher long-temps pour réunir et

rassortir ce qui appartenait au même édifice ou à une partie

d'un édifice.

M 31. Vignon , Prou , Lallier , Tarbé , de Canchy et

plusieurs autres membres , ont donné des détails intéiessants

sur l'état ancien des murs et sur les découvertes faites dans

les démolitions depuis 10 ans.
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Deuxième séance du mardi 1 ". juin.

F'ré.sidoiH r de .M. i>k Magnitot , sous-prél«'l.

I.a si'aiirc soiivrc à 2 lieiiif;^ sous la prrsitk'iici' de M. !»•

Sous-Pivfii (U- Sens. Mgr. l'Archevêque , >I. le >Iaiie , >I.

DE GI.A^^lLLL , >I. l'abbé Crosmeh , curé de Donzy, M.

DECALMONT, >1. GALCAIN , M. l'UOl , M. DE l'ONTENAY
,

M. riuiK)N et M. Laiiii;», secrétaire, prennent place au

bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. Fernot annonce (|iie plusieius dessins représentant dif-

férentes parties des mins de la ville, ont été exposés par lui

dans la pièce voisine.

"NI. de (ianchy donne lecture d'un passage du mémoire de

iM. de La\einade, relatif à la portion de la voie romaine de

Sens à Orléans ,
près Jouy , (|ui se trouve formée de débris

(le mâchefer.

M. de Fontenay lit un lapport sur la découverte de diffé-

rents objets faite par suite de fouilles pratiquées auprès

d'Autun aux frais de la Société française.

H APPORT I)K M. DK FONTEXAY.

" Dans le courant de l'année IS/jO , un cultivateur dé-

" couvrit, en labourant, un grand tombeau creusé dans un

" énorme bloc de calcaire blanc , et recouvert d'une pierre

' semblable, alTeclant à peu prés la forme semi-cylindrique.

' Il s'em|)ressa de soidever le couvercle et Iroriva entre

aulres, (pialic objets en or, dont le dessin est ci-joint :

" 1". Lue rouelle à bélière t-l découpée à jour ;

'< 2". Une bou( le a\ec son ardillon mobile :

' 3'. In phallus à bélière :
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« U". Une aiimlcltc chargée (le (igures repoiissécs en relief.

i< Caylus, tome V,|). 160 , décrit ainsi une variété du n". 6.

« Cette amulette est ronde et formée comme ce que nous

« appelons un bouton ; elle a une queue percée et arrondie

,

« mais placée dans le milieu de la iiartie qui n'est point tra-

« vaillée. Ce petit monument d'or a été trouvé à Hercu-

« lanum. Les reliefs dont cette amulette est chargée ont

« été estampés , c'est-à-dire frappés ou repoussés ,
pour

« parler plus juste. Les monuments ne nous ont point

« encore prouvé que cette prati([ue fut en u^age en Egypte,

" et son peu de solidité empêche de l'attribuer h ce [)ays.

(c Les reliefs sont disposés de façon qu'on en voit toujours

(' quelques-uns d'aplomb , de quelque sens f[ue l'amulette

« soit tournée. Cette disposition , ainsi que la forme de la

(' bélière, pourraient encore empêcher de croire ce monument

« égyptien ; mais on ne peut douter qu'il ne soit dépendant

« du culte de ce pays; et l'on sait que la Grèce l'avait adopté

« dans ses commencements. C'est donc à ces premiers temjis

« que je rapporterais ce monument , car l'arrangement de

<( ses reliefs et leur exécution ne peuvent convenir h la Grèce

« éclairée. Presque tous les objets de ce petit bas-relief sont

« reconnaissables ; on y voit clairement un œil , un serpent

,

« une abeille, un faucon pêcheur, un crocodille , un hippo-

« potame , un cancre ou écrevisse de mer, enfin une étoile.

« Il est vrai que je laisse deux objets sans dénomination ; je

« n'ai pu les reconnaître, quoiqu'ils soient aussi distincts que

« les autres. Cet arrangement circulaire empêche , ce me
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« semble , de regarder ces ligures comme des hiéroglyphes,

« Je croirais plutôt cpie ce uioiiument présenterait la réunion

« de plusieurs objets du culte, aucpiel on donne le nom de

« Panllu'-c; usage (pii ne me paraît point ordinaire à l'Kgv pte.

« Ces dilTérentes raisons jointes à celles du lieu où le inonu-

<. ment a été trouvé , m'ont engagé h le donner à la Grèce.

« La parfaite conservation, ainsi que la matière, autorise en-

n core cette prévention. •>

« Ne voulant pas me permettre de discuter l'opinion du sa-

vant f'.avius. je me bornerai à faire remanpier (pie les objets

trou\és au ixilyandre dn bois St.-.lcan , situé à fî kilomètres

à l'ouest (i'VuliMi, oui du èlrt' portés comme ornements, et

(pie la représentation du phallus i-st une chose extrêmement

rare dans nos contrées. Si l'on com[)are l'amulette décrite

avec celle représentée ici , on reconnaîtra (pielques différences ;

mais dans les deux, la pièce principale , l'n'il est placé au mi-

lieu et le foudre ((ui le surmonte, est un des signes (pic Caylus

n'a point nommé , quoi qu'il soit aussi apparent sur le dessin

qu'il nous a transmis que sur celui-ci.

<' l'ne semblable décou\erte due au hazard était bien faite

|K)ur stiimiler la curiosité des arché'ologiies , aussi ai-je pensé

ne pouvoir mieux a|)pliquer la subvention accordée par la So-

ciété française , pour l'exploration de (pi(>lques tombeaux ,

(pi'eu plaçant des oinriers au pohaiidre du bois Sl.-.l(^an.

Mallieiireusemenl la partie cpii piéseutait le plus de chances

de succès, se trouvait ensemencée, et j'ai dû me porter à la

partie inférieure , éxidenuuent moins favorable, l'ar suite, je

n'ai |)u recueillir (pi'uue colonne monolithe en granité rose,

le fùi d'une colonne seud)lable, des baguettes cubiques en

schiste et en |M»rph\re \ert ayant évidemment ser\i à des

iiK rusialions , et enlin une soite de caisse rectangulaire de

1". de longueur, 0'". :)() de largeur et ()"'. Sô de profon-

deur taillée dans le granit. Je sup|X)se à cause des lilels
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gravés sur la iranchc du côté ouvert , qu'elle était peut-

être placée debout sur les colonnes , comme semblent

l'indiquer des trous pratiqués dans l'une des petites faces.

Il me reste à avouer qu'il seiait diflicile de formuler une

opinion sur ce monument, qui confirme en nioi la con-

viction de l'intérêt , (|u 'offriraient des fouilles largement en-

treprises dans les nombreux polyandres de nos environs. On

y exhumerait quantité de ces monuments gallo-romains

trop négligés et surtout trop peu expliqués. Ils dévoileraient

des particularités du plus grand prix \yoin- l'étude de ces

associations si fortes dans leur organisation
, qu'elles ont

subsisté jusqu'à nos jours. Il nous mèneraient peut-être à une

explication positive de l'instrument mystérieux nommé ascia;

ils nous initieraient à la connaissance des dieux topiques , non

moins nombreux, et nous arriverions enfin aux divinités

spéciales, les Déesses-Mères , etc. , etc. »

A la suite de cette lecture , dans laquelle il est question

des Uéesses-Mères , M. de (laumont fait observer que dans

son dernier Bulletin, la Société archéologique de Londres

exprime l'opinion qu'on ne les trouve que sur les bords

du Rhin ou en Allemagne , et point en Italie ; mais il s'en

rencontre à Autun et dans beaucoup d'autres villes de l'an-

cienne Gaule , dont les mœurs étaient tout-à-fait romaines.

M. de Caumont rend compte de la promenade faite entre

les deux séances autour de la ville. Un assez grand nombre

de pierres sculptées très-importantes ont été remarquées par

les membres du (Jongrès. M. ThioUet en a compté quatorze
,

formant ensemble 1'". 25 cubes de pierre. On pourrait s'en-

tendre avec les propriétaires pour les sauver de la destruction,

en les leur achetant.

M. Le Maire dit que , si le Congrès veut bien désigner

exactement les pierres dont il est question , l'administration



hO CONGRÈS ARCHÉOLOGIQUE OK FH VNCE ,

inmiicipjilo s'cinpicsscr;» de les faire coiuluiic à l'Hôlrl-dc-

Villo. I.<' |>ii\ en sera payé sur le |)i('il de "20 fr. le rnèlrc

cube.

M. I.allier entretient ensuite le ('.(»iiu;rès des bas-reliefs

lnju\és dans les murs de Sens; après a\oir décrit en parti-

culier plusieurs des monuments funéraires (pii s'y sont ren-

contrés , il fait ressortir i-ette circonstance, (pie, dans presque

tons ces monuments, les statues tiennent à la main des cof-

frets, des paniers et auties objets de toute nature, il cit«;

l'opinion de Moiitfaucon , (pii ne \oit dans la présence de ces

objets di\ers (pi'un ellel du caprice de l'artiste, et demande

s'il n'\ faudrait pas reconnaître une trace de l'babitude a)m-

iMime il tant de peuples anciens, d'enterrer avec les morts

les objets (pii étaient à lein- usa^e liabiluel , comme s'ils

devaient leiu- être encore nécessaires au-delà du tombeau.

M. (le F(mtena\ r;ippelie à cet ét,'ar(l l'oniiiiou de M. I)e-

voucoux, (pii voit dans les objets (pie les statues tiennent à la

main les altribuls de la corporation à laquelle ap|)artenail le

défuul. Il luoiiire les dessins de <leii\ uionuineiits fmiéraiies

d'\utun, où se voient |)arfaileu)ent bien, entre les mains de

l'une des statues, (!t à ciJté d'elle, les (li\ers outils du ma(;on

,

et entre les mains de l'autre, ceux du tonnelier.

M. (le (laumont dit (pie M. Deville , correspondant de

l'institut, a recueilli à i.illeboiine, et fait transporter au musé'e

de ilouen le tombeau d'un cordonnier (l(»ut ou voit la statue

entouire d'une (piantité de cbaussures.

Au sujet des vwnumeîils funéraires , >i. de Cauiuont de-

mande si l'on n'a pas trouvé à Sens l'emplacement du cime-

tière Rallo-romain. iMu.sieurs des inscriptions dérouvertes .i

Sens, cité'es dans le niémoire de "SX. I.allier, se rapportent, dit

M. de (lauiiiont, à des vétéransde la luiilièuie léjj;ion. Sait-on si

cette lésion a séjourné long-temps à Sens , comme celte cir-

conslance M-mblerail l'iiidicpier ? M. de Caiimont ra|)pelle qu'il
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Mayence , où la 14"". l(''gion est rcsti'o forl l()n|i;-tenips , on a

irouvé beaiicoii|) de iiioiuinieiils rclalils aux soldais (jui eu

faisaient partie.

M. Lallier réjiond (pie la Société arcliéologicpic de. Sens n'a

encore, à cet égard, aucune indication piécise. (Cependant, un

tombeau décrit |)ar Millin dans ses inonumenis antiques iné-

dits, et qui se tiou\e niainlcnaiU déposé au musée d'Auxene,

avait été trouvé dans l'emplacement nonnné la l'épinière

,

non loin du cimetière actuel. Peut-être était-ce en cet encboit

(jue se trouvaient tous les monuments du même genre.

M. Pignon rappelle c[u'auprès du cimetière actuel, dans le

lieu appelé le clos de Bellenave , il a été trouvé deux cercueils

en plomb; l'un assez petit, renfermant les ossements d'un

enfant; l'autre, plus vaste, contenant un squelette bien con-

servé en entier , dans de grandes proportions. L'enveloppe en

bois de ces cercueils avait disparu , les clous qui en retenaient

les parois gisaient à côté. >L Pignon pense que ces tombes

pouvaient être dans l'emplacement du cimetière romain, et il

regrette que les cercueils de plomb n'aient point été conservés.

M. Parent, maire de la ville de Sens, ne pense pas qu'il y ait

eu jamais un cimetière dans le clos de Bellenave où depuis

nombre d'années des fouilles pour l'extraction des sables se

pratiquent en diveis endroits , sans ({u'elles aient amené

d'autre découverte que celle de ces deux cercueils. On n'y

a d'ailleurs trouvé (|ue quelques vertèbres et un crâne dé-

{losés à la bibliothèque de la ville. L'enveloppe de plomb

était complètement usée et trouée , et ne |)résentail rien

d'intéressant. Elle renfermait diverses poteries, des vases et

des lampes funéraires, que l'on a scrupuleusement conservés.

M. Lallier reprend la description des monuments funé-

raires de Sens ; il parle d'un bas-relief parfaitement sculpté

,

où il croit reconnaître une scène de l'histoire d'Oreste , celle

où , après son naufrage sur les côtes de la Tauride , Oreste
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fsl aiiifiK' par un Scythe dcxaiil sa sd'iir Ipliit^éiiio , pour

Otrc iuiniuli' sur l'aulel de Diane, il pense (pie ce bas-relief

a fait partie d'un sarcophage, cl il cherche à expliquer comme

il suit, sa présence sur un seniblahle monuuîont :

Les Grecs n'étaient point les seuls à croire que celui «pi'ils

appelaient Minos, assisté des deux autres juges des enfers,

pesant dans la balance les mérites des ûmes , les envoyait

dans les profondeurs du Tarlare ou dans les Champs élyséens,

suixant (pie l'emportait le plateau des inamaises ou celui des

bonnes actions. Celle compensation entre les actes divers de

riionnne , ce rachat des crimes par riiéroïsnie du repentir

et du dévouement , a tenu partout une grande place dans les

<r<>\aiices religieuses des peuples. Or, où aurait-on |>u re-

tracer a\ec plus de force ce dogme capital, (pie sur les mo-

numents destinés à rapi)eler l'heure où l'homme , passant

d'une vie à l'autre , \a voir p(!,ser , dans la balance éternelle,

ses bonnes et ses mauvaises acticms ? El quel fait choisir,

à cet égard, plus connu de tous et plus frappant que celui

d'Oreste , meurtrier de sa mère et d'Egisthe , poursuivi par

les Eiiries , allant , poui" expier son crime et se reconcilier

a\ec les dieux de sa patrie , sur la terre inhospitalière de la

Tauride, afin d'y reconquérir l'image d'une dée.sse chère

aux Grecs, et d'en ramener sa sœur captive?

' Il ne faudrait ])as s'étonner d'ailleurs de retrouver dans

l'antiquité, des croyances (pii s(Mnblent être l'apanage exclusif

du christianisme. Il n'y a rien de nouveau sous le soleil.

I/àme de l'homme el ses penchanls ne changent pas plus que

le corps et s<'s penchanls. Les idées de justice, de dé\oiiement,

d'expiation , se sont fait jour partout et à toutes les époques,

.le crains (pi'eii général les ouvrages classicpies de mythologie,

où l'on nous présente les récils des temps (pi'on est convenu

d'appeler fabuleux ou héroïques , n'accordent beaucoup trop

à la fiction et au capric(; , et pas assez à l'histoire réelle , aux
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idées qui ont leur racine dans les profondeurs même de l'in-

lelligenee, aux passions enfin toujours renaissantes, mais

toujours combattues du cœur humain. Sans doute le chris-

tianisme a plus particulièrement développé et consacré les

idées de justice et de dé\ouement , la doctrine de l'expiation.

Mais ces idées , cette doctrine , voilées si l'on veut et alté-

rées , existaient avant lui. Il n'entre pas dans ma pensée de

faire ici une comparaison dont je contesterais le premier la

justesse et la convenance. Qu'il me soit permis seulement de

rappeler des faits dont l'analogie est frappante et qui ont évi-

demment leur raison d'être dans les idées mêmes et les pen-

chants qui forment le fonds de la nature humaine.

« 7\ vaut que ces fiers barons du moyen-àge, si souvent

oppresseurs des peuples
,

partissent poui- la croisade , afin

d'expier leurs fautes en reconiiuérant les lieux saints et dé-

livrant leurs frères d'Orient de la domination musulmane
,

Oreste était allé sur les rivages de la Tauride , enlever au

péril de sa vie, pour expier le meurtre de sa mère, la statue

de Diane et délivrer sa sœur Iphigénie. Avant c|ue la cheva-

lerie chrétienne s'organisât pour la défense du faible et de

l'opprimé , sous l'influence des principes de charité et de fra-

ternité proclamés par la rehgion nouvelle, Thésée avait af-

fronté le Minotaure pour délivrer sou pays du tribut annuel

par lequel il livrait ses enfants les plus faibles et les plus

purs. Avant que les apôtres du Christ fondassent
,
par cette

réponse célèbre : » Il vaut mieux obéir h Dieu qu'aux

« hommes , » la liberté de la conscience vis-à-vis du pou-

voir temporel, liberté inconnue aux temps anciens, Sophocle

cependant avait mis dans la bouche d'Antigone, répondant

au tyran Créon, qui lui reprochait d'avoir foulé aux pieds

les lois en donnant la sépulture h son frère Polynice, ces

remarquables paroles : » Mais ces lois, ce n'était pas Jupiter

qui les avait faites , ni la Justice assise parmi les dieux dans
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riuitrr \if t'i It'i^islalrict' dos choses du toiiilH'jiii paiiui les

liitiiiiiH's. .If ne croNuis pas (juc les ordoniiauces eussent assez

de fort e |M>ur niellre sous tes pieds , à loi simple mortel , les

lois non écrites , mais imprescriptibles de la Divinité. Ces lois

ne vivent pas d'aujourd'hui ni d'hier ; elles sont éternelles , et

nul ne sait qui nous les a révélées. Uevais-je craintive devant

l'orgueil d'un lionnne , m 'exposer , en les négligeant, à la

vengeance di\ine? Je .savais bien qu'il me faudrait mourir :

(pii »'sl-ce (pii l'ignore? Je n'a\ais pas besoin de les procla-

mations pour le sa\oir, et , s'il faut mourir axant le temps,

ce n'est pour moi cpitm avantage de ()lus. »

.M. Déligand jeune ne pense pas (pie le bas-relief dont il

vient d'être question appartienne à un sarcophage , mais il croil

(ju'il a formé une partie de la frise de (piel(|ue momiment. Il

n'y reconnail pas non plus la scène d'Oreste et d'iphigénieen

Tauride; il n'\ \(iit (prim prisonnier conduit |)ar un Gaulois,

|M)ur être oll'ert en sacrilice aux Dieux. Du reste , ce sujet

lui semble avoir été parfaitement traité par le sculpteur. Il

regrette (jue ce bas-relief, quoique mieux abrité, comme il

l'est dans le jardin de la mairie , soit encore tous les jours

ex|K)sé à des mutilations (jui , à la longue et souvent ré-

pétées , le rendront mécoimaissable.

». Vignon donne (piehpies détails sur les fragments d'ar-

chitecture (|u'il a de.s.sinés en très-grand nombre dej)uis deux

ans. A mesmc (pi'ils .sont extraits des niurs gallo-romains de la

ville, il note a\ec soin les diverses dimensions de la pierre.

i.vs iragmenls paraissent provenir d'une (|uantilé de mo-

niuiienls plus ou moins considérables. Les |)ropoi"lions en

sont très-<li verses. Les fûts de colonnes (pii s'\ rencontrent

ont des dimensions et des cannelm'es ipii varienl l<'llement,

(jne juscpi'à présent M. N ignon na rencontré (pie deux

bases de colonnes, (pii lui paraissenl avoir ap|)arteini au

même monun)ent. Ces deux bases sont ornées de roseaux
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parmi lesquels on r('inar((ne un oiseau. Tous ces fragments

onl d'ailleurs été nmlilés par les ouvriers qui construisirent

les murailles de la ville , et ({ui ne jwuvaient les y placer

commodément sans abattre les ornements el les sculptures

dont les saillies gênaient la pose des pierres.

La Société engage M. Yignou h continuer son travail et à

dessiner soigneusement toutes les sculptures qui seront dé-

couvertes par la suite.

M. Lallier entre dans ([uelques détails sur l'époque où

les murailles de Sens lui paraissent avoir été construites.

Elles ne sauraient être antérieures aux invasions des

Barbares ,
puisque les nombreux débris gallo-romains que

présente la partie inférieure de ces murs proviennent évi-

demment d'anciens édifices ruinés dans le cours de ces in-

vasions. D'un autre côté , elles ne sont point postérieures à

l'année 355 de l'ère chrétienne
, puisque Julien

, qui avait

alors le commandement des Gaules , ayant été assailli par les

Barbares sur le territoire de Sens où il avait pris ses quartiers

d'hiver, se renferma dans la ville avec ses troupes, en ferma

les portes , fit fortifier la partie faible des murs , selon les

propres expressions d'Ammien-Marcellin, et y soutint un siège

de trente jours contre une multitude d'ennemis. Les murs

de Sens ont donc été construits l\ la fin du IIP. siècle ou

au commencement du IV' . Il faut les rapporter , suivant

toute apparence , à Constance Chlore qui , suivant les his-

toriens , aurait , pendant les quatorze années de son gou-

vernement , rétabli un très-grand nombre de cités détruites

par les invasions des hommes du Nord , et repeuplé leurs

territoires.

M. de Caumont exprime la pensée que les murs de Sens,

ainsi que ceux d'une foule d'autres villes qui sont exactement

semblables , doivent avoir été construits par suite d'une

mesure générale , et sous l'administration d'un seul prince.
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M. (le Caimioiil dcmaiulo si l'on connaît à Sens l'cnipla-

ccniciit (l(N aivnes , celui du théâtre, des thermes et autres

é(ii(ir('s publics.

F/eniplacenient des arènes est connu et indiqué : mais il

ne rcsle atuun débris reconnaissai)le des constructions qui

s'y trouvaient. M. l'abbé Chauveau dit que , cependant, il y

a quelques années , ou y a trouve des fragments de gradins

circulaires.

>I. Parent pense que des bains se trouvaient placés entre

la porte St. -Didier et la rivière d'Yonne. Lors des travaux

exécutés sur la promenade pour l'établissement du chemin ,

on y a trouvé des ornements et des objets en usage pour

les bains , ainsi que des conduitis destinés à y amener l'eau.

(l'est eu cet endroit qu'anciennement avait été découverte une

mosaïque, dont le dessin est déposé à la bibliothècpie delà ville.

M. le président communique au Congrès une cornaline

trouvée dans du sable ,
provenant de la rivière d'Yonne , et

(pii porte la figm-e d'un aigle.

M. l'abbé Chauveau lit la 1"^'. partie d'un mémoire sur la

cathédrale de Sens , intitulée : De l'origine de la métropole.

M. l'abbé Brullé et >I. (lallot, chargés de rédiger un rapport

sur l'extérieur de la cathédrale , ne croient pouvoh- mieux

faire à cet égard , que de renvoyer à l'examen des ouvrages

spéciaux où tout ce qui concerne l'architecture de la cathé-

drale a été soigneusement décrit, et à l'examen du mommient

lui-même que les membres du Congrès iront visiter.

M. l'abbé lîrullé donne seulement quelques détails sur

l'iconographie des portails , particulièrement sur celui du

nord , dans les voussures duquel IM. Victor Petit a parlé.

M. Brullé pense que les ligures que M. V. Petit a citées

sont d'une part , les enfants de .lacob; de l'autre , les douze

prophètes. Seulement , aux figures des douze prophètes

s'en irouvciit jointes d autres . dont la présence étonne
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;ni premier al)(»r(l, mars sur losqucneson lit : SybiUa Cumana,

Sybilla Tiburtina. M. l'abbé JJrullc j)ense qu'on peut expliquer

la présence des sybilles au milieu des proj)iiètes, à cause

des prédictions qui leur étaient attribuées sur la venue du

^Messie , prédictions qui ne sont que l'expression naturelle

de l'attente où était alors le monde entier d'une ère nouvelle

et d'un prince qui , comme le dit Virgile , devait ramener sur

la terre l'âge d'or.

iM. l'abbé Brullé se plaint ensuite de ce qu'on laisse de

nombreux amas de matériaux accumulés à l'entrée des portes

de la catbédrale. La présence des matériaux cause tous les

jours des dégradations regrettables.

M. Lallier rappelle, au sujet des Sybilles, qu'il existe dans

une des cliapelles latérales du i)ourtour du cbœur un vitrail

de Jean Cousin , ([ui représente la Sybille Tiburtine , annon-

çanl au peuple la venue du Messie. Ce vitrail
, presqu'entiè-

rement détruit par les projectiles des Cosaques, en 1814,

avait été dessiné antéiieiuement , et se trouve reproduit dans

l'ouvrage de M. de Laborde.

M. deCaumont demande ce que signifie un bas-relief auprès

du portail de la cathédrale , où l'on reconnaît un cheval. M.

Tarbé répond que c'est la statue de Philippe-de-Valois placée

en cet endroit par dérision du chapitre.

iAl. l'abbé Chauveau donne lecture de la seconde partie de

son mémoire , où il traite de l'intérieur de la cathédrale.

M. le président annonce pour la soirée une excursion aux

ruines du champ de César.

La séance est levée à 5 heures \\k.

VISITE DE l'emplacement APPELA: MOTTE DU ClAR,

Le soir, à 7 heures, les membres de la Société française,

ayant à leur tèle Mgr. l'Archevètpie de Sens, M. de Magnitot,



.'iS (ONr.RfeS ARC.UKOLOr.IOUt I)K FRANCE,

MMis-pivfrt , M. Prou, M. Lallicr , et les |)rinripaiix mcnihrcs

(k- la Socit'li' an li(''(»l<»gi(|iK' de Sens , se sont rt'iuliis à rem-

placement appelé !Molte-(lii-(:iar , hors des murs de la ville.

>1. de r.aumoui , iiitcrro'f^é sur la uature des ruines, a déclaré

iuiiuédiatement (lu'il n'y pou\ait \oir l'emplacement d'un

camp , et (pie la forme , l'étendue et diverses circonstances

qu'il pourrait plus taid faire connaître le portent à regarder

ces ruines comme ayant appartenu à des bains. Les bains de

Dioclétien , à Rome, affecient la même forme. Lin aqueduc qui

a été indiqué comme traversant la rivière d'Yonne jM)uvait

apporter les eaux nécessaires au service des bains. El ce

grand palais aujourd'hui hors la ville devait d'ailleurs en

faire partie sous la domination romaine , avant que la po-

pulation se fût fortifiée ou resserrée dans l'enceinte de mu-

railles que rendirent nécessaires les invasions des Barbares.

Ln grand nombre de dames avaient pris |»arl à cette ex-

cursion qtii a présenté beaucoup d'intérêt.

Scancc du '1 juin 18Z|7.

l'irsidencc lie M. I'auf.m.

La séance esl ouverte à 7 heures du matin, sous la |>ré-

sidence de M. l'arent , maire de Sens.

>ni. DE Caumont, (iROSMER, inspecteur de la Nièvre;

DE Glanvit.le, inspecteur de la Seine-inférieure; DE SOUL-

TR\n , inspectein- de l'Allier, Peunot, de LaI'Orte ; l'abbé

i'RiDON, GAl(;Al^ , ViGNON , prennent place au bureau.

>L Chaperon remplit les fonctions de secrétaire.

La jiarole esl à M. Lallier pour la lecture du procès-verbal

de la dernière réunion.



I» i iim ii^ i

\x>\. L.\«k.i.



f ajr!! 1« Icinllîs rt Recieriies faites sulîK; IK! il .nlï'tS.^::

îùdîe 4t "lia MilliiMfce ooïi Ihb Mttrts.

.' .,.j t ,v..:wuaJ1

1



OUATORZlkMK SESSION. /l9

A l'occasion de la partie du procès-veihal qui se rapporte

à la description extérieure de la cathédrale , i>I. l'abbé

(Jrosnier communique des observations fort intéressantes qu'il

a faites huv les ligures représentées dans les bas-reliefs du

portail nord.

M. l'abbé Crosnier exprime le regret que plusieurs des figures

si intéressantes (|ui décorent le portail, aient subi des mutila-

tions par suite du peu de soin apj)orté par les ouvriers chargés

des réparations de la cathédrale. M. de Caumont ajoute que

malheureusement ce fait se présente dans toutes les réparations,

qui deviennent ainsi plutôt redoutables qu'avantageuses |X)ur

les monuments auxquels elles s'appliquent. Il invite la

Société archéologi(|ue de Sens à veiller avec sollicitude à la

conservation des diverses parties de l'édifice, dont l'Etat a

entrepris la restauration.

M. Pignon demande ime rectification au procès-verbal dont

il vient d'être donné lecture : on n'a pas seulement trouvé

dans les fouilles du clos de Bellenave , deux tombes et les

poteries déposées sur le bureau , mais de nombreux osse-

ments , et vingt-six vases de différentes formes, ainsi qu'il l'a

exposé dans la séance d'hier.

Aucune autre observation n'est faite sur le procès-verbal

,

qui est adopté avec la rectification qui précède.

M. de Leutre revient , ainsi que cela avait été convenu ,

sur la discussion qui a eu lieu dans la précédente séance

entre lui et M. Lallier, au sujet d'un monument élevé par

la cité des Sénonais à l'un des petits-fils d'Auguste. Les

rapprochements qu'il a faits entre les dates des événements

principaux de la jeunesse de Tibère , le font persister dans

l'opinion qu'il a émise, que ce n'est point en l'honneur de

ce prince que le monument en question a été construit,

mais qu'il s'applique bien plutôt à Caius César.

iM. Lallier répond que les dates produites par M. de Leutre

U
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ne s'opixtMiH niillciiu'iU à («• ((lu' Tihèic , apivs avoir fait

la RiuMiT (If Klu'li»' (Ml 73d , apns a\(.ir ('U' ((insul pour la

prenn(Te fois en lh\ , ait reçu, en T'if), le titre d'IniiX'ralor

à la suite (le nouvelles victoires remiwrtées sur les Germains,

et ait obtenu alors de la reconnaissance des Sénonais une

éclatante ^loiilication , au moment où il venait d'être d(^si'f^né

consul jïour la seconde fois.

M. de (laumont comnumique à la Sociétt'- une lettre de

M. Yates, un des savants les plus dist indues de la Soci(''t(''

arcMoIogique de la Grande-Bretagne, (piil avait eni^agé à

venir assister au (longrc-sdè Sens. M. Yates exprime le regret

de ne pouvoir se rendre à Sens, ainsi (pi'il en a\ait rinlention.

M. \uiti\ , (Iri)uté de l'arrondissement de Sens, a ('crit

à M. le pn'-sidcnt de la Sociétc!' arcli(*ologi([ue , pour lui

t(!'inoigner le regret de ne pouvoir suivre les travaux du Gon-

grès. Les nombreuses occupations ([ue lui im|>osent ses

fonctions de dé-puté, le retiennent en ce moment à Paris.

Mg^ ré\è(pie de "Meaux exprime également le plaisir

qu'il aurait eu de se rendre à Sens |X)ur assister aux ré-

unions du Gongrt's . si les fatigues d'une longue tournée

pastorale n'avaient épuisé s(>s forces , et ne l'avaient em-

|)èché de faire le voyage.

M. Lallier a la parole pour la lecture de M»n rapport sur

les ruines de la Molle-dii-Giar.

€OMPTF,-REXI>r I)i;S TRAVAIX I)i: LA MOTTE-Dr-<:iAR ;

Par M. I.Ai.LiF.ii.

Au ronimeuremeiit de l'aïUK'e l.S/iJ , MM. (Jianoine et de

Lavernade avaient signalé à la Société arcliéologi(pie de Sens

des fragments de nnnailles anli(pies trouvés à fleur de terre,

dans la plaine (|ni environne le massif de fondali(»ns connu
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sons le nom de In Mouc-du-Ciar , fragments dont la démo-

lition s'a(lic\ail rapidcnicnl. La Société avait dès-lors résoin do

faire des rcclierclics snr rcinplaccmcnt occnjK' par ces vieilles

rnines , el des fonds étaient demandés par elle ponr cet objet,

à >l. le iMinistre de l'Intérieur , rpiand , en novembre et dé-

cembre 18/j5, de nouvelles portions de murailles furent dé-

couvertes au même lieu et soumises également à d'activés

démolitions. Il devenait urgent de s'occuper de ces ruines :

le Bureau fut autorise à commencer les fouilles nécessaires à

leur exploration , et je fus chargé de la direction et de la

surveillance des travaux.

A la première inspection des lieux qu'il s'agissait d'explorer

il était facile de se convaincre que la Motte-du-Ciar et les

fondations de murs découvertes h différents endroits de la

plaine environnante, faisaient partie d'un ensemble de con-

structions dont il était inspossibie encore , à la vérité , de se

faire une idée exacte , mais dont l'existence ne pouvait être

mise en doute. Si donc nous avions été entièrement maîtres

du terrain, nous aurions, par des fouilles générales, mis d'abord

au jour cet ensemble de constructions , et il eût été possible

ensuite d'en lever un plan complet , exempt de toute incer-

titude et de tout méconi|ite. Malheureusement , Messieurs , à

la jMotte el dans le Champ de César , bien que foulant aux

pieds des ruines chères à l'archéologie, nous n'étions pas chez

nous , et le système d'exploitation auquel ces ruines sont

livrées ne nous a pas permis de suivre la marche qui nous

aurait paru la plus naturelle. La ville de Sens , en effet
, qui

est propriétaire du massif de la Motte-du-Ciar, a cédé à un

particulier, moyennant une redevance , le droit d'en extraire

les pierres ; et h l'époque où nous commencions notre explo-

ration , le cessionnaire , dans l'espoir que le chemin de fer

emploierait les matériaux, redoublait d'activité dans sa démo-
lition. D'une autre part , les propriétaires des terrains

,
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(le la |)laiii(', s'cinprcssaiont d'imiter cet exemple, partout où

les récolles (|iii couvraient leurs champs n'eui|><-'cliaieut pas

d'y |)rali(|uer les fouilles indispensables. Dans celle situation,

nous rùuM's forcés de commencer par où nous aurions dû

finir, c'est-à-dire par lever un plan générai des lieux, où

nous avons fait ligurer seulement les portions de ruines déjà

découvertes , nous réser\aut de compléter c<' plan à mesure que

les fouilles faites par les particuliers et nos pn)[)res travaux

nous le perniettraieul.

C'est ((-(pii a eu lieu , et aujourd'hui , Messieurs , la masse

des iudicaiions ainsi lecueillies successivement de|)iiis huit

mois, nous a paru stdïisante pour motiver une conununi-

cation et a|)peler l'attention et les recherches de chacun

sur des ruines doui il est enfin possible d'apprécier la forme

et l'étendue.

Ainsi qiTc vous pouvez vous en convaincre pai' le i)lan cpie

je mets sous vos yeux , les constructions du r.hamjvde-désar

affectent pour la plus £;rande partie la forme d'un rectangle,

dont la longueur est le double de la largeur. La longueur

présente un développement de 396'".
, la lai'geur de 1^)S. Les

grands cùlés du rectangle regardent le levant et le couchant :

les extrémités, le nord et le midi. L'orientation est à très-peu

de choses près parfaitement exacte. Il y a seulemenl ime légère

inclinaison du le\anl au midi. Le .'>'. côté du couchant ne

paraît pas a\oir été, connue les autres, entièrement fermé de

mni-s ; à H(V". de chacune de ses extrémités le mur s'arrête

,

tomne hrusquemeni à angle droit en dehors du rectangle ,

se prolonge ainsi à une distance de 30 à /jO'". , et là , décrit

un arc de cercle d'iui rayon de 1 12'".
, en sorte que du devant

du rectangle à l'extrémité du cercle au couchani , la dis-

lance se lrou\e être de 3ti2"'. (l'est au centre d(! la partie

circidaire que se iroii\e la Motte-du-(;iar . massif énorme de

pierres avant 7.")'". .")(•'. dans la [)lus giande longueiudu le-
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vaut au couchant , et 6lx"\ 50^ dans la plus grande largeur

du nord au midi , et dont les contours réguliers , mais d'une

forme étrange dont le |)lan seul peut donner une idée , n'ont

pu être relevés qu'au moyeu de fouilles exécutées presque

tout à l'entour.

L'ensemble de ces constructions regarde , au levant et au

midi , la plaine de Champbertrand : le bras principal de la ri-

vière de Vaime les borde au nord , et la rivière d'Yonne , au

couchant , a |Hobablement autrefois baigné les murs de la

partie circulaire. Lorsqu'on a creusé , il y a plut> d'un siècle

,

le canal de dérivation appelé la Vanne Marchande , les nuus

de cette immense enceinte ont été abattus dans la largeur du

canal , et les tronçons qu'on aperçoit sur les bords ont élé

les premiers indices ({ui nous ont servi à en rechercher la

direction.

Passons maintenant aux détails.

Le mur d'enceinte , au nord , au couchant et au midi , est

partout d'une largeur de 1'". 20^ , construit en petit appareil.

Les parements sont formés de petites pierres carrées , rangées

par hgnes horizontales et toutes séparées entre elles par un

trait de 0'". 005 '"i. de largeur et 003 de profondeur, tracé

dans le mortier lorsqu'il était humide , et qui leur donne un

aspect plus régulier encore qu'aux pierres de revêtement des

murailles de la ville de Sens. La masse du mur est formée

exclusivement de cailloux et de sable baignés dans un mortier

blanc. Elle repose sur un lit de sable et de gros gravier (jui

s'étend dans toute la plaine.

A l'angle nord-ouest , le mur fait en-dehors une saillie

de 0'". QQ". , ce qui lui domie la forme d'un petit massif carré

de 1"'. 80". dont les angles sont construits en pierres de

taille de 0'". 35'=. à 0'". ^0*^. de longueur , 0,11 à 0,12 de

largeur et 0,07 à 0,08 d'épaisseur. J'ai supposé que cette

forme se reproduisait à l'angle sud-ouest.
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A 33'". (le l'an^lr du iiord-miost , le long du murd'ciiccinU-

du nord , on irnronlrc un autre niui- parallèle au premier el

dislani de ."V". liO'., large aussi de 1'". 'iU^ ; ce second :uiu-

s'étend sur une longueur de 1 '.V". W". et se rattache au

premier à angle droit par deux pans de murs de même

largeur , <[ui forment une légère saillie dans la partie intérieure

(le l'enceillle.

Aux angles droits tpii se trou\ent non loin de l'origine de

la courbe du couchant , on remanpie à 10"'. de ces angles,

les traces d'un second mur , lormanl angle aussi ; des louilles

ullérienres nous en indicpieiont lélendue.

Du côté du le\aiit, l'enceinte n'est pas seulemeni lermée

par nu seul mur de 1'". '20'.
, mais par trois lignes de mu-

railles, dont la picmière, à l'intérieur, se continue sur toute

la longueur du rectangle et préseule une épaisseur de 1'".

/|2^ Au milieu , ce uuir fait, sur une longueur de 1:V". 60'.,

une saillie de 0"'. 60'.
, analogue à celle (pie nous avons ob-

servée à l'angle du nord-ouest , si ce n'est (pie le mur con-

servant, malgré la saillie, .son épaisseur de 1'". 'fi. , il se pro-

duit dans l'intérieur un \ide cornîspoudanl. Les fondations de

( •• mmsoiil d'une hauteur de I'". 'M)'.: au-dessous a été placé

un iil (le c.iilioiix d'une épaisseur de 0'". r»t)'. : au-(h'ssns (ui

distinguait encore au moment de la démolition de la partie

(pie j'ai observ(''e , sur une hanleur de 0'". .'ÎO' à ()'". CAV. , le

parement extérieur plus soigné (pie telni des londalions,

mais formé de pierres ordinaires et même de cjiillonx bien

alignés, et ne présenlani point l'aspect des consliiK lions de

pelil appareil.

\ 7 meires de cette muraille exlérienre, s'étend mie se-

conde muraille parallèle, d'une épaisseur de I'". iO'. seulemeni

d<»iil j'ai constaté l'existemc depuis l'angle iKtrdcsl jiis(pr;i

(piel(|nes mèlres ainlelà de l.i inoilié du picmier mur. Se

|irolonge-i-clle jns(prà l'angle sud est '? (,'esl ce (pi'il ne sera
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possil)k' (le déterminer qu'en faisant des fouilles dans le

cheniin même du Gué de Salcy ,
qui forme en cet endroit

une chaussée assez élevée.

\ \U mètres de cette deuxiènie muraille, s'en développe

une troisième de 1"'. 80^ d'épaisseur, parallèle aux deux

premières , et dont l'existence est constatée depuis le mur du

midi auquel elle se rattache , à 20 ou 21"'. de l'angle sud-

est , jusqu'à quelques mètres au-delà de l'endroit où j'ai

perdu la trace du deuxième mm.

Je n'ai pu encore observer la matière et les parements de

ces deuxième et troisième murs. Ce dernier, à l'endroit où

il se rattache au mur du midi, forme en-dehors une saillie de

1"".
, à la suite de laquelle le mur du midi se continue jusqu'à

l'angle,en conservant son épaisseur de 1'". 20^ A son autreextré-

mité , c'est-à-dire vers le milieu de la longueui des murs

d'enceinte du levant, il s'élargit encore et forme des angles

et des compartiments que l'on est occupé à explorer en ce

moment.

Quant au massif appelé la Motte-du-Ciar , il est formé de

pierres, de cailloux , de sable et même de craie , noyés dans le

mortier blanc. Ce mortier, comme celui des murs environ-

nants, est plus compact et plus solide que le mortier des

murs de ville , et n'est point mélangé comme lui de ciment

de briques pilées Le massif a été démoli à une trop grande

profondeur pour qu'on puisse dire quel en a été l'appareil

extérieur. Il est également impossible de retiouver aucune

trace de la distribution des bâtiments qui le surmontaient. Il

existe seulement dans l'intérieur des espaces autrefois vides,

maintenant remplis de décombres , au nombre de quatoize

,

selon ce que m'a assuré le concessionnaire de la ville, mais dont

quatre seulement ont pu être explorés et indiqués au plan, l'em-

placement des autres étant occupé par les pierres extraites.

Ces espace-s vides n'ont pas tous une forme régulière surtout
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dans leur partie infériouir. On y disliiigue encore le long des

parois, les Iracesdes planches on pic-ces de boisipii, an nionienl

d«' la ronsirnction, empêchaient (pie les |)ierres et le mortier ne

descendissenl dans ces trous el ((ui permettaient de les ré-

trécir, an moyen de surplombs successifs, à mesure (pi'on

montait. Il me paraît probable , en présence de ces traces el

des sou\enirs des personnes que j'ai pu consulter à cet égard,

(pie chacun de ces vides se leriiiiiiail par une oinerliire

carrée, de dimension telle (pi'on la |)()u\ail fermer facilement

à l'aidii de larges pierres ou de |)lanches (1).

Le fond de ces trous est uni comme une terre battue. Il

est formé par une épaisse couche de cailloux noyés dans

un béton à travers le(piel l'eau |)asse par des |M)res imper-

ceptibles. Il en résulte (pie dans l'été , l'eau de la pluie (|ui

tombe dans ces irons disparaît bientôt, el dans l'hiver, ils

se remplissent d'eau qui suit constamment le niveau de celle

de la rivière d'Yonne.

Deux de ces trous, dont l'un a 2'". 20'. sur cha((U(; face , el

l'autre présente un rectangle de 2'". 80''. sur 2"'. 'lO'. , ont éié

entièrement vidé.s. Deux autres ont été explorés pour eu con-

naître la forme. Les décombres (|u'ils conteiiaieul dans leur

partie supérieure n'étaient (pie des débris de la démolilion

du massif environnant. Mais au-dessous et sur une hauteur

d'environ 60 à 80'. , ils ne contenaient (pie des débris de

pierre tendre et quelques fragiuenls de marbre, ayant é\i-

demment appartenu aux parties supérieures de la construction.

O'iix des morceaux de jiierre tendre dont le volume permet

d'apprécier la forme, S(3nl évidemment des débris de pierres

(1) M. Achille Leclerc, membre de l'Inslitul , ayant eu l'occiision

de se rendre à Sens depuis le Congrès , a reconnu qu • les espaces

vides doiil il est ici question n\;iiiiit clé aulrerois remplis parties |)ierres

de taille qui formaient, selon loule app;ireiice, le soubassement de ro-

lonnes destinées à soutenir el à ordonner quelque remarquable édifice.
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taillées ou sciilplôcs. Qiicl([ues-iins poilont des 1 faces encore

recomiaissablcs de peinUire rouge el jaune.

De semblables débris de inarbre de diverses couleurs el

de pierres sculptées, ont été trouvés en creusant la tranchée

qui a [îerinis de reconnaître les contours de la IMotte-du-Ciar.

Le long du massif rectangulaire cjui est au couchant , de

larges fragments de marbre noir et de marbre blanc , usés

comme par le frottement des chaussures , semblent atteste)-

qu'à cet endroit était un vaste escaliei- de marbre conduisant

dans l'intérieur de l'édifice. Vers la partie circulaire du midi,

on a trouvé des morceaux de la pierre blanche et tendre

quej'ai signalée et qui sont couvertsde larges feuilles sculptées;

au nord , le long de la partie bâtie à angles droits , on a trouxé

la tète d'une statue quej'ai déjà soumise à votre examen, et où

l'on distingue parfaitement la bouche , les narines, une partie

des joues et de la barbe; au levant, le coude d'une autre

statue avec une partie de l'avant-bras , une portion de roue

de char en pierre qui devait être attachée au mur par des

crampons de fer , un fragment de colonne cannelée ; partout

enfin des débris de corniches el de moulures en marbre

de différentes couleurs , dont quelques-uns sont percés de

trous qui servaient à y fixer des ornements ; des morceaux

de marbre rouge et vert , taillés de manière à former , par

leur réunion, des compartiments carrés; des fragments très-

petits et méconnaissables de poteries antiques.

Parmi ces débris , quatre médailles seulement ont été

trou\ées : deux, dans l'un des trous de l'intérieur de la

Motte-du-Ciar ; une sur la tranchée le long du massif du

levant ; la dernière le long de la partie circulaire du midi.

Des deux premières , l'une est une médaille gauloise , dont

la face est tellement oxidée qu'il est iin|)ossil)e d'\ rien dis-

tinguer ; au revers sont gravés en relief un oiseau el plusieurs

lettres qui semblent un Y , un L , un autre Y et un M.
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.l'ai Ml .111 miisrc «les aiiti(|ii('s à Puris , plusieurs inédaillfs

l'xacit'iin'iii st'iiihlahli's : personne n'a pu m'en donner une

explicalioii (pielcoïKpie. I.a seconde est un Gallien à peine

rcconiiaissahle (an 2()() ) ; an re\eis, on distingue une Icninie

tenant une lance d'iiin' main, une hranclie d'oli\ier de l'autre,

a\ec les lettres l'W AVG. , Pa\ Angustorum. La troisième

est d'une belle conservation : on lit autour de la tête de Con-

stantin-ie-Jeune (an 338) Constantinus jun. nob. C. (Junior,

nohilis, Osar) ; au revers, une tour a\ec ces mots : Tro-

videntiae Caes. (Caesaruni) : au bas P T R, Percussuni

Treviris, suivant l'interprétation la pins plausible. La qua-

trième est un \ntonin-le-Pieux : on lit autour delà tète,

Anloninus Aug. Pins, pater patri.T, Trib. ix)t. \FI (duode-

cimum ). Au revers, on xoii nn élépliaiu : il est impossible

de lire l'inscription.

iM. Saclioi, au faubourg St. -Didier, possède une médaille de

Fausline n)ère . (|ue lOinrier (pii exploite la Molte-du-diar

m'a dit avoir été trouvée par lui au milieu des débris. J'ai

vu cette médaille (pii est parfaitement conservée. M. Sacliol

a eu l'ohligeance de me domier une médaille de Doniilien ,

mo\en bronze, beaucoup moins bien conser\ée (pie la |)ré-

cédente, mais (pii , m'a-t-il assuré, ollVe cette paUicularité

remarquable (pi'elle se iiouvait enchâssée dans le mortier

fl'un moellon e\Irait de la Alotte-du-diar.

Jusqu'à prèsi'ul , aucune décou\erte semblable, soit mé-

dailles, soit de marbres ou sculptures, n'a eu lieu dans le

reste de la grande enceinte. Seulement , auprès de l'angle

du mur démoli au couchant de la >Iolte-<Ui-(;iar , >L Prou

a trouvé un fiagment d'aigle romaine en terre cuite , (pi'il

sup|H)se a»oir été auliefois destinée à fermei-, à l'evliémité

des toits, l'ouverture formée pai' les tuiles semi-circidaiies

qu'em|)lo\aieiil les Uomains. Ou v a découvert aussi, enfouie
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en terre, une pierre plaie d'un côlé et taillée (leJ'aulre en

courbe, comme les pierres (jui servent à former la |)arlie

supérieure des parapets. Une pierre semblable a été aussi

remar(piée le lonu; de la saillie du milieu dn mur ihx

levanl.

'rels ont été, Messieurs, jusqu'à présent, les résultats des

travaux entrepris sur la partie du terrain de la conmiune de

Sens , appelé le cbamp de César.

Jl serait prémaluié peut-être de vouloir désigner, dès au-

jourd'bui, la destination de ces constructions anlicpies , car

la coniinualion des fouilles pourrait bien donner un démenti

à nos conjectures. Toutefois , il paraît déjà liès-probable que

nous avons là , sous les yeux , les restes d'un camp |)rétorien.

Os camps , destinés à recevoir des troupes en (juartier

d'hiver et à loger les empereurs avec leur suite dans les

courses nécessitées par la gueire ou par l'administration des

provinces , se trouvaient toujours placés h proximité de villes

importantes. Celui-ci , outre qu'il était très-iapproché de

Sens qui s'étendait alors, suivant toute apparence, dans le

quartier St.-Paul, occupait une posilion très- favorable à la

défense. Protégé au nord par la Yaime, au couchant et au

midi par la rivière d'Yonne qui, à en juger par les ondu-

lations du terrain encore reconnaissables sur les lieux et

dont on peut suivre la trace sur les plans du cadastre, était

beaucoup |)lus rapproché ({u'aujourd'hui de la Molle-du-

(;iar, ce camp était en outre défendu, dans la partie ouverte du

levanl, par un triple retranchement. La présence d'un fragment

d'aigle romaine, quel ([u'en ait pu être l'usage et la matière,

est à elle seule l'indication d'une station de guerre. La mé-

daille de (Constantin -le-Jeune, dont la forme au reveis indicjue

qu'elle a été frappée; dans un camp , était portée sans doute

par un foldat romain. Dans celle Inpothèse, la !Motte-du-

Ciar aurait été le suggcsius , le /j/r/o/ù/z/i du camp, le l^eu
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où le géiit'ial lomaiii siégcail pour rendre la justice h ses

soldats, où reinpcrcur faisait sa demeure. Oti conçoit facile-

ment ([u'il ait éli' déployé quekpie luxe dans les orne-

ments d'im senii)lal)le édilice et (pi'on y rencontre parmi des

marbres très-communs , gris , blancs, noirs, ser\ant de

marches, d'autres marbres plus rares, tel que le marbre vert

d'Afri(pie , destinés aux décorations intérieures. Il se peut

même (prime partie des constructions de la Motte-du-diar

ail servi de Théâtre. Ou'on ôte les deux massifs rectangulaires

du levant et du couchant , le reste représente exactement le

plan d'un théâtre anticpie avec le carré long où était la scène

et la partie circulaire destinée aux gradins et aux spectateurs.

Cette portion du théâtre aurait été , comme partout , en plein

air, et l'on s'expliquerait facilement alors la présence de ces

espaces vides où l'eau s'absorbe : ils étaient destinés à re-

cueillir les eaux du ciel qui disparaissaient ensuite peu à peu

dans les entrailles de la terre.

Il serait plus diUicile de déterminer l'épocpie de la con-

struction de ce camp. S'il est \rai (pie la médaille de Donii-

ticn ail été lr()U\ée dans l'épaisseur même du umr et perdue

dans le UKirticr , il s'ensuit que celle construction ne

|M)urrail remonter au-delà de la lin du I'^ siècle de l'ère

chrétienne, Domilicn ayant régné de l'an SI à l'an 9t).

D'un autre côté , elle ne saïuait être postérieure à l'élé-

vation des murailles de la ville de Sens , car alors il était

devenu inutile d'établir un camp à côté d'une ville fortifié-e ,

où .Julien |)ouvait plac(.'r ses troupes en quartier d'hiver. Il

faudrait donc l'attribuer au II', ou au II!', siècle : |)eul-èlre

esl-elle de répo(pie où Trajan , Adrien, les Antonin illus-

traient l'empire pir leurs victoires et par leur administration.

Jl n'est pas imnile de remarquer (pie sur les six médailles

(pi'on y a trouvées, deux sont prérisément de cette épo(pie ,

rclk's d' Vnlonin cl de sa Iriimic Kaustine.



(JUATORZIÈME SESSION. 61

PpiU-ètro la cniUinuation des fouilles je(tera-t-elle quelque

nouveau jour sur l'origine et sur la destination de ces con-

structions remarquables. En attendant, Messieurs, per-

mettez-moi de répéter qu'elles sont vraiment dignes de toute

votre attention , et de convier chacun de vous , sur ce sujet

,

à des recherches qui, contrôlées par la critique de tous, ne

pourraient ([ue tourner à l'honneur de notre Société.

A l'occasion des médailles gauloises trouvées dans les fouilles

de la Motte-du-Ciar que M. Lallier a communiquées à la So-

ciété , M. Crosnier annonce qu'il en a trouvé un grand nombre

du même genre du côté d'Entrains.

IM. de Caumont remercie M. Lallier de l'intéressante com-

munication qu'il vient de faire au Congrès , mais il ne croit

pas , après le rapide coup-d'œil qu'il a pu donner aux ruines

de la Motte-du-Ciar ,
pouvoir partager son opinion sur la

destination de cet édifice. Il serait bien plus disposé h y

voir des bains qu'un camp prétorien. Les bains de Dioclétien,

à Rome , ont avec les ruines de Sens une analogie fraj)pante

et des dimensions à peu près semblables. Généralement les

palais des empereurs étaient isolés des camps , tandis qu'ils

étaient fréquenunent accompagnés de bains et autres

établissements publics. Le luxe déployé dans la construction

de la Motte-du-(;iar , les restes de marbres et de statues ,

cette large façade indiquée par trois murs parallèles des-

tinés probablement à supporter un portique , tout semble

indi(pier, dit M. de Caumont, un riche monument, bien plutôt

([u'un camp prétorien. Celui de Rome n'y ressemble nulle-

ment.

Il est difficile , sans doute , d'émettre un avis décisif avec

le peu de renseignemenls cpie l'on a pu recueillir jusqu'à

ce jour , mais il faut espérer (jue des fouilles ultérieures

permettront de reconnaître la disti'ibution intérieure de

l'édifice . et d'établir sur sa destination une opinion certaine.
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Il II tsi pas rare de (roiivcr les palais romains accompasuôs

(le \a»ilt's (Irpciulaiircs cl iiit-inc d'aUsidcs circnlaiics coiiinic

relui de la Mollc-dii-f.iar. Les palais iTromuis à Lyon et à

Trêves, rappcllenl ces dispositions ainsi ([ne beancoup d'autres.

Il est probable , ajoute M. de Caumont , que l'ancien

Agendicum s'étendait jusqu'à la Moile-dn-C-iar, et se trouvait

ainsi trois ou quatre fois plus considérable que la ville ac-

luelle. On ne |>eut pas prcsiuner, en elTet, qu'un édifice aussi

important fût séparé de la ville dont il dépendait , et il est

bien plus naturel de croire qu'il en formait la limite. M.

I. allier rappelle, à l'appui decelte opinion de .^I. de (laumont,

(pie toutes les fouilles opérées entre les murs de la ville ac-

tuelle et la >Iotte-du-(jar ont constanmient fait décou^rir

des fondations de murs dirigées dans tous les sens , des mé-

dailles , des poteries , etc.

M. de Lentre fait observer ([ue si la Motle-du-Ciar était

un camp romain , à peine une cohorte auiail-elle pu s'y

placer, l ne lé?;ion , dans le système de campement adopté

par les liomains , occupait en effet une superficie très-con-

sidérable. In tacticien fort habile , le général Baraguay

d'Ililliers , qui a visité beaucoup d'établissements romains

<'n Afrirpie, pense comme >1. deCaiimont, (|iie la Motle-

du-(',iar devait appartenir à des thermes bien plutôt (pi'à un

camp romain.

^I. de Caumont demande si l'on a consené des documents

sur l'étal ancien de ce monument. On ne possède rien à

cet égard , mais M. Lallier pense que l'on pourrait trouver

((uelques renseignements dans les titres de propriété de

l'abbaye de St. -Paul, dont la "Molte-dii-Ciar dépendait pro-

bablement. Ces litres de prn|)iiélé se trouvent , comme ceux

des aillées aiiriciines communautés . aux archives de la pré-

fecture d'Aiixerre.

M. l'abbé ricjienot ciic, d'après un almanach de Sens pour
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1750, un (l('crot du 11 avril 1601 , clans lequel la iMolle-

du-Ciar est iiKllquée comme une dépendance du château des

vicomtes de Sens.

IM. de Caumont demande s'il n'a pas été trouvé aux en-

virons de Sens d'autres traces remarquables de l'occupation

romaine.

IM. Flesme , de Villeneuve-le-Roi , a découvert auprès de

cette ville les traces d'un camp, dans l'emplacement duquel

il a trouvé des restes de poteries et des médailles que IM. Prou

présente en son nom à la Société , et qui sont reconnues pour

être des médailles gauloises.

A Laroche
,
près du confluent de l'Yonne et de l'Armançon,

à côté du canal de Bourgogne , on a trouvé , en faisant des

fouilles pour le chemin de fer de Paris à Lyon, un grand

nombre de sépultures que les vases et les médailles qui y

étaient enfermées , in(Uquent comme appartenant à l'époque

romaine. A peu de distance de ce point , on a découvert tout

récemment un vase rempli de 1200 à 1500 pièces de monnaie,

la plupart en billon , appartenant à divers empereurs
,

et surtout à Posthume , Gordien , Philippe , etc.

Enfin sur la rive opposée de l'Yonne , on a trouvé un grand

nombre de débris d'armes et d'ornements en bronze. Peut-

être des découvertes uhérieures permettront-elles de recon-

naître en ce point ime des stations romaines mentionnées

par les auteurs (1).

M. Lemau-e cite un camp romain de faible étendue
,
qui se

trouve près de Flogny ( villa Floniacensis
) , et qui a été

décrit par feu M. Jollois, ingénieur en chef des ponts-et-

chaussées. On remarque encore, autour de ce camp, des fossés

(1) Ces débris antiques (ixeraient (runc manière exacte la position

d'une station importante, nommée tÎANnniTVM. (Note de M. Victor

Petit.
)
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(|ii*> hi iii;iiii (lis hoiiiiiics ri ra(-|ioii du tnnps ii'oiU pu p.'ii-

vi'iiir il fjiiic (lisp;ir;ulr«'. On \ ;i lioiixr (1rs m(''(laill('s , d'iin-

ficnucs clefs, (les drhiis de poteries.

Les environs (le Kio^iiy sont reinp'is de souvenirs romuins.

A la Tuilerie , roinmune de Jaulgcs , on trou\e des débris de

jxilerie en si i^rand noinhre, ([u'on est j)ortt'' à y voir les

restes d'une nianufat lure romaine. A Dyù , on a trouvi* des

tombeaux romains, non loin de la voie romaine de Sens à

Mise. iMus loin en descendant, on rencontre Avrolles, que

sa |)osition sur la voie de Sens à Alise indi(|uerait romme
l'ancienne Eburohrica , si son nom seul n'autorisait pas à

lui assif^ner cette orii!;ine , di- iik'-iiic (jue l'on retroiiNe dans

\vreuiL villai^e peu distant, l'ancien Kbroïlum.

M. (ioinisset coiuiuuni(|ue à la n'-iuiion plusieurs objets ,

tels que mosaïques, {wleries, médailles , trouv(''es dans sa

propriété prés de la porte St. -FU'Uiy, dans remplacement de

l'ancien couvent de ce nom. Ces objets sont oiïeris par \\.

(lorni.sset à la Société arcbéologicpie de Sens.

M. Devoucoux parle de l'étymolot^ie du nom de la ville

d'Iùilraiiis , dans le(piel plusieurs auteurs ont cru \o\v Intpv

nimirs , à cause des étantes et coms d'eau dont cette ville

est entoiuée. Dans un momuiieut ^'éo<,'raplii(pie trouvé à

\ulun , en caractères nunaius de la belle é|)oquc, Kntrains

est |)lusieurs fois uouinié hiftinmiiin. Ce nom coïncide d'une

manière frappante a\ec un fait cité dans la ^ie de saint Pèlerin

d'Aiiverre. Il y est dit, qu'un riclie soigneur nommé /l?//crf?/.v,

lit nnisiriiire à Kntrains un temple d(''dié à Jupiter , (^n

lantiiie gauloise Tiiran. Le nom d'Fvntrains n'est donc que
celui d,i .Jupiter gaulois, précédé de la préposition tn. César,

d.ins ses Commentaires, parle des Aiilcrn lironnoTicrs. Vn
lanton voisin d'Iùitrains compte des localih's dont le nom
se lie H celui des Brannovicc.s , entre autres Brinon-lcs-

Mlcmantts. Le principal per.s(.nnage d'Lutrains est (pialilié
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Aulercus. Ne serail-co pas l'occasion d'étudier ce point par-

ticulier de géographie, et de chercher à l'aide d'autres

dociunenls le cantonnement véritable des Aulcrci Branjio-

vices ?

La séance est levée , et la prochaine réunion est indiquée

pour deux heures de l'après-midi , après la visite de la ca-

thédrale.

2''. séance du 2 juin \Slxl.

Frésideiicc de M. le Mq'*. de La Pokte,

La séance est ouverte à deux heures de l'après-midi . sous

la présidence de M. de La Porte.

Mg'. l'archevêque , MM. de Caumont , Gaugatn , de

SOULTRAIT , DE GLANVILLE , DE MAGNITOT , BALLY
,

membre de l'Académie de médecine ; l'abbé Devoucoux et

DE Fontenay , membres du conseil , à Autun ; Parent ,

prennent place au bureau. M. Chaperon remplit les fonctions

de secrétaire.

Le procès-verbal de la réunion précédente est lu et adopté.

M. Bally, maire de Villeneuve-le-Roi , s'excuse sur ses

nombreuses occupations de ne pouvoir prendre part aux

travaux du Congrès.

i>L de Caumont demande qu'il soit nommé un ou plusieurs

commissaires pour apprécier le vitrail présenté par M. Vincent-

Larcher , ainsi que l'auteur en a exprimé le désir. — M.

Déligand jeune sera chargé d'être le rapporteur de la com-

mission , laquelle sera composée, en outre , de MM. l'abbé

Crosnier , Tridon et Devoucoux.

M. de Caumont offre
,
pour être déposé dans la biblio-

thèque de la Société archéologique, un exemplaire de son

ouvrage sur la Statistique monumentale du Calvados.

5
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Il offre plusieurs exeini)laircs d'ouvrages éléineniaires

propres à être distribués aux personnes cliez lescpielles ils

pourraient éveiller le goût de la sculpture et de l'archéo-

logie.

La Société française avait proposé un prix de 200 fr.

pour la meilleure statistique monumentale, établie d'après un

plan donné , d'uu arrondissement ou de deux cantons au

moins. Jusqu'ici, aucun ouvrage ne paraît avoir rempli

complètement les conditions du progranmie. .M. de Caumont

demande si un ouvrage de ce genre n'aurait pas été produit

récemment h la connaissance des membres de la Société. —
Aucun renseignement n'est donné à cet égard.

yi. l'abbé Crosnier a la parole pour exposer l'iconographie

de l'église de Vézelay. Après la lecture de ce travail, >I.

Crosnier prie M. Devoucoux de faire connaître les obser-

vations que l'examen de l'église dédiée à saint Lazare à Autun

a pu lui fournir, dans le genre de celles qu'il a communiquées

à la Société.

!\L Devoucoux répond que l'iconographie de l'église de

St. -Lazare d'Autun est en parfaite harmonie avec celle de

l'église de Vézelay , dédiée à sainte >ladcleine. On y re-

marque constamment sainte Marthe avec les attributs de

la vie de combat, de force, d'abnégation; et sainte Made-

leine avec les attributs de la consolation , de la faiblesse et de

l'amour.

M. de Caumont fait observer qu'il n'a été mentionné jus-

qu'ici aucune inscription chrétienne des VF. , VII'. et VIII'.

siècles. Il demande si de pareilles inscriptions n'ont été

remarquées à Sens sur quelcpie monument. — Personne ne

peut en citer d'exemples.

M. de Caumont passe à la ([iiestiou suivante: A-t-on déler-

luiiié le nombre et les circonscriptions des Payus existant à

rr-pocpic carloviii^icnur dans le diocèse?— Tcrsonne ne ré-
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pond affirmativement à cet égard, et l'on ne pent citer qne
des travaux isolés. Ainsi, M. Lemaître a fait un travail snr le

Pagus Tornodorensis. M. Garnier s'est occupé d'un travail

analogue pour le Dijonais. M. de Caumont invite la Société

archéologique à faire les mêmes recherches pour le diocèse

de Sens.

Quels monuments du moyen-

âge , dans fordre civil ou reli-

gieux , sont antérieurs au XI .

siècle ? A-t-on vu des fragments

de petit appareil avec chaînes de

briques, caractère des monuments

de cette époque ?

M, Prou pense que l'église de

St. -Savinien est la plus ancienne ;

elle peut remonter au X^ siècle.

L'examen qui sera fait du monu-

ment permettra d'apprécier son

ancienneté , mais elle n'offre pas

de briques.

A-t-on commencé un catalogue

des monuments du moyen-âge ?

Ce travail n'a point été encore en-

trepris.

M. de Caumont indique l'importance d'un travail géogra-

phique de ce genre pour la classification des caractères archi-

lectoniques des monuments de même époque suivant les pays.

Le climat, la nature des matériaux, exercent une grande in-

fluence sur les moulures et autres détails d'architecture , les

caractères principaux obéissent encore à d'autres lois. Ainsi

,

^L de Verneilh a trouvé que les coupoles n'avaient pas passé

la Loire vers le nord. Ainsi, l'architeriure bourguignonne a un
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rarnclt'n' s|>«''cial , ( <llt' des bords du llhin se rclio à colle de

la I.omhardic. (l'est surtout à l'épixiiio roinanc que ces ca-

ractères s'observent d'une manière frappante.

>l. l'abbé Crosnier a la parole i>our développer ses idées à

cet égard.

Avant le \I^ siècle, dit-il. les caractères de l'arcbitecture

sont à i>eu près les mêmes , et les différences (|ue l'on ob-

serve |)euvent être attribuées au climat et à la nature des

matériaux. "Mais à partir du \I'. et surtout du XII*^. siècle,

les églises monacales paraissent construites sous l'inspiration

de deux écoles bien distinctes. Les moines dirigeaient alors

les arts, et les abbayes de Cluny et de Citeaux forment

comme deux académies, obéissant à des principes différents.

Les moines de Cluny recherchent l'élégance et le luxe des

ornements ; tandis (pie le grand saint Bernard , de l'ordre de

Citeaux , combat cette tendance et exige la plus grande so-

briété dans les églises monacales, laissant le luxe de l'orne-

mentation aux grandes paroisses , aux cathédrales. Il combat

ainsi les tendances des moines de Cluny et arrive à la sévère

ornementation du Xlll". siècle.

C'est ainsi que l'église de Vézelay présente une ornemen-

tation splendide h côté de l'église de Pontigny , d'une belle et

noble simplicité. C'est l'école de Cluny qui a produit le luxe

de l'architecture bourguignonne, tandis que dans l'ouest de

la France l'école de Citeaux est dominante.

Dans le midi , on remarque moins de hauteur dans les

édifices, mais plus de |)erfection dans l'ornementation. L'in-

lluence des monuuu'Uts romains, dans cette région de la

France, ne doit pas être étrangère à cette |)arlicularité.

Ou ni' trouve pas, dans les édifices aiUérienrs au I\'. siècle,

ces moulures et ces décorations bi/arres (pie préseiileiil les

luoimuieiils |)ostérieiirs. A ce sujet , M. ral)hé Crosnier fait

observer (pie, daiis le Ni', siècle , roiiiciiiciilatioli des éi^lises
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consistait principalement en mosaïques , statues et autres dé-

corations de tradition romaine. Lorsque les iconoclastes abat-

tirent dans les églises d'Orient les peintures et les statues dont

elles étaient ornées , cette destruction se répandit avec leurs

doctrines jusque dans l'Occident , et les évéqucs eux-mêmes

empêchèrent le développement de l'iconographie.

Au X''. siècle, les terreurs répandues dans la ciirétienté em-

pêchèrent le développement de la belle architecture , et ce

n'est qu'avec le XP. siècle que reparut l'ornementation des

églises , non plus , connue au VI'. siècle
,
par des mosaïques,

mais par des sculptures , des moulures délicates et des statues

symboliques. Au XW. siècle apparaissent dans l'ornemen-

tation les plantes orientales, qui rappellent si bien les événe-

ments de l'époque à laquelle elles se rapportent.

M. BuUiot, d'Autun, a la parole pour hre un travail sur les

rapports qui ont fréquemment existé entre les comtes d'Autun

et l'Eglise de Sens. Ces deux villes , sœurs d'origine , n'ont

jamais cessé de conserver entre elles d'étroites relations , et

aujourd'hui encore elles se livrent, d'un commun effort, à la

recherche de leur antique origine et de leurs anciens monu-

ments.

XOTE SUIl QUELQUES <;OMTES »'AU l'UN , ABBES DE
SAINTE-COI.OMBE DE SENS ;

Par M. BuLuor , (rAuluii.

Au milieu des vicissitudes variées qui maïquèrent l'exis-

tence des établissements religieux durant tout le cours du

moyen-âge , un fait constant se renouvelle à chaque page des

chroniques , c'est l'effort persévérant de la féodalité à s'in-

troduire dans les bénéfices ecclésiastiques. Cette tendance , à

proprement parler , s'était manifestée avec l'invasion Ger-

manique , mais elle avait trouvé dans les papes et les évêques
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.

gaUo-nHuains uuo couragt-iBe ré:ji>taoce. et fiit cooibatlue avec

un >iKct-> plii> ou moins heureux jusqu'au coiumoncement

du VIII'. sitcle. A cette époque. Charleî- >!artel . obligé par

ses 5uen« continuelles , de recourir sans fin au setour» des

I.ikI.'s. ue put s'assurer, sans de riches récompenses, une

.:.i il té qui n'avait poiu- mesure que l'intérêt . il établit alors

contre les biens d'église un vaste plan d'exploitation. Les évè-

chés . les monastères pau-rent les vainqueurs de Poitiers;

régli>e doublement victime acquittait ainsi les frais de la guerre

après en avoir subi les premiers désastres.

Ce fut r^)oque où arrivèrent à Autun , à la suite du pas-

sage d'Abdel Rhaman . l'Abdérame des chroniques . ces

comtes enrichb à si peu de frais par Charles-Martel ; à leurs

prérogatives féodales ils unissaient sans peine celles de l'église;

presque tous . en se battant contre les Arabes, les Saxons ou

les Normands, étaient ahbés d'un ou de plusieurs monaslèn»;

et, dans ces étranges occupations, l'abbaye de Sainte-Colombe,

de Sens , fournit d'intéressants épisodes^

L'origine de ces comtes n'avait rien à enviera la généalogie

des rois. Ib appartenaient à b famille des Childebrand et des

Nibelung. qui occupa Autun sousCharles-.Martel. Cliarlemagne

et Louis-le-Débonnaire. Leur nom célèbre dans les anciennes

traditions épiques des Burgondes tt daus les poèmes du midi

.

avait reçu une consécration non nKtin> illustre >ur les champs

de i>ataille ; leurs coups dépée étaient restés populaires en

tombant sur les Sarrasins. Childebrand , le premier d'entre

eux . frère de Charies->lartel . et Nibelung. son ûk , soucieux

des >ouv cuirs héroïques de leur famille , faisaient t-crire dans

l'abbaye de Fleury -sur-Loire lesgestes des Francis 1 v. Heuard.

(1) l's^iiK naoc inloslcr tir, Childdmndas rooies atuocvlas rv;»

Pippini bne kisaorâm rd gesta Fruwonua diBgoitissiBè scTÎbi pn>-

curafiL .Kbbinc ab inlostrp riro Nibdungo, flio ifâas ChildebraiMli

àem que comité Miccedat aoctorilas. (Fredesarii scfcohstiri ooatiniial.

Apad D. Rainart. p. 686. )
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leur descendant , abbé de Sainte-CoIoniI)e , comme nous le

verrons , léguait , en mourant , des livres do chroniques à

Anségise , archevêque de Sens. Les héritiers de Childebrand

occupèrent Sainte-Colombe comme une propriété de famille;

trois fds de ce premier comte d'Autun , frères de Charles-

Martel , le possédèrent successivement ou plutôt s'en parta-

geaient conjointement le produit.

Dans la série des abbés de ce monastère , le GalLia Chris-

tiana nomme Heuard sans désigner son origine. Il était fils

de Childebrand , comte lui-même dans le pagiis augusiodii-

fiensis et fixé dans l'Autunois ; ce seigneur ne gouverna jamais

cette contrée , mais il y séjourna presque constamment. Hé-

ritier des traditions de la cour karlovingienne , il avait puisé

sans doute aux écoles du palais la culture de l'esprit et un

sentiment de recherche , d'élégance même qui jettent un

grand jour sur l'intérieur de ces siècles, qu'on se représente

trop facilement comme voués à une barbarie sans mélange.

La demeure d'Heuard , à en juger par son curieux testament (1),

ressemblait à un musée plutôt qu'à l'habitation d'un Franck,

dont les ancêtres ,
quelques siècles auparavant , se fivraient

à la guerre et à la chasse dans les forêts de la Germanie. Les

débris de l'art grec et romain , les ouvrages capricieux des

Arabes , avec lescpels, soit dit en passant , les comtes d'Autun

furent plus d'une fois en parfaite amitié , ornaient les salles

de son palais. C'étaient des vases d'or et d'argent , des dyp-

tiques , des tables sarrasines , des anneaux d'or , des pierres

précieuses , des camées , des amulettes antiques , des cachets

où étaient gravés des sujets fantastiques , des croix d'or , des

caUces, des ornements brodés ; en un mot , une énumération

de richesses, qu'on croirait une fiction, si l'on n'en avait sous

(1) Férard , chartes de Bourgogne , passim , donne plusieurs chartes

d'Heuard.
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la main la piviivf aiitluMiliciuc L"'s inamisciits »)rcii|)ai('iit dans

ces trÔMM-s la plato df clioix (iiii K'iir ('-tail (lue, et la compo-

sition do cette singulière bil)liolhè(iue peut rdairer l'état in-

tellectuel de la fraction lettrée des Leudes Karlowingiens. Elle

renfermait des livres de piété , des pères , des ouvrages

d'agriculture et d'astrologie ,
pour ne rien omettre, et surtout

des chroniques. C'est parmi ces dernières que Hcuard choisit,

lK)ur les léguer h l'archevêque de Sen^ , l'histoire des Gestes

drs Lombards , et deux livres de la Chronique de Grégoire

de Tours. Anségisc , à qui il faisait ce don , n'avait pas eu

,

du reste, avec Heuard , que les simples rapports, suite né-

cessaire de la possession de Sainte-Colombe par le comte. Cet

archevècpie ,
partisan de Charles-le-Chauve et son ambassadeur

à Rome en 875 , eut avec Autun et l'évtVpic Adalgain; , autre

serviteur dévoué de ce prince , des relations nécessaires.

Adalgaire fut envoyé de même à Rome par ce prince , trois

ans après Anségisc , et rapporta pour lui la comonne impé-

riale et le pallium pom* son évêclié.

Bernard, frère d'Ileuard , dont il paiicdans son testament,

fut aussi abbé de Sainte-Colombe , ainsi (pic leur troisième

frère Théodoric, comte d'Autun. Dans une de ces alternatives

de prospérité et de revers amenée |)ar l'instabilité des Leudes

et l'ambition des princes , Heuard
,
qui tenait sans doute le

parti de Charles-le-Chanve , fut subitement troublé avec ses

frères dans la possession de son abbaye de Sens.

KnH.lS, AVénilon, archevêque de cette ville, attaché à Louis

de Germanie , saisit habilement la position embarrassée de

Charles-lc-Chauve. Il obtint de son comiiétiteur des lettres,

(pii dépossédèrent Heuard et Théodoric, et se mit en posses-

sion de Sainte-Coloml)e. Louis était alors appelé par la ligue

|>uissante des Leudes Kraiiks unis secrètement à ceux d' Wpii

laine contre Charles-le-Chauve. Le clergé Ini-niêine mécontent

(lu pen (le protection cpie l'église rencontrait contre les dépré-
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(huions féodales , lui avait exprimé d'énergi(iucs rcpréseiUa-

lions au concile de Boneil-en-lîrie ; l'occasion étail favorable

pour supplanter ses partisans. Charles-le-Cliauve , à l'aide

d'habiles intrigues , sauvé par le plaid de Toul qui lui donna

une paix inespérée , et par l'irrésolution de son adversaire

,

parvint h sortir d'un des plus graves dangers qui aient menacé

sa couronne ; nous ignorons s'il réintégra ses fidèles dans

leur abbaye.

L'ancien abbé pouvait toutefois se consoler de la perte de

Ste. -Colombe. Il avait pour se dédommager bien d'autres terres

d'église , et parmi elles , celle de Perrecy , dans l'Autunois.

Perrecy, selon toutes les apparences, avait été enlevé à l'église

de Bourges ,
par Charles-Marlel , et donné à Childebiand.

Wulfald , archevêcpie de cette ville , le réclama , et assigna

Ileuard , son héritier , à un mallum tenu l\ Mont ,
près

Bourbon-Lancy , par le comte d'Autun et l'éveque Lindo.

Les parties produisirent leurs litres et la cause semblait dou-

teuse. Perrecy avait été cédé à l'évèché de Bourges par les

|)remiers rois Francks.

Heuard , selon l'usage des Francks ,
présenta alors deux

chevaliers ; ils jurèrent que la terre de Perrecy était d'origine

fiscale et l'archevêque de Bourges dut cesser toute instance.

Resté maître sur ce terrain , Heuard paraît toutefois avoir

conservé au moins des doutes sur la validité de son tiiomphe.

Il légua , en mourant , la terre de Perrecy à l'abbaye de

Fleury-sur-Loire, sur laquelle sa famille étendait une protec-

tion héréditaire ; on y fonda un important prieuré (870 environ).

Jusqu'à la fin de ce siècle , les comtes d'Autun , champions

dévoués de la cause féodale , furent en lutte ouverte contre la

royauté. On ne voit pas qu'ils aient repris sur l'abbaye de

Sens leurs anciennes prérogatives. Cependant , au commen-

cement du X^ siècle, Richard-le-.lusticier, l'un d'eux ,
plus

tard duc de Bourgogne , rentra en possession de Sainte-Co-
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loinho. Il M-nibli' inoir étendu sur les moines la sollicitude que

lui ((»iiHii;iii(l;iit s;i haute |HJsition, et leur éleva une église dans

la ciiadelle jxiur les recueillir en cas de guerre. Betto , son

prévôt, qui administrait sous lui l'abbaye située hors des murs

,

l'entoura aussi de fossés et de murs pour la mettre à l'abri

d'une surprise. A ses derniers jours, le terrible duc qui avait,

dit-on, mérité sans contestation son surnom, voulut reposer

dans son monastère. Il fut enterré à Sainte-(^olombe, dans la

chapelle de saint Symphorien , dont le souvenir ne lui rap-

pelait pas seulement le pi emier martyr d'Autun , mais le pa-

tron de l'abbaye voisine de cette ville , dont il était aussi

,

connue ses prédécesseurs , abbé commendataire. Son fils

,

Itaoul
,
qui lui succéda dans son comté d'Autun , fut enseveli

de même à Sainte-Colombe, où on lui plaça une épitaphe (1)

|K)stérieure à son inhumalion ; à son avènement au trône

(923) , il avait été sacré par Gauthier, archevêque de Sens.

Il dut enrichir l'abbaye où reposaient les cendres de son père,

et où lui-même devait bientôt le rejoindre. Les monastères de

la Bourgogue , ceux d'Autun surtout , lui durent de nom-
breuses largesses, des chartes conservées Jusqu'à nos jours et

la ( lin>ni(pK' de Krodciard anno 92i) , témoignent du con-

stant intérêt (pril portait auv mona.stères de ses états.

Il faut sans doute attribuer à ces comtes les rapjM)rts (pii

s'établirent entre l'église d'Autun et celle de Sens. Trois

siècles après eux , les titres originaux de cette dernière

font mention du culte qu'elle rendait aux saints de celle

d'Autun dont elle possédait des reliques. C'était entre autres

des restes de saint Sym|)horien et de sa mère Augusta , des

saints gémeaux honorés d'une vénération spéciale à Saint-

Symphorien d'Autun , à côté duquel on leur avait élevé une

chapelle ; de saint Franchy , (|ui se lie à l'histoire du même

(1) Histoire de Sens . par M. Tarhé. p. 295.
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m()iiasi(TC' ; di' saint Léger, le plus illiislre evêqiif de cette

ville, et de saint l'rix , son antagoniste , à qui elle n'axait pas

laissé que d'élever des autels.

A une ép()(pie hien ])ostérienrc , nu nom cher a Sens vient

encore rapj)ro(licr celui des deux églises. Dans un siècle , où

de pénibles nécessités avaient plus d'une fois obligé les carac-

tères les plus irréprochables à se plier devant les tristes abus

intioduits par la royauté dans la distribution des bénéfices

ecclésiastiques , Tristan-de-Salazard posséda en commande

l'abbaye de Saint-Martin d'Autun (1501); il y renouvela les

statuts léformateurs par lesquels l'abbé Jean Petit-Jean avait

essayé , au commer.cement du XV. siècle , de le relever. Un

autre mendjre de sa famille , Jeau-de-Salazard , abbé de St.-

Rémy et de Sainte-Coloinbe ,
paraît avoir été aussi quelque

temps administrateur de Saint-Martin.

Quand les Gaulois franchirent les Alpes sous la conduite de

Brennus , une des ])lus grandes cités de l'Italie fut fondée.

Le;; Sénonais étaient alors la*principale tribu de l'expédition
;

mais, comme nous l'apprend Tite-Live , ce fut la tribu des

Echii qui nomma la nouvelle cité Mediolatium , d'un nom

cher à l'un des pays rayonnant autour de Bibracte. La réunion

d'aujourd'hui nous reporte involonlairement à celle époque

reculée, où les cités gauloises et les romaines. Sens et Autun,

sous des destinées communes , purent se donner le nom de

sœurs. Faibles représentants d'une société archéologique
,

dont les efforts tendent à faire revivre les ruines et le passé

d'Augustodunuin , nous demanderons à celle de Sens , qui

marche avec tant d'assurance et de succès dans la même car-

rière , de vouloir bien nous autoriser à remporter à nos col-

lègues absents l'assurance d'une fraternité qui date de l'ère

druidique , et que nous serons heureux d'entretenir dans la

mesure de toute la réciprocité qu'elle nous imposera.

Le mémoire est vivement applaudi.
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M. lie Fontciiav lil It' iiu'iiioiiT suivant sur la Nuniis-

n»ali(|Uf litiu;;i(iuc.

.NOTK Sril l.\ M .>IIS>IATIQUE LITUlUilQUE;

Par M. J. DE FOMENAV.

Sous cette dénomination de Numismatique Liturgique, (luc

je ne s;»che pas avoir été encore employée , on pourrait classer

un u;rand nombre de pièces dont l'emploi avait lieu dans les

cérémonies propres à la célébration du service divin , et dont

la plus grande famille serait celle des Mcrcaux.

Je me bornerai aujourd'luii à donner (juelques renseigne-

ments sur une sorte de monnaie iroj) i)eu connue , et (jue les

collecteurs dédaignent sou\(nt faute de soupçonner son usage,

c'est îi-dire , sur les ilcuiers mairimoniaux ( arrha nup-

tialis).

Signaler des usages anciens, c'est éclairer l'histoire, c'est

é\iter souvent des suppositions fort hasardées, lorsqu'il s'agit

d'attribuer certains débris des vieux âges.

Si Pline , le naturaliste , ne nous eût ap|)ris que les Romains

avaient coutume d'envoyer à leurs liancées des anneaux de

fer , il ne nous serait pas facile d'explicfuer pourcpioi , sous

les découd)rcs de l'empire des Césars , on trouve de ces or-

nements de la main , fabri(piés avec une matière vile et

commune.

Tertulien , au livie du culte des femmes , rapporte (jue le

fiancé donnait à sa future eu manière à'arrhes , un anneau

qu'il nomme annulus pronubus. Grégoire de Tours rapporte

cet usage au chapitre 20 du livre de la vie des saints Pères,

dans lequel , en parlant de Leobardus , qui vécut plus tard

enfermé dans le cloître de Marmoulier; il dit qu'après avoir

remis l'anneau à sa liancée , il lui donna un baiser et lui olVrit

une chaussure , après quoi le mariage fut célébré.
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Les bagues ou anneaux ne se voyaient pas à profusion

coniuK; aujourd'hui , car saint Isidore , au livre 20 des étymo-

logies , engage les femmes à porter seulement celui que ,

vierge , elles ont reçu de 'eur époux ; et dans tous les cas, de

n'en mettre jamais plus de deux en or h leur doigt.

Sans m'arrèter au symbolisme de l'anneau , au sens attaché

à chaque doigt de la main et aux cérémonies des fiançailles

,

je ferai observer ,
pour en revenir à mon sujet particulier

,

que les Francs célébraient leurs mariages -per solîdum et de-

narmni secundùm legem salicam, et c'est là que je trouve

l'origine des pièces que je décrirai tout-à-l'heure.

Consultons Frédegaire, il nous racontera au chapitre 18 ,

que les ambassadeurs envoyés à Gondebaud , roi des Bour-

guignons , dans le but d'obtenir la main de sa fille Clotilde ,

pour leur roi Clovis , contractèrent une sorte de mariage par

procuration , en remettant un sou et un denier, selon

l'usage des Francs.

Le titre /i6 de la Loi Salique fixait trois sous et un denier

,

pour ceux qui épousaient des veuves. On doit regarder

comme une réminiscence de cet usage , l'habitude où l'on

est encore dans quelques localités , de voir les fiancés donner

à leurs futures une certaine somme d'argent.

Les anciens rituels nous feront connaître l'emploi des

deniers de mariage, qui n'étaient pas une monnaie courante,

mais des pièces frappées exprès pour être transmises le plus

souvent de génération en génération , et servir aux mariages

successifs de toute une lignée. On les conservait donc avec

soin, c'est pourquoi celles que l'on trouve sont à fleur de

coin ou très-peu altérées.

- Rituel d'Autun — gothique ronge et noir , latin et français

,

année 1523.

(' Claude et vous Marie , voulez-vous entretenir les pro-

X messes de mariaige faictes entre vous ? — R. Ouy sire.
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(ilaudr vous prciH'Z Marie ry présente à femme et es-

|>ouse et prometez et iiirez ly garder la foy et loyauté de

• mariaige, et la garder saine et malade tout le temps do

< votre vie, si comme Dieu la establi lescriptme le tes-

" nioigne et saincte église le garde? •— R. Ouy sire.

Une demande semblable est adress<'^e l\ "Marie cpii fait la

même réponse.

Alors le prêtre fait ouvrir la main droite à l'éjwux et y

place l'anneau entre les trois premiers doigts , c'est-à-dire ,

le pouce, l'index et le médius; il lient lui-même cette main

de sa droite et donne sa gauche à l'épouse
,
puis il fait pro-

noncer h l'époux ces mots : « .Marie de cet anneau teespouse,

«' de mon corps te bonnore et du douaire qui est indivise

<< entre mes parents et les tiens te doue. » Au nom du Père,

du l'ils cl (lu Sainl-Iispril, amen.

Après a^(»i^ fait le signe de la croix sur la inaiu de l'épouse

en plaçant l'aimcau au doigt médi( inal , (|ui est le quatrième

en comptant le pouce, le |)rètre reçoit 13 deniers et les place

dans la main de l'époux, cpiiles re|ia-;si' dans celle de l'épouse

en (lisant : ' De uidu a\oir te donc. > Knsiiite le |)rètre acbève

la cérémonie.

r.iiucl de Reiras, année 158').—Le prêtre , au moment de

bénir l'anneau , demande treize deniers, en garde dix poui-

lui et remet les trois autres avec l'anneau à l'époux. Alors

celui-ci prenant la main droite de son épouse, répète ces

mots sacramentels : en jwrtant la bague sur le pouce et

l'index

—

de cet anneau je votis épouse— sur le second et le

Iroisit'me doigt au(piel il laisse la bague, — et de mon coiys

je vous honnore. — Puis |)Osant les trois deniers dans la main

on dans la bourse de 'ia femme : — c( de mes biens je vous

donc.

I.a \ieillr ((MilMMic u'est pas encore tombée loiit-ii-laii en

désuétude, car le rituel d' \iiluu im|HiMié eu IS'il . dit :
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Dans les paroisses où il est d'usage de donner des arrhes

,

on les bénira en même temps que l'anneau conjugal, mais

avec une oraison dilTérente , comme il suit :

Oremus.

Bcnedic Domine f lias arrhas quas liodiè tradit hic famu-

lus tuus, in manum ancilla? tua?; quemadmodùm benedixisti

Abraham cum Sarâ , Isaac cum Hebeccà, Jacob cum Rachel.

Dona super eos gratiam salutis tua? , abundantiam rerum et

constantiam operum; florcscant sicut rosœ in Jéricho plan-

tatai ; Uominum nosirum Jesum Christum timeant et adorent

ipsum qui trinum nomen possidet, cujus regnum et impe-

rium sine fine permanet in secula seculorum. — Amen.

Description des pièces.

N". 1. Denier tovrnots •[ Deux (leurs-de-lis et un |)oiii(

an milieu.

R. PovR EPOVSER f Croix ncurdclisée.

N". 2. Denier povr f trois lleurs-de-lis dans un cercle.
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R. Kpovskr I don d'ami, croix ('chancn'c ou foniTlictôc

,

(aiitoiim''i' (le (juatrc llciirs-do-lis.

\". 3. Int [. CE. m:st f Croix formt'c par des cspi-cos de

ll('iirs-(l('-lis.

r». ( M \. i)i;. Nov. i)i;\\.
-J-

Deux llciirs-de-lis ol un crois

saiil aii-dfssoiis , le tout dans un cncadrcnicnt Iriloix''.

N". 'i. Iksvs maria. Croix du Saiiil-I'.si^ril dans un cercle.

II. La fi.kmi; mi; contante. Deux mains jointes siuinon-

lées d'un Cd'ur.

N". .'). lESVS ciiiUSTVS. Croix à l)ranches égnles dans un

encadrenient (juadrilohé.

II. S\l.\\r()ii MONDI. Deux (leurs-de-lis et un ( roissant

au-dessous, le tout dans un cercle.

Il est à croin' (|ue l'on pourrait tnnixcr un urand nouihre

(le jiicces ûw iiiriue ^cnie. Cellesci présenleill di' notables

\ari(''lrs (pie je \ais examiner.
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Types. Toutes les pièces décrites sont entourées d'un gré-

nctis. Les trois premières ont pour différents des croisettes,

les deux dernières des étoiles.

N". 1. Type du denier tournois de Louis XIV, sans initiale

du nom de l'atelier monétaire. La croix fleurdelisée du revers

est celle des quarts d'écu du même roi. On sait qu'il y a un

siècle et demi cette pièce existait déjà à Tours dans le cabinet

de Nicolas Le Chevalier.

N". 2. Type du double tournois et qui semble plus ancien

que le premier. Le complément de la légende du revers

(doti d'ami) , indique que cette variété était destinée à être

offerte comme souvenir, aux amis ou aux personnes ayant

assisté au mariage.

N". 3. L'encadrement trilobé était commun sous les règnes

de François P»". , Henri II , etc. Le croissant rappelle natu-

rellement ce dernier prince , mais ici ne symboliserait-il pas

plutôt les paroles : « croissez et multipliez? » Au surplus,

j'ai l'assurance que si l'on soudait plus fortement la science

symbolique , on trouverait dans ce signe , surmonté de deux

fleurs-de-lis , l'indication de l'union mystique de Marie avec

Joseph et la naissance de l'Enfant-Dieu. Du reste , la devise

,

si tronquée dans son orthographe (ainsi ce n'est qu'un de

nous deux), indique bien l'union intime du mariage, qui

confond deux êtres en un seul {ut sint duo in carne unâ).

N°. U. Type du liard de Henri III ou plutôt de l'obole de

la Dombe. La légende n'est pas , comme on pourrait le

croire au premier abord, l'expression d'une idée purement

matérielle, mais ces mots : La ferme 7ne contente, doivent

s'entendre de la ferme confiance fondée sur la foi conju-

ga'e, que symbolisent deux mains jointes surmontées d'un

cœur.

N°. 5. Type du denier tournois de Henri II. Son revers

est expliqué dans celui du n". 3.

6
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Eiiliii, la iKTiotlc i\m a vu naître ces pièces, ju'ul èlre

limitée entre les règues de llcmi H et de I.ouis XIV.

Pièces justificatives.

Formula bigrioniana V.

Dùin Doiniiius ah inilio roncessit in veteri testamento et

praeceiHl ut relin([uat lionio patrem et matrem et adli;ereat suœ

uxori, ut sint duo in carne unâ , et quod Dominus conjunxit

,

homo non separet. Ego enim in Dei nomine ille, dulcissiuue

conjugi me.x' ilii. Dùm et ego te pcr solidum et denarium

secundùm legem salicam visus fui sponsare, ideô in ipsa

amoris dulcedine dabo ergô tibi l\ die praîscnte, quod in

perpetuum \olo esse mansurum, rem pro portione mea in

loco nuncupante illo ,
qui est in pago illo , ([ux de parte pa-

rcntum meorum ad me iegibus obvenit , hoc est , in ipsà por-

tione, mansis ad commanendum, cùm casticiis, supraposilis

,

terris arabiiibus, et mancipiis, vel quicquid in ipsà portione

est aspectum , tibi dico esse donatum alque firmatum ; ut

quando die felicissimo nuptiarum insimul nos Deus con-

junxerit , isia omnia superiùs conscripta in tuâ permaneant

dominatione ad possidendum. Si qnis verô, etc.

Formula lindembrogii.

Libellns dolis.

LXXV. Dulcissima atque amantissima sponsa mea nomine

illo, ego in Dei nomine ille. Igitur dùm taliter parentibus

nostris utriusqne partis* complacuit atque convenit ut ego te

solido et denario secundùm legem salicam sjwnsare dcberem

,

quod ilà et feci , simililer complacuit nobis atque convenit

ut de rébus proprietatis meœ tibi aliquid in dolis tilulum

condonare deberem. Quôd ita et feci. Idcircô per banc char-

tulam lil)elli dotis sive per festucam atque per andelaugum

(lono libi <'t donatum in pcrpeluo esse \olo, id est , in pago
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illo, iii loco nmiciipato illo, super fluvio illo, hoc est, mansos

laiilos , (uinlioininibiis ibidem commanentibus vel adspicien-

lilnisliis iiominii)nsillis vel illis, ciim terris tam ciiltis quàm et

iiicullis, silvis, pratis , campis, pasciiis , aquis, aquarumve

decursibus, mobilibus et immobilibus , pra^sidiis, peculiis

,

pocoribus , vineis , farinariis , vel qnicqiiid in ipso loco mea

videtiir esse posscssio vel dominatio , rem incxqiiisilam lotiim

et ad integrum , sicut superiùs dixi , dono , trado , atque

translirmo. Insuper etiàni dono tibi in pecoribus , id est

,

inter boves et vaccas, inter porcos et verveces, capita tanta,

in fabricaturis, id est in auro vel argento solidos tantos. In

ea verô ratione ut ha?c omnia superiùs nominota, quando-

quidem dies nuptiarum evenerit, et nos Deus coujunxerit, tu

dulcissima sponsa mea nomine illa ab ipso die hoc habeas

,

tcneas atque possideas, vel quicquid exindè facere volueris,

liberam ac firmissimam in omnibus habeas potestatem. Et

si quis deinceps contra hanc charlulam libelli dotis
, quod

tiendum esse non credo , venire aut eam temerare prassumpse-

rit , si se exinde non correxerit , illuni qui ab initio masculum

et feminam condidit contra se ultorem sentiat, et in-

super auro uncias tantas , argento libras tantas coactus exsol-

vat, et quod repetit nullatenùs evindicare praevaleat , sed

prassens haec epistola tàm à me quàm ab heredibus meis de-

fensata omni tempore firma et stabilis permaneat , stipulatione

interpositâ , etc.

Notœ ad formulas bignonianas.

iMorem Francorum dixit Fredegarius, ut et vêtus formula

apud Franciscuni Pithaeum. N. fUius N. pueilam ingetiuam

nomine N. illius fdiam per soiidum et denarium seaindàm

legein saiicam et antiquam consiieludinem desponsavù. In

lege quidem salicà de virginis nuptiis nil cautum extat. De
viduis autem ducendis titulus est XLVI. Ubi tamen non
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unus solidus , sod tros solidi et donarius memorantur.

Ule,inquit ,
qui ridiiam accipcrc mil . aan tribus testibus

qui adprobarc debeiit , 1res soliilos atque pensantes et detia-

7-iuni habere débet. Et hoc facto, si cis conrenit , riduam

occipiat. Deindè : si trcs solidos et denarium ille cui reippus

debetur acceperit , tinn eani légitimé accipiat.

M. de Cauinont rappelle qu'un travail sur les deniers /jowr

épouser , a été publié dans un dos volinnos do la Société des

anti(|uairos do Londres ol qu'il pourrait étro consulté.

M. do Soultrait annonce qu'il publie un armoriai de la

province du Niveniais. Le blason de chaque pro\incc se Mo

tolloinont aux études archéologiques , que le travail dont il

s'occupe, lui a paru digne de l'attention du Congrès , bien

que ce travail ne soit pas terminé et qu'il ne puisse en com-

numiquor que des fragmonis h l'élat d'éjireuves.

M. do Soultrait considère le blason comme le signe du

jwuvoir religieux , civil , féodal. Les évèqucs de Nevers , les

villes et les corporations , les comtes , et après eux les barons,

tel est l'ordre dans locpiol il a classé les armoiries
,
pour les-

quelles il a choisi les types les plus purs qui lui semblent être

ceux du W''. siècle. Lo Congrès examine avec beaucoup d'in-

térêt les bollos planchosdo M. de Soultrait et félicite l'auteur.

M. Tarbé annonce (pi'il s'occupe d'un armoriai pour le

département de l'Yonne.

La parole est à M. l'abbé Tridon, pour la lecture ^'une

notice sur la chapollc golhic{ue que l'on vient d'élever au

petit séminaire do Troyes. Celte chapelle est un témoignage

remarquable de l'influence exercée dans le domaine de l'art

|)ar la Société française et par les travaux de son honorable

Directeur. On i)oul la considérer comme un des plus beaux

monuments dus à la renaissance de l'art ogival dans l'archi-

tecture religieuse.
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L'édifice est terminé , mais il n'a pas encore de vitraux.

M. l'abbé Tridon développe ses idées sur les sujets à traiter

dans ce complément indispensable de l'architecture gothique.

Il termine en appelant sur la chapelle du séminaire la mu-

nificence de la Société française , et en demandant un secours

pour l'achèvement des travaux. Cette demande sera examinée

par la Société.

La séance est levée à U heures, et la prochaine réunion

est indiquée pour le lendemain à sept heures du matin.

1". séaîice du 3 juin \SU1.

Présidence de M. Viginon.

La séance est ouverte à 7 heures 1[2. M. Viginon préside

l'assemblée. MM. de La Porte , Bally, l'abbé Crosnier, de

Caumoint , Lambron de Lignim , de Fontenay, l'abbé De-

voucoux et Prou prennent place au bureau ; M. Giguet

tient la plume comme secrétaire.

M. Chaperon donne lecture dn i)rocès-verbal de la 2"=.

séance du 2.

M. de Caumont, au sujet des idées émises par M. Crosnier,

sur les deux grandes écoles d'architecture au moyen-âge ,

demande si l'espace de temps qui s'est écoulé entre la con-

struction de Pontigny et celle de Vézelay, ne suffirait pas pour

expliquer la différence de style entre ces deux édifices. M.

Crosnier répond que les dates sont trop rapprochées, pour qu'il

n'y ait pas eu une cause plus profonde de différence de style.

Le procès-verbal est adopté.

M. le président indique l'itinéraire de l'excursion qui aura

lieu le vendredi ^i. Les membres du Congrès se rendront

d'abord à Villeneuve-le-Roi pour examiner les portes , la tour
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du donjon et l'église; on ira ensuite jusqu'à St.-Julien-du-

Sault , où l'église est digue de l'attention du Congrès ; on

reviendra par la .Maladrerie , et au retour, à Villeneuve, on

visitera les collections particulières que renferme cette ville.

M. Thiollcl a la parole.

Il exprime l'admiration que lui a fait éprouver l'aspect des

ruines de la >Iotte-du-(.iar et la reconnaissance que l'on doit

à M. deCaumont, pour avoir établi dès son arrivée sur le

terrain, le rapport (pie présente rt'mplacemi'Ht de l'édifice avec

les thermes de Dioclétien et autres monuments de ce genre.

Il confronte le plan dressé par ."M. Lallier a^ec ceux des

thermes de Titus et de Dioclétien levés h Rome , et gravés

dans le parallèle des monuments anciens et modernes de

Durand. Les dimensions du monument de Sens ne diffèrent

que très-peu de celles des thermes de Dioclétien,
^j^^

mètres.

L'analogie de la forme et des dimensions est donc telle que

l'on ne peut guère se refuser à admettre l'analogie de destination.

>L Thiollet fait remarquer que la pierre employée à la

Alotte-du-Ciar est molle , et que celle du monument sur

li'(picl figuraient les inscriptions communi(piées par !\1. Lallier

est de nature opposée. Il en résulte que les pierres à in-

scriptions n'ont pu appartenir à l'habitation impériale. Au

contraire , à en juger par leur nature , les autres pierres du

soubassement des murs de ville |)euvent avoir été extraites de

ce grand édifice. Celle conjecture se change en certitude

|)arle rapprochement de deux fragments de chapiteaux trouvés:

l'un , dans les démolitions du rempart ; l'autre , parmi celles de

la >Iotte-du-Ciar , et «pii ont évidemment appartenu à un

même portique.

Le contraste entre l'exéciilion du palais de a Motte-du-fiiar

et celle de l'autre monument , n'est pas moins saillant (pi'entre

les matériaux (pi 'on y a employés. Autant le premier est

splendide , autant l'autre est rude. Ici, l'on \oit le travail de
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l'artisan; Ih, l'impulsion de l'artiste envoyé sans doute de Rome

même et l'adresse des ouvriers qui l'ont secondé , se font

sentir ; les chapiteaux , les frises , les moulures sont exquis

de travail et imposants de dimensions.

M. de Caumont insiste pour le prompt transport des débris

dont le Congrès a voté la conservation ; M. Prou se charge

de veiller à cette opération. Le Congrès rend hommage à la

sagacité des recherches et des conclusions de M. ThioUet , et

lui vote des remercîments ; plusieurs membres s'adjoindront

à lui pour examiner à fond les pièces composant le musée

archéologique de la ville.

M. de Lavernade corrobore ces précieuses indications par

le témoignage d'un manuscrit où sont mentionnés le transport

et l'emploi à la construction du mur de ville de matériaux

provenant des arènes et de la IMotte-du-Ciar.

M. Thiollet engage la Société archéologique à continuer ses

recherches en ce sens , et lui désigne comme fournissant tous

les renseignements techniques le dictionnaire de Quatremère

de Quincy.

M. l'abbé Devoucoux a la parole , et donne lecture d'un

mémoire où il décrit et interprète divers attributs, que portent

à la main des personnages sculptés sur des pierres tumulaires

gallo-romaines que l'on trouve aux environs d'Autun.

NOTE DE M. DEVOITCOLX.

On rencontre souvent à Autun et dans les environs de cette

ville , des pierres sculptées qui appartiennent à l'ère gallo-

romaine, comme on peut le reconnaître aux attributs des

figures et à l'inscription de deux signes D et M , particulière

aux tombeaux païens et qui indique le culte des dieux mânes.

La pierre qui a servi à ces sculptures est le plus ordinai-

rement la pierre du pays , le grès houiller. Le travail de ces



88 CONGRÈS ARCHÉOLOGIQUE DE FRANCE,

sculptures est quehiuefois assez bon ; mais en général on ne

peut y voir que l'œuvre d'un artiste peu habile. La partie

sculptée est un relief assez saillant, entouré d'un encadrement

dont la forme varie. Il y en a de carrés , il y en a de semi-

circulaires, d'autres se tcrniinent dans le haut par un triangle.

On y remarque (|uelquefois jusqu'à trois personnages. Sou-

vent il n'y en a qu'un seul.

Les attributs placés à la main de cha(|ue personnage varient,

mais on peut les réduire à (pielques types plus souvent répé-

tés. J'ai l'honneur de déjwser sur le bureau quehpies dessins

de ces tombeaux gravés par les soins de la Société Ldueime

,

et sous la direction spéciale de M. de Fontenay présent à

cette session du Congrès archéologique.

Les attributs les plus communs sont des vases , dont l'un

alTecte la forme d'un vase à boire pociilus , et l'autre à un

vase à long col , destiné à conserver du vin ou tout autre li-

quide, guiula ou tnilla.

On voit aussi fré(|uemment le vase à boire et l'arche ou

scrinium altriiniés au même personnage.

Nous remaniuons plusieurs e\em|iles du verre à boire el

delà hache. On rencontre le vase réuni à une sorte de pilon.

L'n des sujets présente le vase à boire et un instrument sem-

blable à un éventail que nous crojous de\(jir désigner- par le

mol /labclltiin. On peut oi)server siu- plusieurs pierres le

t\pe de la inailc. In dessin, gravé dans l'hisldire d'Atiluii ,

présente les ustensiles de l'art du chaipentier ou du me-

imisier.

b'autr(!s attributs sont tellement indécis ou lellenx'nt altérés

(jue nous ne croyons pas devoir essayer de les déi rire et en-

core moins les déterminer.

Os attributs sont-ils de simplrs repiéscuiaiions îles signes

propres à chacpie profession , ou des signes religieu.v , ren-

fermant un sens symbolique ? nous avouons (pie nos études
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ne nous permettent pas de décider celte question. Toutefois

nous pencherions pour l'opinion ([ui verrait dans ces attributs

des signes religieux et symboliques. Cette opinion nous paraît

piéférable , i)arce qu'elle lient c()mi)te du génie des anciens ,

sans se laisser trop préoccuper du positivisme de notre époque.

En lisant sur une inscription trouvée à Màcon , la dési-

gnation d'un Deccmvir quinquennal , (lamine d'Auguste »

initié au culte du Dieu Mottinus par le rython , la truelle

et le marteau, gutulà , trullâ , martcllo , nous nous sommes

demandé si les attributs des monuments que nous venons de

décrire ne sont pas aussi des signes de confréries , d'associa-

tion mystérieuse , ayant un caractère religieux. En admettant

cette opinion , en même temps que nous reconnaîtrons , avec

toute l'antiquité , l'origine chaldéenne des formules mystiques

et divinatoires, nous arriverions à expliquer facilement quel-

ques-uns des altribuls signalés.

Par exemple , le vase à boire et le vase à long col seraient

sur nos tombeaux , comme dans les traditions Chaldéennes ,

l'expression hiéroglypliique ,
quelque nom divin attribué ici

à un ancêtre déifié , comme l'indique le signe Diis manibiis.

Il est certain que dans la partie des traditions rabbiniques

,

au moyen desquelles les associations mystérieuses de notre

époque sont rattachées par beaucoup d'érudits aux mystères

antiques , le vase à long col indique la numération de la cou-

ronne an le système des émanations supérieures ai \cpoculum

la munération du trône, ou le système des réactions infé-

rieures ; c'est-à-dire les idées philosophiques et sociales voilées

sous les noms divins, Jekovah et Elohismc , dans les tradi-

tions recueillies par le célèbre Schiméon-ben-Jochaï.

Je ne pourrais chercher à expliquer ici ma pensée , sans

entrer dans des détails trop longs, sur lesquels, du reste,

mes éludes ne sont pas assez avancées pour qu'il me soit

possible de les présenter avec toute la lucidité convenable.
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Je iMc contenterai di- faire (thscrvcr (jne , dans les traditions

|i|iil(iMi|ilii(|ii('s dont les foinudcs sont clialdéennes , les idées

divines descendent dans la ciéalion par les degrés (lui sont :

Le monde relij;ieux ;

Le monde philosopliicine ;

Le monde moral ;

Le monde physique.

De telle sorte qu'un même attribut ju'ut avoir plusieurs sens,

un sens simple, connue liiural , tel que la (pialilication de

maçon, de bûcheron; un sens moral, qui fait du maron et du

bûcheron , les agents d'une idée sociale (pi'il faut faire pré-

valoir; un sens pliilosopliiciue, qui montre sous des symboles,

des vérités que notre intelligence ne peut concevoir sans

image, et enfin un sens religieux qui attribue les idées h une

cause infinie , inaccessible dans sa substance à tous les efforts

de l'être créé.

C'est en suivant les traditions, dont j'ai eu l'honneur de

vous parler , ([ue je verrais dans l'attribut du pocidum et de

Vaccia, les idées de conservation et de destruction, qui forment

le thème mysli(pie de la société des bons compagnons

fendeurs.

Le poadum ci le jlnbcUnm seraient pour moi les signes

de l'association connue dans l'anlicpiilé sous le nom de

Toison-d'Or , dont le thème pbilosopliiciue est représenté

dans les traditions de Schimeon-bcn-Juchai , par le nom

de Hachel ,
qui signifie ma brebis. Les mythes de Cybèle

et d'Atys ne seraient |)our moi (pie la forme païenne de

celte idée.

Le scrinium se rattacherait au symbole de Varche , signe

religieux de la miséricorde divine, signe |)liilosoplii(pie de la

conservation de la vie , signe social de la roiiservalion des

idées de justice , signe littéral des idées de richesse et de

puissance.
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Je n'ai point, Messieurs, la prétention d'avoir levé le

voile des symboles; mais je m'estimerais heureux si ma

pensée, élaborée par des recherches plus fortes, éprouvées

par une rigoureuse méthode , pouvaient amener les archéo-

logues à éviter ces systèmes exclusifs qui divisent quelquefois

des hommes faits pour s'entendre.

Après cette lecture , M. Lallier demande à M. Devoucoux,

si dans son système il a cherché l'interprétation des attributs

que l'on trouve entre les mains des femmes.

M. Devoucoux répond négativement, et signale à Autun

un monument, chargé de ces attributs, qui lui paraît être la

borne d'une propriété privée.

M. Prou fait remarquer cju'il existe au musée de Sens

une pierre de ce genre.

M. Devoucoux donne lecture d'un second mémoire sur le

symbolisme de la liturgie. (Ce mémoire sera imprimé à la lin

du compte-rendu.
)

Lorsqu'il a terminé , 31. Thiollct lui demande s'il a trouvé

la justification de l'inchnaison du chevet de l'éghse.

M. Devoucoux pense que c'est un signe maçonnique spécial ;

il en est de même de l'orientation de la cathédi-alc d'Autun

qui est tournée au midi.

A ce sujet , M, de Lavernade cite une ancienne église de

Sens, aujourd'hui démohe , qu'on appelait St.-Benoit-la-

Mal-Touniée ,
parce qu'elle n'était point orientée.

M. de Caumont dit que plusieurs églises non orientées ont

à sa connaissance le même surnom de La Mal-Tournée.

MM. Thiolletet Devoucoux échangent sur le mode d'orien-

tation quelques paroles , desquelles il résulte qu'il n'y avait

|)as à cet égard une manière uniforme de procéder.

A l'appui des idées générales développées dans le mémoire

de M. Devoucoux , iMM. Crosuier et BruUé citent plusieurs
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églises el un calice empreints de signes symboliques. Dans la

construction de ces églises , le nombre trinilaire est con-

stamment reproduit ou combiné.

M. Devoucoux fait des remarques analogues sur la cathé-

drale d'Aulun.

M. de Caumont dépose sur le bureau les dessins litho-

graphies de deu.v pilastres de la cathédrale du .Mans , situés

dans des i)ositious j)arallèles et dans k-squels on remarque

cependant une complète opposition de sculptures; il demande

à .Al. l'abbé Crosnier s'il peut expliquei- celte apparente

bizarrerie.
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IM. Crosnier pense que l'un de ces deux pilastres repré-

sente l'enfer, et l'autre le paradis : à leur sommet on voit un

édifice; au premier l'on parvient à partir de la base , par un

chemin facile, semé de fleurs et de fruits que becquettent des

oiseaux dont la tête , d'abord gracieuse , se dénature et devient

monstrueuse à mesure que l'on approche du but
;
pour arriver

au second, il faut suivre un sentier étroit, heurté à angle

droit, un inextricable labyrinthe, image des obstacles que la

vertu rencontre dans le sentier de la vie.

La promptitude de cette ingénieuse interprétation appelle

l'attention du Congrès sur l'utilité de l'iconographie, on

énumère les obligations que l'on a h IM. de Caumont, et celle

ciue l'on aurait à M. Crosnier s'il publiait un volumineux

travail qu'il a préparé sur ce sujet. M. Crosnier expose les

causes du retard qu'éprouve l'impression de son ouvrage ;

la principale est sa propre hésitation sur la forme qu'il est

à propos de lui donner définitivement.

Le Congrès émet un vœu pour que M. Crosnier publie

promptement son ouvrage dans la forme la plus populaire.

Selon M. Lallier , il résulte des comptes de la fabrique

,

que des emblèmes du paradis et de l'enfer existaient aux

anciens jubés de la cathédrale.

1\L de Caumont demande à quelle époque on a eu dans le

pays Sénonais des édifices h ogives bien caractérisés ? A c[uelle

époque l'ogive a été substituée au plein-cintre ?

IM. Carher cite, comme pouvant aider à étudier la transition,

les fenêtres géminées de la cathédrale ; elles ne sont pas

primitives, elles ont remplacé des croisées à lancettes dont

les cintres existent encore extérieurement.

M, Prou signale la tour de plomb où l'on voit à la fois

l'arcature plein-cintre et l'arcature ogivale.

M. Crosnier pense c^ue l'entablement de cette tour est du

XII*. siècle , et que les ornements appartiennent à l'époque
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de transition : il l'ail icmarfiticr que la joiu lion des innlic-

foils cl dos arcatiircs siipporlant la corniche est agencée

comme au midi de la France , et qu'il faut déi)asscr Auxcne

et Nevcrs avant de retrouver ce genre de construction.

M. de Caumont demande si l'on a des renseignements

sur l'époque où , dans la contrée, l'on a construit des églises

en larges pierres de taille.

.M. Devoucoux répond qu'il existe un texte constatant la

réédilication d'une église incendiée h Auxcrre et hàtie , lopiUis

(juadratis , au lieu de minimis lapillis , comme elle l'était

auparavant.

M. Crosnier dit qu'à la même époque, Giiillannic de St.-

I.azare fil élever , à Nevers , une église par les iMpidarii ,

artisans qui construisaient en larges pierres, c'est-à-dire,

sans doute, qui savaient appareiller et que l'on distinguait des

Ccmcniaru ou maçons ordinaires.

M. Devoucoux rappi'Ue que mos galli'cus , en termes de

construction , exprimait que l'on avait employé également le

bois et la pierre. M.deCauiuont dit ([u'il n'y a point eu d'église

de cette sorte dans la contrée; il demande avec quels attributs

divers le Christ y est représenté.

M. Prou cite un Christ, peint à fresque dans la crypte

de St.-Ktienne d'Auxerrc.

Selon .M. Crosnier, le Christ est figuré comme juge; il

tient d'une main l'évangile et au-dessus une croix, non la

croix du .supplice, mais celle du triomphe, la croix déliée,

la croix de procession; l'autre main cet levée, soit pour bénir,

soit pour prononcer le jugement. Sur la voûte de la travée,

(pii précède le rond-point de cette crypte, le Sauveur est

représenté à cheval au milieu d'une large ( roi\. ()iiatie ètns

bicidienreux , ailés ei à cheval aussi l'accompagnent ; on a cru

rr((»nnaitre les (pialr<' Kxangélistes, mais c'est une erreur:

jamais les livangélistes n'ont d'ailes, ce sont |)lulôt des anges
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représentant toute la milice céleste et escortant celui qui est

vrai et qui va juger avec justice.

M. de Caumont demande si l'on a observé en Bourgogne

le cavalier richement velu que l'on remarque dans quelques

églises du Poitou, du côté de l'évangile, sur la porte du colla-

téral nord. Ces cavaliers ont pour pendant Samson à cheval

sur un lion. \ Parthenay-le-Vieux ce personnage porte un fau-

con sur le bras. La date de ces bas-reliefs est du XIP. siècle.

M. Lambron de Lignim pense que ces cavaliers expriment

la force féodale ; leur pendant , le faucon qu'ils portent pour

indiquer leur déi)art pour la chasse, entre la lune et le soleil,

car les deux astres les escortent invariablement ; tout indique

la puissance et les mœurs de ces seigneurs qui dominaient

par la grâce de Dieu , et imposaient leur image aux églises

,

comme sceau de la protection qu'ils leur accordaient.

M. Devoucoux admet ces idées ; il a vu à Dijon , dans un

sens analogue , la force de la commune représentée par le

maire armé et entouré de 24 têtes de vieillards.

M. Lambron reprend et insiste sur l'exigence des seigneurs,

sur les honneurs qu'ils se faisaient rendre par l'église , sur

l'encens qu'on leur offrait. Leurs chartes de concession , de

même que les églises pouvaient porter leur représentation ;

plus tard leurs armes les ont remplacés eux-mêmes sur les

édifices comme leurs cachets sur les parchemins.

M. Crosnier : Ces cavaliers se trouvent-ils aux cathédrales ?

M. de Caumont ne le pense pas.

M. Chaperon en a remarqué un à Strasbourg.

M. de Caumont : c'est d'une antre époque.

M. de Lambron : il n'y a pas d'impossibilité ; des rois s'y

sont fait représenter , des chevaliers qui , comme les rois

,

prétendaient ne relever que de Dieu , ont pu avoir la même

prétention.

M. de Glanville a remarqué sur la cathédrale de Basie un
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cavalier armé do toutes pièces qui perce un dragon , et rpii

dans ce cas n'est peut être qu'un saint Georges; à gauche est

saint Martin.

!\I. de Cauniont demande si quelque nom d'arcliitectc a été

conservé ou trouvé dans le Sénonais ou dans les environs.

M. Crosnier cite une l'église où on lit Roibcrtiis me fecit.

"M. Giguet décrit brièvement les ornements du trésor; il

rappelle les événements qui ont amené à Sens Je pape Alexandre

III , qui a, pendant 2 ans, établi la cour pontificale où siège

l'église primatiale de France , et saint Thomas Beckct , ar-

chevêque de Gantorbéry,

Il entre dans (pielques détails sur les vêtements sacerdotaux

laissés à Sens par le jnélal anglais, et il exprime le désir que

quelques-uns de ces ornements soient dessinés de nouveau.

M. Rally expose que l'administration municipale de Mllc-

neuve-le-Roi a demandé que l'église de cette ville , qui a

paru digne au Congrès d'être visitée, fùi clas.séo parmi les

nionnnicnls historiques, et il sollicite l'intervention du Congrès

pour obtenir une solution favorable.

Le Congrès entre dans ces vues et secondera les efforts

de Villeneuve-le-Roi.

La .st'ancc est levée et renvoyée à l'après midi.

2*. séance du % juin 1867.

Présidence de IMg^ i AnciiFVKQri-:.

La séance est ouverte à 2 heures et demie.

Mg^ l'archevêque préside l'assemblée; MM. de Magnitot,
DE Caimo.nt, l'abbé Crosmer, l'abbé Uevolcoux , Lai.-

LiER, Parent, DE Gi.ANVii.LE, de Fontenay prennent piai r
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;ui bureau. !M. Gir.UET tient la plume comme secrétaire.

M. Giguet donne lecture du procès-verbal de la séance du

matin.

IMonseigneur donne communication d'une lettre de !M.

Opoix , de Provins, qui envoie 50 exemplaires de son ouvrage

sur Agedincum , et demande qu'une discussion soit engagée

de nouveau sur le point de savoir si Provins n'a pas succédé

à Agedincum. Le Congrès vote des remercîments à M. Opoix.

Toutefois , M. de Caumont , considérant qu'il n'est point

soutenable que Provins ait été Agedincum
, pense qu'il n'y

a pas lieu de s'occuper d'une question jugée. Le Congrès

adopte cette opinion en décidant qu'elle sera consignée au

procès-verbal.

M. de Caumont fait hommage , 1 ". à la Société archéolo-

gique de Sens de la table générale, analytique et raisonnée,

des 10 premiers volumes du Bulletin monumental et du

premier Aolume de la Statistique monumentale du Calvados
;

2°. A la bibliothèque de la ville des ouvrages suivants :

Institut des Provinces de France, 1". volume, grand

in-/i". , renfermant les travaux de M. Cauvin , couronné par

r Institut royal de France.

Deuxièmement. Des cartes agronomiques en France , par

M. de Caumont.

Troisièmement. Note sur les monuments gothiques de

l'Italie
,
par !M. Renouvier.

IVI. Hesme a la parole et donne lecture d'une notice sur

la ville de Villeneuve-le-Roi que le Congrès doit visiter le

lendemain ; il rappelle son origine , sa fondation par Louis-le-

Jeune , les privilèges qui furent accordés à ses premiers ha-

bitants, et enfin, la construction d'un château ou résidence

d'été ,
qui fit de Villeneuve l'une des résidences royales.

Les monuments de la ville sont : 1°. une tour de 50 pieds

de diamètre , construite pour servir de citadelle à son chà-

7
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teau ; réduite aujourd'hui à deux étaf^es, elle avait jadis |)lus

de 100 pieds de li;iiit, et ses murs iidiil pas moins de 10 pieds

d'épai'-si'in- :

2". Deux pories ooiniwjsées chacune de deux vastes corps

de bâtiments à 2 étages, flanqués de quatre tours en partie

massives et rouvertes en ardoises;

3". Débris du n)ur de ville (pii a\ait originairement 10 à

12 pieds d'épaisseur sur 60 de haut et était flan(|ué de seize

tours rondes ou carrées;

II". L'éghse que le Congrès n le projet de visiter.

M. Déligand ( Auguste ) a la parole comme rapporteur de

la commission chargée d'examiner les vitraux de M. Vincent

Larchcr , de Troyes.

Après avoir décrit la principale des verrières exposées dans

les salons de la mairie, M. Uéiigand fait remanpier que l'ar-

tiste s'est sourtout appli(iué à repioduire le caractère des

vitraux antiques. Dès lors , il a j)ris exemple sur ses devan-

ciers du moyen-âge, (pii ne séparaient point leur (euvre de

l'édilice aiupiel elle était deslinée , et recherchaient moins la

coire( lion du dessin ([n'iin ('(Tel en haiinonie avec la con-

ception de l'arcliilertf. H faut donc féliciter plutôt (|ue cri-

ti(pier M. Larcher de s'être plus préoccupé de cet elTet d'en-

semble que de la perfection absolue du dessin et des figures.

In autre mérite de la verrière décrite, c'est qu'elle n'a

pas la transparence éblouissante de la plupart des verrières

nouvelles ; elle a , au contraire , le degré de translucidité

qui , tout en laissant pénétrer la lumière, conserve au monu-

ment (pi'elle doit orner son caractère grave, propre à inspirer

le recueillement.

Après ce rap|)ort , IM. de (laumont, au nom de la Société

française, propose l'approbation des travaux de M. Larcher.

M. Larcher, présent à la séance, reçoit des mains de .Mon-
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seigneur une médaille d'argent qui lui esi décernée en témoi-

gnage de celle approbation.

M. l'abbé Crosnier a la parole el donne lecture de son

procès-verbal de la visite de la cathédrale, el entre ensuite

dans quehpies explications de vive voix.

XOTK DE -M <;R0SN!ER.

MESSIEURS ,

Vous m'avez chargé de vous faire un rap]iort sur votre

église métropolitaine, si digne d'attirer l'attention du Congrès

et malheureusement trop nmtilée comme tant d'autres ; je

n'aurai point à vous entretenir de sa partie historique , M.

l'abbé Chauveau a rempli cette tâche avec talent, je n'aurai

même que quelques mots à ajouter à ce qu'il vous a dit sur

les détails architectoniques ; il ne me restera donc à traiter

que la partie iconographi(pie , travail que je laisserai cepen-

dant incomplet , car je me bornerai à l'explication des por-

tails; plus tard, d'autres s'occuperont sans doute de la des-

cription et de l'interprétation des vitraux, et alors vous aurez

ime monographie à peu près complète de cette basilique dont

Sens s'enorgueillit à juste raison.

Quoique terminée au Xlli'". siècle (car je dois ne consi-

dérer que l'ensemble général , et ne point m'occuper ici des

chapelles et du transept , œuvres des XIV'. , XV". et XV h.

siècles, comme vous l'a indiqué M. l'abbé Chauveau ) ; celte

église est d'un seul jet et présente tous les caractères de

l'époque de transition : c'est-à-dire que , commencée dans la

dernière moitié du XIP. siècle, elle accuse dans la partie su-

périeure de la grande nef les commencements du XIIP. , et

c'est ce qui nous expli(pie pourquoi nous n'y rencontrons pas

l'inclinaison syndiolique (pi'on remarque dans les éghses de la
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première pt-riode ogivale. Ce symbolisme n'existait pas encore

(liKiiul «n jeta ses premiers fondements ; quand on éleva ses

piliers, il eût fallu, ix)ur lui imprimer cette forme, renverser

une paitie du travail déjà avancé. Cette particularité n'est

point siuis imporiancc , elle vient préciser en ciuelcjue sorte

la date que nous devons lui assigner.

Vous avez remarqué comme moi, en visitant votre église, que

les deux premiers piliers du cùlé du midi |)résentent un carac-

tère particulier ainsi (pie le portail latéral et les parties du

bas-côté qui les avoisineiit ; ce caiactère (pii indicpie le \1V".

siècle, épocjue (pii concorde parfaitement a\ec la date que

M. l'abbé Cliauveau a précisée , est une preuve de plus que

l'arcliéologie et l'iiistoire sont deux sœurs (\m vivent d'habi-

tude en bonne intelligence.

Ici , Messieurs , je vous communiquerai ime observation

(jue j'ai déjà faite en considérant d'autres monuments du

XII''. siècle; on a souvent et long-temps disserté sur l'origine

de l'ogive , et enfin on est généialement convenu que des

raisons de consolidation l'avaient fait adopter en principe ;

mais comme nous ne devons pas confondre l'ogive avec l'arc

ogival , complément du système architectural qui en a con-

servé le nom , il est important de considérer tout ce qui a

pu contribuer à l'adoption de l'arc ogival. Comme Aotre mé-

tropole \ieni a|)pii\er une observation antérieure, je m'em-

presse de \oiis la soumelire.

Rien n'est disgracieux au coup-d'ceil, connue des arcsdediiïé-

renles dimensions rapproché-, les uns des autres ; dès leXI*'.

siècle, épixpie cependant encore peiisé\ère dans la perfection

de l'art , on ra\ait compris dans le cas (pie j'in(li(pie :

on cherchait à dissinuiler ce défaut , ^oil m exhaussant l'arc

dont le ra\oii éuiil moins éleridu . soit en surbaissant l'arc

dont le diamètre était pins large . soit enliu en n'employant

au besoin (pie le (piart du cercle au lieu de l'arc parfait. On
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comprenait que l'œil exigeait pour être satisfait que les arcs

voisins eussent la même base et le même sommet

Cependant les procédés du XP. siècle laissaient encore

beaucoup à désirer ; le XIP. siècle résolut le problême, on vit

régner simultanément le plein-cintre et l'ogive ; le plein-

cintre, quand l'arc avait un plus grand diamètre ; l'ogive pour

les arcs voisins d'un diamètre moins étendu ; on conservait le

même rayon , on cbangeait seulement le point de centre et

on arrivait ainsi au même sommet en partant de la même
base , c'est ce qu'on remarque dans les arcs doubleaux des

bas-côtés de l'église de Sens ; ils sont en plein-cintre, tandis

que les arcs latéraux des travées prennent la forme ogivale.

Je dois ajouter que l'abside de la chapelle Saint-Jean m'a

paru évidemment être l'œuvre du XIP. siècle et par consé-

quent se rattache au plan général ; comme il paraît certain

qu'il y en avait une semblable dans le transept méridional qui

a été remplacée (par la chapelle que le XIV*. siècle a élevée

en l'honneur de la très-sainte Vierge , il faut nécessairement

abandonner l'opinion qui a été émise , que le transept n'exis-

tait pas dans le plan du XIIP. siècle.

Telles sont , Messieurs , les observations archéologi(iues que

je devais vous soumettre ; passons maintenant h l'icono-

graphie.

GRAND PORTAIL.

Le grand portail de la métropole de Sens présente , comme

nos principales églises
, plusieure pages de ce que nous pou-

vons ap])eler le catéchisme mural : dédié à saint Etienne ,

premier martyr et patron pi'imitif , il devait d'abord nous

tracer, par quelques traits saillants, l'histoire abrégée de ce

glorieux martyr ; aussi le pilier symbolique est-il orné de la
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slaluo du saint ,
|)<nlaiil l('ii\n' do la loi dixiiic qu'il expliquait

avec tant de /tle. Au-des^u^, dans le tvnipan, on le xoit d'abord

aunulien des .Juifs (piil inslniit, puis (liasse de laswiat^o^ne

d'où il se retire tenant à la main son livre fermé ,
puis lapidé

par les Juifs. Au-dessus de chacun de ces trois inbleaux une

main bénissante sort des nuages, indiquant la protection divine

assurée à saint Ktienne, pendant qu'il remplissait ses glorieuses

fonctions, p< ndant ses épreu\es ci au moment de sa mort. Le

(piatrième tableau est tellement fruste que je n'ai pu en décou-

vrir le sujet; avec plus de temps et d'attention on le découvrira

sans doute. Deux (piatre-feuiilesau second plan renferment d'im

côté le saint couché et dormant d'un souuiieil calme ; au-dessus,

dans un nua^e , on aperçoit un aigle et im lion, symboles des

\ertus principales (pii le distinguaient, h- courage et la généio-

sité ; de l'autre, deux auges ont reçu l'âme du premier athlète

de la foi et la transportent glorieuse de\ant celui cpii doit cou-

ronner ses mérites; le Sauveur entre deux anges, du sonmiet

du tympan , attend son généreux serviteur. La cour céleste

doit nécessairement CMre reproduite aux cinq archivoltes qui

encadrent cette magnifi(|ue scène : ce sont d'abord les anges,

puis les martyrs , puis les autres saints de toutes les condi-

tions; la dernière archivolte présente une particularité assez

rare : tous les personnages (pii la composent portent en nmin

un dis<(ue orné d'une fleur. Ce disque, on |)lulôt ce nimbe

qui doit orner leur tète, il a fallu le mériter; il doit être la

récompense de la vertu , et le souverain rémunérateur qui ne

fait aeception de personne, exigera cette vertu pour prix de

cette portion de sa gloire qu'il leur a promise; cette vertu

est indiquée par la fleur qui en est le symbole et que nous

remarcpions sur le discpie ; les deux statues le plus rapprochées

du souMuet du tympan portent sur leurs dis(pies l'une un phénix

au milieu des flammes , l'autre un aigle ou une colond>e.

Nos actes u'arri\eiit au degré rie \ertii (ju'autaut (pi'ils sont



QUATORZitME SESSION. 103

produits avec générosité; à ce prix ils seront durables et

ils compteront dans la balance de l'éternité. D'un côté, je

vois donc la récompense de la vertu , l'immortalité désignée

par le phénix ; de l'autre , le moyen d'arriver à cette immor-

talité bienheureuse , la pureté dans l'intention ou la généro-

sité dans l'action.

Les pieds-droits du portail nous montrent , du côté droit

(
gauche du spectateur

)
, les Vierges sages avec leurs lampes

droites et garnies ; du côté gauche les Vierges folles avec leurs

lampes vides et renversées. Mardi on nous a indiqué deux

médaillons placés vers le sommet du tympan , l'un au côté

droit , renfermant un édifice avec une porte ouverte ; l'autre

,

au côté gauche, un édifice avec une porte fermée. Ne devons-

nous pas reconnaître ici l'image du fliel ; du côté des Vierges

folles la porte est fermée; elles auront beau frapper, on se

contentera de leur répondre de l'intérieur nescio vos, je

ne vous connais pas ; nous pouvons reconstituer une petite

statuette qui a été brisée au sommet de l'édifice , c'était sans

doute , comme à Auxerre , l'ange des vengeances armé d'un

glaive. Au côté droit , la porte est ouverte et un personnage

qu'on peut cependant reconnaître , malgré les mutilations, à

la simple silhouette du nimbe crucifère , le divin époux attend

les Vierges sages pour les introduire dans la salle du festin
;

reconstituons encore ici le personnage brisé au sommet de

l'édifice, ce serait comme à Auxerre un ange, l'ange du

triomphe portant une couronne.

Les parois latérales de ce magnifique portail renfermaient

sous des dais les 12 Apôtres en grand , ayant des lions

sous les pieds , soit pour indiquer que la religion a substitué

la charité à la force brute et à l'égoïsme , soit pour traduire

sur la pierre le conculcabis leonent de nos Saintes Ecri-

tures.

La reUgion n'est pas l'ennemie du travail, elle le recom-
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mande , die le saiirtific; je ne in't'tonno |)as de voir au iôt(''

gaucho iTprrsciitt'c^ It's (lillY'rciitrs oc» upatioiis des 12 mois

de l'année. Sur les picdcslaiiv tiiii siijipoilriit les statues doiil

nous \eii«>us de parier, c'est d'al)()r(l jainii'r- iudi(pié par ini

vieillard eu re|>os el paraissaul pi(uij;é dans luie uiéditalinii

profonde, l'hiver |)rrle à la méditaliou. Février est iudi(pif

par uu vieillard cpii se cliaulle ; Mars, par uu vigneron (pii

taille la vigne; Avril, seniaul; >lai, par uu lioniiue à cheval,

c'est l'époque de la guerre , de la chasse et des voyages ; Juin

nous montre un faucjieur; Juillet, nu iuoissoiuieur ; Août,

battage du blé; Septembre, vendange; Octobre, enloimage

des vins; Novembre, un bûcheron coupe le bois nécessaire

pour l'hiver; Décembre, un homme tue un porc.

Au côté droit , ce sont les arts libéraux ; ou reconnaît

facilement la pédagogie instruisant des enfants, la n)édeciue

avec son serpent, et l'astronomie mesurant le ciel; les autres

arts sont par tr(»|) nuitilés pour (pi'on puisse les désigner;

mais nous eu avons assez pour l'étude de l'ensendile de ce

magnifique |)(>rlail. La religion dix ail encourager les arts

connue elle avait su sauclilier h* travail ; nos devanciers

scnddaient répondre, par avance, ii un reproche (pie d'in-

jnslcs préventions dexaient adresser an clergé , en l'accusant

d'être l'ennemi des lumières.

Ici, Messieurs, faisons en passant cette observation, tout

est calculé , tout est fait avec réflexion ; et ce n'est pas par

hasard ni par caprice que les arts libéraux sont placés à droite

et le travail manuel à gauche, l'intelligence doit avoir le pas

sur la matière.

Je ne vous dirai ipie cpielques mots, Messieins , sur les

curieux reliefs (pii ii,arnisseut les soubassements ; mais ici je

comprends (|ne vous ne pouvez accepter (pie .sous bénélice d'in-

ventaire les explications (pie je vais vous soumettre : à gauche,

snrioni , les Mijels sont telleineiil dégradés , (pi'il laiidiail ini
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temps considérable pour les éUidier el les rélahlir ; j'expo-

serai donc timidement ma pensée, .l'ai cru qu'on pourrait y

reconnaître les vices principaux avec leurs filiations , l'orgueil

ne serail-il pas représenté par ces hommes qui sonnent du

cor comme les Pharisiens faisaient sur les places public[ues;

dans ces hommes qui se battent j'ai cru reconnaître la colère,

el la paresse dans cette femme étendue avec nonchalance , etc.

(j'est , remarquez-le , le soubassement du côté des Vierges

folles , et je me contente de vous faire part de cette idée

,

que MM. les archéologues de Sens pourront exploiter.

Au côté droit , au-dessous de la série des arts , nous trou-

vons une série d'animaux qui auraient besoin d'être étudiés

et qui doivent avoir un sens moral , car je les considère ici

comme symboles ; ils se rapporteraient aussi aux vertus et aux

vices : auprès de l'oie , symbole de la vigilance
, je remarque

d'un côté un enfant enlevé par un lion
, parce cpi'il n'a i)as su

se garantir du danger , tandis que Samson
, qu'on voit au-

près, déchire la mâchoire de cet animal. L'éléphant surmonté

d'une tour serait le symbole de la force , le chameau rappel-

lerait la soumission , la poule la charité , l'âne la patience

,

etc. Encore une fois , Messieurs , dans ces simples interpré-

tations je n'ai d'autres prétentions que de rappeler \otre at-

tention sur ces bas-reliefs.

Nous ne devons pas abandonner le grand portail sans re-

marquer ces deux scènes mutilées placées du côté des Vierges

sages et qui nous prouvent que la sagesse est une vertu fra-

gile et éphémère sans la vigilance , elles se trouvent au bas

de deux colonnes brisées et dont il ne reste que la partie du

fût adjoint h la base. C'est le fabliau d'Aristote , on y voit cet

homme si sage servant de monture à l'impureté qui lui a mis

la selle et la bride , l'autre se rattache aussi aux fabliaux du

moyen-âge et nous montre un homme barbu et à longs che-

veux, rampant, faible el débile aux pieds d'une femme d'une

stature bien plus grande que lui.
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PdKIAII. 1)1-: DltOlIK.

Iri r)i)ii> \»»\()iis hi vie de saint Jean-Flaptisle renfermée

dans le txnipan et dans les deux premières arclii\olles; on y

remanpie . (pioicpie les tableaux ne présentent pas une suite

l)ien ré<;iilière, Zacliarie balançant l'enrensoir devant l'autel au

moment où un Ange lui apparaît; la Nisitalion , la naissance de

Jean-Baptiste; deux femmes, plus bas, lavent l'enfant, Za-

cliarie écrit son nom sur des tablettes; Jean ba|)tise dans les eaux

(lu Jourdain ; il prèclie aux Juifs le baptême de la pénitence.

In tableau fort nmtilé laisse voir un personnage dont la tète

estenle\ée, mais on y remar(|ue le nimbe crucifère : c'est le

Sau^eur donnant aux disciples de Jean les preuves de sa divine

mission. Enfin le tympan nous montre le baptême de Jésus-

Clirist , le repas de l'incestueux llérode auquel on apporte la

tête du bienheureux |)récurseur cpi'un soldat vient de déca-

piter, comme on le voit dans un angle du tympan. Le sommet

nous montre comme de coutume le Père céleste qui va ré-

compenser saint Jean-Baptiste. La troisième archivolte est

excessivement mutilée, je n'ai pu l'explicpier.

Ue chaque côté du portail sont les emblèmes de la Charité

et de l'avarice ; la Charité ouvre deux coffres , l'un rempli

d'or où le pau\re peut puiser à |)leine main , l'autre renfer-

mant des \ ivres; une lampe brille au-dessus de ces deux

coffres et au-dessous sont deux vases de fleurs.

L'avare tient à ses pieds , une bourse fermée qu'il serre

entre ses jambes |X)ur qu'on ne la lui enlève pas, il est assis

sur son coffre-fort qu'il presse a\ec force de la main gauche ;

à .ses haillons , il est facile de voir (|u'il se refuse à lui-même

le nécessaire.
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PORTAIL DE (JAUCJIE.

Mon (le Mario , son liiliiiinalioii , son Vssoinplion sur-

monléc de son couioiinement.

La longue siiilc de slaluos qu'on voit contre les parois ex-

térieures de ce portail sont mutilées , sans attributs autres

que des philactères et doivent être , si je ne me trompe , la

suite des rois que ^larie compte parmi ses ancêtres.

Deux portails sont ouverts dans la partie du nord. Le petit

portail est la glorification d'un saint , saint Etienne sans doute :

on voit au sommet deux Anges tenant des coupes , symboles

des vertus ; d'autres portent des couronnes , la vertu doit

précéder la couronne , enfui , d'autres Anges balancent l'en-

censoir , c'est ici le culte du saint que les Anges vénèrent :

ils vont dans le Ciel lui rendre leurs hommages , car la gloire

de Dieu l'environne. Les Anges paraissent vêtus de chapes.

La discussion s'engage ensuite sur les sujets si bien inter-

prétés par M. l'abbé Crosnier.

l'OKTAIL SEPTErsTRlONAL.

La voussure de ce magnifique portail est garnie d'un

double rang de statuettes , formant les deux archivoltes.

La première archivolte présente la famille de Jacob , les

douze iribus d'Israël. Ils ont les attributs qui leur con-

viennent et qui rappellent, presque tous, la célèbre pro-

phétie de leur père mourant ; nous nous empressons de

constater ces différents attributs excessivement rares sur nos

monuments. Quelques-unes de ces statuettes sont mutilées,

mais il nous est facile de les faire revivre avec leurs signes

distiiictifs.

1". La première à gauche (droite du spectateur) est

Benjamin ; il porte une église. Benjamin naquit auprès de
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lU'tliltrm , 1(1 Maison ilu Pain. L'rt^lise , V(''rilal)k' maison du

paiu qui doiuie la vie, a sans doute rapport au lieu de la

naissance du fds de la droite ;

2°. Aser devait avoir du pain en abondance et faire les

délices des rois , pxnguis pauis ejus et prtvbcbit delicias

regibtis. Il porte en main une branche chargée de feuilles

et de fruits indiquant la fertilité du sol que ses enfants devaient

habiter ;

3". Gad sera terrible dans les combats accinctus praiia-

hiiur antè envi et ipse accingetur relrorsmn. Il est armé en

guerre
;

h". Aephtali , d'après les Septante , devait ressembler h un

arbre qui pousse des branches nouvelles et qui est en\ironné

de magnifiques rejetons ; d'après la Vulgatc il ressem-

blerait au cerf à la course rapide , cervus eniissus. L'artiste

sénonais n'a pas la prétention de résoudre la difficulté ; il

trouve |)lus simple d'adopter les deux interprétations. Il met

à la main de Nephtali une branche d'arbre chargée de

feuilles et de fruits et à ses pieds un cerf ;

5". Dan doit juger son peuple et toutes les tribus d'Israël

,

judicahit populum suurn sicut et alia tribus in Israël. On le

représente déchirant la gueule d'ini lion ;

6". Ruben devait avoir comme l'aîné la plus riche part

dans les bénédictions de son père , il devait commander en

maître , mais il a perdu ses droits par son crime , prior in

donis , major in imper io cffmus es sictit aqna. In lion en

repos couché à ses pieds semble indiquer que son p()n\()ir ei

ses droits sont annulc-s
;

7". Jadas devait porter le sceptre, car le sceptre ne devait

pas lui être enlevé avant l'arrivée de celui cpii était l'al-

tcnle des nations, non aufcreiw sccptrnm de Jiida ;

8". Zabulon est monté sur un navire voguant sur les flots.

Sa jwstérité devait habiter les Iwrds de la ujer . posséder les
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porls et sï'tondic jiisciu'à Sidon in Littore maris habitahii

et in elatione navium pcrtingens usque ad Sidonem ;

9". Issacliar a un âne h ses pieds. Il sera, dit la prophétie,

comme un Ane vigoureux. Il demeurera dans les bornes de

son héritage , il a vu que le repos est bon et que sa terre

est excellente ; il a baissé l'épaule sous le fardeau et s'(;st

assujetti à payer le tribu. Issacliar asinits fortis accubans

inter terminas, elc. ;

40". Siméon a été maudit par son père mourant, comme
un vase d'iniquité , ainsi que Lévi. Aussi la gloire de leur

père ne rejaillira pas sur eux , in cœtu iUornm non sit gloria

mea. Siméon ne porte qu'un philactère qui contieut sans

doute la malédiction de Jacob
;

11°. Joseph est nmtilé, nous n'avons pu distinguer aucun
attribut ;

12". La douzième statuette était celle de Lévi. Il a élé

maudit par son père comme Siméon , car il s'est rendu cou-

pable du même crime. Sa postérité effaça le souvenir de ce

crime par le zèle qu'elle lit paraître pour venger l'injure faite

à Dieu par l'adoration du veau d'or , et fut choisie pour le

service des autels. Cette statuette est tout-à-fait détruite; sans

doute elle ne portait pas comme celle de Siméon , le triste

souvenir de la malédiction paternelle : le glaive qui servit aux
lévites d'instrument pour annuler cette malédiction , ou l'en-

censoir
, récompense de leur zèle , sont ses insignes.

DEUXIÈME ARCHIVOLTE.

La seconde archivolte renfermait quatorze statuettes , mais
il n'en reste plus que treize, la dernière est détruite : ce sont

les petits prophètes auxquels on a joint les sibylles les plus

célèbres. \os pères réunissaient ainsi tous les témoigna"es en
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faveur (le la xoiitt' , il n'csi pas rare smiout à la fin \>'.

sièiK- et au tdninicnccmcnl du \\l. , époque (pi'on peut

assigner à ce portail de \oir les sybilles réunies aux prophètes

(•[ aux apôtres, (^es statuettes portent tontes de lon^s pliilar-

lèns contenant leurs oracles. Il nous a été impossible de les

décliiiïrer tous. La hauteur et les ondulations de ces rubans

ne nous l'ont pas jx-rmis ; nous nous contenterons d'indicpier

(jurl(iues-unes des inscriptions.

1°. La première , à gauche , est Sophonie jHirtant siu- son

philactère jMX/ù est dics Domini magnus , jiij-in est et velox

nimis ;

2". .Malachie avec cette inscription : l'.cce ego mitio An-

ycliim mcum et pra^parabit viam anir faciem meam ;

'S". La ^il)\ll(' Krythrée Dais re.r veniet in carne... ;

U". Johel , eIJundam spirilwn meum et dabo piodigia m
rœlo et in terra ;

ô". Nous n'avons pu déchiiïrer la cinquième;

6". Sibylle;

7". La statuette est mutilée. Nous avons cru reconnaître

saint .lean-Haptistc . sa piésence ne nous étonnerait pas ici ,

f 'e>l le dernier des |)rophètes , car il annonce celui qui doit

\enir; c'est (U même temps le premier des Evangélistes ,

puisqu'il proclame qti'il est arrivé. // en est îtti au milieu de

rems que vous ne connaissez pas. il unit la Loi ancienne h In

loi nouvelle, c'est le com|)lément des témoignages, dépendant

nous n'osons garantir que cette statuette soit saint Jean-Bap-

tiste philôl que le prophète Amos; on a pu donner uu mou-

ton pour attribut au pastem- de Técué ;

>^". La huitième statuette a une tète de mort à ses pieds ,

c'est sans doute le prophète Osée (pii a dit : je seiai la mort,

ô mort. lira mors tua, ô 7)iors ,•

y-. Sil)\lles(le Delphes:

|(f. i'iiisli' :



OUATORZIKME SIOSSION. 111

11°. Zacharie, mon lé sur un âno et lenanl une biiuiclie

d'arbre à la main , a j)()ur inscription : Ecce rex tuus venici

tihi juslus et saivalor , etc. ;

12". Sibylle Tiburtine ;

13". Michée. Un petit enfant , nu, couché sur la paille, est

à ses |)ieds ; il porte sur son pliilaclère : Et tu Bethléem

Ephrata pai'vulus es in millibus Judn, etc.

COMPTE-llENDU DE L'EXCURSJON FAITE LE VENDREDI h JUIN.

M. ViGNON , rap[iorl(>ur.

Conformément au projet arrêté par M. de (laumont
,

directeur et président du Congrès , trente personnes s'étaient

fait inscrire pour l'excursion à Villeneuve-le-Roi et St.-Julien-

du-Sault, y compris quekjues dames ({ui ont bien voulu em-

bellir cette promenade de leur présence.

Malgré l'heure matinale, tout le monde fut exact, et, le

premier de tous , le soleil qui annonçait une magnifique

journée et qui a tenu parole. Transportés par quatre équi-

pages, nous descendions , à 6 heures 1/2 , devant la première

porte de Villeneuve-lc-Roi , dite porte de Sens. Nous v

fûmes accueillis de la manière la plus cordiale par M. le

maire de Villeueuve-le-Iloi et iM. Hesme qui nous attendaient.

Cette porte se compose d'un massif carré flanqué de (juatre

tourelles , le tout couronné de toits aigus , avec aigrettes en

plomb. Le massif est percé d'un passage dessiné par quatre

arcades successives , deux ogivales et deux en arc surbaissé
;

ces dernières disposées une à une derrière les précédentes

dont elles sont séparées chacune par une coulisse par où

l'on faisait descendre la herse.

Les tourelles intérieures à la ville sont à base circulaire

et ne présentent aucun caractère architectonique. Les ton-
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rellfs t'xlt'iii'uri's oui mu' l)asc qiiadraniJîiilairf , se prolou-

goaiit nj avant par un angle ou a\anl-l)or aigu. Sous la cor-

niche les faces obliques de ces avant-becs sont raccordées

avec le parement du massif central par deux arcs dans le pro-

longement de ces faces , derrière lesquelles se trouvent ainsi

ménagés des mâchicoulis oblicpies , disposition originale et

remaniuable. Sous la retombée comnume à ces deux arcs

et au-dessus de l'arcade ogivale du passage on remarque un

carré appareillé en pierres de taille i)ortanl les traces de

scellements , et au-dessus deux crochets scellés. Cette dis-

position avait-elle pour objet de recevoir l'écu aux armes de

la ville ou aux armes royales? on ne peut que le conjec-

turer.

A la façade intérieure h la ville , au-dessus de l'arcade

centrale est une baie quadrangulaire séparée en deux par un

meneau en colonnette éclairant le 1".. étage du bâtiment ;

une fenêtre au-dessus, sans caractère et refaite postérieu-

rement , éclaire le 2''. étage ; enfin une lucarne aiguë orne

le comble.

Autour de la tourelle intérieure, à gauche en entrant dans

la ville , s'enroule à l'extérieur un escalier ruiné à sa base;

on V applique une échelle et nous y montons , M. de Cau-

inoiii en lète. Nous trouvons une salle carrée , et dans l'un

(les angles opposés h l'entrée latérale h la porte, et exposée

au levant, un escalier, ainsi ])laré dans la tourelle angu-

leuse de droite , un escalier conduit à l'étage supérieur et

au grenier. A ce "1'. étage , de petites salles sont pratiquées

dans les tourelles massives au-dessous. Le comble du grenier

préMiitc une charpente soignée , composée de fermes nom-

l)r<'iises e! rapprochées , rayonnant autour du centre , ayant

heauioiip d analogie avec la charpente du grand comble de

la catliédrale de Sens. M. de Canniont a dit en avoir \ud';i

peu prrs pareille ii Texrey, déparlemenl de llùire.
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I ne discussion dont nous écoutions avidement tous les

détails s'établit entre iM. de Cauniont et IM. l'abbé Crosnici',

sur l'âge ou plutôt les âges de cotte porte.

iM. de Caumont attribue le massif central au XIV".

siècle , M. Crosnier à la fin du XIII*. ; tous deux déclarent

que les tourelles sont postérieures , les tourelles anguleuses

du XV^ siècle, les cylindriques du XVP.

On remarque que les raccordements des faces latérales

des tourelles angulaires , avec le parement du massif central

ne paraissent nullement avoir été altérés depuis l'origine de

la construction. M. (Irosnier pense qu'alors des contre-forts

existaient à la place des tourelles qui n'ont fait plus tard que

les englober dans leur nouvelle disposition et augmenter leur

saillie.

La partie inférieure des pilliers jusqu'au milieu des arcades

centrales , et les cintres ou archivoltes de ces arcades sont en

pierres de taille de moyen appareil , en calcaire giossier des

environs de Paris , de la même nature que celui dont es»

construit la cathédrale de Sens et que l'on trouvait dans le

Pont-au-Diable de cette ville , démoli il y a 8 ans , et que

l'on devait attribuer au XIIP. siècle. Au-dessus, la maçon-

nerie est en moellons bruts avec encoignures en grès.

De cette porte , en se dirigeant par la promenade qui en-

toure la ville vers le levant , on arrive à une tour encore fort

élevée faisant partie du château de Villeueuve , en pierres de

moyen appareil d'un aspect très-régulier ; on la nomme Tour

de Louis-ie-Gros.

L'empâtement de cette tour forme , à partir du sol actuel

,

un fût conique de h mètres ou environ dehauteiu- , ayant à sa

base 1 7 mètres environ de diamètre , et à son sommet en-

viron 15 mètres ^0. Là est une retraite d'environ 15 cen-

timètres tout au pourtour, à partir de laquelle s'élève la

tour cylindrique ayant ainsi environ 15 "'. 1 de diamètre.

8
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\ la hauteur (le rcttp rclraitc on de ce seule s'oinic , au

lc\aul . (IfHiiianl sur le fossr, une polcnif ogivale artiicllciiicnl

e!0.

IKI.NJO.V III I.IIAIKAL IIK Ml.t.K.NKl \ K.

inur(''('. Au rour haut , vers l'intérieur de la ville, une po-

terne seuihlahlc de !'". 1.'} d'ouverture nous a permis

d'entrer à l'aiih' d'iuie échelle. Nous nous sommes ainsi

trouvés dans une salle dn 1". étage, au-dessous de hupielle

doit être une autre salle voûtée sans issue ni jour an-dehors,

mais axant au (critre de la voûte une trapjie par où (m v

descendait les nnuiilions, provisions et objets mis en magasin.

La salle du \\ étage était couverte par une voùle ogi-
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v;ilc à 6 airs douhicaiix , à deux lorcs séparés par une gorpc,

dont on voit oncon; les rofonihécs snpportéos par des culs-

de-lampos sculpl(''S , de fouilles de liorre , de choux frisés ,

elc.
, pins on moins fonillés. Une voûte pareille, dont on

voit encore les mêmes restes , recouvrait mie 2'. salle

,

qui était surmontée d'une troisième salle , dont on a em-

l)loyé les pierres à la construction du quai, en amont du pont

sur l'Yonne. iM. de Caimiont pense qu'il y avait encore une

U'. salle ,
puis une plaie-forme et un toit aigu. Le diamètre

intérieur est de 7'". 60 , de sorte que l'épaisseur des murs

est de 3-". 75 à 3"\ 80.

A gauche de l'entrée est pratiqué, dans l'épaisseur du mur,

un escalier conduisant aux étages supérieurs. Plus loin, du

côté du nord , on voit le tuyau de la cheminée à section

|)resque carrée et très-j)rofond dans le sens de l'épaisseur

du mur. Au 2*'. étage, on voit encore les deux chapiteaux

très-bien sculptés, de colonnettes qui supportaient le manteau

de cheminée. En face de la cheminée , au midi , est une

profonde ouverture dans le mur, h l'origine de laquelle est

un puits et qui se termine au parement extérieur en une

haie de fenêtre as:;ez étroite.

Nous avons tous admiré cette énorme tour; IM. de Caumont

la regarde-comme du plus grand intérêt et digne d'être con-

servée avec soin et préservée d'une plus grande détérioration.

Un vœu spécial sera exprimé à cet égard. Cette tour, dit

M. de Caumont , est , de tous points , semblable à celle de

Coucv , construite dans le XIII''. siècle, première moitié, et

(pii a 200 pieds de hauteur sous le toit.

La pierre du paiement extérieur et des encoignures est

encore le calcaire grossier. x\u-dedans est employé un calcaire

plus blanc et i)lus tendre , analogue h la pierre de Courson et

à certains bancs des carrières de Tonnerre , mais dont la

pareille se trouve aussi aux environs de Paris; on n'y voit •
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pitiiil , tlii iiKtiiis dans et' (|ir' iioiis a\oiis pu cxaiDiiici-, de

r(>(|iiillagi'> fossiles (jiii l.s caraciérisuiît.

lu jH'U plus loin (piécette tour , vers le midi, se lron\e la

|X)rle Notre-Danie , rasée à (i mètres environ de hauteur,

présentant nn plan tout pareil à celui de la porte dite de

Sens.

Dans ime maison près de cette porte , M. Du Manoir , de

Juaye , découvrit une statue de la Sainte-Mer^e brisée

,

a\ec un enfant Jésus en pierre tendre, qui a paru d'un très-

bon style ; puis des portes sculptées avec légendes. Ces débris

proviennent sans doute de la cliapelle de l'ancien château

royal, latpielle fut démolie en \H'20.

De là, nous nous réunîmes pour nous rendre en corj)s à

l'é'ilise ou nous entrâmes au son des cloches , et où nous

lûmes reçus avec beaiKo;i|) de |K>litesse et de l)ien\eillance

pai M. le curé et son vicaire.

Il est au-dessus de nos forces de faire la desciiption de cet

édihce, dont le |)ortail est du .WT. .siècle, Jes troLs ])remières

travées de la nef. de la lin du W^ , et le reste du XIIT. et

(lu \\\\ sièch.'s.

M. l'abbé Crosûier, ayant pour secrétaires M.M. Gaultry
,

(le Canchy et Lallier , a bien voulu en faire, d'après .sa mé-

thode savante et lumineuse, une description analytkjuc et ar-

tistique qui serajointcà ce compte-rendu. Cràces à lui, nous

avonspu appréciertoutle mérite de cette église qu'il déclare être

un véritable bijou, un des types les p us purs qu'il connaisse de

la période qui termine le Xiri-. si(Vle et commence le

\ I V .

Nous mentionnerons seulement, comme détails à noter,

les chapelles absidales avec leurs doubles piscines ; le vitrail

en face du banc d'œuvre re|)r(''sentanl le jugement dernier,

attribué à .leau Cousin, mais (pic M. de (.auinoiil (roil être

.Ultérieur (riiii dciiii siècle: eiiliii , le hciiilier delà porte
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-I 1 I I 1/ fxafo:

Thiollet Jel.

BENITIER DE VILLENEUVIC-LE-UOI

.
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lali'iale du midi ,
qui t'st évidiMiimciit du XIII'. siècle ,

l»uis(ju'il fait partie des assises priuiitixcs de pierres du

pilier au([uel il est appliqué. Le bénitier coin[M)SC d'une

cuve octogonale , surmontée d'un dais en couronne mu-

rale, formant une représentation complète d'une citadelle

du nio\eu-àge, a été relevé et dessiné avec exactitude j)ar

M. riiioUel , (pii a |)iis aussi de charmants croquis de la

porte dite de Sens , de la tour de Louis-le-Gros et du portail

dt' l'église.

\ers la fui de notre visite, les beaux sons de l'orgue, touché

avec, habileté par un organiste aveugle , ont chanué nos

oreilles et ont accompagné de leur grave mélodie les adieux

pleins d'effusion de 31. le curé.

Après avoir traversé la porte dite de .loiguy, en tout sem-

blable à celle dite de Sens, nous partons. Nous admirons,

chemin faisant, le charme du paysage illuminé par un soleil

éclatant, et bientôt nous franchissons l'Yoïme sur un pont

suspendu, construit en 1833, modeste spécimen d'une des

merveilles de notre art moderne , puis le chemin de fer

commencé de Lyon , invention plus récente et plus merveil-

leuMî encore de cet art, et nous entrons dans la ville de Sl.-

.lulien.

A l'église de St. -Julien, ou eu admire le plan primilitCi

les curieux contrastes de st\le. (hiaut au plan, M. l'abbé (iros-

nier fait remar([uer les trois chapelles absidales
, pohgonales

,

éclairées chacune de trois verrières, précédées sur chacun des

bas-côtés du chœur d'un renfoncement dans les imns laté-

raux eu arc de cercle , moins profond que ces chapelles et

(pi'on pourrait interpréter comme les extrémités de rayons de

t;loin', partant des branches de la croix, lue disposition ana-

logue se trouve dans l'abside de l'église St. -Gilles, dans le

midi.

Les dilTéreuls âges, que dénote la construction de cette
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église, prcseiitont un sujet d'études trop long pour que le

temps permette de rentreprendre.

31. de Caumont et M. Crosnier reconnaissent le XIIP. et

le XIV''. siècles; mais il y a eu postérieurement des achève-

ments , puis des reprises en sous-œuvre capables de dérouter

complètement ; entr'autres la construction de deux piliers du

XVI''. siècle dans la nef, sous deux arcades du XIV. Les

portails latéraux nord et sud , du XIV*. siècle , sont très-

appréciés. MM. Thiollet et de Glanville prennent un dessin

de celui du nord.

On remarque de cuiieuses pierres tombales dans le bas-

côté de l'abside , notamment celle du capitaine des châteaux

,

d'un archevêque de Sens armé de pied en cap. Il est infini-

ment regrettable ciue ces pierres , chargées de dessins pleins

d'intérêt et de délicatesse, soient ainsi exposées à une prompte

destruction par le frottement des pieds.

Les vitraux des trois chapelles absidales sont du XIIP.

siècle et très-remarquables. M. l'abbé Crosnier veut bien

nous en expliquer sommairement les sujets.

Le vitrail du centre de la chapelle du milieu de l'abside

,

représente différentes scènes de la Passion , et au-dessus la

glorification de Notre-Seigneur. La verrière de gauche de la

même chapelle représente la légende de saint Nicolas ; le

temps manque pour en faire l'étude. Celle de droite est un

mélange de panneaux de divers âges et de divers sujets pro-

venant de restaurations maladroites.

Dans la chapelle de droite, la verrière du centre repré-

sente l'histoire de saint Jean-Baptiste ; ainsi, à partir du bas

,

h droite , sa naissance; à gauche le lavement de l'enfant; au

milieu, au-dessus, l'Ange apparaissant à Zacharie; plus haut,

à droite, un ange conduisant Jean dans le désert; en regard,

les Juifs se rendant à la prédication de Jean ; au-dessus , en-

core à droite , Hérodiade avec un plat , allant chercher la tête
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df J<;iii , ou regard Jraii dôcapité; au soiniiict , llrriKliadc

aj)|M)i tant la lOtc à Ih-rodu pendant son repas.

La verrière do droite représente llérode, les Mages, le rnas-

sarro des Innocents, la fuite en Kgyple, el en regard les idoles

des faux dieux renversées. O'Ile de gauche offre encore une

confusion de painieaux divers; on remarque seulement au troi-

sième rang à partir du bas , la Cène très-bien rendue , occu-

pant toute la largeur du vitrail.

Si nous passons enlin à la chapelle de gauche, nous voyous

au centre les Mages, le massacre des Innocents, la fuite; en

Egyj)te, puis le (>rucifiement , ayant à droite la Loi nouvelle

avec un manteau de pourpre , couronnée et mi étendard h la

main; à droitt;, la Loi ancienne, les yeux couverts d'un ban-

deau, tenant à la fuain gauche le livre de la loi renversé. .Vu-

dessus est la mort de la Merge , re])résentée couchée et

environnée des Apôtres ; à droite et à gauche , des .Vpôlres

\ tuant aux funérailles. Au-dessus , le panneau mancpiaut

est IWssomptiou de la Sainte-Vierge , qui se trouve préci-

sément dans la verrière de gauche , oiïrant des ])anneanx

disparates. Kidin la verrière de droite contient la légende de

Théophile.

Le nond)re considérahie de lleius-de-lis cpie l'on re-

mar<pie dans l'ornenienlation des veriières de cette église,

et priucipalcMnent l'ordre varié dans lequel elles sont dis-

posées, fait penser à M. Lamhron de Lignim qu'on doit voir

dans ce faii luie preuve évidente de la part toute r(»\ale

que prirent à la décoration des égli.ses de cette époque le

roi saint Louis et sa pieuse mère.

Sans vouloir imposer un système (i'ap|)réciation pour l'âge

de ces monuments
, par les règles seules de la science héral-

dique , il croit devoir offrir à l'assemblée le résultat de ses

investigations sur ce sujet fort intéressant , au point de vue

historique, en le présentant , toutefois, avec la juste réserve
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(lUL'coiiiporlc une (lucstion ([ui pivsciilc un aussi vaste clianip

à la conlrovcrsc.

Il croit donc pouvoir assurer que les verrières sur les-

quelles on voit une borduic d'azur semée de fleurs-de-lis

d'or , et celles dont les sujets variés se détachent sur un

fond d'azur semé de fleurs-de-lis d'or sans !iond)re , ne

|H!Uvent être attribués qu'à la pieuse munilicence du roi saint

Louis.

Ces verrières , où l'on remarcpic des bordures campanées

d'azur à la fleur-de-lis d'or , et de gueules au château d'or
,

rappellent la glorieuse alliance qui unit, au XIII'. siècle,

les lis sans tache de la France aux châteaux donjonnés de la

Castille. Ces précieux monuments d'un autre âge , viennent

ai)rès tant de siècles écoulés , nous rappeler la royale munifi-

cence de Blanche de Castille , l'illustre mère de saint Louis.

La verrière sur laquelle on voit un treillis de gueules se

détacher sur un fond d'azur aux fleurs-de-lis d'or ,
peut ètie

considérée comme la généreuse ofi'rande d'un personnage de

la famille royale , et se trouver ainsi placé en forme de bri-

sure.

Enfin , pour expliquer cette prodigieuse quantité de ver-

rières sorties de la même source , et dont on trouve des restes

nombreux dans les principales cathédrales du Royaume , l'ora-

teur pense qu'il pouvait exister h cette époque des manufac-

tures de fondation royale , soit civiles soit religieuses , qui

étaient destinées à pourvoir les églises de ces riches vitraux

qui en faisaient le plus splendide ornement. Si quelques do-

cuments venaient élucider celle question , on serait peut-

être à même de remonter à l'origine des privilèges des gen-

tilshommes verriers ; ils pouvaient exercer le commerce , et

avoir des manufactures de vénerie , sans déroger h leur no-

blesse quand ils la possédaient, ou bien l'acquérir en exer-

rant cette industrie pendant un certain temps. Toutefois , sur
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cetti" (iiK'slioii ([ui n'a jamais cHc'- approfondie , ni même tiai-

ttr , .M. l.aiiii)i()n sf contcnlc de rindicpier, espérant (pie

(piel(pie savant pourra en faiie un jour le sujet de ses lal)o-

rieuses in\ estimations.

.M. de Caumont fait remarquer que les armes de saint

Louis el celles de sa mère se tiou\ent brodées sur une ciiasuble

domiée par saint Louis et conservée à St. -Thomas de Biville ,

près de Cherbourg.

Après ces intéressants détails , nous quittons à regret l'église ;

mais partira-t-<jii sans ^isiter cette chapelle placée sur le

sommet qui domine St. -Julien, et d'où la légende dit (jue le

cheval du Saint élancé, |x>ur échapper à ses ennemis, vint

d'un seul bond toucher la terre dans la vallée où il lit jaillir

la belle fontaine qu'on y remarque? Tous s'écrient (|u'il faut

monter à cette chapelle , dût-on n'avoir pour prix de cette

ascension que la vue du panorama de la vallée de l' Yonne.

Notre zèle fut bien récompensé, et nous vîmes en entrant

dans la chapelle un charmant édifice malheureusement en

ruines , de la fin du XII'. siècle , ainsi que M. Crosnier

l'avait jugé du bas de la côte 5 la simple inspection do l'exté-

rieur.

On reinar([ue dans cette chapelle ime cuve baptismale

du \IV'. siècl(.' , supportée j)ar un pilastre de la forme

des piliers du même âge que renferme l'église de St. -Julien.

On y voit aussi un petit rétable et un tabernacle en bois de

la lin du XV''. siècle.

.Nous descendons à la hâte j)our rejoindre nos voitures.

Mais tous les vieux débris arrêtent l'archéologue comme tous

les brins d'herbes le botaniste. Nous voilà bientôt sur la place

du |)ortail de léglise
,
grouppés autour de .M. l'abbé Ciusnier,

nous cxpli({uant les figures en bois sculptées aux angles de la

maison <pii fait face à ce portail.

C'était au .W'. siècle une hôtellerie ou un cabaret. Sous
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iVncoigiuuc du nord, mic figure, en cul-dc-lainpe , à lace

jo\ial(!, teiianl un broc <'t un \erie qu'il semble oITrir
;
elle

supporte une double niche où l'on voil d'une pari sainl

Jaccpios de Coniposlelle, avec 1(! bourdon el le chapeau de

pèlerin ; d'aiUre pari sainl Jean avec l'agneau el le vèleinenl

de poil de chameau ; à l'aulre encoignure , un fou , en cul-

de-lampe, sainle Barbe au-dessus avec un livre, une palme

de martyre et une tour à côté d'elle ; entre ces encoignures

une folie, en cul-de-lampe, sMi)portanl un lion ([m tient un

écu, aux armes sans doute du seigneur du lieu ou patron du

propriétaire de la maison.

Ces images sont les enseignes vivantes d'une hôtellerie.

Enfin nous fermons les yeux pour ne plus rien voir et

pouvoir partir, et nous nous hâtons par le chemin de St.-

Julien au petit port vers le camp romain , où nous attendait

l'ascension la plus ardue.

Une fois au sonnnet , nous jouissons d'une \ue admi-

rable , de la fraîcheur , au nnlieu des bois de la belle

|)ropriété du château appartenant à M. de Chateaubourg fils.

C'est là que M. Hesme nous montra les traces d'une im-

mense circonvallation qui a 6 kilomètres environ de tour et

([u'il croit être l'enceinte d'un camp romain ; il termine sa

démonstration par la découverte de débris de poteries ro-

maines dans un terrain qu'il fait fouiller devant nous.

M. de Caumont reconnaît bien un retranchement fait de

main d'hommes les débris probablement d'un établissemenl

romain ; mais pour y reconnaître un camp romain véritable, il

faudrait en avoir le plan , car les bois et accidents de terrain

empèciient de voir aucun ensend)le. Il engage M. îlesme à

faire lever ce plan.

Mais l'heure et la fatigue nous pressent. Guidés i)ar M-.

Bally , maire de Villeneuve-le-Roi , nous arrivons dans un

jardin escarpé en labyrinthe , dominant une maison de plai-
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sauce dite de la Butte. Au détour d'un sentier, dans un

ancien four à chauv converti en une charmante salle de ver-

dure , nous \oyons M. le docteur lîally environné de sa

famille qui nous présente une table ahoudainnieni couverte

d'une excellente collation.

Mais une si gracieuse cl l)ien\eillante liospiialité ne peut

nous retenir toujours; il faut partir. Alors M. Crosnier, avec

nu bonheur d'expression (pie je renonce à rendre
, porte un

l(»ast de reniercÎMienls à ntJlre hôte vénérable, un des pa-

triarches de la médecine , et dont le dévouement célèbre à

riinmanilé ri à la science sullit pour inuiiorlaliscr un homme

de bien et de savoir.

Nous arri\ons près de nos voitures, et xoilà (pi'un che-

valier armé de toutes pièces nous arrête ; il est enchâssé

dans le mur d'enceinte de la propriété de M. lially. Nous

invitons le propriétaire à le faire rentrer dans l'intérieur ,

exposé qu'il est en-dehors , malgré son armure et son air

martial, aux atteintes des passants.

Cette belle pierre tombale dont M. ThioUet nous a présenté

le dessin au retour de l'excursion , offre un guerrier vêtu de

sa jaque de mailles et de sa cotle d'armes, ceint d'un riche

baudrier et |)orlanl un écu triangulaire ; elle a évidemment

été détachée d'un lambeau de toiu- du conunencemeni du

Xlir. siècle. M. Bally a sauvé cette statue en la faisant placer

dans son mur; nous l'avons prié de faire des recherches poiu-

découvrir d'où elle a\ail été apportée, ce qu'on ignore com-

|)lètement aujourd'hui.

Enfin nous sonnnes à \ illcneu\e-le-Uoi ; là il faut quitter

-M. l'abbé Crosnier (pii , rappelé par ses devoirs de curé ,

veut retourner de suite dans sa paroisse. Vous pensez si les

adieux furent reconnaissants de notre part , affectueux du

sien, et si l'on oublia de lui faire renouveler sa promesse de

venir bienlôl cl soin eut \isiler- la cité séiionaise cl les amis
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rcspocluoux ([u'il s'y c:;l fait. Nous ne pûmes oublier <hnis

nos adieux et nos reniercîments le vénérable curé d'Entrains,

à qui nous avons dû le bonheur de posséder quelques ins-

tants M. l'abbé Crosnier,

M. Hcsnie ne nous tenait jws quitte , et il avait raison.

Nous eussions tous regretté de ne pas voir sa colleclion

si rare et si précieuse de beaux tableaux oiïerts à nos regards,

avec tant d'amabilité.

Nous remontons pour la dernière fois en voiture et nous

sommes de relom- à 8 heures.

Scmice du samedi ^ juin 18/i7.

Présidence de M. Lalliek.

La séance est ouverte à 1 heure sous la présidence de M.

Lallier , substitut du j>rocureur du Roi , vice-président de la

Société archéologique de Sens. Siègent au bureau : MM. de

Caumont , directeur de la Société française ; DE Magnitot ,

sous-préfet ; Parent , maire ; Tarbé , Mq"'. de La Porte ,

GAUGAtN.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu par M. Giguet

et adopté avec quelques rectifications proposées par M^I.

Prou, Pignon et l'abbé Chauveau.

M. l'abbé Chauveau , vicaire-général , est appelé au bureau

comme secrétaire.

M. de Caumont appelle l'attention sur les dessins que M.

Pernot a exécutés, des objets précieux , xisités par le Congrès
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;iii tivsf)r(lc l.icallu'dialo, notaniiiicnt sur relui de la rliasuhlc

.illrihuro à saiiil Ihoiiias de Cantorl)»';!) , cl sur les niilrcs, les

cil \SI lll.R nE THOMAS ItHCOlKT, A SRNS,

nianipulc-i <'l les autres ornenieuls poiililicaux atlrihués au

uiêuie é\è((ue. F/uiie des mitres a pu être ( alquée par V.

l'ernol : un (h'ssiu rériuit a été fait |)ar \\. Bouet d'après
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ce calcino. M. rcrnol reçoit les leinerdmciils du Congrès.

itiraP, DE THOMAS BECQUET.
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M. lit' CauiiioiU donne communication :

1". D'une iftirc fie "M. Drouct , inspecteur divisionnaiic

(les (lé|taiteiiieni> de la Saillie , Maine-et-Loire el de la

Mnveniu' , (|iii prie la Société française de vouloir bien lui

all(tuer une somme de .'lOU fr. pour l'acliat , le transport el

la restauration de (piatre statues ancieimes, découvertes ré-

cemment dans une commune rurale de la Sarthe ;

2". D'une lettre de MM. de (iourteille et Lenormand de

(.(iiirmeil, (pii einoient leur adhésion au Congrès, en expri-

mant le regret qu'ils éprouvent de ne pouvoir s'y rendre;

3". D'une lettre de M. Tournesac, qui demande à la

Société une allocation de 300 fr. |)our les églises de Bingé

et de Vaas.

M. de Cauiuont fait hommage à M. le Maire , jwur la

hibliothèque de la ville , de son ouvrage intitulé : Cours

d'Antiquités monumentales, six volumes avec atlas. Il dépose

sur le bureau sej)! exemplaires de son ouvrage intitulé :

Histoire de i'aycliitccture religieuse au moyen-âge, avec

atlas , pour , à la diligence de M. le l'résident de la Société

archéologique de Sens, un exemplaire être distribué à l'école

dirigée par les Frères de la Doctrine cliréiieune, à l'école

communale, au grand séminaire , au collège, au petit sémi-

naire d'Aiixerre, à M. l'Ageut-voycr et à M. l'abbé Chauveaii,

(pii en disposera à son gré.

On passe à la discussion relative ii la répartition des fonds.

M. de CaumonI fait connaître ((u'une sonuiie de 1,500 IV.

ayant été mise à la disposition du Congrès par la Société fran-

çaise, 700 fr. ont déjà été répartis de cette manière, 600 fr.

pour les monuments de l'Ouest et 100 fr. à M. l'abbé Crosnier

,

|)our une église de la Niè\re ; (pi'en consé(pience , il reste

encore une somme de 800 fr. disponible pour l'arrondissement

de Sens, et que cette somme jxiurra être portée à 900 fr.

Il propose d'allouer une somme de 200 fr. pour les lra\aii\

à faire à la Motte-du-Ciar.
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U. (le Gaultry demande que cctlo somme soil portée à

300 fr.

M. de Caumont propose d'allouer 200 fr. pour l'achat et la

conservation des pierres sculptées qui seront extraites des

murs de ville.

!M. G. de Lavernade recommande à l'attention du (^ongrès

l'église de Saligny.

M. de Magnitot désire que le clocher de l'église de Brannay

attire les regards du Congrès.

iVl. l'abbé Brullé pense quel'cghse de Villeneuve-l'Arche-

vêque doit être un objet de sollicitude pour le Congrès. Le

portail nord de cette église est remarquable et M. Brullé en

fait en peu de mots l'iconographie. Il existe dans cette église

une pierre tumulaire qui
,
pour être préservée des injures des

passants , devrait être relevée et placée en lieu con-

venable. Si la Société ne peut allouer aucuns fonds pour la

restauration du portail , il demande qu'une somme si minime

qu'elle puisse être , soit accordée pour relever ce tombeau ;

enfin , dans le cas où aucune somme ne pourrait être allouée,

il prie la Société de donner son concours pour obtenir que

cette église soit classée parmi les monuments historiques.

M. Déligand aîné demande une allocation pour soustraire

à la dégradation qui la menace journellement, une pierre tu-

mulaire placée au milieu de l'église de Cerisiers.

M. de Caumont propose d'allouer 100 fr. pour la chapelle

gothique du petit séminaire de Troyes.

M. l'abbé Chauveau exprime le désir qu'on consacre une

somme pour la restauration d'un retable en pierre repré-

sentant les scènes de la Passion en dix tableaux et soi-

xante-dix-huit figures ; ce retable est placé dans la chapelle

St.-Eutrope de la Métropole.

^^I. Brullé désirerait qu'on s'occupât de la restauration des

vitraux de Sl.-Julien-du-Sault.

9



130 CONGH^S AHCHÉOl.OOIOLt 1)K FRANCE,

A runaiiiinité la SociOlO alloue :

300 fr. ixmr les travaux h eiïoctucr à la Mottc-dn-Ciar ;

200 fr. |Kiur l'achat des pierres qui seront extraites des

uiurs de ville ;

100 fr. pour le clocher de l'éf^lise de Rrauuay ;

100 fr. |H)ur l'église de Villeneuve-l'Archevèque ;

50 fr. pour la pierre tumulaire de Cerisiers;

L'emploi des souunes \olées sera fait sous la suiveillance

d'une commission composée de MM. le Sous-I'réfet , le

Maire , l'abbé Chauveau , l'rou , Lallier , Vignou , (;aultr\ .

loiuielier , (iliapron, Ciiguet, l'abbé BruUé.

M. de Caumont fait le rap|K)rt suivant :

ÎNlESSIEliRS,

L'an dernier, le Conseil décida (pie la Société décernerait,

s'il y avait lieu , une médaille d'or de 200 fr. à l'auteur de la

meilleure Slalisti(pie des monuments d'un déparlement ou

d'un arrondissement , exécutée sur le même plan que celle

du Calvados; c'est-à-dire, (pii coniju-ît la description des mo-

numenls de toutes les communes d'une même circonscri|)tion .

sans en excepter aucune, et en sui\anl l'ordre géographique.

Inc commission fut nommée, les meud)res en furent choisis

dans dilTérentes |)rovinces, et nous avons à vous rendre

compte des documents qu'ils ont bien voulu nous transmettre

et de ceux qui ont été réunis par le bureau central.

Et d'abord , di.sons-le , depuis la Statistiqiu- momunentale

de l'Oise, par M. Graves, que vous avez couronnée il y a

plusieurs années, aucun livre n'a rempli les conditions (jue

vous aviez imposées poiu- le concours ; il est bien vrai que

depuis 8 mois seulement (pie vous avez proposé des prix , ou

n'a guère eu le temps de terminer 1(îs ouvrages qui peuxeni
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être coninu'iici's ol de se nicUrc i^n mesure de coiiconrii-;

toiijoiiis est-il ([lie (ouïes les Sl;ilisti(|ues niouuinenlales qui

vous ont élé signalées , même celle du Puy-de-Dôme
, par

i\l. IJouilIet, (|ui est une des meilleures, et dont il a été

rendu comi)te dans le Bulletin monumental, ne passent en

revue que les monuments vraiment remarquables d'une cir-

conscription et qu'elles gardent le silence sur les édifices

d'un ordre inférieur, notamment les églises de campagne,

qui n'olTrent que quelques parties anciennes.

Un seul ouvrage publié cette année est conçu d'après le plan

que vous avez adopté et préconisé , c'est l'Avi-anchin histo-

rique et monumental de M. Le Héricher. Deux volumes sont

consacrés aux détails relatifs aux conmumes comprises dans l'an-

cienne circonscription de l'Avranchin. Les documents histo-

riques ont été puisés aux meilleures sources ; toutes les églises

et les châteaux sans exception sont fidèlement analysés de visu;

bref, l'ouvrage de M. Le Héricher est un des meilleurs qui aient

paru en France. Si la partie historique n'y était pas la partie

j)rincipale, si surtout l'auteur avait joint quelques figures à

l'appui de ses descriptions; qu'il eût, par des aperçus com-

jiaratifs, montré ce ({n'offrent de particulier les monuments

de l'Avrancliin, qu'il fût ainsi complètement entré dans le

plan adopté par le programme , nous n'hésiterions pas à

vous proposer de lui décerner immédiatement une médaille

d'or.

Mais la commission à l'unanimité et avec mention dans ce

rapport, du mérite qu'elle reconnaît à l'ouvrage; en pro-

clamant que tout a été consciencieusement examiné et décrit,

vous propose de décerner à M. Le Héricher une r»édaille

d'argent, en témoignant son regret de ne pouvoir décerner

une récompense plus élevée à l'auteur.

Les conclusions du lapport sont adoptées.
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M. le Sous-Fréfet remet au nom de la Société française une

médaille d'argent à M. Thiollet , dessinateur au dépôt central

de l'artillerie , à Paris, artiste modeste, plein de talent , de zèle

et de désintéressement ; M. Thiollet est l'auteur de plusieurs

livraisons in-f . (pii tonliemient plus de 500 dessins do grande

dimension. La Société a sn apprécier les travaux de M. Thiollet

depuis (pi'il est à Sens, et témoigne de la justice de cette dis-

tinction méritée ,
par d'unanimes applaudissements.

Une autre médaille d'argent est décernée à M. Pernot,

peintre à Vassy ( Haute-;\Iarne). Si la Société exprime sa sa-

tisfaction i>our les services rendus à l'archéologie par M.

Pernnt , elle exprime en même-temps le regret de voir que

IM. Pernot ait été obligé de quitter le (loiigrès avant la clôture

et qu'il n'ait pu recevoir au milieu des nouveaux amis qu'il

a acquis h Sens , cette médaille méritée par son zèle pour la

science et le fini de ses travaux.

L'ordre du jour appelle M. l'ahbé Chauveau qui continue

la lecture de son travail descriptif de l'intérieur de la cathé-

drale de Sens. Après avoir .parlé des portails latéraux du nord

et du midi dont il fait la description architecturale avec mi-

nutie et pour ainsi dire pierre par pierre , du Jubé dont il

fait remarquer le hors-d'œuvre dans l'ensemble en rendant

justice aux détails , il pénètre dans le chœur , y déplore les

mutilations commises , se plaint des murailles de planche qui

dérobent aux fidèles la vue des cérémonies saintes, doime des

louanges à l'exécution du mausolée en gémissant sur l'idée

qui a présidé à la composition du sujet , décrit l'abside , puis

sortant du chœur il fait remarquer chacune des chapelles qui

rayonnent l\ l'entour, fixe l'attention sur quatorze chapiteaux

de colonnes romanes, et finit en annonçant le projet qu'il a

formé de continuer son travail siu* im plan pins \aste aucpiel

se rattacherait l'histoire de l'église de Sens.
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Sur la demande de M. de Cauinoiii , iM. l'abbé Chauveau

rend compte à la Société de plusieurs fragments qui lui ont

été communiqués , au commencement de la session , de

la part de IM. Bromett , de Londres , conune pouvant

être de quelque utilité pour l'histoire des archevêques de

Sens.

1°. La table des matières d'un ouvrage intitulé : De gestis

Senoniensis ecclesicB Libri quinque , authore fratre Ricliiero,

monacho ejusdem Senoniensis ecclesicc. M. l'aljbé Chauveau

fait remarquer que cet ouvrage ne peut être d'aucune utilité

pour l'histoire des archevêques de Sens, puisqu'on n'y trouve

pas un seul nom des prélats qui ont gouverné cette église.

D'ailleurs , si on a pu être trompé par la similitude des con •

?X)m\^nce?, Senonensis ci Senanensis . des recherches l'ont con-

vaincu qu'il ne s'agit point dans cet ouvrage de l'éghse de

Sens , mais de l'abbaye de Sénoncs dans les Vosges. En effet

,

Dom Richier, auteur de ce travail, prieur claustral de

Sénones, de l'ordre de saint Benoît , vivait en 1245 , selon les

Antic|uités des Vosges, partie 1 , liv. iv, chap. i.

2°. Un fragment de la vie de saint Thomas de Cantorbéry.

Ce fragment écrit en latin et assez purement , semble être

peu de chose et ne renferme cfu'une circonstance de la vie du

saint. L'auteur la fait ressortir longuement, parce qu'elle pré-

sente quelque rapport avec une particularité de la mort du

Sauveur des hommes : les habits du Christ furent partagés

par les soldats qui l'avaient crucifié, et les vêtements du saint

archevêque furent aussi partagés |)ar ses meurtriers.

3°. Une hymne en l'honneur de saint Thomas de Cantor-

béry. Hijmnus de sancto Thomâ. M. Chauveau pense que le

mot à'Hymne ne doit pas être j)ris ici dans le sens ordinaire

,

mais que la pièce qui lui a été conmiuniquée devrait plutôt

être appelée Pi-ose , comme nous disons maintenant , ou
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Secjuence, Sequeniiti, (omiiic l'on disait autrefois. L'hymne se

chante à chacune des heures de l'odice divin , la prose se

chante à la messe après le graduel. Co qui porte M. Chau-

veau à penser ainsi , c'est la coni|)osition même du morceau ,

son rythme et la modulation cpi'il peut rerevoir. Il n'a point

coimaissance d'hynmes dont chaque strophe se compose de

tiois vers seulement , dont le dernier rime avec le dernier

vers de la strophe suivante, de deux m deux; heaucoup de

|)roses au contraire se |>résentent de cette manière.

M. Pignon demande quelle est l'opinion de la Société

française sur le résultat des recherches faites aux lomhelles

(le St.-"\larlin-(iu-'l'erlre. M. de Caumont répond que le plus

grand intérêt s'allaclic .'i ces f(»uilles; (pie la Société fran(;aise

les a vues a\ec plaisir; (pi'étranger et |)assant, il n'(jserait

pnuKincer sur la destination des tombelles et sur le n'-siUtat

des fouilles (pii y seraient faites.

"M. IK'ligand aîné demande si M. Tarhé connaît le nom de
l'auteur du momnneni funf-bre de Vallery. M. Tarbé se rap-
pelle avoir In (piehpie part (pi'ondoil l'atlnbu(T h un nommé
Michel .\nguay.

\\. l'abbé Brullé expose (pi'en conséquence des (piestions

posées par la Société fran(;aise à la Société archéol()gi(pie de
Sens

,
une commission spéciale s'est empressée de faire

des recherches sm- les émaux , calices, croix et encensoirs

anciens. FI en a fait tirer les dessins cpi'ils dépose sur le

i)nreau.

M. de Caumoni fail l'analy.se des lra\au\ de i,i session (pii

va se terminer. Il ex|)rime le ch'-sir (pie la Société aichéologique

puisse faire poiurarchilecture militaire ce (pi'elle a entrepris

l'oiir ranlijtectiire religieuse et civil<>. L'arcliilecinre mili-

taire a subi au Xllh. siècle les mêmes modincations (pie

l'an hitecture religieuse. Jusqu'à cette épo(pie, le tyjje loman
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se présoiitait dans la tour carrée du donjou. Quand l'ogive

parut, on admit la forme cylindrique. Il eût été curieux

d'étudier une question dont le résultat aurait amené à savoir

précisément à quelle époque le donjon cylindrique fut sub-

stitué à la tour carrée. L'étude de l'architecture militaire

est à peine commencée ; elle est intéressante et tout-à-fait digne

de la Société archéologique de Sens.

Il désirerait que , dans une ville d'origine gallo-romaine el

aussi importante que l'était Sens, on s'occupât de rechercher

l'emplacement du forum , dont la position une fois connue

amènerait à connaître celle du théâtre. Il voudrait que l'on

pût déterminer la situation des ten)ples et des autres monu-

ments publics de la ville gallo-romaine.

L'exploration des caves pourrait aussi conduire à des ré-

sultats intéressants pour la science archéologique.

Ln autre travail non moins intéressant et du plus haut

intérêt serait d'entreprendre la Statistique monumentale du

pays ; elle devrait être accompagnée de dessins exacts.
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I^ gravuif MU- l)ois. a-t-il ilit , |K'IiI tMrc cniployéi' aM'c

avantage |X)iir co genre de pu-

hliialioii : une modeste ^'glise

(le riiini>a<j;ne n'exige pas une

|)lani lii' l)ien grande ponr être

n-prodiiile lidèleiiient ; à plus

loitc raison , (piaiiil on ne

li()U\e dans un édilite (|u'un

fragment «pii mérite d'être li-

gure , connue une moulure .

une fenêtre , des modillons ,

faut-il j)eu de place ; ces pe-

tites es(iuisses , en se plaçant

dans le texte , animent les des-

criptions, les font lire avec plus

d'intérêt , et la gravure sur bois

solde permet l'inlcrcallation

des planches dans le texte.

Telle petite maison , celle-

ci par excmpli! qui , dessinée dans un grand formai , aurait

peu (riiilrri'i , cil acfpiiert beaucoup (piand on la reproduit

sans |)rél(nlion dans la comte desi lipliou <pr(Mi \ consacic.

Or, les conslru( (ions du \VI'. el i\u \MI". siècles ont un

intérêt relatif; dans une campagne où avec l'église elles
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loiincnl tout ce qu'il y a d'antérieur au XVIir. siècle , il

sera bon de les signaler , lorsque dans une ville on les re-

garderait à peine.

Enfin, M. de Cauniont remercie la Société du concours

bienveillant (jue tous les archéologues de Sens ont apporté

au Congrès; il exprime sa reconnaissance à M. le Sous-I'réfet

et à M. le Maire ; il émet le vœu de retrouver dans les autres

Congres et particulièrement au Congrès de Tours , qui doit

s'ouvrir le premier septembre, un grand nondjre des membres

de la réunion archéologique de Sens.

M. Lallier prend la parole et s'exprime ainsi :

Messieurs ,

Après six jours d'une session laborieuse et pleine d'intérêt,

l'heure est venue de clore les travaux du Congrès de la So-

ciété française h Sens. C'est malheureusement aussi l'heure de

la séparation. Veuillez me permettre , au nom de la Société

archéologique , d'exprimer ici en peu de mots quelles im-

pressions nous laissent ces réunions fraternelles , et de vous

faire part de nos sentiments et de nos espérances.

S'il eût été nécessaire de nous démontrer combien sont

utiles et opportunes les études en commun , surtout les études

archéologiques , cette session nous eût , à cet égard , com-

l)lètement convaincus. Jamais , pour ma part , je n'ai

mieux senti que pendant les jours qui viennent de s'écouler ,

jours si bien remplis , quel charme se trouve dans ces com-

munications paisibles des intelligences , réunies pour admirer

ensemble tant d'œuvres de l'art , si diverses dans leur com-

mune beauté.

Tour peu qu'on repasse dans son souvenir la suite de nos

séances , et ([ue l'on se reporte h l'état actuel des esprits

nu-dehors , il est d'ailleurs facile de s'expliquer la for-
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iiiiif (le r;irrlir'nlo<.;io cl roxlension rapide qu'a prise parmi

iiniis l'étiidt' (lu passé.

f/houune vit daus l'espace et dans le teiup.s. Pour ceux

(pie le côi('- matériel delà vie occupe avant tout , resi)ace est

vaste, le tem|)s est loiii^. .Absorbés par les |)rt'0ccupati()iis du

Jour, tout entiers aux spéculations de lenr industrie ou aux

liavaux de leur profession , ils rient volontiers do ces rêveurs

iiour qui le monde actuel n'est pas assez grand, et qui songent

il entretenir commerce avec les anciens , à fouiller les vieilles

ruines, à échanger dans des réunions, paisibles et amicales,

leurs idées sur les lionjmes et sur les choses du passé. A Icui-

point de vue, ils n'ont pas tort : un sens leur manque :

comment voudrait-on ([u'un aveugle comprît la lumière ?

Mais pour ceux (pii ont coutume de placer la vie de l'in-

telligence au-dessus de la vie raatériePe , l'espace est un obs-

tacle, le temps est bien ce vieillard de qui la faux aveugle mois-

sonne incessamment leurs aiïeclions et leurs espérances. L'es-

|)ace ne leur permet d'entretenir de relations suivies qu'avec

un irès-petii nombre d'hommes ; (juand ces relations sont

nouées, le temps les leur ravit. Leur ame , cpii a soif de con-

iiaiire et d'aimer, sup|)orte impatiemment ces entraves de

l'espace et du temps, elle franchit les limites du présent, elle

int. rroge les inlellii^ences du passé , elle ressuscite leurs (ouvres,

elle aspire à retrouver partout les aliments (li\ins ([u'elle fut

destinée h goûter, elle ne se rassasie jamais de ce (pii est

\ rai , de ce qui est juste , de ce qui est beau.

(^est là une des premières raisons d'être de l'archéologie,

il en est une autre particulière à notre temps.

(^e fut , à mon sens, une erreur capitale du siècle dernier,

de croire et de professer que l'état naturel de l'homme est

l'état sauvage , et qu'il a commencé par là. L'homme a été

créé \Hmv la société. Or, la société ne |)eut subsister qu'au

moven de relations fond(''es .sur une conformité <le vues et



QUATORZIÈME SESSION. 130

d'iiiU'ièts. Pins les rclalionsdc celte nature sont nombreuses,

plus la société est parfaite , et plus ceux cpi la composent

sont lieureux. Lorsque ces relations diminuent , il y a ma-

laise. Lorsqu'elles dispai-aissent, la société disparaît avec elles;

il ne reste plus que des individus en lutte perpétuelle les

uns avec les autres. Malheureusement , à la suite des révo-

lutions qui ont labouré le sol de la France , les relations dont

j(! jiarle se sont singulièrement amoindries. Des dissenti-

ments profonds, des inimitiés sans nombre ont surgi de

toutes parts , dans l'ordre politique surtout. Chacun sent ce-

pendant que ce n'est point là un état normal , et que le

combat permanent n'est pas dans notre destinée. Aussi ne

pensé-je pas me tromper en affirmant qu'aujourd'hui, en

général , il y a au fond des cœurs une disposition secrète à

se rapprocher. Celte disposition est si réelle , et d'un autre

côté l'on est si peu habitué h s'entendre , qu'on éprouve un

charme infini (juand ,
par hasard , on se retrouve sur un

terrain neutre où il est possible enfin de s'associer dans une

entière communauté de vues et de travaux.

L'archéologie est un de ces terrains neutres : de là cette

sorte de passion qui pousse vers les études archéologic[ues des

hommes , divisés d'ailleurs par leurs convictions , par leurs

habitudes , par de récents souvenirs , mais qui espèrent

retiouver, dans nos réunions, un débris de la société des in-

telligences à laquelle nous sommes tous appelés.

Ce n'est pas qu'il ne puisse s'élever , en archéologie ,

beaucoup de questions délicates qui prêtent à la discussion ,

et sur lesquelles on n'est pas toujours d'accord. Mais les

(piestions que soulève l'étude du passé ne peuvent jamais

donner lieu à des débals aussi vifs que le ferait l'étude du

présent. On se résigne facilement à condamner dans le passé

ce qui est mal , à louer ce qui est bien. Dans le présent , il

ariive que la fumée de la passion nous empêche de dis-
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tiiigucr to (|iii f'ii soi est véritabk'inciil beau. Dans le passé,

au contraire, ce <|ui est beau l'est pour tout le monde. On

s'entend bien vite là-dessus, et cliacun s'estime heureux

de sentir qu'après tout il n'est pas autant séparé des

antres qu'il le croyait , puisque tous se réunissent encore

dans un même sentiment d'admiration pour les œuvres que

nous ont léguées nos pères. J'en ap])elle à tous ceux qui ont

fait partie de l'excursion d'hier. N'étions-nous pas heureux,

quelles que soient d'ailleurs nos idées et nos convictions

personnelles, de \isiter ensemble cette magnifique église de

Villeneuve-le-Roi , cette tour à demi ruinée du XIIP. siècle

,

ces vitraux si bien conservés de St. -JuIien-du-Sanlt? N'étions-

noii«; j)as heureux d'entendre ce savant ecclésiastique (je puis

bien le nommer , il n'est pas ici , M. l'abbé Crosnier ) , dont la

parole claire , intelligente , chaleureuse , nous traduisait si

hdèlement le sens des merveilleuses j)ages que nous avions

sous les yeux? Il y a trois jours, personne d'entre nous ne le

connaissait ; hier il a emporté avec lui , dans ime séparation

(pii lui arrachait des larmes, une part de nos aiïections.

Loi-sque l'on considère ce résultat du mouvement ar-

chéologique en France, il est impossible de se défendre

d'un senlunent de vénération pour les hommes d'intelli-

gence et de cœur qui, les premiers, ont assez bien com-

pris leur siècle pour susciter et entretenir ce mouvement. Ils

avaient d'autant plus besoin de fermeté et de persé\érance ,

pour entreprendre cette œuvre, que l'opinion publique s'en

préoccupait moins. Accueilli dans le principe par une sorte

d'indiiTerenre nni\erselle , il a fallu, en particulier, à celui

que nous jwssédons aujourd'hui parmi nous , une patience

et un dévouement sans bornes i)Our soutenir l'archéologie , en

France, pendant des années, de sa plume, de son temps,

de sa fortune , et , après avoir appelé sur les monuments

anciens l'attention universelle, i>our créer encore une Société
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desliuéeà les coiiscrvcr. Vous devez vous féliciter aujourd'hui,

Monsieur , de n'avoir jamais désespéré de l'avenir , dans la

tâclic que \ous vous étiez imposée. Le succès fait trouver

doux le labeur (\m l'a précédé. Devançant la marche du

temps et des es[)rits , vous aviez dès l'abord , pour me

servir d'une expression devenue célèbre , placé votie vaisseau

sur un promontoire élevé ; mais plus heureux que celui qui

a prononcé ces paroles , vous avez vu le Ilot monter , et le

navire que votre' main dirige , sillonne maintenant la vaste

mer, aux applaudissements de tous.

Les membres de la Société archéologique de Sens s'es-

timent heureux d'être entrés dans ce mouvement généial

qui porte les esprits vers l'étude du passé. La présence du Con-

grès de la Société française donnera une nouvelle impulsion à

nos travaux. Dans les six jours , trop vite écoulés , que nous

venons de passer ensemble , nous avons appris à connaîlie

toute l'importance des monuments qui nous entourent. Le

vaste champ d'études qui nous est proposé désormais ne res-

tera pas inculte , et nous continuerons avec une ardeur nou-

velle les travaux précédemment entrepris. iNous reviendrons

,

pour les étudier ensemble , h l'église St. -Savinien , du XI'.

siècle, à la chapelle de l'Hôtel-Dieu ,
partie du XIIP. ,

partie du XVL. siècle , à notre admirable cathédrale , à nos

murs gallo-romains et aux pierres monumentales dont ils sont

remplis. Nous parcourrons encore les ruines du champ de

César, les hauteurs de St.-x^Iartin-du-Tertre. Nous irons

revoir la tour du XIIP. siècle où nos Rois séjournèrent

,

l'église de Villeneuve -le-Roi , bâtie du XIIP. au XYlî'.

siècle, celle de St. -Julien, qui appartient à tant d'époques

diverses , le camp situé non loin de là sur les hauteurs de

l'Yonne.

Nous serons soutenus dans ces explorations nouvelles et

plus réfléchies , par la bienveillance que nous ont témoignée
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MM. les iiK-mbirs adhéronls ot toutes les porsonnos qui oui

suivi nos séances, et par le souvenir des exielleuls conseils

(!« tous ces frères que nous ont envoyés Caen , Besançon

,

Ha\i'ii\, ToiM's, Houen. Nous ne saurionsoublier Troyes, dont

M. l'al)l)é Tridon nous a déciit les œuvres; Autun, dont

les représentants n'ont pu nous faire jouir long-temps de

leur science à la fois si aimable et si profonde . mais avec

qui nous comptons bien entretenir désormais les rapports

si heureusement rétablis ; car ce serait un contre-sens aux

yeux de l'histoire et de l'archéologie, que de laisser périr

durant l'ère chrétienne , des relations fraternelles que l'ère

druidicpie avait favorisées. C'est avec un vif regret (jue

nous avons dû renoncer à voir au milieu de nous le

savant inspecteur divisioimaire de la Société française ,

M. le >". de Cussy, dont plusieurs d<' nos collègues ont pu

a|)|)récier les connaissances variées et le tact exquis. Nos

sympathies racconii)agnent dans le pays loiniain où la plus

cruelle douleur semble devoir l'attendre.

Celte fraternité d'armes établie désormais parmi nous,

Messieurs, fait par-dessus tout le charme et le prix de nos

réunions. Celles-ci seraient moins utiles et moins désirables,

si elles ne devaient créer entre no'.'s des liens qui ne périront

pas. Voyez, après six jours pas.sés ensemble à étudier avec joie,

avec amour, nos divers monuments, après les communica-

tions pleines d'intérêts de nos séances , apiès les joyeux épan-

chemenLsde l'excursion d'hier, voici déjà venu le jour de la sé-

|»aration : nous allons nous quitter, etquisaitrpiand nous nous

reverrons, qui sait si, tous, nous nous reverrons ! Kn vérité,

si cette union n'était qu'une union pa.ssagère , si elle finissait

avec le jour du départ , si l'invisible lien qui lie désormais

nos intelligences devait être brisé par la dislance ([ui va de

nouveau séparer nos corps, ils atu-aieiM raison ceux (pii s'en

iiennent , counne ils disent , au positif et au solide. Ce serait

ini malheur (pie d'axoir une ame, <>l rien ne saurait exprimer
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rinexpriinablctristessoqiii devrait s'emparer de nous à l'IuMire

des adieux.

Mais il n'en sera pas ainsi. Nous demeurerons unis dans une

douce communauté de travail et de pensée. Les œuvres com-

mencées s'achèveront , il s'en entreprendra de nouvelles.

Nous vous suivrons , quoique de loin , dans la tâche de con-

servation que vous avez entreprise; nous applaudirons à vos

succès , nous aimerons à vous faire part de nos efforts , et

tout en remplissant les devoirs ordinaires de la vie, nous

resterons les citoyens du monde immatériel , où la distance et

les années ne refroidissent pas les cœurs, et où les intelligences

ne sauraient être séparées ni par l'espace, ni parle temps.

Ce discours fut plus d'une fois interrompu par les marques

d'assentiment de l'assemblée , et les applaudissements qui le

suivirent
,
prouvèrent que M. Lallier avait fait passer dans

l'esprit et le cœur de tous ses auditeurs , les impressions qu'il

ressentait si vivement et qu'il avait exprimées avec tant de no-

blesse, de délicatesse et de goût.

M. le Maire de Sens a la parole et s'exprime ainsi :

Avant de nous séi)arer ,
permettez, MM. delà Société fran-

çaise , que je vous exprime , au nom des habitants de Sens ,

dont je suis l'interprète , l'expression de leur vive et sincère

reconnaissance pour le témoignage de haut intérêt que vous hur

avez donné , en choisissant leur antique cité pour la tenue de

la session du Congrès archéologique de 1847.

Grâces à vos aimables et savantes leçons , les nombreux

trésors que les siècles nous ont légués , vont bientôt ;ortir

du sol qui les couvre ; et l'étude que nous nous pro])osons

d'en faire , nous amènera peut-être un jour à décrire dune

manière complète l'histoire de notre vieille cité , dont l'origine

se perd dans la n.iit des temps.

Grâces à vos utiles enseignements, nous saurons réparer avec

plus d'intelligence , conserver avec plus de soin , rétablir avec
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plus d'ail les piécieux inomiintnts (jui sont encore dclxnit.

Les dé^iadalions (|iie le lemps leur a imprimées disj)aiai-

ironl bientôt , ci les nuililations déslionoranles (pie la colèn-

d'iui peuple eu démenée leur a fait «nhir ne se reproduiront

plus.

C'est (piCu elîet la Société française , en rallumant dans les

eœurs le feu sacré pour la conservation des monuments liis-

iori(|ues , apprend au peu|)le à respecter ce (pie les peuples

ses ancêtres lui ont transmis, comme autant de témoins vi-

vaiils de leurs vertus ou de leurs vices , de leurs lumières ou

(le leur ignorance ; moyens ingénieux à l'aide descpiels on

moralise les hommes, en leur enseignant à admirer ce qui est

beau, à professer ce (pii est bien et à rei>ousser ce (pii est mal.

A vous aussi , Messieurs et clicrs collègues , notre recon-

naissance et nos rcmercîments , à vous tous qui avez bien

voulu , vous arrachant à vos familles, à vos travaux , apporter

ici le tribut de vos lumières, et concourir avec nous à l'élude

d'une science qu'on aime à cultiver sous la direction de maî-

tres aussi aimables qu'habiles.

Cette réunion , je n'hésite point à le dire , est devenue la

base , la pierre angulaire d'une confiaternité qui se resserrera

cha(pie jour davantage par les comnmnications agréables et

utiles (jui s'établiront entre nous.

A notre tour , Messieurs , nous irons vous visiter ; à notre

tour, nous inms vous porter ce que nous aurons butiné dans

le champ de la science archéologique , car nous \oulons
,

connne vous et avec vous, arriver au but que la Société fran-

(:aise s'est proposé.

l'établir et perj)éiuer ce commerce intime , ces relations si

douces (|ui engendrent , développent les nobles pens(k'S , les

idées généreuses , et contribuent ainsi à éclairer , à instruire

les hommes, et par c(»nséquent à les rendre meilleurs.

Ce discours est >i\ement applaudi.

La sé'ance est levée à /i heures et demie.



DETAILS

Donnés par M. LALLIER

SUR LES l!\SCRIPTIO^S GALLO ROMAINES

DÉCOUVERTES A SENS.

DC'idi , dans un travail inséré au Bulletin de la Société ar-

chéologique de Sens , 18/i6 , j'ai signalé sept inscriptions ou

fragments d'inscriptions, découvertes h Sens sur quelques-unes

des pierres de taille qui forment les assises inférieures du mur

d'enceinte de la ville.

Le premier de ces fragments est trop incomplet pour qu'il

soit possible de lui assigner un sens. Le deuxième poite les

seuls mots : munis privatus , indication d'une propriété par-

ticulière. Les troisième et quatrième inscriptions sont celles

des monuments funéraires élevés à la mémoire d'Anicetus ,

citoyen de Metz, et de Lucia Helvetia Martia.

Sur le cinquième on lit ; Mometus Quitiliani et Mometus

Elisa. Ces mots forment la fin d'une inscription dont le com-

mencement manque. Ils me paraissent avoir été les noms de

deux esclaves. Le nom de Mometus vient très-probablement

du grec ao(//3Toç , celui dont on se moque. Ce Mometus était

sans doute un boulfon au service de Quitilianus. Son nom

était porté par une autre esclave attachée à lui, sui-

10
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vant touic* apparence, par les liens du sang, bien (pic, léga-

k-niciit , l'cscIaM' n'est i)()int de famille. De là les noms de

Momcliis Elisa, donl le second n'est pas plus romain que le

|)remier , car on ne le rencontre (|ue dans Virgile, applicpié

à la Reine de Cartilage , Uidon.

M. Victor Petit avait recueilli et m'a conununiqué le com-

mencement de la sixième inscription, dont \q Bulletin archéo-

logique n'a donné que la lin. Elle doit se rétablir ainsi :

D. M. MEMORI^. SECCONI SECUNDIM VETERAN! LEG. VIII.

. SEVERIS Fil,. PAR.

M. de Leutre qui a pu égalemenl relever la septième in-

scription avant cprdle ne fût mutilée , a confirmé les con-

jectures que j'avais émises sur la lecture de celte inscription :

Elle doit se lire :

i). m. ^stivius crescens , veteranus leg. viii et cal-

dima justimana conjunx siri vi vi et memori.e

vESTIvlt: crescentixe fille.

Depuis la publication du Bulletin de la Société archéolo-

gique de Sens , de nouvelles inscriptions ont été retrouvées.

Quelques-unes d'entr'elles méritent un examen détaillé.

La première se lit à la partie supérieure d'une |)ierre creu-

sée en forme de niche, (^ette niche contient la statue du per-

sonnage en l'honneur de qui ce monument funéraire a été

élevé. L'inscription est ainsi conçue :

D. CLAUDIO SAIÎINO. M.

In autre monument funéraire, également en forme de

niche , contient les statues de trois personnages (jui paraissent

être un homme, une fennne et un enfant. Kn effet , on lit

dans la partie infériemc de la pierre :
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I). M. M. M. FORTIONIS AUG. MERCATILLE CON. ET

FOKTUNATE NEPT. F. P.

Aux Dieux mânes. Les trois M me semblent indiquer que

trois personnes sont inhumées dans ce tombeau. Tombeau de

Fortio , Aiujustal , de MeixatïUa sa femme , et de Foriunata

leur petite-fille. Je crois lire ensuite les deu\ lettres F. P.

filius parentibus ou fdius posuit.

La troisième inscription , bien qu'incomplète , me paraît

être d'un très-grand intérêt. Elle a été découverte , il y a

plusieurs années déjà , lors de travaux faits pour la construction

ou la réparation de l'abreuvoir en amont du pont d'Yonne.

La pierre qui la portait et qui a la forme et les dimensions

de celles qui composent les dernières assises du mur d'en-

ceinte , se trouvait avec plusieurs autres pierres semblables

dans le lit même de la rivière. M. Tarbé l'ayant achetée , en

lit détacher , au moyen de la scie , la partie inscrite et la

plaça dans son jardin , où depuis elle était restée
, presque ou-

bliée. Il en a fait don à la ville il y a quelques mois.

On y lit sur quatre lignes :

.... IVI INEPOTI PONTIFICI — .... COS IMP PRINCIPI —
JUVENTVTtS — .... ITAS SENOINVM.

Pour quiconque a la plus légère teinture du style des in-

scriptions latines , il n'est pas difficile de su])pléer les pre-

mières lettres des mots qui commencent trois d'entre ces li-

gnes , et l'on doit lire sans aucun doute : Divi Nepoti

,

Ponlifici.... Consuli, Imperatori, PrincipiJiweututis, Civitas

Senonum. C'est une inscription gravée par la cité des Séno-

nais en l'honneur d'un prince , petit-fils de Jules-César , Pon-

tife , Consul , Impcrator , Prince de la Jeunesse.

En l'absence du commencement de l'inscription où nous
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,

aurions pu lire le nom de ce prince , n'est-ii pas |)ossil)le ce-

pendant de snp|)lécr ce nom , et les indications contenues

,

dans la partie conservt'e, ne suffisent-elles pas |)ournous per-

mettre d'allirmer (pi'il s'agit ici de Tibère ? Je le pense et

voici mes raisons.

Le titre de Divi Nepos donné au personnage , (pHl qu'il

soit , qui fait le sujet de l'inscription ,
permet tout d'abord de

restreindre singulièrement le cercle des recherches. Toutes

les fois que dans une inscrii)tion romaine l'on rencontre le

nom de Diriis seul , sans l'indication du n(»m de celui qui

est ainsi (pialilié, vonuw^i Divi Filins , divi y'epos , divi

Pronepos , il s'agit de .Iules César.

Pour tout autre lùnpereur , le mot Divus n'est jaujais em-

ployé seul.

On dit toujours, par exemple , Divi Augiisii Filins , Ne-

pos , etc. Jules César , le premier mis au rang des Dieux ,

est le Dii us par excellence.

Notre inscription a donc été gravée en l'honneur d'un

petil-fils de Jules-César, Divi Nepoti. Or, trois princes seu-

leuient peuvent réclamer ce titre : ce sont (^aius , Julius et

Tibère.

Caius et Julius étaient fils d'Agrippa et de .Iulie, (ille d'Au-

guste. Petits fils de ce dernier , dans l'ordre naturel , ils de-

vinrent, en l'an XVII avant Jésus-Christ , ses filsadoptifs,

et dès-lors furent qualifiés dans tous les actes i)ublics de fils

d'Auguste et petits-fils de Jules.

Tibère, beau-fils d'Auguste par sa mère Li\ie , gendre

d'Vuguvte après la mort d'Agrippa, fut également adopté

par lui eu l'an IV de ,!.-('.
, Caius et .hilius n'étant pln.s.

Or, riuscrij)lion (le .Sens ne saurait se rapporter ni à Caius,

ni à Julius César , l'ensemble des di\ers titres (|ui s'v trou-

\<nt énumérés , ih' coineiiant ni à l'un ni ii l'autre de res

prirjces.
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Paiini ces lilios , en effcl , se trouvent ceux de Consul et

iVhnperator. Le titre de Consul ne se donnait h l'adolescent

que lors((u'il avait pris la robe virile , et encore fallait-il avant

d'exercer le Consulat avoir été désigne , cinq ans auparavant

,

comme digne d'exercer cette fonction. Celui d'Imperator ne

se décernait qu'au général vainqueur. Ces deux titres peu-

vent-ils s'appliquer à (;aius et Lucius ?

Lucius, né l'an 17 avant Jésus-Christ , avait pris la robe

virile en l'an II , \\ l'âge de quinze ans, et avait été en même-
temps désigné Consul. Il aurait probablement exercé cette

charge cinq ans après , mais il mourut âgé de 19 ans ,

lorsqu'il se rendait en Espagne , revêtu , |)our la première

fois , d'un commandement dans ceMc partie de l'Empire. Il

ne fut donc que Consul désigné et n'eut pas même l'occasion

d'obtenir le titre d'Imperator. Aussi les inscriptions où il est

nommé ne lui donnent-elles jamais ces titres. En voici une

partie , sous le numéro 638 , dans l'ouvrage d'Orelli : Lucio

Cœsari , Augusti fdio , div. Nepoti , Auguri , Consuli desi-

gnato , Principi Juventutis.

Quant h Gains César , ayant pris la robe virile et ayant

été désigné Consul l'an V avant Jésus-Christ , il remplit en

effet cette fonction, h l'âge de vingt ans, la première année

de l'ère chétienne, II était alors chargé de combattre les

Parthes. Il fit la paix avec eux , et mourut en l'an IV , après

avoir détrôné Tigrane , roi d'Arménie, et l'avoir remplacé par

Ariobarzane. Si , dans le cours des quatre années cpi' il passa

en Orient , il avait , à la suite de campagnes glorieuses , ob-

tenu le titre d'Imperator , on aurait pu lui rapporter avec

quelque vraisemblance l'inscription qui nous occupe, car dans

d'autres inscriptions analogues il est cjuaUfié également de

Pontife, (Consul, Prince de la Jeunesse. Mais dans aucune, on ne

le nonmie Imperator;et en effet nul historien
, que je sache,

u'a dit ou laissé présumer (jue ce titre lui ait été décerné.
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Il lie reste donc (|ue Tibère h qui l'iii.scri|)ti()n de Sens piiiss<!

être attribuée. Toutefois, ceci n'est pas encore sans dillicullés.

Et d'abord eu quelle année de la ^ie de Tibère cette in-

scription aurait-elle été gravée ?

Lors même (pie le [hredc Princeps Jiiventutis, attribué ici

à Tibère, n'indiquerait pas évideranient (pie l'inscription date

de l'épotpie de sa \ie où il n'avait point encore l'KiniJire , la

désignation simple de Consul et d'Imperator , non suivie du

nombre des consulats et des vicltires, ne jouirait nous laisser

aucun doute à cet ('gard. Tibère fut Consul pour la première

fois l'an XIII avant Jésus-Clirist ; il a\ail alors 28 ans, et

|K>ur la seconde fois, l'an VU avant J.-C. , il avait 3/i ans. Si

l'iiiscriplion datait de ce second consulat , on lirait les chiffi-es

H à la suite du mot Consul, Consuli secu/i(han , Consul pour

la seconde fois. Il faut donc dés l'abord la reporter à l'inter-

valle écoulé entre le premier et le deuxième consulat de Ti-

bère , entre l'an XIII et l'an Ml avant l'ère chrétienne. Ce
(pii prouve , du reste, surabondamnient qu'il en doit être

ainsi
, c'est que Tibère fut décoré de la puissance ti ibuni-

tieiine l'an \T avant Jésus-Christ. Si notre inscription élail

|M:stérieure à celle époque , nous y lirions les mots iribunilia

potestatc suivis des chiffres indiquant le nombre d'années

d'exercice de celte jouissance. Klle est donc antérieure à l'an

VI.

Toutefois, on peut aller plus loin et liver avec \raiseiii-

blance la date de cette inscriplion à l'an Mil avant J.-C. Ce

fut dans le cours de cette année , en effet , (jue Tibère , âgé

de 33 ans , ayant réprimé les invasions des Germains et pacifié

toute la contrée comprise entre le Rhin et l'KIbe , reçut, avec

la |)ermissi(jn d'Auguste , le titre d'imperat(,r , l'honneur du

triomphe et un second Consulat pour l'année suivante. Il

n'est |)oinl étonnant que les Gaules , émues par les bruits de

guerre de la Germanie, mais rassurées par les victoires du
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jeune Tibère qui ne s'était fait remarquer encore que par

sa prudence et par sa bravoure , se soient empressées de lui

en témoigner leur reconnaissance , et que nous trouvions un

monument élevé en son honneur par la cité des Sénonais

,

Civitas Senonum : expression qui , pour le dire en passant

,

ne désigne pas seulement la ville de Sens , mais bien l'en-

semble des citoyens du Sénonais , et qui rappelle les j)aroles

de César dans ses commentaires : Senones , qucn est civitas

in primis firma, et magna inter GaLlos auctoritatis.

Je rétablirais donc l'inscription ainsi : Tiberio Cœsari

,

Divi Augusti fdio, Divi Nepoti, Pontifici Consuli , hn-

peratori, Principi Juventutis, Civitas Seyionum. Je n'ignore

pas toutefois, que deux objections peuvent être faites à cette

explication.

La première s'appuierait sur ce passage de Crévier : « Dès

« que Caïus eut pris la robe virile...., les chevaliers romains,

« en lui faisant don de lances d'argent, lui déférèrent le

« titre nouveau et inoui jtiscju''alors de Prince de la Jeu-

« nesse. » Or , Caius avait alors cpiinze ans ; c'était l'an V
avant J. -G. Si le titre de Prince de la Jeunesse était nouveau

et inoui à cette époque , comment Tibère |wuvait-il le porter

en l'an VIII , trois ans auparavant ?

La seconde viendrait de !a désignation de Divi Nqjoti con-

tenue dans l'inscription. Tibère ne fut adopté par Auguste

que le 27 juin de la quatrième année de l'ère chrétienne. Il

avait alors quarante-cinq ans. xV-t-on pu , douze ans avant

cette époque , le qualifier de Divi Nepos ?

Je réponds à la première objection que M. Crévier a pu

se tromper en disant que le titre de Prince de la Jeunesse

était nouveau et inoui an l'an V avant J.-C. Le passage des

Annales de Tacite qu'il produit en note ne contient rien de

semblable : Caïum et Lucium , y lit-on , Principes Juven-

lutis appeUaH , destinari Consules , specie recusantis fia-
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grantissimè cupiverat. Il on rôsiilto qu'Au^usIe , bien (jii'il

alTectàt de le* dÏTliiicr , dôsirait avec beaucoup d'ardeur pour

SOS polits-fds les litres de Prince de la Jeunesse et de Consuls

désignés. Mais il n'en résulte pas que ces litres fussent

nouveaux et que personne ne les ait portés avant eux. Tibère

en particulier peut bien avoir été nommé Prince de la Jeu-

nesse, car on le voit , au triomphe d'Auguste, l'an 29 avant

J.-C. , occuper avec le jeune .'Marcollus une place d'honneur.

Et peu de temps après , lors de la consécration du t('ini)Ic

de J. César, dans le Jeu de Troie, (\u\ consistait en courses

de chevaux exécutées par les enfants de la première noblesse,

on le voit commander l'escadron des grands.

Quant h la seconde objection , pour qu'elle fût fondée

,

il faudiait prouver (pie les titres de fds d'Angnsle et de

peiits-lils de Jules César , n'ont pu être doimés à Tibère

qu'après son adoption par Auguste. Or, il semble en premier

lieu
,
qu'après le mariage de sa mère Livie avec Auguste

,

l'an 39 avant J.-C. , Tibère, alors âgé de trois ans , a bien

pu être appelé Amjtisti films. En second lieu , au moment

où nous plaçons la date de notre inscri|)liou , Tibère avait

depuis quatre ans répudié Vipsania pour épouser Julie, fille

d'Auguste. N'a-t-il pas pu alors , cl à double titre , prendre

la qualification iVAugusti films , Divi Nepos ? Enfin
, je lis

dans Tacite , Ann. lib. 1 , 3 , cette phrase : Auqustus , de-

functo Marcello Tiberinm Neroncm et Claudmm
Drtisum privignos IMPERATORIIS NOMtMRUS auxit , intégra

etiamdian dotno sud. L'on traduit d'ordinaire les mots im-

peratoriis riominibus par : le titre d'iynperator , ce qui me
paraît un contre-sens formel. A l'époque dont il s'agit ici , ni

Tibère , ni Drusus n'étaient en mesure de recevoir un

jiareil titre. Les impcratoria nomiua ne peuvent pas être

autn; chose que les noms de la famille impériale. Tibère

Néron et Claude Drusus n'étaient que les /jriWg^ni d'Auguste:
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il leur donne le droit de s'appeler ses fils et de prendre le

nom de Cœsar ; ce qui étonne d'autant plus l'historien

qu'alors Caius et Julius vivaient , iniegrâ etiamdlim domo

sud. Ces derniers mots me semblent déterminer d'une ma-

nière précise le sens de imperatoriù nominibus auxit. Si

cette interprétation est vraie , Tibère aurait porté le nom de

Cccsar , Divi Nepos , Divi Augusti films , dix ans avant son

premier Consulat , dès l'âge de 18 ans.

Il faut bien croire qu'il en a été ainsi , et que Tibère a

été en effet appelé Prince de la Jeunesse et petit-fils de Jules

César , même avant l'époque à laquelle nous reportons notre

inscription
, puisque dans le recueil d'Orelli , l'on trouve, sous

le n". 682 , une autre inscription ainsi conçue : Tiberio

Cœsari, Augusti fdio „ Divi Nepoti , Principi Juventutis
,

Auguri , Consuli designato , Decreio Decurioruni. Voilà

une inscription que les mots: consul desigjic, s'a])pliquant à

Tibère, font remontera la période écoulée entre l'an 19 avant

Jésus-Christ, où Tibère, âgé de 23 ans, étant en Syrie ,

reçut du sénat les ornements de la Préture et sans doute fut

désigné Consul , et l'an 13 où il fut Consul pour la première

fois. Or , Tibère y est appelé en même temps , Divi Nepos

,

Princeps Juventutis. Il a donc pu, dans l'inscription de Sens,

recevoir les mêmes titres , et tout concourt à fixer la date de

cette inscription h l'an 8 avant l'ère chrétienne , où Tibère
,

âgé de 33 ans, beau-fils et gendre d'xUiguste, petit-fils de

Jules César, depuis long-temps Prince de la Jeunesse, déjà

une fois consul cinq ans auparavant, venait d'être nommé
Imperator et allait devenir Consul pour la seconde fois. Il ne

s'était fait connaître que par son intelligence et ses talents

militaires; on était encore loin de l'empire et de Caprées. La

cité des Sénonais crut remplir un devoir de reconnaissance

en gravant cette inscription où elle glorifiait le vainqueur des

Germains, Tibère César , fils d'Auguste , petit-fils de Jules
,
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Poutiff , (Consul , Général victorieux et Prince de la Jeu-

nesse.

Une dernière inscription , ou plutôt une remarqual)le série

de six inscriptions rassemblées dans le même encadrement

,

appelle maintenant notre attention.

En faisant (piehpies recherches pour compléter mon tra-

vail sur nos nmrailles gallo-romaines , j'avais trouvé dans

le n". des Afjiclics de Sens, du 7 octobre 1837 , la mention

d'une inscription gravée sur deux pierres de la partie infé-

rieure de ces murailles ,
près de la porte Dauphine. Cette

même inscription avait fait, un siècle auparavant, l'objet

d'une lettre de lahbé Lebeuf , d'Auxerre , insérée au Mer-

cure de France de février 1736. Klle était, en 18'j6, enfouie

sous les terres accumulées le long des murs. Sur ma de-

mande , M. de (;hauveau , premier adjoint et membre de la

Société archéologique , fit faire quelques fouilles qui mirent

,

en effet , à découvert l'inscription signalée. C'est la dernière

de la série. Je remarquai alors que les pierres voisines , fai-

sant partie de la même assise , étaient sur une assez grande

étendue, d'unenature, et d'une forme analogue aux deux pierres

inscrites et d'un grain très-din- ; elles me parurent avoir dû

provenir du même monument. Je ne tardai pas à être con-

firmé dans cette pensée, par la lecture de la corres|)ondance

de M. l'abbé Fenel avec .M. l'abbé Lebeuf, correspondance

inédite, que M. de Fontaine, notre compatriote, avait bien

voulu me confier depuis peu de temps. J'y vis, en effet ,

([ue M. Fenel avait lu , en 1736 , près de la porte Dauphine,

non seulement l'inscription au sujet de laquelle il envoya à

M. Lebeuf les matériaux de la lettre publiée dans le Mercure

(!(• France , mais encore d'autres fragments d'inscription

auxquels il essayait en vain de donner un sens plausible.

Je fis aussitôt o|)érer de nouvelles fouilles , et je reconnus

les fragments signalés par M. Fenel. Ces fragments étaient
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trop inconipK'is pour ponuctlrc aucune intcrprélalioii ; mais

n'ctail-il pas possible que plusieurs des pierres voisines
,

d'une nature semblable
, portassent sur l'une des faces enga-

gées dans la muraille , le complément de ces inscriptions ?

J'exprimai cet espoir à la Société archéologitiue qui le par-

tagea et vota les fonds nécessaires à l'extraction de toutes les

pierres signalées comme importantes.

Ce travail fut exécuté , et nous nous trouvâmes en possession

d'une série de pierres inscrites , épaisses de 0'". 58''.
, hautes

de 0'". 66"=.
, et au rang supérieur de 0"'. 62'".

, longues de

0'". 95^ à 1'". 70*=.
, et formant par leur réunion un monu-

ment d'une longueur totale de plus de 12'". (voir la planche).

On y remarque six inscriptions réunies dans le même cadre

et surmontées d'une dédicace qui , malheureusement , n'a pu

être complétée. Les pierres du rang supérieur sont taillées

en corniche , de chaque côté , en sorte qu'il est évident que

ce monument était isolé et élevé sur un soubassement qui a

disparu. Peut-être l'ensemble formait-il une porte , un arc

consiruil en l'honneur des |)ersonnages dont les noms ornent

la plate-bande insciite.

Ces personnages , h l'exception , ce semble , du dernier
,

appartenaient à la même famille. Le nom de Magilius qui se

reproduit dans la dédicace indique en outre que l'un des

membres de cette famille a fait élever le monument. J'ai cru

pouvoir lire cette dédicace ainsi : MAGILIUS... SACERDOS ves-

T.E MATRIS... SANGTISSIM.E EX VOTO POSUIT STBI SUTSOUE.

De là vient l'ordre dans lequel j'ai ligure les pierres sur le

dessin , car elles étaient disséminées dans les fondations du
mur de ville , et aucune indication matérielle n'a permis de

les rétablir dans leur ordre véritable.

Il est bon d'observer également que la pierre qui portait

les lettres svestaem n'existe plus. Elle a été extraite du
mur eu 1735, et il en est question dans le Mercure de
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FraïKi- (Ir la iiuMuo auiuV. La dcscriptioii (|u'cn domic M.

Fi'iR'l dans sa corrc'spoiulance, m'a paru ne laisser aucun doute

sur son entière analogie avec les autres pierres du rang

supt'rieur , extraites en 1846; elle C'iAit du même grain et

taillée en corniche de chaque côté. M. Fenel , qui l'a vue

isolée , l'interprétait : Sacrum Vestrœ matri.

La première des inscriptions contenues dans le cadre , a

été gravée en l'honneur de Sextus Julius ïhermianus, prêtre

attaché à l'autel de Home et d'Auguste , au coniluent de la

Saône et du Rhône , a\ ant passé chez les siens par tous les

honneurs. .le trouve dans Orelli , sous le n". /jOlS , une in-

seripti(}n scnihlahle en l'honneur d'tui M. Q. Adgiimù.s ,

Urbici filins Sacerdos Romcv et Angusti ad aram ad

couflitenies \raris cl IMxodani , flamcn, duumtir in civitalc

Sequanoriun. Tout le monde sait que l'église d'Ainay s'élève

aujourd'hui sur l'emplacement qu'occupait autrefois , dans

la presqu'île Perrache , à Lyon , le temple de Rome et d'Au-

guste.

La seconde inscription concerne la femme de Sextus Julius

Thennianus, Aquilia Flacilia , citoyenne d'Autun. Il n'est

pas douteux qu'il ne faille lire à la dernière ligne le mot

conjugi, hien (pie les deux dernières lettres soient elTacées

sur la pierre. Tel n'est pas cependant le sentiment de .AL

l'abhé Fenel
, qui n'ayant pu voir que la pierre portant les

lettres NIVGI , les ht NIVCI , et hùtit , sur ce ])ropos, une

hypothèse assurément fort ingénieuse , mais très-hardie , et

qui est évidemment l'origine d'un passage du dictionnaire

géograplii(iue de Lamartinière , sur l'ancien et véritable nom

de la ville de Sens. Je demande la permission de faire à cet

égard une petite digression.

« L'ancien nom de la ville de Sens, dit Lamartinière , est

Agendicum. On trouve d'anciens monuments qui la nomment

aussi Agetineum , Agrediueum , ou Agenniacun) , comme on
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peut le voir par un vieux fragment d'inscription. Peut-être

que ce dernier est le vrai nom et que les autres ne sont que

des corruptions. Son nom d'Agendicum se perdit peu h peu

et fit place insensiblement h celui de Senones, etc. »

Depuis (jue j'avais lu ce passage
,
j'avais toujours regretté

de n'avoir pas d'indication plus positive sur le vieux fragment

d'inscription dont parle Lamartinière. Un monument romain ,

trouvé à Sens même , et portant l'ancien nom de la ville
,

devenait un argument décisif dans la controverse élevée sur

la position d'Agendicum , controverse que les habitants de

Provins en particulier sont loin de regarder comme terminée.

Or , la correspondance de M. Fenel jette sur ce point le plus

grand jour. Malheureusement, il en résulte que le vieux

fragment d'inscription n'est autre que la pierre de notre

seconde inscription, sur laquelle on lit la fin du mot conjugi.

Voici comment 31. l'abbé Fenel , alors futur académicien
,

était parvenu à y découvrir l'ancien nom de sa ville natale.

« Il ne faut pas omeltre , dit-il , dans une lettre à l'abbé Le-

beuf, du l''''. février 1736, une petite remarque sur l'inscrip-

tion où on lit Niuci, qui est siirement la fin du mot. Je

soupçonne que c'est la fin d'un génitif du mot entier Agen-

niucum
, et que ce nom est le vray nom du Sens payen , et

non pas Agendicum : et encore moins Agetincutn. Cela vous

paroîtra étrange ; voicy mes raisons :

« Il n'est pas nouveau de ti-ouver des noms qui soient

corrompus dans tous les manuscripts et qu'on rétablit dans

leur vraye écriture et prononciation , par le moyen des in-

scriptions et des médailles. Sans aller bien loin , on en a un

exemple tout récent dans le nom d'un roy du Bosphore

Cimmaerica, qui se nommait Pœrisades, en grec Pairisades.

Ce nom était vitié dans tous les exemplaires des auteurs

((ui en ont parlé , et M. Deboze l'a reconnu i)ar le moyen

d'une médaille uni((ue de ce prince , sur laf[uelle il a fait
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une dissertation très-belle dans les Mémoires de l'Académie

(1rs hcllos-lettrcs. , tome 6%. Il n'est donc pas impossible

f|U(' le nom de Sens payen ait été corrompu de la même ma-

nière. Mais l'a-t-il été ? oii\ , si l'inscription en questionne

peut cou\enir cpi'à la fin du mot cpii soit le génitif de cet

ancien nom. Mais me direz-vous, c'est peter le principe;

mais je vous diray , moy , qu'il n'y a pas beaucoup de diffé-

rrncc entre Agetniiiiatm et Agcndicum , car le d se peut

aisément changer en n après une autre n, et vice versa. Mais,

me direz-vous, que faites-vous de cet u avant cum qui ne paroît

pas dans la lecture des manuscripts. Je dis que cet u a été

omis par l'euphonie, ou bien si vous voulez brcviiatis causa,

et que les copistes qui voyaient que cette prononciation avait

changé , auront écrit ce nom selon la prononciation nouvelle,

dans les copies qu'il auront fait des anciens manuscri|)ts.

« Ai)rès tout ce n'est qu'une conjecture ; il serait bon de

voir les mss. de César , de Ptolémée , etc. Vous le pouvez ai-

sément. »

A l'exposé de cette hypothèse, l'abbé Lebeuf, déjà membre

de l'Académie , répond , non sans se faire tirer un peu

l'oreille :

« Ce (|ue vous dites à l'occasion du bout de mur JS'iuci a

fpichjue |)robabililé ; mais on n'oserait i)ro(luire au pid)lic un

iiiorc rau si sec et si aride. Attendons toujours la rencontre de

(pielcjuc chose qui nous développe ce qui est caché. .le ne

trouverais pas mauvais qu'on eût dit : Agenniucum »

Il faut croire que M. Kenel attachait beaucoup de prix à

celte evjîlication , car il fit dans divers manuscrits la vérifi-

cation dont il parle , et dans une autre lettre écrite quatre

ans après, le 2 janvier 17/jO , il dit h l'Abbé Lebeuf :

" Vous écrivez deux fois en trois lignes le mot Agredinrum

par tm r. Cela me semble notable. \ous l'avons toujours trouvé

sans r. Xgcdincum. \gcliuruui par lUl^ou AgeiKlicMin. <l j'avais



QUATORZIEME SESSION. 159

mémo pensé autrefois , (fondé surnn bout d'inscription tron-

quée) qu'il fallait lire Agenuiwcuiy. Il faut apparemment que

vous ayez trouvé quelque manuscrit qui vous authorise , car

de supposer un lapsus calami, je ne le puis ; vous n'auriez pas

commis la même faute en un si petit espace deux fois de suite. »

A quoi l'abbé Lebeuf répond , « qu'il est persuadé qu'il

l'a écrit ainsi
,
parce qu'il l'a trouvé quelque part. »

L'on voit d('jli qu'il y a des raj)ports intimes entre le

vieux fragme?it d'inscription de Lamartinière où on lit

Agenniacum et le bout d'inscription tronquée de l'abbé Fenel

où on lit Agenniiicum. Nous retrouvons même dans le dernier

passage tous les noms que Lamartinière indique comme ayant

pu être ceux de Sens , si ce n'est qu'il a mis un e là où

l'abbé Fenel avait mis un c, et un a là où était un u. Si

Lamartinière copiait des notes de l'abbé Fenel , ces légères

différences s'expliqueraient facilement par la similitude des

lettres e et c , a et m, dans l'écriture courante. Or, Lamar-

tinière copiait l'abbé Fenel , le passage suivant en fait foi :

« Vous trouverez dans Lamartinière , » écrit M. Fenel

à M. Lebeuf, le 8 septembre ISZiO, « dictionnaire géogra-

phique (qu'on réimprime actuellement) tous les lieux nommés

Sens. A propos de cela , je vous dirai qu'à la prière de Mg"".

l'archevêque ,
j'ai donné au commencement de juin dernier

des mémoires pour rectifier tout ce qui regarde les articles

Sens, Senones, Senonais, de ce dictionnaire. On m'avait

communiqué le brouillon qui était (entre nous) plein de

bévues pitoyables et d'un mélange d'érudition mendiée et

rapetassée , sans goût et sans choix : je me suis bien donné

de la peine pour rectifier tout cela , mais je doute qu'on en

ait profité , car les demi-savants gâtent tout ce qu'on leur

donne, ne sachant pas en faire l'adaptation , et ne sont propres

([u'à faire ce qu'on appelle le dcgast dam les bo7is livres ;

c'est l'abbé de Laval qui fait tout cela. »

Je crois qu'il ne doit rester dans l'esprit de personne le
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moindre doutp sur ridentitô des deux frai^ments d'inscription

dont parlent le dictionnaire jgéograpliiqne et la corresjwndance

(le M. l'eni'l. (l'est encore une inscription prétendue contem-

l>oraine des Gallo-lloniains qui rentre dans le néant , une

preuve décisive pour Sens-Agendicuui qu'il faut abandonner.

Ne nous en |)laignons pas; assez d'autres arguments nous

restent , et nos recherches à cet égard offriront d'autant plus

d'intérêt au-tlehors, nos conclusions auront d'autant plus de

force, que nous aurons fait voir, dans rap|)récialion des faits,

une critique plus judicieuse et une plus constante impar-

tialité.

La troisième inscription est relative à la fille des deux i)er-

sonnages précédents , Julia Thermiola , mariée elle-même à

Alagilius Ilonoratiis , en l'jionneur duquel a été gravée la cin-

quième inscription , et mère de Julia llegina h qui est con-

sacrée la quatrième.

La sixième et dernière inscription , en tout semblable , sauf

les noms propres , h la cinquième, concerne M. iEmilius No-

bilis, qui, comme M. Magilius Honoratus, futi)rêtre Augustal,

donna des spectacles au peuple , et passa chez les siens par

tous les honneurs. C'est celte inscription qui fait l'objet de la

note insérée dans le Mercure de France de 1736 par l'abbê

I.cbcuf , et rédigée par lui d'après les notes que lui avait trans-

mises .M. 1-enel. H ne sera peut-être pas sans intérêt de pré-

senter ici la correspondance même des deux savants à ce sujet.

I^lle est beaucoup plus instructive sous tous les rapports (pie

la note conuiumiquée au Mercure.

I.eiin (le iahhc Fend à l'abbé Lcbciif.

A Sons, ce li féxrier 1736.

,, Mais \oicy bien autre chose, monsieur, cecy

iKius idiii lit' de près, ou a donné des ((tnibals de gladialcius
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à Sens, autrefois, et nous n'en savions rien ; il y a eu des

prêtres d'Auguste à Sens, et nous l'ignorions , il y avait encore

(selon toutes les apparences) bien d'autres choses plus belles

que celles-là
, que nous ne savons pas, ni ne saurons jamais

,

mais nos petits neveux en sauront peut-être quelque chose
,

pourvu qu'on renverse la ville de fond-en-comble pour en re-

trouver toutes les pierres. C'est le seul moyen que je sache

pour faire l'histoire ancienne de cette ville. Mais ce moyen est

un peu tragique. ]Nos ancêtres
, gens magnanimes qui son-

geaient plus à bien faire qu'à bien écrire ou à bien parler
,

n'ont pas voulu confier leurs hauts faits à des chiffons de par-

chemin , de linge (il y avait des libri Lintei), ou tels autres

brimborions , caducs et périssables , ils écrivaient leurs

hauts faits sur la pierre la plus dure. Malheureusement pour

eux il est venu un déluge de Gots et de Vandales qui a eu

la malice , ne pouvant détruire ces beaux monuments , de les

renverser sens dessus dessous ou de les couvrir de terre
, pour

en cacher et ensevelir à jamais les moindres traces. Mais ne

badinons point , il ne s'agit de rien moins que de cinq in-

scriptions antiques trouvées nouvellement dans nos murs

,

dont une seule est entière , sur deux b'ocs de pierre séparés

,

dont l'un a le commencement et l'autre la fin de ladite in-

scription. Les quatre autres sont toutes tronquées , et il n'en

reste que des extrémités. Tout cela a été trouvé dans le même
pan de muraille. Jugez ce que doit receler le reste de nos

murs.

« Vous trouverez cy-joint un papier où est la figure de ces

inscriptions la plus exacte que j'aie pu faire, avec l'exphca-

tion des deux premières , selon ma petite capacité ; pour les

trois dernières, je n'oserais y toucher; il ne faut pas moins

que des iWonf/àwcow pour les expliquer. Je leur laisse ce soin;

je compte, Monsieur, que vous ferez mettre ces inscriptions

dans le 1". Mercure »

11
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Ix»s trois (k'rnii'ies inscriplioiis dont |»;iilc ici M. lù'uci ,

sont les fiainiH'nts sfvncto apvd .s\, qu'il lit sevncio maiadsv,

Mvr.i (juil lit .M\(:i, et les lettres tieti où il ne voit que

cin(| I et qui sont les seules qu'il ait aperçues sur la pierre

([ni portf la lin de la troisième inscription et le commencement

de la (|uatrièni('. La pierre était renversée et le reste était

couvert de terre.

OuanI au\ deux autres , voici ce (ju'il en dit sur le papier

joint à sa Icllrc

« Voicy comme je lis la seconde inscription. Marco

.'Emilio 7wbili , /himiiti Anijush , intinerario , omnibus ho-

noribus. Je supplée à la lin et sous-entens pcrfi/ncto ou

quelque mot semblable.

« Explication : à llionneur de Marcus .Emilius Nobilis

prestre d'AugiiSle , ([ui a donné à ses dépens au |)euple le

spectacle des gladiateurs , et qui a passé par toutes les ma-

gistratures de la ville.

" Preuves de l'explication : Il n'y a pas de diflicnllés sur

les 5 pn-miers mots. On voit par là seulement qu'il y avait

à Sens un temple d'Auguste , desservi par les premiers ma-

gistrats de la ville et les plus riches citoyens.

—

!Munehaiuo.

Mwierarius veut dire proprement celuy (pii donne au |ml)lic

à ses dépens le spectacle des gladiateurs. Suétone, in Do-

mil inna , s'en sert en ce sens, et Ouintilien dit que ce terme

fut de l'invention de l'empereur Auguste , comme rcaïus

fut (le l'invention de 3/e55fl/a. Quint. VIIF, .".

—

Omnibus

lionoribus. Honores, au pluriel, s'entend proprement des ma-

gistratures et ollices publics
,
que la république ou le sou-

verain conférait. Je supplée à la fin perfuncto. l'eut-être

était -il dans le bas de la pierre.

« L'autre inscri])tion est la lin d'une toute semblable à

celle-cy, à la différence que le Mîincrariiis s'appelait Ilono-

raïus. Ces inscriptions axaient des formules invariables. »
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Autre lettre du même au même.

A Sens, ce mercredy au soir, 25 janvier 1736.

« l'ai expliqué ces mots de l'inscription Flamini

AvG. par ceux-ci : Flamini Augusii ; il fallait dire Augus-

tali. (l'est la même chose pour le sens absolument parlant,

mais la pureté de la langue latine exigeoit que l'on mit un

adjectif après flamen , flameti Dialis, Martialis , etc. , en

sorte qu'il ne faut pas lire flamini Aiigiisti , mais AugustaLi.

Il y a des inscriptions où ce mot Augustali est tout au long

après flamini.

u II y eut depuis , des Flamincs , Flavii , Hadrianales
,

^liani , Antonini , etc. , établis pour honorer les familles

qui régnèrent successivement après l'extinction de celle

d'Auguste
,
qui finit dans les branches adoptives dans la

personne de Néron , et c'est ce qui me fait faire une ré-

flexion pour me conduire au temps à peu près auquel notre

inscription a été faite.

<> Pour cela il suffit de considérer que la flatterie des

Romains et des peuples qui leur étaient soumis les portoit

à déifier les princes de la maison régnante , et que cela

faisoit nécessairement décheoir le culte de la maison qui

étoit éteinte. Ainsi \es prêtres Aîigusiaux (s'il m'est permis

de me servir de ce terme ) cédèrent bientôt la place aux

prêtres Flaviens ( c'est-à-dire h ceux qui honoroient la famille

de Vespasien
)

, ceux-cy aux prestres des maisons d'Adrien ,

etc. En sorte c[u'il faut croire que notre inscription a été

foite entre le temps qui s'est écoulé depuis l'institution des

Augustaux sous Tibère , jusqu'à celuy où les Flaviens prirent

le premier degré d'honneur , et ainsy voilà notre inscription

placée entre la première année de Tibère et la fin du règne

de Ves|)asien , dans l'espace de 6^ ou 65 ans.
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• Au reste, (luand je dis que les nouveaux prestn'S (|ue

la flallciic romaine instituoit pour la maison dominante

faisoit'ut drchoir les prêtres de la maison éteinte , je ne dis

pas (pie cela les fil abolir loul-à-fail . cela diminuoit seule-

ment leur éclat. Il seroit curieux d'examiner jns(pi'h quel

point cette diminution alloit. mais je ne crois pas que l'on

ait jamais aboli toul-à-fail les Augustaux tant <pie le paga-

nisme subsista ,
parce (prAu^usle étoit re}j;ardé proprement

comme le premier em|)ereur , et (cluy (pii avoit domié la

forme à cet état , forme (pi'il garda à |)eu près jnsques à

Constantin. Jules César n'avoit gou\erné (pie sur le même

pied que Sylla avoit fait.

" Au reste , il ne faut pas confondre avec ces prestres

Augustaux, les cultorcs Augtisti qui per omnes domos in

modum coUcgiorum habebantur, VacHc, ann. il, 73. Ce

([u'il y a de certain est qu'ils éloient très-réellement dis-

tingués cl (jne les Sodales Augustales , institués à Home la

1". année de Tibère furent soiue ducti è prhnoi-ibus civi-

intis , umis et viginli ,l\ (pioy on joignit les (piatre piincesde

la maison d'Auguste (pii ^ivoienl alors. Tacite nous apprend

encore, ann. O/i , la propre fonction des Augustaux, ideù

Augustales adjcctos quia propriinn cjus domùs esscl saccr-

dotium pro qiui vota persoiverenlur. VX c'est là une des plus

fortes raisons que j'aye pour croire (jue la maison de cet

Em|)ereur étant éteinte , les prestres de cette maison déchu-

rent beaucoup de dignité ,
puisqu'ils étoicnt le propre sacer-

doce de cette maison.

a De tout cela il résulte que les \ugustau\ de Rome

éloient les premieis de la ville , et connue on imita ce sar-

cerdoce dans les principales villes de l'Empire, on i)rit sans

doute de même les premiers de clia(pie ville pour remplir

ces |>ostcs , et ainsy il falloit (pie .1/. Emiltus nobiiis fût

un homme considérahli' (!<• la ville d'Agendic, ou d'Agedinck;
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il falloit aussi qu'il fût riche , car outre la richesse nécessaire

pour soutenir la dépense d'un spectacle de gladiateurs , on a

des preuves que ce sacerdoce d'Auguste étoit fort honorable ,

mais en même temps fort onéreux. Yoicy un passage d'Epic-

tète dans Arricn de Serm. Epicteti L. xix. Quelqu'un m'a

dit aujourd'hui qu'on luy voulait donner (a prestrise d'Au-

guste ; je luy ai dit : Laissez cela là, car vous serés obligé

de faire bien de la dépense en vain. Oh ! mais , m'a-t-il

dit , les greffiers ou secrétaires publics inscriront mon nom

(vous allez voir qu'il ne s'agit Ih que d'une association );

et quoy donc , lui ai-je dit , est-ce que vous irés dire à tous

ceux qui liront ce nom,, que c'est vous dont il est parlé /à?

Et quand vous le diriés à tous ceux qui le viendront lire

de votre vivant , que fercs-vous quand vous serés mort ?

mais mon jwm demeurera au moins , a-t-il dit. Eh ! meités-

le vous-même sur une pierre , et il demeurera pareillement.

Et quand cela seroit boîi à quelque chose , qiCest-ce qui

vous connaîtra hors de Nicopolis ou de la ville de votre

résidence ? — Oh ! mais je porteray une couromie d'or

[dans les sacrifices ou cérémonies). — Si vous en êtes cu-

rieux prenés-en une de roses et vous promenés avec , du

moins elle est plus agréable à voir , etc. Vous voyez là

quelles étoient les prérogatives de MM. les prestres Augustaux ;

mais elles leurs coùtoient bonne , et c'est ce que fait encore

voir la plainte des Bretons contre le sacerdoce de Claude

établi dans la ville de Camalodunum , Delectique sacerdotes

specie Relligionis omnes fortunas effundebant ; ce n'étoient

donc pas des postes lucratifs , mais bien au contraire.

« Je veux maintenant fixer encore plus précisément

le temps où elle a été faite. Je vois que le nom d'jEmilius

est le nom d'une des plus illustres familles de Rome. Croi-

rons-nous que notre magistrat d'AgUitinck ait été de cette

noble famille ? non certes , c'était un Gaulois Romanisé qui
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avoit pris re nom ; mais il falloit que ce fut un citoyen ro-

(uain , car Claude , selon Suélone , peregrinoe condiiionis lio-

mirifs vetuii usurpare Romana nomina, dutiiaxat gvntilitia.

In Claudio, 25. Et ainsy Marais /Emiliits Nobilis, a dû vivre

dans un temps où les principaux des villes gauloises avaient le

titre de citoyens romains , ce qui send)Ie être arrivé sous

l'Empire de Claude, quoicpie la chose ne laisse pas de souIVrir

(piehpie didiculté. Mais de (piekpie manière qu'on expfifpie

les passages de Tacite sur le droit de cité accordé aux Gau-

lois, toujours peut-on assurer (|ue notre inscri|)lion ne peut

guère estre a\ant l'Empire de Claude , ny après celuy de Ves-

pasien , ce qui fixe le li-mps de (clti; inscription, à 2r> ou oO

ans i)rès. C'est beaucoup faire dans une matière aussi obscure

que celle-là.

« Je finis ce fatras de reniarcpies informes en \ous faisant

remarquer que selon une inscription rapportée dans J. Lipse

,

il y avoit de la diiïérence entre les flamines Augiistales , et les

sodales Augusialcs. \\ serait à présent assez diflicile de dire

quelle est cette différence »

L'abbé Lebœufà l'abbé Fcnel.

A Paris ce 6 février 173G.

" le pense toujours (juc \nir«' \ille de Sens romaine

|)ayenne a été vers rend)()U(liinc naturellr' de la \anm' dans

l'Yonne , et que c'est de ce costé là qu'èioient les Miomm)cnts

en plus grand nombre. Peut-être est-ce aussi pour la même
raison (ju'on en trouve da^anlage dans vos nuns méridionaux

de Sens chrétien ; ils éloient tout à portée. On démolit on

désincrusta votre tour de Ciar, etc., comme on a fait ailleurs.

On voit encore à .Vuxerre de ces anciennes toms (pii n'ont

plus que les os.
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>i Je tlois porter aujourd'hui à Al. Uelaroque (rédacteur

du Mercure) le précis que j'ay fait de vos remarques sur M.

/Emilius , il y en a qui ne sont pas également fondées. Je les

passe sous silence. D. de Monlfaucon a un peu varié sur cette

inscription que je lui ai montrée deux fois. Il m'a dit la 2^""'.

fois que l'R d'après muncra pouvoit signifier recepit ou re-

ccpta. Il me parut surpris du mot rminerarius. Je ne le

trouve pas dans les tables de Grutcr. Il est dans Ducange qui

ne cite point Suétone »

Leiire de M. Fenei à M. Lebeiif.

A Sens, ce Samedi 17 mars 1736.

(L'abbé Fenel commence par signaler à M. Lobenf quel-

ques erreurs commises dans le Mercure , en le priant de faire

\\\\ erratum , puis il ajoute :
)

« .... A l'égard de mes remarques sur les inscriptions que

j'ai eu l'honneur de vous envoyer , Monsieur , vous me dites

bien que vous passez sous silence celles que vous ne trouvés pas

également fondées , mais vous m'auriés fait grand plaisir de

me marquer les raisons que vous avés de les juger telles. Cela

m'auroit mis en état de les confirmer par de nouvelles preuves

ou bien de reconnoître de bonne foy que je me suis trompé :

c'est ce que je ne manque jamais de faire dès qu'on m'éclaire

suffisamment.

« Je suis surpris des variations d'un aussi habile homme

que le P. de Montfancon dans ces matières. S'il y avoit mu^

nera recepit ou recepta , il n'y auroit pas seulement de con-

striiction. Faisons l'honneur à nos ancêtres de croire qu'ils

ne parloient pas si ridiculement. Le mot de munerariiis n'est

pas seulement dans Quintilien et Suétone , il est encore

,

je croy , dans Pline , pour signifier un homme qui donne un
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spectacle de bestes féroces. Je n'ay pas vérifié celte citation ,

mais cUi' \'m\l de bon lieu ; je ne saysi c'est le naturaliste ou

son neveu, .l'ay vérilié qu'il est encore dans les loi\ romaines

compilées par l'ordre de Justinien, en plusieurs passages : et

il signifie là celuy qui donne des spectacles en général à ses

dépens, s(jit de bestes , ou de gladiateurs. Je suis surjuis moy

de la surprise du I'. de .Montfaucon cpii ne connoit pas un tel

mot , tandis (ju'un écolier connue moy l'ay trouvé à la pre-

mière lecture de l'inscription , sans le secours d'aucun livre

,

par le seul souvenir de mon Suétone, que j'ay autrefois beau-

coup lu à la vérité. Je suis à mon tour surpris que ce mot soit

dans Ducatige , où selon son titre il ne devroit y avoir que

des mots de la basse ou de la moyenne latinité ; à moins qu'on

ne veuille faire commencer la moyenne latinité à .\uguste , ce

qui n'auroit pas sans doute l'approbation publique. Quoy

qu'il en soit , si ce mot n'est j)as dans Gruter , notre inscription

devient unicjue h cet égard , et par conséquent considé-

rable »

Lettre de l'abbc Lebeiif.

19 mars 1736,

Il seroit aisé de redresser dans l'errafa la citation

de serm. Epicteti. Les aulres fautes d'impression sont peu

de chose , et l'on ne prend pas garde de si près (jue vous le

pensez à tout ce qui s'imprime en fait d'inscriptions. Je ne

vois pa.> non plus (pic je puisse faire grand usage des frag-

ments que vous mavez communiqué. Dom de .Montfaucon

méprise tout ce qui n'est pas considérable. M. Delaroque y

perd son latin. Pour moy ,
j'approuve fort vos conjectures

Il y avoil à Auxerre beaucoup d'inscrijjlions ainsi mutilées,

mais on les a négligé.
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» .... Je regarde votre trouvaille de muncrarius comme

singiilièie. J'ay parcouru le thésaurus antiq. Rom. De Sal-

lengre , au moins les tables , sans y trouver ce nom. Il res-

teroit h voir les additions faites à Cruter , Spon et Fabretti...

(c Depuis cecy écrit j'ay consulté l'édition de Gruter de

1707. Elle est plus ample que la première. J'y ai trouvé pag.

333 , n". 5 , cette inscription trouvée Riburgi ad Sergeste in

Istria à présent à Venise : Constantius. muncrarius. gla-

dia_toribus. suis, propter. favorem. mu—neris. munus. se-

pulcbrum. dédit. — décorato. retiario. qui. peremit. — cœ-

ruleum. et. peremptus. deci — dit. -ambos. extincxit. rudis.

utro— sque. protegit. rogus. — Decoratus secutor. pugnar.

VIIII— Valerœ. uxsori dolore privum reliquit. Vous trou-

verez icy de quoy confirmer votre pensée. C'est à vous à voir

si les fragmens qu'on a trouvé et qu'on trouvera chez vous

feront un sens qui reviendra à l'explication de quelque com-

bat , ou h l'épitaphe de quelque gladiateur.

« Il ne me reste plus qu'à vous témoigner avec quel res-

pect et quelle reconnoissance ; j'ay l'honneur d'estre ,
Mon-

sieur , votre très iiumble et très obéissant serviteur ,

Leiîeuf. »

Si le P. de Montfaucon avoit pu connaître le monument

auquel se rattachent les fragments d'inscriptions qu'il mépri-

sait, il l'aurait sans doute trouvé considérable et digne de toute

son attention. Il aurait insisté pour que toutes les pierres en

fussent conservées intactes et pour qu'on les rétablit ,
autant

que possible , dans leur état et dans leur position primitive.

Nous aurions vivement désiré qu'il en fût ainsi. Malheureu-

sement ,
par mesure d'économie , l'on a fait scier toutes ces

pierres de manière à conserver seulement la portion anté-

rieure. Il ne reste plus qu'à les sceller dans quelque muraille

où elles seraient à l'abri des injures du temps et des passants,

et où les antiquaires pourraient les étudier facilement.



OKI(ili\E

DE LÀ METROPOLE DE SENS,

ET

DIVERSES ÉPOQUES DE SA CONSTRUCTION ;

Par !fl. l'abbé cn.irvEiU ,

Membre de la Société fraïuaisc, (irand-Vicaire de Sens.

L'hisloire de nos cathédrales , dit !Mgr. Allou , évêquii de

IMeaux , que nous nous glorifions de conipler parmi nous .

se lie d'nid inaire avec celle de la cité dont elles font l'orue-

nient. Les Uoniains dominaient encore dans les Gaules ,

lorscjue le chrislianisme y fut prêché , et la di\ision civile du

territoire fut adoptée comme circonscription ecclésiaslicpie.

Dès le IV'. siècle, le chef-lieu de chaque |)ro\ince romaine,

Civitas Mcti-ojwlis , devint le siège d'im évècpie métropolitain,

ai)[)elé depuis archevêque; et chaque ville de la pro\ince

ayant le droit de cité devint le siège d'un évèque suffragant

du métropolitain. Sens, Mctropolis civitas Senonwn , était la

capitale de la quatrième Lyonnaise. Sept autres èvèqucs dont

les sièges se trouvaient dans des villes principales de la même

province devinrent ses suiïragants. Os villes étaient Chartres,

Civitas Carnutum, Auxerre , Civitas Autissxodorcnsijim
,

Meaux , Civitas Mcldcnsiwn , Paris , civiias Parisicnsium ,
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Orléans, Civitas Auretianensiiim , Nevers , Civitas Nïver-

iiensium , Troyos , civitas Tricassensium.

Paris cessa d'être sullVagant de Sens , lorsqu'en 1622 il

fut érigé en archevêché. Meaux , Chartres et Oiléans devin-

rent à la même époque sufTragants de Paris. Les huit crosses

que l'on rcinarciue dans les armes du chapitre , aussi bien

que le mot Campont actuellement privés de sens pour

nous , rappellent les huit prélats de la j)rovince de Sens et la

lettre initiah; du nom de chaque diocèse sulTragant.

D'après un pouillé qui ne remonte pourtant qu'à l'année

1728, l'église métropolitaine et primatiale de Sens fut fondée

par saint Savinien , selon la tradition du pays. A quelle

époque ce saint évêque vint-il dans le pays Sénonais ? Ici les

sentiments sont partagés.

M. Tarbé, habitant de Sens, et un de nos collègues, eu

admettant que lés historiens ne sont pas d'accord sur l'époque

précise de l'étabhssement de la religion chrétienne à Sens

,

dit que , dès que saint Pierre eut érigé h Rome le trophée de

la croix, il envoya Savinien et Potentien dans les Gaules pour

y jeter les premières semences de l'Evangile. On pardomic

facilement à un Sénonais cette coquetterie d'antiquité.

Cependant la légende du Bréviaire de Sens est j)lus mo-

deste et probablement plus conforme à la vérité. On y lit

au 19 octobre , fêle de saint Savinien : Savinianus à Pon-

tifice Romano in Galiias ut ibi Cliristum prœdicaret ciirn

Potentiano et Allino missiis est. Le légendaire ne se hasarde

point, ne se compromet pas; quel était alors le sou\erain

Pontife assis sur la chaire de saint Pierre ? Nous ne le savons

pas positivement ; seulement on peut présumer que ce fut

celui qui donna aussi mission à saint Denis : or , ce fut ante

Deciorum imperium , dit le Bréviaire parisien. ]Mais l'em-

pereur Dèce , auteur de la septième persécution, sévit contre

les chrétiens , vers l'an 250 , et les missions dans les Gaules
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curent lieu , selon les historiens , vers l'an 2/j5. Le pai)e

i>aint Anthère occupa la chaire de saint Pierre de 236 b 250.

Nous avons donc (iiu'kjue raison de pouvoir conclure que ce

fut sous le j)ontilicat de saint Anthère , c'est-à-dire vers l'an

2^5 , que saint Savinien vint à Sens. Cette opinion que

nous nous sommes formée et que nous ne donnons que

comme la nôtre , semhle du reste piouvée par plusieurs té-

moignages. Citons celui du fameux traducteur lihre de

l'anglais Alban Butler. « Saint Savinieu , saint Potentien et

saint Allin furent envoyés dans les Gaules au IIP. siècle,

ils \inr(MU à Sens t't logèrent dans la maison de Victorin , un

des principaux habitants de la ville. Ils le convertirent avec

plusieurs autres païens, entr'aulres Kodald et Sérotin. On a

attribué à saint Sa\iuien la fondation de l'église dite depuis

de St.-Pierre-le-Vif. On dit que saint Potentien et saint

Sérotin allèrent prêcher à Troyes, et que saint Allin et saint

Eodald , après avoir passé quelque temps à Orléans , se ren-

dirent à Chartres et ensuite h Paris. Ils opérèrent iwrtout

un grand nombre de conversions. Tous ces saints Apôtres

vinrent rejoindre saint Savinien à Sens. Ils y furent mar-

tyrisés ensemble. En 8^7 leurs corps furent levés de terre

et portés dans l'église de SL-Pierre-le-Vif, où on les cacha

depuis pour les soustraire à la fureur des Normands. En

1031 , le corps de saint Savinien fut renfermé dans une

châsse précieuse, don de Constance, femme du roi Robert.

On mit dans la même châsse le corps de saint Eodald qui

s'était trouvé avec celui de saint Savinien.

MM. (le S". -Marthe qui augmentèrent le Ga//ia Chris-

tiana, Claude Robert, auteur de cet imj)ortant et immense

recueil qu'il publia en 1625, Taveau, frère d'un chanoine

de Sens, et la chronique de St.-Pierre-le-Mf, disent tous que

saint Sa\inien, envoyé à Sens, y bâtit trois petites églises ou

chapelles dans le lieu oii est aujourd'hui cette ancienne et
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illustre métr(yjwUtaine ; l'iiiu' t-n l'Iionnciir do saint Etienne

,

premier martyr , l'autre en l'honneur de la sainte Vierge
,

et la troisième en l'honneur de saint Jean-Baptiste. On croit

que ces trois églises ont subsisté long-temps et même jus-

qu'au pontificat de Vénilon, /i3^ archevêque, vers l'an 865.

Cet archevêque répara l'église de St. -Etienne , la dédia et

consacra; mais elle ne subsista que jusqu'au temps du vé-

nérable Ataldus , 49^ archevêque, mort vers 932, qui,

selon ïavcau , la fit rebâtir à ses frais vers l'an 927 qu'elle

tombait en ruine. On l'appelait également alors Notre-Dame

ou St. -Etienne, comme on le remarque par plusieurs anciens

titres et par celui de la fondation de l'abbaye de St.-Jean-

les-Sens, de l'an 1111.

Cette église , ou plutôt ces trois églises qui n'en faisaient

qu'une furent brûlées sous Archambaut , 53^ archevêque
,

au mois de juillet 970 , et selon d'autres, 968 ou 969. Saint

Anastase ,
5/^"=. archevêque , successeur immédiat d'Archam-

baut , commença en 972 l'édifice que nous voyons au-

jourd'hui et qui fut poussé de son vivant jusqu'aux chapiteaux

des piliers. Seuvin , Seuvinus, 55^ archevêque , l'acheva

vers l'an 999 , et en fit la dédicace et consécration assisté

de Milon , évêque de Troyes , d'Aimbert , d'autres disent

Héribert d'Auxerre et de Roëlin de Nevers. ( Selon M. de

Jolimont, cette dédicace aurait eu heu le 17 octobre 999 ;

selon M. ïarbé, le 1 3 octobre de la même année , et selon notre

collègue , M. de Lavernade , auteur de l'histoire de Sens

,

dans l'année 988 ; selon M. Quantin , archiviste du départe-

ment de l'Yonne, en 983.) On y retoucha encore sous les

épiscopats de Daimbert , de Henri Sanglier et de Hugues de

Toucy , 60^ ,
61". et 62^ archevêques, en 1122, llZi3 et

1168. Le cartulaire de St.-Pierrc-le-^if s'exprime ainsi
;

Anno ab încarnatione Domini Whh , Dominus Hiiqo

(Hugues de Toucy), archiepiscopus efjicitur.... pro Ec~
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clesia vxajori S. Stqyhani quaui bonus Ilewicus ( Ik'iiri

Sanglier
)

, incc/wfat muUiiin tal/oraril et ferè perfecit; de

qiiercH ftnnissimo stalUu in clioro ficri procuravit et ferc

perfecit. Le pape Alexandre III y fit même la dédicace de

l'aiilol St. -Pierre et de St. -Paul in ccclesià nova, dit le

texte.

Sous Guy de Noyers ,
6^*'. archevêque en 1 18'i , après un

incendie (pii détruisit plus de la moitié de l'église St.-

Klienne, Philippe-Auguste y fit travailler et consiruire la

lour septentrionale , appelée depuis tour de plomb ; e'ie

reçut ce nom |)arce (pie n'ayisnt pu être aclie\ée à cause des

guerres, elle fut ic(()u\er(c en plond) jusqu'il l'année 18^5,

é|M»(pic à hupifllc la cli.irpente dem.indant de grandes répa-

rations, elle fut décou\er(e et on en relira r)1,()()(l kilog. de

plomb. Un projet d'achèxenient a été proposé au Gouvcr-

nriiicnt , im ])lan a été présenté et no;. s avons le désir ,

*

puissions-nous pouvoir dire bientôt l'espérance ! que le Gou-

\(iiicmcnt tiendra à faire acte de justice en ordonnant l'achè-

Ncmcnt de cette tour, achèvement deux fois entrepris ])ar le

chapitre aux jours de sa s|)lendeur et de sa richesse, acliè-

\ement deux fois empêché j)ar le malheur des temps.

i;n 1267, sous Pierre de Cliarny, 71'. archevêque, non

p(»int la sm\eillc de Pàfiucs ou le Vendredi-Saint, comme le

(lit M. Tarhé, dont l'erreur a été copiée par M. de .lolimonl,

mais le .lendi-Saint , connue dit la chronique de Sl.-Pierre-

le-Vif, }« cœuà Doihini , \à lour de Pierre consliiiite par

Scnviu commença à s'écrouler et lond)a de \i('illesse le troi-

sième jour avec tant d'imijéluosilé (pTclIc oci asioniia im

très-grand désordre; elle renversa une partie du jialais ar-

« liié|)iscopal bàli ()ar (Jaidtier (lornul, 07". archevêcpie de

l"_''2I à 1"2'il, écrasa beaucoup de maisons cl li! |)éiir un

i^rand nombre de personnes. Gel accident et ainsi ra(<inté

dans la chronitpie de Sl.-Pierr«'-le-Mf :
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Anno millcno conliiiii his LV cuin duodeno

lu cœn;\ noniiiii, Senonis lùni (unis aniœiia

Inccpit radcrc, per quain pliires poiière;

IiK|iic die tPrnft fuil liujits lola ruina.

Piorrc de Cliarny ne lu'giigca rien pour loparcr son rglise;

il vendit pour cela une table de vornicil que l'on plaçait de-

Aant le maître-autel.

En 129/i, Etienne Becard de Pcnoul , lU''. archevêque ,

donnt; 1200 livres pour faire faire des verrières. Dans la

même année 129/t, le pape Célestin vient en aide au chajiitre

que nous verrons désormais s'ap[)liqucr avec zèle et magnifi-

cence aux réparations de la 31étropole ; il accorde une bulle

d'indulgences à ceux qui y contrii)ueront , et le ptoduit de la

quête faite par Nicolas Jordani , dans le diocèse et la province

de Sens ; est de 160 livres.

Vers le même temps , les trois premières chapelles du

bas-côté nord , furent construites par de pieux habitants de

Sens ; nous en parlerons plus tard.

En 1319 et 1320 on fait des achats considérables de ma-

tériaux , mais leur destination n'est pas connue. On peut sup-

poser qu'ils ont servi à la construction de la tour de pierre ;

c'était sous le pontificat de Guillaume de Melun , 76^ ar-

chevêque.

En 1398, sous Guy-de-Roye , 83^ archevêque, on re-

construit le petit clocher qui était au-dessus et au milieu du

transept ; c'est le seul ouvrage important c[ui ait lieu : ce pe-

tit clocher fut ensuite démoli dans le XVIII". siècle.

De l/ill à lil5 , les travaux sont dirigés sur le pavage ,

les gargouilles , la galerie en claire-voie des basses allées de

la tour neuve et à achever la teirasse. C'était sous Jean de

IMontaigu ,
65"^. archevêque. En l/i30, sous Jean de Nanton,

87''. archevêque , le calme troui)lé par les guerres se ré-

ablit , le chapitre va re|M-endre ses travaux.
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lui 1660, SOUS Louis de Mclun ,
88". archevOqut- , le

siour Bourdon, fadeur d'orgues à Paris , vend des orgues

|K)ur la cathédrale, luoyeunaiU 80 écus d'or ou 1,100

francs, l'écu d'or \alant alors 27 sous si\ deniers tournois;

elles furent placées au bas de la nef du côté de la vieille

tour; le chapitre, \u la pauvreté de l'église, et en at-

tendant qu'elle soit plus riche , accorde deux écus d'or h

l'organiste , et un écu au soulîlcur ; l'organiste choisi ix)ur

joër des orgues est niessire Foulques Musset, vicaire de l'église;

on s'occupe cette même année de la réparation de la grosse

tour.

Kn l'i.")? , les réparations deviennent urgentes , et le cha-

pitre toujours plein de zèle pour la cathédrale, demande des

secours au roi Charles VII : la maladie du prince rendit la

démarche infructueuse; tout ne fut point perdu toutefois : car

la fahricjue obtint 100 livres de l'aumône des biens de feu

damoiselle Agnès , dame de Baulté ; c'était la fameuse Agnès

Sorel, maîtresse de Charles VII.

Nous voici , Messieurs, airivés à une ère nouvelle, et nous

allons voir s'exécuter d'immenses travaux. Mais avant d'y pé-

nétrer , permettez-nous de faire quelques réflexions que nous

empruntons à ."M. Ouantin, notre collègue , qui s'est livré à

un travail intéressant ; nous allons le copier presque textuel-

lement. Ce sont des mémoires d'ouvriers employés aux tra-

vaux de la métropole , mémoires qui jwrtent un caractère

irrécusable d'authenticité : ils sont tirés des comptes du

chapitre (pii sont conservés dans les archives de la pré-

fecture.

Les déjjenses des tailleurs de ])ierre sont divisées par se-

maines ; le compte porte le nom des ouvriers et le salaire que

chacun d'eux gagne et «pie paie maître Gilo de Nailly , cha-

nojiw . proviseur de l.i fal)ri(pie.
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ï*i*eiiiiôi'c seumiiic de (9ix jours.

A Pierre do Roissy , appareillciir du maître des œuvres,

15 sous tournois; à Jean de Fumo , 9 sous; à (jirard de Roissy,

9 sous ; h Alexandre , 9 sous ; à Estienne de Loneciennes

,

7 sous six deniers ; h un nommé Prévosteau , 7 sous 6 den.

Pour le soMJat , 3 sous , et 26 den. pour le vin de la nou-

velle œuvre ; c'est-à-dire qu'à chaque semaine on donnait du

vin aux ouvriers. Les tailleurs de pierre restent en ce petit

nombre jusqu'à la 13^ semaine qu'arrivent Huet Chafaudier,

son compagnon , et trois valets
,
puis Simon d'Ailly et Colin

de Poilly. Ils font ordinairement des semaines de 6 jours.

La pension (salarium) du maître des œuvres, Nicolas de

Calmis , est de 1 liv. par an ; il ne réside pas h Sens. Lors-

qu'il vint à la St. -Jean visiter l'œuvre , on lui paya 50 sous

pous ses frais de voyage.

Son appareilleur, Pierre de Roissy, reçoit 50 sous de pen-

sion par an en sus du prix de ses journées.

La vei!le de la fête de l'Ascension , le chapitre fait donner

pour 5 sous de \in aux maçons de l'œuvre ; plus tard , nous

leur verrons donner un mouton pour cette fête qui paraît avoir

été celle que les maçons ou tailleurs de pierre avaient choisie

pour la leur.

Tel est le mode d'action et de travail des maçons de la ca-

thédrale de Sens en 1330. Le prix de la journée du contre-

maître ou appareilleur ne dépasse pas 2 sous 6 den. tournois ;

celui de la journée d'un compagnon , 1 sous 6 den. et même

15 den. Le charpentier gagne également 2 sous; le maître

couvreur 2 sous , et ses valets 1 sous par jour.

Une telle exiguité de salaire doit étonner au premier coup-

d'œil , et on s'explique comment des gens
,
jugeant sur l'ap-

[jarcnce . ont pu dire et écrire même que les cathédrales

12
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avaient été constiiiitos pour do faibles sommes ; (jue le clergé,

disposant à son gré de la personne de ses serfs , geiis taiUables

et concithlcs à merci Jeu forçait à y travailler et leur donnait

à peine de (|uoi pourvoir à leur subsistance.

Mais en pénétrant pkis avant dans les ténèbres du passé et

en examinant atlenlivement les comptes des revenus des éta-

blissements religieux de Sens , on se forme une toute autre

idée des choses.

Pour y parvenir, M. Quantin |iropose mi calcul bien simple.

Il faut d'abord savoir cond^ii'u la somme connue peut acheter

de blé , et en comparant le prix de la mesure de blé connue

eu usage dans le temps et le pays dont il s'agit avec celui

d'une mesure correspondante aujourd'hui , voir combien

de fois , ce prix de la mesure de blé du temps , est comj)rise

dans la somme cju'on veut évaluer.

Nous nous sommes assurés cpie le bichet de blé, mesure du

chapitre de Sens ,
jx-sait .'36 livres ou 23 litres h peu près, et

que sa \aleur, aux \\\. et W". siècles , était de 2 s. ^i d.

tournois , et de l/jKO à 1 J20 , de 3 s. tournois en moyenne.

(Jr, riieciolilrc de blé valant à Sens, ces dernières aimées ,

H) fianrs en iiiovenne , les '2'.'> litres du bicliel ancien de la

même ville \audraient aujourdlmi /j fr. 30 c.

Veut-on a|)précier , par exemple , les 623 livres tournois

de la recette de la fabrique eri 1319 ? en sachant d'abord

qu'il fallait 2 s. h d. pour avoir un bicliet , lesquels 2 s. /i

den. vaudront U fr. 30 c. (Vbectolilre supj)Osé à 19 fr. ) et

la livre de 20 sons , 36 fr. 85 c. , les 623 livres vaudront

donc 22,9."')7 fr.

F.es 15 sous pour six jours payés à Pierre de Roissy , ap-

pareilleur, feront 2 s. 6 d. ; U fr. 60 c. par jour; l'ouvrier

qui gagnait 9 sous |)ar seniaine ou IS den. par jour, ga-

gnerait 2 fr. 70 c. ; le maître des œuvres (|ui recevait 10

livres de pension par an , recevrait donc 368 f. âO c.
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Aprùs ces notes qui nous ont semblé avoir de l'intt^rêt parce

qu'elles font connaître le véritable point de vue sons lequel il

faut envisager les choses , nous continuons , Messieurs , à

vous faire connaître les diverses époques qui ont vu des tra-

vaux s'elTectuer à notre Métropole de l'antique cité de Sens.

Depuis 1/165, le chapitre faisait des épargnes, il recueillait

des aumônes; chacun , dans ces temps de foi
, y contribuait

volontiers ; les uns par des sommes d'argent , les autres par

des dons en nature , d'autres enfin par des legs testamen-

taires. On était dans le travail de l'enfantement d'un grand

projet ; il s'agissait de la construction des portails du nord et

du midi; et le lundi 8 novembre l/iQO , sous l'épiscopat

d'Etienne Tristan de Salazar ,
19''. archevêque , prélat à ja-

mais digne de la reconnaissance des amis des arts , on posa

la première pierre du portail sud : maître Martin Chambige

ou Cambriche , maçon , étant maître de l'œuvre.

En l/i91 et lk92 , on s'occupe de la sculpture des statues.

Pierre Gramain , tailleur d'imayges h Auxerre , est chargé de

ce travail.

En l/i97 , au mois de novembre , les maçons et tailleurs

élèvent Vimayge Notre-Dame sur le pignon de la croisée.

En l/i98 , les voûtes sont commencées et achevées la même

année.

En 1500, le portail du midi est complètement terminé.

En 1502 ou pose les vitraux.

En 1501 on commence le portail nord ou d'Abraham. C'est

maître iMartin Chambige qui en dresse le plan ; U fait démolir

le vieux portail rétabli en lUlil , abattre la chapelle St. -Jean,

dont il ne reste plus que l'abside , et l'on se met h l'œuvre

sous la direction de maître Hugues Ciiivelier. On continue à

recueillir des aumônes. Gabriel Gouflier , doyen du chapitre ,

fait construire à ses frais la belle rose de ce portail ; les pa-

roisses de la rivière de Vanne donnent /|00 livres de chanvre
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jKJur faire les cibles destinés à monter les pierres. Pierre

Graïuain , iniaygier , passe un marché pour faire 26 imayges

moxcnnant GU liv. tournois, .lelian Ilympe , père et fils, tra-

vailknt aii\ AÎtraiix; ils peignaient la verrière d'Abraham

,

moyennant T.") liv. sous , à 7 sous le pied , et celles du côté

de la chaprlle St. -.Jean, où .sont les 26 archevêques, laquelle

contient ."i'iG pieds, au même prix.

Enfin , en 1315 on l.")16, cd immense et magnifique

travail , si riche dans son exécution et ses détails, était com-

plètement terminé, '25 ans après (ju'oneueut posé la i)remière

pierre; et ce travail n'avait pour ressources que la foi des

p()l)nlations et la protection royale et épiscopale. La dépense

totale des deux portails s'élève à 22,07U livres, soit d'après

les calculs présentés |)ar M. Quantiu 666,651 fr. , dont

288,554 fr. pour le |)ortail sud, et 358,097 fr. |)our le por-

tail nord.

En 1528, car le chapitre est infatigable ! on entreprend

d'achever la tour de pierre du grand |iOrtail qui , depuis sa

chute en 1207, n'avait été relevée, par Pierre de Tharny , que

jus(pi'à la n)oitié de sa hauteur. C'est Nicolas Gaudinet ,

ayant sous ses ordres Cardin Guérard , (jui dirige l'atelier des

tailleurs de pierre. >ni. Nicolas Richer , fabricien ; Didxtis «t

Frilard, chanoines, font un marché avec Cardin Guérard i)om'

70 livres tournois. La lanterne fut faite par maître (Jaudinet;

elle fut surmontée d'une statue colossale taillée |)ar.Jean Notin

,

représentant Jésus-(Juist peint en or, tenant une croix dorée

à la raain; au-dessus était un étendard ou bannière dorée

dont le bâton de fer était blanc. Cette statue, dit AL larbé,

fut successivement remplacée par d'autres statues en bois,

couvertes de plomb ; la dernière fut frappée de la foudre en

1 77'i ; on la descendit, et la lanterne resta sans couronnement.

En 1535, Nicolas Gaudinet construit les basses voûtes sous

la chapelle de Ste. -Croix.
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En 1560, par devant maître Cellier, notaire à Sens, le 22

avril , marché est passé avec un sieur Margin Vyard , fondeur

à Auxerre , pour la fonte des deux grosses cloches de la tour

neuve, moyennant /|50 livres.

En 1565, nouveau marché passé devant CelHer, avec

Georges de Mongeot, fondeur à l'ernat en Bassigny, pour

faire 7 cloches qu'ils mettront dans la vieille tour de plomb,

moyennant 7,100 livres tournois. En même temps, raessire

Antoine Josseline, maître facteur d'orgues h Rouen, s'engage

à faire pour la somme de 3,120 livres tournois (valeur ac-

tuelle 37,^^5 fr.
) , un coips d'orgues de 12 pieds , selon le

devis du jeu ou dit corps d'orgues inséré au marché passé

devant Celher , notaire.

En 1579, Jean Grillot, vitrier, refait la grande verrière

du portail occidental qui
,
plus tard, en 1638, fut brisée par

l'explosion des pièces d'artillerie tirées sur la place à l'occa-

sion de la naissance de Louis XIV.

En 1616, réparation à la vieille tour de plomb.

En 1626, nouvelles réparations beaucoup plus considérables.

Pourille , couvreur, reçoit 21,585 livres pour la mise en

œuvre du plomb , et Cornibet , charpentier , 582 livres.

En 16^6, Lazare Gacon, maître maçon à Villeneuve-le-

Roi, répare les montants et compartiments de pierre du

vitrail du transept. Un grand vitrail est fait au-dessus de la

chapelle St.-Sulpice, par un sieur Antoine Soulignac, moyen-

nant 1,100 liv.

Nous arrivons , Messieurs , au XVIIP. siècle , époque dé-

sastreuse pour les anciens monuments; les belles traditions

laissées par le chapitre sont oubliées; le mauvais goût do-

mine; en suivant l'esprit du temps, et il faut bien l'avouer,

d'illustres exemples , une main profane va s'étendre sur les

vénérables ruines de la Métropole ; on va prendre en quelque

sorte à tâche de faire disparaître toutes les traces de l'anti-
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(juilô, et lois(iue vous eniri'/ dans notre catliédrale. Messieurs,

tout et' (jui l)l('ssc voire [j;orit et odensf votre vue est l'ou-

vrage du \>11P. siècle; funeste esprit plus nicurtricr |)('iii-

ètre ([ue les absiu-des fureurs du |)roteslanlisuie contre des

pier?('S, ou le marteau révolutionnaire de 93 !

]ji 1726, la cathédrale (on n'y a\ail pas travaillé depuis

16'26 d'une manière iniporlante) , avait besoin d'une restau-

ration complète à l'intérieur. On s'était épuisé par les immenses

Iraxaux extérieurs qui avaient été exécutés. In devis de lépa-

rations est présenté ; il s'élève à plus de 1^7,000 fr. , mais quel

devis ! (piel plan siulout î pour réparei- dignement l'intérieur

de ce nioniMnenl ; il fallait tout lenverser et tout remettre à

neuf. MM. Adenis el .loineau , architectes et enticpreneurs à

Sens, sont les auteurs de ce curieux de\is dont nous allons

dcuuier quelques extraits que nous devons encore aux re-

cherches laborieuses de notre correspondant . M. Ouantin.

Stalles (lu cliain: l-Mles sont si anciennes (pTclies lomi)ent

de vétusté. Pour élargir le cho'ur, les architectes pioposenl

(le couper les colonnes à la hauteur des stalles, ce (pii fera,

disent-ils , un ornement en faisant par-dessus un corbeau

de fer cairé en patte d'oie. 11 faudra les faire , remarquez ,

Messieurs, d'ordre ionique; pour ce beau travail on demande

/jO,000 livres.

Les grilles du cliœu7' de 12 pieds de haut sont ruinées et

rompues de vétusté ; leur construction est troj) ancienne : à

faire un grillage neuf à la moderne.

Le maUre-autel n'est (|ue de colonnes eu cuivre de ô

jx)uces de diamètre. Il ressend)le à un autel de village; à

abattre! et faire un autel ii la lomaine en pieric el en marbre.

Démolir lesjuOrs dont la forme est ép()u\antable.

Selon un autre architecte, les grilles sont fort laides et

hoMues il la ferraille; (tu coupera les colonnes pour élargir le

ch(r'ur, et on déplacera plusieurs tombeaux (pii i;èneul ainsi

(pie le siège archiépiscopal.
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Que va-t-il résulter d'un semblable projet? Si le chiffre

élevé des dépenses n'eût pas fait reculer le chapitre , nous

aurions à gémir encore plus sur une restauration qu'actuelle-

ment nous qualilions à juste litre de barbare, aiais (jue le

goût du temps justifiait du moins en partie.

On va donc s'occupei' de ce que l'on considèie connne le

plus pressé et le plus important. En 1730, le travail des

grilles est adjugé au sieur Labié , maître serrurier h Paris.

Le sieur Barasset sculpte et place les stalles.

Le sieur Mangin , facteur d'orgues à Troyes , démonte

l'ancien buffet et le reporte au bas de la grande nef où il est

actuellement sur une ridicule tribune.

En 17Zi2, sous l'épiscopat de Mg". Languel , 10^^ arche-

vêque , et sur les dessins de Servandoni , sont construits

l'aulel et le baldaquin que nous voyons aujourd'hui.

En iltiU ,
pavage du sanctuaire et du chœur , et construc-

tion de la crypte des archevêques.

En 1762, sous le cardinal Albert de Luynes, 105^ ar-

chevêque , démolition des anciens jubés et reconstruction des

portes et des grilles du chœur. Joseph Hermand construit

les jubés.

En 1767, badigeonnage général de l'éghse par des Italiens

nommés Borroui , moyennant 5,000 livres.

En 1769, le sieur Corbel , marbrier à Paris, fait tout le

dallage de l'église; il coûte près de 15,000 livres.

En 1777, réparation de la charpente du comble de l'église;

érection du monument du Dauphin, dû au ciseau de Coustou

fils.

En 1786 , le Ik mai , Louis XYI , sous l'épiscopat du car-

dinal de Loménie de Brienue, 106^ archevêque, approuva

un plan pour la restauration des voûtes et du portail de

l'église ; et vous savez , Messieurs
, quelles circonstances

malheureuses pour notre France firent de l'antique Métropole
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(les Gaules, le temple de la déesse Raison; vous savez cum-

ulent les richesses en tout genre qu'elle renfermait, furent

en partie pillées, mutilées ou brisées.

¥.n IKS,'), sous répisco|)at de .Mg^ de Cosnac , 109*. ar-

clie>èque, 18 ans après le rétablissement du siège archiépis-

copal , (pii eut lieu en 1817, M. Ilobelin , architecte, fait

un rap|H>rl sur l'étal de la cathédrale de Sens , et le 21

mars IS37, le gouvernement adopte un projet géiiéral de

restiiuralinu moulant à ;j09,7ys fr. ()() c. (l'est d'a|)rès ce

|)lan général <pie \ous avez vu depuis pliisicms années s'exé-

cutrr sous \os yeux des travaux d'une grande importance el

généralement bien cntiMidiis.

Tels sont les documenis (pie nous a conserxés l'histoire du

pays, qui nous a adopté avec tant de bienveillance depuis

(pielques années, sur l'origine de la Métropole et les diverses

épo(pies de sa construction. En examinant les différentes

parties de cette cathédrale sous le rap|)ort archéologique , on

y reconnaît au premier coup-d'œil plusieurs styles bien diffé-

rents et de diverses époques.

Je ne pense pas cpie l'on puisse rien retrouver de la cathé-

drale primitive ré|>arée , dédiée et consacrée par rarclie\é(|ue

Aenilon, au I\'. siècle.

Nous ne retrouvons rien non plus de la caihédrale d' Maldus

au X*". siècle
, qui fut brûlée sur la fin de ce siècle.

Trouverons-nous quelques restes de la cathédrale de saint

\iiastase , commencée h la fin du X^ siècle d'après riiisioire,

malgré les craintes de cette époque ? l'eut-étre jOTuriions-

a.ssigner à cette époque les bases du pourtour nord et sud du

(lid'ur et une partie du bas-côté du nord.

donnons maintenant ce que nous pensons <|ue l'on |)eut

regarder comme certain.

Les parties les plus anciennes de la cathédrale , c'est-à-

dire l'abside de la clia|M'lle de St. -Jean , et le bas-côté latéral
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iioid doivenl remonter à la fin du XP. siècle , ou au moins

au XII'.

La tour de ploml), dans sa base, et les premiers étages ac-

cusent le style roman du XII'. siècle ; et nous voyons ici

(|ue les |irin(ij)es archéologiques concordent avec l'histoire,

puis({ue nous a\ons vu qu'elle fut construite sous Philippe-

Auguste en llS/i.

Le sanctuaire , le chœur et la nef , en partie , nous semblent

appartenir au slyle ogival primitif du XIIl'. siècle.

Le bas-côté du midi , dans sa j)artie orientale , appartient

auXIII'. siècle, et dans sa partie la plus occidentale, au XIV'".

Enfin , d'après l'histoire et conformément aux principes

archéologiques , nous assignons au W^. siècle le portail du

midi , et au XVP. le portail du nord.

Telle est , Messieurs , mon opinion personnelle que je

soumets sans aucune réserve h vos connaissances si connues

en cette matière et h voire jugement.

Nous avons terminé , Messieurs , la pi-emière partie de

notre travail. Nous laissons à nos collègues, MM. Brullé et

Callot , à vous entretenir de l'extérieur de la métropole qu'ils

ont bien voulu se charger de décrire.

INTÉRIEUR DE LA MÉTROPOLE.

C'est assez , Messieurs , vous avoir occupés de l'extérieur

si beau , si riche , si varié de notre iMétropole , de ses portails

occidentaux , des portails du nord et du midi ; c'est assez vous

avoir fatigués à paicourir les divers étages de ses tours ; c'est

assez vous avoir arrêtés sur le seuil du temple , il est temps d'y

pénétrer; il faut aller maintenant interroger chaque pierre

qui a vu s'écouler j)lus ou moins de siècles ; que de souvenirs

ne s'y rattachent pas ! que d'enseignements ne donnent-elles

pas ! n'est-ce pas en contemplant ces beaux édifices élevés
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par la foi des peuples en l'honneur du Dieu des chrétiens

,

que l'artiste doit enflammer sa noble ardeur , le poète

éohaiiiïer son imai^ination , et le fidèle concevoir de hautes

idées de Celui (pie le ciel et la terre ne sauraient contenir et

(pii veut faire son séjour dans la maison de prière que les

hommes lui ont élevée. Oui, Messieurs, nous l'avons éprouvé;

plus on étudie ce monument , plus on s'y attache ; et plus

on s'y attache, plus on y découvre de choses vraiment dignes

de remarque. Nous aurons peut-être à \ous dire des choses

un peu fastidieuses dans le détail : vous nous le pardonnerez

en faveur du motif qui nous animait ; nous pensions ne

pouvoir en trop faire pour répondre d'une manière satisfai-

sante à ce que vous nous avez demandé. Nous allons nous

occuper de l'intérieur de la iMétropole ; et après avoir donné :

1°. Une idée générale du plan et les dimensions de l'église,

nous parlerons successivement

,

2". De la nef;

3°. Des chapelles de la nef;

U°. Du transept ;

5°. Du chœur ;

6°. Des bas-côtés du choMir;

7°. Des chapelles du pourtour du clueur.

1''. Idée générale du plan.—Dimensions.

Le plan de notre Métropole ne présente pas de caractères

frappants de régularité ; et c'est peut-être rette absence de

régularité parfaite qui la rend plus remarquable en ce qu'elle

révèle ou une époque de transition , ou l'ouvrage successif et

le caractère de plusieurs siècles. Nous ne de\ons pas oublier

que cette Kglise a dû se composer primilivement de trois

églises réunies ; nous avons vu comment elle a été ou modifiée

ou augmentée successivement dans la suite des âges. On
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prétend que dans l'origine il y avait une rue ou chemin à

l'air entre ces églises ; que des voûtes les ont réunies ;
qu'ainsi

ont été formés les bas-côlés du pourtour du chœur. On cite

môme à ce sujet quelques anecdotes i)lus ou moins coii-

trouvées dont nous n'avons pas l'intenlion d'établir ni de

contester l'authenticité.

Quoiqu'il en soit de cette vieille chronique dont on ne peut

retrouver aucune trace architectonique , nous pensons ne pas

nous tromper lorsque nous avançons que la Métropole ,
qui

aujourd'hui présente à peu près une croix latine, ne pouvait

avoir cette forme dans le principe. Nous pensons qu'elle a

dû présenter à peu près la forme des anciennes basiliques

et qu'elle n'avait pas la nef transversale appelée transept ; et

voici nos raisons : 1". il y avait primitivement trois églises

placées auprès l'une de l'autre , chacune tournée vers l'est

selon l'usage ; il ne reste de ces anciennes églises que l'abside

de la chapelle St. -Jean placée au côté nord. Cette Eglise

était sans doute de petite dimension comme les églises pri-

mitives , mais elle devait être plus longue que ne l'est ac-

tuellement la chapelle St. -Jean , car

2°. Il est dit dans les comptes du chapitre que , lorsque ,

sous l'archevêque Tristan de Salazar , il fut question de

construire les portails du nord et du midi , l'architecte , ou

comme on l'appelait alors , le maître des œuvres , maître

Martin Chambige fit abattre la chapelle St. -Jean ; donc à

cette époque il n'y avait pas de portail ou plutôt de croisillon

nord , ou partie nord du tiansept. On en fit probablement

autant pour l'église Notre-Dame , mais nous devons avouer

que nous n'en trouvons aucune preuve. Peut-être cette église

était-elle plus petite. Cependant nous devons vous soumettre

une remarque que nous avons faite et que chacun de vous

pourra faire par l'inspection de la localité. Il est hors de

doute que le croisillon du midi , commencé le 8 novembre



IS.S CONT.RtS ARr.HÉOLOr.IQlE DE FRANCE,

l.'iQO, fut trnniiié vn 1502. Or, nous voyons que la base

des colonnes accuse le style du XIII'". siècle, les arcatures

révéleraient le XIV'. ; et enfin au-dessus de l'ouverture de

la porte comnjencerait évidcniincnt le XV^ siècle. Ces co-

lonnes avec leurs bases auraient-elles apppartenn à un mo-

nument plus ancien , auraient-elles fait partie de l'église

Nolre-Damo, les aurait-on utilisées comme nous enverrons

un exemple en décrivant la clia])elle St. -Jean ? Vous eu

jugerez , Messieurs :

3". En IkJl , on s'était occupé de la reconstruction du

portail nord. Ce n'était point un portail , mais bien un petit

porcliet , connue dit Messire Guillainne Lefévre, proviseur de

la fabrique. C'était donc tout simplement une ou\crture,

une porte ménagée pour le service de l'église cl |)our faciliter

l'entrée et la sortie des fidèles. Il n'y avait donc pas de

transept à celte époque ;

U". Il ne peut y avoir de difTicidté pour la construction

des cha|)elles de la nef; nous savons qu'elles furent |)lacées

entre les contreforts, et nous connaissons l'époque. Les cha-

pelles du pourtour du sanctuaire
, par leur caractère archi-

lectonique, trabissent une construction plus récente que le

corps de l'Kglise.

La chapelle du chevet nous présente une difficulté ; car

elle doit être de la même époque (pie le chœur; mais les

deux chapelles, au milieu desquelles elle se trotne placée , ne

nous laissent aucun doute sur leur construction plus récente.

Or, d'a|)rés ces données, si nous retranchons de la Métro-

jKîle les chapelles du chœur , moins ])ourtant la chapelle du

chevet , le transept et les chapelles latérales de la nef, nous

avons à peu près l'ancienne basiliffue.

Quoi qu'il en soit de cette oj)inion , la .Mélroi)ole actuelle

présente à peu près le plan d'une croix latine; d'abord une

large nef accompagnée à droite et à gauche d'un magni-
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fiquc bas-côté. Il est à regrelt<'r que les voûtes présentent

un caractère de lourdeur qui tient à la largeur de la nef,

et peut-être en partie à un certain nombre d'arcs doubleaux

en |)lein-cinlre
, |)articulièrement dans les bas-côtés , et

surtout dans le bas-côté nord. A la suite de la nef s'ouvre

le trans(;j)t ou la croisée qui n'esl [)as d'une largeur égale à

celle de la nef; il est terminé à chaque extrémité par un

portail surmonté d'une très-belle fenêtre dont tout le monde
admire l'élégance et la légèreté. Le chœur, dont malheu-

reusement l'entrée et la vue sont embarrassées par le nouveau

jubé , est accomj)agné comme la nef d'un beau bas-côté.

Le plan de 3L Chapuy donné par I\L de Joliment dans ses

vues pittoresques de la cathédrale de Sens que nous mettons

sous vos yeux, contient quelques inexactitudes que nous de-

vons signaler. Les deux premiers piliers de droite et de gauche

de la nef sont présentés connue identiques ; ils ne le sont pas

comme nous le ferons remarquer dans le détail.

Voici les principales dimensions de cet édifice
, prises dans

l'intérieur.

Longueur. Depuis le trumeau du grand portail jusqu'à

l'axe des piliers du transept. Zi5 79
De l'axe de ces piliers à la grande grille du chœur. 11 03

De la grille du chœur au bas du sanctuaire.. . . 21 55
Des marches du sanctuaire à la grille derrière

l'autel 18 15

De la grille derrière l'autel aux marches de la

chapelle du chevet Zi 80

Profondeur de la chapelle du chevet jusqu'au mur. 10 59

Longueur totale. 111 91

Largeur. Du trumeau de la porte nord à celui

de la porte du midi ;i2 (iO
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Du loiid <!(' la cliaptlle St. -Jacques au fond de

1.1 cliaiu'llc Fiiiiiiii 36 31

[\'cf. De l'axo de l'un des petits piliers à l'autre.

.Nef à l'intérieur des gros piliers

Nef h l'intcricur des doubles colonnes. . . .

Du clueur entre les stalles 8 35

Des bas-côtés de la nef entre les piliers. , . . h 68

Haitleur. De la voiite des bas-côtés sous les

arcs doubleaux 11 21

De la voûte du chœur 23 50

De la voûte au milieu du transept. ... 23 80

2". La nef.

La nef se compose de sept travées en y comprenant celle

qui est occupée par la disgracieuse tribime de l'orgue.

Ces sept travées devraient peut-être se réduire à (piatre ,

dont trois à double ogive , si l'on donne seulement le nom

de travée à resjiace renfermé entre deux grands arcs dou-

bleaux.

Quatorze piliers isolés soutiennent la nef. Les deux premiers

piliers parallèles qui supportent les tours ont chacun 5

mètres de diamètre jiar lem* base, et s'élèvent , formés de

douze colonnes cantonnées inégales , jusqu'au cordon qui

règne sous la verrière , et là se terminent par des cJiapileaux

il crochets.

Les 3^ ,
5"'. et 7'. piliers de droite et de gauche qui re-

çoivent les grands arcs doubleaux ont 'j mètres de diamètre

[)ar leur base ; ils sont formés de colonnes cantonnées d'iné-

gales grosseurs qui se terminent également par des chapiteaux

à crochets.

Les ^^ , V. et ()'. piliers de droite , les 2^ , 'r. et 6'".

piliers de gauche (je ne fais pas iiieiilion du deuxième cpii
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n'esl i)as senihlablo aux autres ) onl 2 mètres par la hase
;

ils reçoivent les retombées des petites ogives de cliaque grande

travée. Ce sont deux colonnes accouplées
,
posées chacune

sur un dé. Sur chacun des angles de ce dé s'épanouissent des

espèces de palmes sculptées. Les deux dés reposent sur un

même soubassement qui va en s'élargissant par le bas. Les

chapiteaux piésentent pour la plupart tantôt des crochets
,

tantôt des feuilles d'eau, tantôt des feuilles grasses. Il est h

remarquer que plus les chapiteaux se rapprochent de la

porte principale , plus ils sont ornés, au moins pour la partie

du midi.

Les piliers 3,5, 7 de la nef supj)ortent les grands arcs

doubleaux surnîontés d'un second cordon , autrement , ren-

forcés de leur doublière , système sans doute recomui né-

cessaire pour la solidité des voûtes lorsqu'elles ont une

grande portée.

Les piliers 2,^,6 sujiportent la retombée des grands

arcs ogivaux de la voûte. Au-dessus des colonnes accouplées

s'élance une colonnette annelée en deux endroits, c'est-à-

dire divisée en trois parties par des anneaux très -ouvragés.

l'MIe est couronnée par un chapiteau dont la coibeille est

très-évasée. Elle reçoit le petit arc doubleau accompagnée

de chaque côté de colonnettes à chapiteaux et tailloirs carrés

d'où s'élèvent les arcs l'ormerets.

Triforimn. De chaque côté de la nef règne une galerie

terminée complètement à gauche dans trois travées, et de

même à droite. 31ais nous croyons ne pas nous tromi)er en

assignant à cette seconde partie , h cause du seul agencement

des crochets, des chapiteaux et des tympans ornés, une époque

plus nouvelle de 20 ou 30 ans
, peut-être moins ; car à cette

époque on était prompt à perfectiomier.

Les deux premières travées à droite se composent de trois

masses de colonnettes. Celle du milieu cantonnée reçoit la
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iclombt'-c (les arcs ogivaux (\u\ atteij^ncnt presque la liaiitcui-

(lu (Ifiixii'inc ((irdoii, scr\t'iil d'appui au\ fciuHrcs. Les vides

M' suhdivisonl t-ucorc en deux autres parties au uioyeu d'une

petite eolouuc dont le chapiteau , exlrènieuieul évasé à son

tailloir orné de crochets épanouis gracieusement aux quatre

angles et siu- la face, sert d'appui à deux jK-tits arcs ogivaux

ornés d'un boudin auquel vient , tangent , un autre lorc for-

mant une rosace cpiatrilohée.

Les huit autres galeries de la nef dont celles du côté nord

sont aveugles , sont formées de trois coloiiuettes principales.

Sur le tailloir du chapiteau de chacune d'elle, vient retomber

le t(»re ou hoiidiii (pii foiiuc l'arc ogival. De chaque côté des

coloiuies, existe luic pailie droite couroimée par la moulure

du tailloir (pii l'oruic ii'tour. Au milieu, et les divisant en

deux parties égales , s'élève une colonnettc à tailloir très-

dévelop|>é, garnie à sa pai"tie inférieure de puissants crochets ;

au-dessus se déveIo|)pent deux arcalures dont les arêtes sont

chanfreinées.

Après cette description donnons (piel((ues détails.

Au premier piller à droite , nous reu)ar(pions une singu-

larité. Ce pilier formé de colonnes cantonnées en nombre

égal de chatpie côté , en comprend une que M. Tarbé ap-

pelle un grand cierije on (lambeau, (i'cst, dit-il , une longue

colonnette, tronquée, surmontée de flammes; elle traverse

les chapiteaux des piliers et s'élève jusqu'aux voûtes ; et il

regrette de ne pouvoir donner une explication satisfaisante du

motif (pii a porté les architectes à la construire.

Nous ne partageons pas l'opinion de M. l'arbé. Cette co-

lomie ne nous siMuble Irouciuée en aucmie manière ; elle est

exactement dans les mêmes proportions et de la même hau-

leiM- (|ue ses sceurs; nous ne croyons i)as (pie ce (|ui la ter-

mine soit une llaumie , mais bien un ornement (pielcoiupie

|tniM- en coiiroiiner le .sommet en gui.sc de chapiteaux, (|ui
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était parfaitement iiiulile , comme nous le verrons dans un

instant. Faut-il voir ici un symbole , une allégorie , un em-

blème ? Ce cierge , suppose que ce soit un cierge , est-il là

pour représenter la lampe qui doit toujours brûler dans le

sanctuaire? Il n'aurait pas été relégué h l'extrémité de l'Eglise

et près de la porte. Indique-t-il la flamme de la céleste

charité qui doit embraser le cœur du fidèle dans le lieu de

la prière ? Il aurait dû être placé sous ses yeux et non pas

derrière lui. Figure-t-il le Sauveur , lumière éternelle qui

dit de lui même : Ego lux in mundum vcni ? Il eût été

placé dans un lieu plus apparent. Nous ne pensons pas qu'il

faille voir ici du symbolisme , et nous croyons qu'en général

il faut s'en méfier un peu ; on y est trop porté de nos jours.

Sans doute , il y a toujours dans nos églises quelque chose

de symbolique ; la manière dont elles sont orientées , le plan

en forme de croix , l'inclinaison de l'abside , etc. ; mais voir

du symbolisme dans la disposition d'une colonne i)our l'agen-

cement d'un piliei- , nous paraît une exagération. Jusqu'où

ne pourrait-on pas aller ? à quel point s'arrêter ? Ne s'expo-

serait-on pas à tomber dans une foule de suppositions plus

ou moins bizarres ?

Faut-il voir ici une faute dans l'épure du maître de l'œuvre ?

Nous ne le pensons pas davantage. Les architectes de nos

jours ont du talent et du mérite ; ils font des plans magni-

fiques , les font exécuter en perfection; mais l'expérience de

tous les jours nous apprend que toujours ces plans exigent

des rectifications, ou au moins des modifications, parce qu'on

a oublié , ou parce qu'on n'a pas prévu quelque chose. Les

maîtres des œuvres des XIIP. et XIV^ siècles étaient moins

préoccupés , parce qu'ils avaient de moins nombreuses occu-

pations, parce qu'ils étudiaient et combinaient plus long-temps

et plus mûrement leurs plans ; aussi nous ne remarquons

que rarement des oublis et des fautes dans leurs œuvres.

13
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Je jK'ijse doiu' , sauf im-ilkiir avis ,
que cette colonne ne

se uouve là ([ue par symétrie. Le pilier désigné sépare deux

travées, celle où se trouve la tribune de l'or^^ue et celle (|ui

suit; les colonnes cantonnées qui lornunl le pilier sont ici

conune ailleurs , connue partout , destinées à recevoir les

retombées des arcaluresdes voûtes. Or, il y a une arcature de

plus dans la travée de l'orgue, elle demandait donc une colonne

de plus, l ne colonne en moins dans l'autre côté du j)ilier

eût été désagréable à l'œil, on en a fait une ; mais elle n'avait

rien à supporter : on l'a donc couromiéc par un ornement

lurs(pi't'lk' a été conduite et élevée à la liauteiu' voulue , et

voilà tout. VA si, comme l'assure .M. Tarbé , on en trouve

encore des e\em|)les dans d'autres églises , c'est (pie pro-

bablement les |tiliers se trouvaient dans les mêmes conditions

que celui (pie l'on remar(pie dans la Métropole.

Jean du Coiynot. On remcmtre souvent dans l'arcliitec-

ture des églises des bizarreries qui font fortune dans le

peuple surtout ,
parce qu'il en est frappé et qu'il retient

facilement ce qui le frappe. Ainsi nul voyageur ne visite

l'église de Ste. -droix de l'rovins , sans ([ue son Cicérone lui

fasse remanpier queUpie chose de sculpté dans le chapiteau

d'un pilier de gauche; et lorsqu'on a bien exa'niné, on

trouve (pic ce :norceau si remar(piable est tout simplemeul

im escargol. Dans la cathédrale de Meaiix, il remarquera sur

un des piliers de la nef des chats qui y grimpent, et on lui

dira ( fort à tort sans doute , puis(pie ce n'est point là la

véritable origine) (|ue c'est de ces chats (pie na(piit le pro-

verbe : /l Meaux, les miatdcux. A Sens, Jean du (loignot

est une célébrité. Voici l'origine de .lean du Coiguot :

Au \IV'. siècle, Pierre de Cugnières , avocat-général au

parlement de Paris , était uii jurisconsulte habile , surtout

dans le droit cauoni(pie. Il défendit avec beaucoup de \i-

vacité eu l.'iiy. en présence de Philippe de Valois . les
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droits (In lloi contre le clerfiîé. l'icrre Bertrand , évêque

d'Autiin, plaida pour l'église avec bcaiiconp de chaleur. FI

fut secondé par l'arclicvèque de Sens , Pierre Roger , depuis

Clément VI. L'avocat du Roi devint si odieux au peuple

qu'on le nomma par dérision ÎMessire Pierre du Cognet

,

nom d'une petite figure ridicule placée dans un coin de

l'église Notre-Dame de Paris et faisant partie d'une repré-

sentation de l'enfer qui était à la clôture du chœur , sous le

jidîé. Ciignières eut encore le désagrément d'être condamné

par le Roi ,
pour lequel il plaidait ; destinée ordinaire de ceux

qui écrivent pour flatter une autorité au préjudice de l'autre,

et que l'esprit d'intérêt ou d'ambition pousse à embrasser

avec chaleur des opinions propres à déranger l'ordre établi.

En enirant par le grand portail dans la Métropole, vous

verrez entre les colonnettes qui forment le premier pilier de

gauche une petite figure bizarre qui joint les mains connue

pour demander grâce et faire amende honorable ; c'est Pierre

de Cugnières , ou comme on le nomme ordinairement et

vulgairement Jean du Cognot.

Tombeau des Saiazar. Le monument dit des Salazar
,

adossé à l'un des piliers du côté gauche de la grande nef,

est en partie détruit ; il en reste encore a.^^^sez pour donner

une preuve de tout le luxe usité au XVP. siècle.

Les angles sont formés de colonnes prismatiques à la base,

circulaires à une certaine hauteur. Un cordon sert d'appui

à de petits montants supportant des culs-de-lampe , au-dessus

desquels s'élèvent trois dais ; quatre statuettes devraient être

placées sur les montants de face , et deux sur les autres ; ils

se terminent ensuite par une partie carrée surmontée d'un

clocheton très-élancé et très-ouvragé atteignant la hauteur

de la fornifhe du baldaquin.

La face principale est divisée en trois parties par deux

pilastres ornés aux angles de moulures très-découpées à bpses
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inégales. La parlio inférieure se compose d'une frise cou-

ranle assiz riche encadrée entre deux moulures. Au-dessus
,

trois parties dont les champs sont semés des annes de la

famille, et au-dessous encore un gracieux cordon orné d'une

(U'ultlle fort détaillée. Les pilastres dont nous a\uns parlé sont

tUvisés dans leur hauteur par deux culs-de-lampe et dais dans

lestjuels devaient se Ircuver des statuettes. A la hauteur du

premier cordon sont innnédiatement au-dessus du chanip trois

jolis culs-de-lampe fort détaillés sur lesquels devaient être

placés trois statues en marbre blanc. Maintenant une statue

de la sainte Vierge est placée sous le dais du milieu ; la statue

primitive dr saint Etienne, retrouvée dans l'église de SL-

Pierre-le-Rond à Sens et achetée par la fabrique de la Métro-

jxjle à la fabricpie de St. -Pierre, est placée sous le dais de

droite. La troisième statue manque : c'était probablement celle

de saint Jean-Baptiste. Elles sont surmontées chacune d'un

dais excessivement compliqué dont il nous est impossible

de faire la description. Nous nous contentons de faire passer

sous vos \eux, Messieurs, un dessin de cul-de-lampe (pii

supi>orte la statu»' de la sainte Vierge et du balda(piin (pii

la couroime.

Deux consoles soutiennent le baldaquin dont la voussure

est ornée de pendentifs. Au-dessus se trouve une très-belle

galerie brisée en grande partie , qui règne autour i\u bal-

daquin.

Le côté gauche est divisé , dans sa hauteur, en trois parties.

La première , celle d'en bas, est st'parée par un petit pilastre,

et l'intérieur est orné de deux arcs trilobés. Le second étage,

vide dans sa partie inférieure , est fermé par une porte en

chêne sculpté , d'un très-beau travail , sur laquelle se trouve

un écusson dont les armes ont été eiïacées. On y voit encore

deux salamandres, tournées dos à dos: au-dessus, deux arcs

trilobés soutenus par un ciil-(le-lan)pe (l(»ut le sommet se con-
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tournant s'élève en forme de clocheton garni de choux con-

tournés.

Un cordon sépare la 2^ partie de la 3'. qui est divisée

elle-même par deux meneaux qui se dessinent en gracieux

tympans dans la partie qui l'encadre. La partie supérieure se

relève ensuite au sommet et est garnie de chaque côté de deux

choux très-détaillés.

La partie de droite se divise également en trois parties.

D'abord , dans la [)artie inférieure , une piscine divisée en

quatre parties |)ar de petites colonnes terminées par un clo-

cheton ; l'espace compris entre ces colonnettes était garni de

quatre statuettes maintenant brisées en grande partie. La se-

conde partie est garnie à sa partie inférieure d'une petite cré-

dence , et un peu au-dessus fermée par une porte en chêne

sculpté dont le dessin est très-compliqué. Les armes ont en-

core été effacées de dessus l'écusson qu'on y voit. On re-

marque deux oiseaux fantastiques. Cette porte est encadrée

par une arcature trilobée , retournée à son sommet et ter-

minée eu forme de clocheton. Elle est ornée en grande partie

par des choux frisés ; le fond est encore gracieusement orné.

Dans la troisième partie se trouve un dais extrêmement ou-

vragé ,
qui devait surmonter un sujet dont on ne trouve plus

de vestiges.

Statues de la nef. — M. Tarbé pense qu'il y avait autre-

fois des chapelles à chaque pilier de l'église , et qu'elles furent

ôtées en 1680 : nous n'en voyons plus aucune trace. Mais à

tous les gros piliers de la nef et du chœur nous retrouvons

un cul-de-lampe d'une origine , ce nous semble ,
plus ancienne

que les dais qui surmontaient des statues qui y furent placées

en 153^ par Nicolas Fritard, chanoine de Sens ; les dais n'au-

raient été faits qu'à une époque plus reculée , par M. d'Hes-

selin , doyen du chapitre , mort en 1772 , c'est-à-dire, plus

de deux cents ans après. Ces statues disparurent comme tant
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(l'aulres choses en I19k ; elles représentaient les douze Apô-

tres et probablement les saints Patrons de l'église, pour com-

pléter If nombre des 16 culs-de lampe. C'est donc à torique

la lillioj^rapbie donnée par M. de .lolimont , d'après les cro-

(piis de M. (iliapny , représente sous chacun de c( s dais un

é\é([ue, mitre en tête. Du reste, si on ne peut s'emj)ècher

d'admirer la légèreté et la variété de cette dentelle de pierre,

on doit convenir aussi (pu-, peu en rapport avec le style de

l'église, ce travail produit un elîet moins agréable, surtout

parce que ces culs-de-lampe ont été appliqués sur les piliers

les plus saillants. 11 est encore à regretter que de nond)renses

couches de peintures ensevelissent les jolis détails de ces

pierres sculptées; et nous pensons que dans le plan général de

grattage de l'église par lequel nous avons entendu dire que

l'on désirerait terminer la réparation de la Métrojjole, ces dé-

tails mériteraient une attention particulière.

Pavé de la nef. — Avant la réparation du pavé de la Mé-

tropole faite en 1769 par le ^icur Torbel , marbiier à Paris,

pour une sonnne de 15,000 livres, dit M. Quanlin , d'après

les comptes du chapitre, el non pas lj(),00(), connue l'avance

M. Tarbé , le pavage de l'église était r('iiiar(|nal)I(' par une

gra:ide (|uantilé de tombes sépulcrales, dont les imr:, étaient

en pierre , les autres en cuivre, et toutes couvertes d'inscrip-

tions. Maintenant le sol est couvert d'un pavé carré noir et

blanc , et çà et là on rencontre encore (piekpies pierres sur

les(|uelles sont gravées les noms et qualités des personnes
,

avec la date de leur mort. Il est présumable que ces carreaux

ont été posés à la place qu'occupaient les anciens tombeaux

(jui ont disparu. Ce que l'on doit surtout regretter, c'est que,

dans ce pavage de l'église , on ait fait disparaître un labyrinthe

incrusté en plomb, sous la tribune de l'orgue, dans le carreau

de la nef dont il occupait toute la largeur. Cet ouviage très-

ingénieusemeot combiné , avait 10"'. de diamètre ; il fallait
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une heure entière pour en parcourir tous les circuits , et l'on

faisait 2,000 pas en les suivant exactement , sans repasser par

le même endroit: quelle était la forme de ce labyrinthe ? était-il

rond comme celui de (Chartres, carré connue celui de St.-

Bertin, octogone comme ceux d'Amiens, d'Arras, de Reims?

c'est ce que nous ignorons ; toutefois , nous pouvons supposer

qu'il était de forme ronde, puisque celui qui nous fournit ces

renseignements nous parle de 10'". de diamètre.

Cette notice était terminée lorsque nous avons été assez

heureux pour retrouver un dessin de ce labyrinthe.

3" Des chapelles de la nef.

De chaque côté de la grande nef se prolonge majestueu-

sement au nord et au midi , un magnifique bas-côté dont la

plus petite largeur est de ti"\ US". Le bas-côté du nord est

d'une origine plus ancienne que le bas-cote du midi , et

quoique la porte intérieure d'entrée du premier accuse for-

tement le XIII'. siècle, le bas-côté n'en est pas moins du

XIP. siècle , tandis que le bas-côté du midi , à l'exception

peut-êti'e d'une travée , ne remonte pas plus haut que le

XIIP. siècle.

La première travée de ce bas-côté qui a reçu un plancher

disgracieux au dernier point , mais nécessaire pour les acces-

soires de l'orgue , a dû être construite au XIV^ au moins

pour son pilier de gauche, si l'on en juge par les arcs ogi-

vaux, les chapiteaux des colonnes et la base de ces mêmes

colonnes.

Les autres travées sont généi-alement composées d'une seule

colonne en saillie , sur le chapiteau de laquelle s'appuient les

arcs doubleaux. Ces arcs sont généralement plein-cintre ;

les retombées de quelques arcs s'appuient sur des culs-de-



200 r.ONGRtS ARCHÉOLOGIQUE DE FRANCE,

lampe formés lantôl de tètes monstrueuses accouplées, tantôt

de tètes do lion grimaçantes, ou do tètes d'aulies animaux

difliciles à icooiinailre , type du XII'. siècle, épocpic à la-

quelle nous croyons que doit remonter cette p;utie de l'église.

Les clia|)ileau\ sont tous formés d'une astra<^ale, d'une cor-

beille ornée , soit de feuilles grasses , soit de feuilles larges

à crochets , de feuilles d'eau et de feuilles imitant celles

d'acanthe , et d'un tailloir généralement épais et formé de

moulures assez généralement refouillées. L'abaque se trouve

tantôt circidaire , tantôt se divise en plusieurs parties , géné-

ralement il suit la forme du tailloir.

Les bases sont pres(pio toujours send)lables. Kilos sont

formées de deux dés dont la partie supérieuie est taillée en

biseau , d'un socle carré et de plusieurs moulures circulaires.

Sur les angles s'épanouissent des pattes ayant quelquefois

la forme de feuilles.

Des arcatures en foinie de galerie aveugle régnent dans la

première et la seconde tra\ée. Les arcatures sont plein-cintre.

Les chapiteaux se composent tantôt de feuilles grasses, tantôt

de feuilles laciniées , de feuilles à i)etits crochets recourbés

,

de feuilles d'acanihe avec volute aux angles et tètes au milieu.

L'abaque est généralement circulaire.

Ces arcatures devaient primitivement se continuer tout au-

tour de l'église. Nous les retrouverons dans le pourtour du

chœur et du sanctuaire , au nord et au midi , et dans le

bas-côté midi de la nef il est évident qu'elles disparurent

dans les autres endroits à l'époque où , dans l'intervalle des

contreforts et derrière ces arcatures, on ouvrit les murailles

pour construire à diverses époques les chapelles de la nef

,

celles que nous les \oyons maintenant; et l'époque plus ré-

cente de leur construction se trahit par le style qui s'y fait

remarcpier et (|ui dilTère tant de celui du bas-coté.

l'ne porte qui monte à la tour est enclavée dans la pre-
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inière arcaturc. Les corbeaux , ([ui existent toujours dans les

l)orles des XI I''. et XIU''. siècles, alin (|ue le linteau ne puisse

éclater par suite de sa tro|) ii;rande portée, sont formés par les

tailloiis des chapiteaux et produisent un assez bel elïet.

Le côté du nord présente cin([ chapelles.

1°. A gauche , en entrant , et immédiatement après les

arcalures ciue nous venons de signaler, la chapelle St. -Denis,

construction singulière , mais moins singulièie pourtant que

l'ancienne chapelle , et surtout que l'ancienne peinture du

tombeau qui n'était i)rimilivemenl qu'une porte dont l'exté-

rieur est remarquable par son fini et son état de conservation.

Un escalier conduit à la chapelle St. -Denis, établie sur la voûte

du passage qui mène h cette porte. Remarquons au-dessus

de l'arcature une petite galerie dont le dessin a été usité aux

XII^ et XII r. siècles ;

2". La seconde chapelle à gauche est celle de St. -Fiacre,

Nous ignorons par qui cette chapelle fut bâtie ; mais une

pierre tumulaire, placée sur le mur occidental, nous apprend

que Héracle Cartault, en son vivant prêtre, chanoine de

l'église métropolitaine de Sens et curé de la paroisse St.-

Maximin , embellit cette chapelle de riches ornements
, pen-

dant sa vie, et que ses dépouilles y furent déposées

Hoc in Sacello quod vivus

Exiiniis iiiulequaquè oinamentis, inortiuis

Piopriis spoliis illus!ra\iL

Extinctus et claiisus jacet.

.3°. La chapelle de St. -Germain el de St. -Loup, bâtie en

1298, selon M. Tarbé, et en 1292, selon un ancien pouillé

par Thibault , bourgeois de Sens , sous p]tienne Béquart ,

archevêque de Sens , fut fondée aussi par lui. On remarque

sur l'autel de cette chapelle un tableau de saint Germain
,

peint par Perrocel
, peintre el graveur , né en Provence , en
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16^j8, t'i nidit à l'iiiis, en ITO'i. C'est de lui qu'on a dit :

Aucun pcmlrc tt'a su mieux tuer un homme. \'\\ trait de la

vie di' sjiiiit Nicolas , évèqiie de Myre, est expiinié dans un

bas-relicf de Goix, statuaire distingué, auteur de plusieurs

ouvrages estimés , né et mort à Paris ;

h". La chapelle de St. -Aubin ; elle fut bâtie et fondée au

XIV'. siècle, par un citoyen de Sens, nommé Etienne de

Tliorigny
;

5". La rli;i|)e]le de St.-Sulpice et de St.-Firmin , bâtie et

fondée au XI 11', siècle, par Thibaut Belloltc , thitif de Sens,

archi(Uacre ;

Les verrières des cincj chapelles dont nous venons de

parler , sont absolument semblables ; leur forme est ogivale ;

la partie supérieure est terminée par une losace quatrilobée.

Le champ est divisé en trois parties par deux meneaux. Le

jour du milieu est beaucoup plus bas (jue les deux autres ,

et cela tient à la rose. Les colonnettes circulaires sont toutes

couronnées par des chapiteaux , et les moulures de ces co-

lonnettes se répètent dans tout le détail du réseau. Les deux

autres jours arrivent tangent au grand arc de la rose

,

et le t\mpan de chacun de ces jours est trilobé. Le style

semble déceler le XIV". siècle.

Le bas-côté du midi présente des singularités architecto-

niques assez sensibles à l'œil et dignes de remarque. Deux

arcs doubleaux plein-cintre se trouvent placés entre des piliers

dont les chapiteaux et les bases indiquent le XIll''. et le XIV''.

siècles. I)ji reste , même structure que dans le bas-côté nord.

On y retrouve les tète.s grimaçantes d'animaux fantastiques ,

qui reçoivent les retombées des arcs ogivaux des \oùtes. Les

piliers sont construits de la même manière ; leur base est

semblable; les chapiteaux sont généralement plus ornés; sur

Us angles d^i socle s'épanouissent gracieusement des pal-

mettes.
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l'our expliquer cette dilTérence de style dans uti ouvrage

(lui , au premier coup-d'œil , paraîtrait avoir dû être conçu et

exécuté sur un niènic plan , quoi(jiic peut-être à des époques

diderentes, mais (wurtant peu éloignées les unes des autres ;

nous devons nous rappeler la chute de la grosse tour , la

tour de pierre, arrivée en 1267 , les malheurs qu'elle occa-

sionna , les désastres qu'elle dut causer , les efloits et les sa-

crifices de Pierre de Charny , les sacrifices renouvelés par

l'archevêque Ktienne Bécard , et les indïlgences accordées

par le pape Célestin en 129^, et nous voilà arrivés à l'éjioque

(pii vit élever ces masses imposantes qui soutiennent la grosse

tour, la chai)ellc Sle.-Anne, dont nous allons parler, et ces

magnifiques piliers aux riches chapiteaux à feuilles de chêne

et aux crochets profondément refouillés, qui font du dessous

de cette tour un des plus beaux points de noire cathédrale.

Ce bas-côté est aussi percé de cinq chapelles.

1°. Sous la tour , la chapelle Sainte-Croix, délicieuse cha-

pelle environnée d'une suite d'arcatures du XIV'. siècle

,

qui demandent une réparation intelligente. C'était autrefois

la paroisse des habitants du cloître de Saint-Etienne. Elle

ser\ it de baptistère depuis la restauration du culte catho

lique jusqu'en 18Zi5, époque h laquelle les fonts baptismaux

ont été reportés dans la chapelle Saint-Jean , où ils étaient

placés primitivement.

Entre la chapelle Sainte-Croix et la chapelle suivante
,

dite de Sainte-Anne , existe dans cha(|ue travée une suite

d'arcatures de même style que celles de la chai)elle Sainte-

Croix ; colonnes détachées , dont la base accuse le XIIP.

siècle , et le chapiteau le XI V.

Au milieu de la première iravée , se trouve une porte du

XIIP. siècle , dont le linteau est soutenu par deux corbeaux
,

et dont l'arête est abattue au pourtoui' ;

2". La chapelle Sainte-Anne , ancienne sépulture de la
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famille de Voisines , dont la tourmente révolutionnaire

n'épargna ni les cendres , ni les inscriptions.

La fenêtre ogivale est divisée par un meneau principal

formé d'une coloiuielte qui se termine à la naissance de l'arc

du réseau ,
par un jielit chapiteau à double rang de feuilles

de chêne. Le jour est encore subdivisé de chaque côté par

un autre nicncau plus petit, qui se raccorde avec la moulure

secondaire. Le réseau est composé de deux petits arcs tri-

lobés , surr.iontés d'une rose qnatrilobée et terminée au-

dessus des deux principaux arcs par une troisième rose d'une

assez grande dimension , ornée de (piatre lobes. (X'tte archi-

tecture accuse le \V'. siècle. Il est regrettable (pie l'ancienne

verrière ait été remplacée, dans la nouvelle restauration, par

une désagréable et fatigante verrière en verre blanc ;

3°. La chapelle de Saint-Kutrope.

M. Tarbé avance ([u'elle fut fondée en lol7, par Guil-

laume du Plessis , chanoine de Sens , et restaurée en 1530 ,

par Mcolas Richer et Nicolas Fritard , chanoines de Sens.

M. Victor Petit , un de nos collègues , dans le récent ou-

vrage (pi'il vient de publier sous le titre du Giiùle pittoresque

des voyageurs dans la ville de Sens , et ([ue nous avons

parcouru rapidement , donne aussi la même origine à cette

chapelle, en assignant à sa conslruction la même épo(pic.

Un j)ouillé que nous avons sous les yeux en ce moment dit

positivement (pi'mie des quatre chapelles h la collation do

l'archevêque et du chapitre alternalivement , est celle de

Saint-Futrope , bâtie , fondée et dotée |)ar Jacques Calabre ,

bourgeois de Sens , en 11^70.

D'après l'inspection de la voûte , nous admettons qu'elle a

dû être construite ou reconstruite au XVI'. siècle, et nous

adoptons l'opinion (pii porte comme auteurs de cette res-

tauration deux généreux chanoines de Sens , dont les noms

M" rattachent souvent à l'embellissement de notre métropole.
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Mais nous croyons que les caractères architectoniques qui

sont les mêmes (jue ceux que nous avons fait remarquer

dans la chapelle Sainte-Anne, doivent faire préférer la date

de l/i70, donnée par notre pouiilé.

Vous remarquerez , Messieurs , dans cette chapelle , un

vitrail attribué à notre célèbre J^an Cousin , né à Soucy ,

près Sens, et mort en 1589. Ce beau vitrail mutilé en quel-

ques parties , représente la légende de saint Eutrope , évoque

de Saintes; il porte la date de 1530 , et peut, par consé-

quent , être l'ouvrage de notre célèbre artiste Sénonais.

On a souvent attribué à Jean Cousin le vitrail du transept

qui représente le jugement dernier. Les raisons alléguées à

l'appui de ce sentiment , semblent avoir quelque force. Jean

Cousin, dit-on, est auteur d'un jugement dernier, et l'époque

de la construction des portails du transept , coïncide avec

l'époque où il vivait , donc il est l'auteur de ce beau travail.

Deux raisons aussi nous portent à rejeter cette opinion. Jean

Cousin est l'auteur d'un jugement dernier , c'est vrai , mais

sur toile et non sur verre. Ce tableau se trouvait chez

les Minimes de Vincennes ; et vous savez , Messieurs
,
qu'un

voleur, animé sans doute d'un amour excessif des beaux-arts,

ayant coupé la toile de ce tableau , se disposait à en faire sa

propriété et à l'emporter en conséquence , si un religieux

essentiellement conservateur ne fût survenu ; et ([ue , par

suite de cet événement, le tableau fut porté de l'église dans

la sacristie. Cette première raison historique donnée suffirait;

mais en second lieu , nous connaissons d'une manière posi-

tive et certaine les noms des artistes qui confectionnèrent ce

beau travail ; et, en conséciuence ,
quoi qu'il puisse en coûter

à notre amour de la cité , nous devons faire acte de justice

distributive , et rendre à chacun ce qui lui appartient.

Encore un mot sur notre chapelle Saint-Eutrope. Un bas-

relief en pierre , d'un travail admirable , sert de rétable à un
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juitl; il |K)iU' la date do ir».'H , et dans une frise courante
,

il porte les initiales N. R. N. F. : ce sont les premières lettres

des deux chan(»ines qui contribuèrent si libéralement à l'or-

nement de la Mrtropole. Ce bas-relief représente les scènes

de la Passion en dix sujets et soixante-dix-huit figures, exé-

cutées avec une i^rande perfection et une ex(|nise finesse de

lra\ail. Chacune des ligures a un caractère expressif; mais

je crois (pie \ous remarquerez surtout, Messieurs, une figure

et une pose de (lirist attaché à la colonne et subissant l'igiio-

minieiise llagellation. Ce n'est pas là comme on reiirésenle

ordinairement l'Homme de douleur , succombant sous le

poids des ini(piités humaines ; c'est l'attitude d'un Dieu ,

sur le front diK[uel brille même au milieu des souffrances

de l'humanité un je ue sais quoi de grand, de noble, de

divin qui pouvait confondre ses bourreaux , et qui rappelle

presqu'involontairement le fameux qiios ego! Hélas! pourquoi

faut-il qu'à une époque bien peu reculée, ce tra\ail si pré-

cieux, relégué dans un coin, ait servi de marche-pied et

qu'il ait été mutilé par une stupide ignorance! Honneur à

celui (pii a su préser\er c'e monument aux atteintes profanes!

Honneur |)lus grand à celui (pii oserait en entreprendre la

rcslauiation et la confier à \\\\ ciseau religieux , délicat et

savant.

Ne sortons pas de cette ( liapelle sans faire mention des

traces d'une épitaphe dont il ne reste plus que la place
,

d'une statue que nous n'avons pu reconnaître , de deux

clochetons assez lourds et d'une espèce de corniche qui nous

snnblc d'une construction plus récente et (|ui , se prolongeant

le long du mur à l'est et à l'ouest, piésenle à droite cette

inscription : Domine, si stistidisti etim, dicito mihi. 10. cap.

20. Mulicr qiiid pioras? qucm qiurris? à gauche, celle-ci :

Minjscs cl Elias vis! sunt loquenlcs nmi Domino in mn-
jrsidlr sui'i \ quoi peuvf'ui se rap|Xtrter ces iic^criptions?
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Si hi |>i('iniôrc pouvait faire allusion à un lonibcau qui rcu-

foruiail une |)('rsoune chérie , la seconde semble détruire

cette première pensée. Nous n'avons pu savoir là-dessus rien

de positif. Il y a peu de temps que ces inscriptions .sont

découvertes ; elles étaient comme de raison couvertes d'une

épaisse couche de badigeon sous laquelle on avait jugé con-

venable de cacher une vieille écriture bien laide. Heureuse-

mcjit que le badigeon a cédé à l'effet d'une éponge mouillée.

h". Chapelle Sainte-Marguerite. Si cette chapelle fut fondée,

en 1267 ,
par INicolas , Camérier du pape Grégoire L\ , son

oncle, sous le pontificat de Guillaume de Brosses I, il faut de

toute nécessité qu'elle ait été reconstruite au XIV". siècle.

5". Chapelle de Saint-Philippe et de Saint-Jacques. Même
style et par conséquent même époque de reconstruction que

les précédentes, puisqu'elle fut fondée sous Etienne Béquart

,

par Etienne deTliorigny, gentilhomme sénonais. Cependant

notre pouillé jmjî te qu'elle fut fondée par ledit archevêque
,

et l'on voyait son portrait dans le vitrail. M. l'abbé de Mar-

sangy, dont nous espérons avoir le portrait pour le déposs r

au trésor, chanoine, puis trésorier en 1758, fit décorer

cette chapelle , et y fit mettre une belle grille surmontée de

ses armes.

En 1817, M. de Formanoir , curé de Sens, dont nous

retrouverons l'épitaphe dans la chapelle de la Sainte-Vierge
,

orna aussi cette chapelle. On voit ses armes dans le bas du

vitrail (champ d'azur, semé de croisettes d'or, au fion d'or,

couronne de marquis, 2 levrettes pour support).

Jubés. Xous avons à parler d'un monument qui a obtenu

les sympathies d'un grand nombre d'habitants de cette ville
;

et si, à une époque où la Société archéologique de Sens,

consultée sur une grave question par Mg'. l'archevêque
,

s'(!st prononcée affirmativement sur la nécessité de le faire

disparaître, nous avons soutenu a^ec chaleur ce que nous
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croyons Cire le vrai , nous allons niériler notre pardon au-

jourd'luii ; car après a\oir proclauié de nouveau l'incon-

venance de ce jubé sous un double rai)p<)rt, nous en dirons

tout le bien <|ue nous |M)nrrons, et nous consentirons aie

voir partout ailleurs, |)()ur^u que cène soit pas dans notre

Métropole.

En 1762, .Iose|)h Hermand, qui n'a pas laissé un nom bien

célèbre, puisque nous ne le retrou^ons dans aucun diction-

naire liistori(pie, fut donc , sous les ordres de Paul d'Albert de

Luynes et du chapitre, rcntrcprcneur de ce bel ou\raji;e. Une

double cl pompeuse inscription doit en éterniser la mémoire.

^oici ces inscriptions :

D . O . M

riF.Lir.iOM civnM

rOSTEltOItVM EXEMPLO

iivi\sq; templi or.\amf..\to

principem chobi aditmi

hos-ce ambo.xes

et altaria adiacenïia

nn^' \ pit rsvL

i'A\i,\s d'albert ke l\y>es

s. n. E. CARDINALIS FM|]S>" .

NEC XO.N

r.APIT\L\M SENO.NESSK

PIKTATE MAIORVM l.NSISTENTES

F.QVATIS SVMPTIBVS

EXOR\ATA

rOXSECnARVNT

A\NO D.NI M.ncr.iAii

AIICHUSCrVRAM IIANC OIIIMNWIT

si.M.i'srry ; los. iiermam) ai.sat. •

PniSriPEM lANVAM DISPOSMT

(;\IL DORÉ PARÎS-' .

L'an de grâce 1702 PavL d'Albert de Lvynes cardinal

nrcfineqvf dr .Srns cl le rtidjiitrr dr celte eqliae imttatctirs
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fidcles de lapide- de leurs pi cdcccsseurs entreprirent a

frais communs cl consacrèrent a la gloire de Dieu a l'urne-

mcnl de son temple la décoration de la principale entrée du

chœur de ces jubés cl des autels conligus pour iédification

des fidèles et l'instruction de leurs successeurs.

Los jubés sont construits on stuc de dilîérontos couleurs

figurant assez bien les marbres et brèches qu'on a voulu

représenter; la partie du milieu contre laquelle se trouve un

autel en marbie en forme de tombeau , fait avant-corps de

quelques centimètres. Au milieu est percée une niche circu-

laire encadrée par une saillie et ornée aux deux angles supé-

rieurs de deux rosaces en cuivre à feuilles recourbées. Les

bases des pilastres, ainsi que les chapiteaux d'ordre ionicjue

très-orné , sont aussi en cuivre doré. La corniche de l'enta-

blement est formée d'une doucine, d'un filet , d'un larmier,

d'un listel et d'un rang de denticules avec talon au-dessous.

Jl est ensuite coui-onné d'un acrotère dont la surface , entre

le socle et l'appui , est garnie d'ornements en forme d'S cou-

chés et symétriquement placés. Cet acrotère est ensuite

surmonté de groupes allégoriques. Chacun des jubés a deux

bas-reliefs assez, beaux , incrustés dans la partie inférieure du

piédestal , supjiorlani les statues qui devraient être dans les

niches. Celui du jubé de gauche représente le mariage de

saint Louis avec Marguerite, fille de Raymond, comte de

Provence; et celui du jubé de droite représente saint Martin

donnant la moitié de son manteau à un pauvre qu'il rencontre

à la porte d'Amiens.

Porte du chœur. La porte du chœur est d'un effet magni-

fique , œuvre de patience et de bon goût ; elle s'ouvre en

deux parties. Au milieu de chaque panneau se trouve un

médaillon dans lequel sont représentés des attributs religieux.

Au-dessus et an-dessous sont d'autres panneaux dans lesc[uels

\h
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le fer se roule et se intMe a\ec grâce à quelques ornemenls

en ruixrt- doré.

De cliiuiue eôlé des porics , <leu\ inoiilants ornés à leurs

extréniités et enriiliis (l'ornenieiits courants en (•ui\re. coni-

|)lètent l'enseinhle de la porte surinontée d'uni; galerie à jour

et en cuivre qui occupe toute la hauteur de renlahlement

du jubé. Cette galerie est complétée par une série d'ornements

courants en cuivre.

Puis , se développent , au milieu de gracieuses et larges

feuilles et guirlandes de (ui\re, les armes du donateur de

cette porte , Paul d'Albert de Luynes, archevêque de Sens
,

Coiiiiiiiuideur de l'ordre du St.-Ksprit.

Au-dessus, encore au milieu d'une toull'e de feuilles , s'élève

une croix à hiipiclle se trouve un beau (ihrist.

Transept. Le croisillon Nord du transept est percé à sa

partie inférieure d'une grande porte carrée di>isée en deux

parties par le jioteau symbohque , (jiii dexait recevoir une

statue snrmonlée d'un dais ouvragé dont la partie supérieure

s'amincit en clocheton.

De chaque côté de cette porte, s'élève un pilier prisma-

tique surmonté d'un clocheton se subdivisant en différents

étages, dont le premier de\ ait être orné de trois statuettes.

Ce même clocheton se reproduit encore vers chacjue angle

rempli par la colonne qui , s'élaniant jusciu'à la hauteur où

devait être placé un chapiteau , se ramifie en différentes ner-

vures qui forment alors les arcs ogive et formeret delà voûte.

De chaque côté , entre les clochetons , on remarque deux

autres meneaux prismati(iues (pii s'élèvent juscpran deuxième

cordon, sans en être empêché parle réseau extrêmement

détaillé du hmpan, et un premier cordon cpii règne immé-

diatement au-dessus.

Avant d'arriver au deiixiènie cordon , nous remanpions

([ne l'espace compris entic ces piliers est subdivisé confor-
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ménient à cv. qui existe dans le bas en trois parties. Avant

d'arriver à la |)arlie(nii le termine, formée d'un arc en plein-

cintre , nous voyons un rang d'arcs relevés au sommet ter-

miné par un petit clocheton qui vient aboutir au sommet de

la circonférence de l'arc dont nous venons de parler et dont

le tympan intérieur est orné d'un arc trilobé très-aigu à son

sommet et dont les parties sont profondément refouillées.

La rose appelée roue au moyen-âge, est encadrée , c'est-à-

dire entourée d'un grand cercle rappelant les principales ner-

vures des appuis qui le soutiennent. Au centre se trouve un

autre cercle dont la face est garnie de petites arcatures contre-

arcaturées, dont le sommet est relevé suivant la forme de l'arc

en accolade ou arc gothique prolongé, et dont le sommet est

surmonté d'un pédicule terminé par un panache en forme de

chou. L'intérieur de la rose est divisé en parties égales par des

meneaux irradiants du centre et auxquels viennent se rac-

corder les trois arcs tangents qui remplissent le compartiment.

Dans le croisillon nord du transejit , à gauche en regardant

la rose, s'élèvent trois piliers prismatiques absolument sem-

blables à ceux qui sont contre la porte. L'écartement qui

existe entre eux est rempli par un meneau prismatique , et le

tympan supérieur formé par des arcs relevés au sommet est

infiniment détaillé. Il serait difficile de pouvoir la décrire con-

venablement. Nous dirons seulement que quatre jolis culs-de-

lampe formés de personnages , soutiennent la retombée du

réseau. Au bas , au-dessus du soubassement , et entre les

piliers formés par les meneaux dont nous avons parlé , sont

quatre colonnettes à cinq pans , surmontées d'un chapiteau

destiné probablement à supporter une statue.

Pour accorder le style du XVP. siècle , époque de la con-

struction des verrières du nord , avec le style des bas- côtés

construits au \IV. siècle , on a soutenu par un encorbelle-

ment tout le pied droit de gauche de la fenêtre placé au-
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dessus du bas-côté el le formeret. C'est un cul-de-lampo formé

do plusit'urs petits pcisonnaRes. La hauteur à lacpu'lle ils sont

placés nous cnipéclic de les décrire jilus exactement.

Le croisillon du midi est percé à sa partie inférieure d'une

|K)rle formant carré-lont,' , (lanqué à 1"'. 20^ du parement

ijitérieur du tableau , de deux clochetons triangulaires ac-

compagnés de cha(|ue côté de petites colonnettes dont les

bases accusent fortement le \1\^ siècle ou le commencement

du XV'. In clocheton s\njétricjue exactement send)lable et

dont nous allons donner la description, est accolé à la portion

de faisceaux de colonnes du \> I'. siècle (pu soutiennent la

retombée des arcs à ogive et formeret de la voûte.

L'intérieur entre ces clochetons est garni de petites colonnes

qui , arrivées à une certaine hauteur , sont terminées par de

charmants chapiteaux à feuilles de chêne , qui reçoivent la

retombée des principaux arcs de la dentelle du tympan, (le

réseau ou dentelle est divisé en deux parties par im autre

faisceau de colonnettes dont la partie supérieure est brisée. Il

est formé en grande pailie |)ar des arcs trilobés et des seg-

ments de cercle , et terminé par une rosace quadrilobée. Immé-

diatement au-dessus el tangent à la partie aiguë de l'arc , se

trouve un cordon reproduisant exactement la principale ner-

vure et encadrant complètement le tympan. A charpie angle

formé par cet encadrement se trouvent des triangles curvi-

lignes trilobés.

La partie supérieure du clocheton , au-dessus du cordon

dont nous venons de faire la description , est terminée par un

clocheton pyramidal orné de quatre choux sur les trois angles

et terminé au sommet par un chou fleuri très-peu détaillé.

La partie comprise entre chacun de ces clochetons est rem-

pliepar une division de meneaux prismatiqties sans base, et qui

indiquent parfaitement (pie c'est à cet endroit (pie doit se ter-

miner le styledu XIV*. siècledéveloppédansla partie inférieure.
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La grande partie au-dessus de la porte est divisée en six

parties par cinq meneaux , dont trois d'eutr'eux sont supportés

par de petits culs-de-lanipe ; deux représentent des animaux

bizarres et celui du milieu un homme (pii tient une espèce

de corne d'abondance.

Les deux autres parties de chaque côté sont divisées par

un seul meneau.

Le tympan ou la partie supérieure de ces divisions est exac-

tement semblable à celui du portail nord ; il est couronné

immédiatement par un entablement à gorge saillante et divisé

en deux étages. Les arcades ogivales qui supportent la rose

,

et la rose elle-même , sont exactement semblables à celles dont

nous avons fait la description au portail nord.

Chœur. Le chœur est formé de quatre travées , deux petits

piliers s'alliant avec les grands. Le premier , troisième et

cinquième piliers sont formés de colonnettes en faisceaux
;

le deuxième est formé de colonnettes accouplées , et le

quatrième de deux colonnes renflées sur leur grand axe

de deux colonnes plus petites. En général , les chapiteaux de

ces piliers sont formés de feuilles grasses , de feuiUes décou-

pées ou d'acanthe , et de volutes qui font soupçonner quel-

que peu le chapiteau corinthien. Le tailloir des chapiteaux

est , en général , carré ; l'abaque est quelquefois circulaire et

quelquefois carré.

La galerie est entièrement ouverte ; elle ne diffère que par

là des huit travées de la galerie de la nef dont nous avons

parlé. Les chapiteaux sont extrêmement variés ; la disposition

des grands et petits arcs doubleaux, des ogives et des for-

merets , est absolument semblable à celle de la nef , et révèle

le XI IF. siècle.

Verrières. Les verrières sont divisées en deux parties par

un meneau sans base et sans chapiteau qui se bifurque à une

certaine hauteur pour former les arcs. Plus haut un trèfle
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\ioiU tanpcnt aux parties snp(^iiciircs do ces arcs et au grand

arc de la verrière. Les \ilraii\ sont peints en grisaille, quel-

ques sujets cependant se trouvent dans les trèfles.

Les stalles, an nombre de 9S , dont 56 supérieures et ICI

iiifèrienres , sont placées sur deux rangs. A l'entrée du clio-ur

elles fornienl uiH' partie circulaire coinnieiK anl dans l'ali-

gn<'nient du jubé. Ces stalles aiuNi (pie les boiseries sont ex-

trêmement simples ; ce qui n'a i)as empèclié (pie jxîur placer

cette uMi\re d'un médiocre intérèl, on ait inniilé lonles les co-

lonnes (pii i)on\ aient empêcher de placer coinenableuient cet

assemblage de planches. La solidité des piliers a dû être com-

|)rouuse eu plusieurs endroits par la manière maladroite dont

ces mutilations ont été exé'cnté'cs. Nous espérons (pie , confor-

mément 'ui vœu exprimé par la Société arcliéoIogi(pie dans un

rai)port fait à .>lgr. l'archevêque , à l'occasion des jubés , en

18/i6 , le gouvernement fera disparaître cet état de choses.

Le pavé du cliœur est en carreaux octogones de marbre et

en petits carreaux carrés eu marbre rouge.

La physionomie du clicnir a snbi de bien grandes modili-

cations; en l'i'iG, il contenait pour ornements des colonnes

de cuivre placées à l'avaiU du inaîlre-autel , neuf tombes du

même métal , et un aigle <iussi en ciiiM-e, sur le pied diKiiicL

clait sti}}]3ortt'j l'imaigc , c'est-à-dire la statue de St. -Pierre.

Tapisseries du cinrur. ,

Horloge du chœur. * Seiont l'objet d'un autre

Monument du IJau|)bin.
J

travail.

Chapelle du clurur.
'

Abside. L'abside circulaire est foruK'e par six piliers, deux

qui se conqio.sentdecolonneltes en faisceaux, et (piaîrc autres

semblables au (piatric'mc pilier gauche du clui'iir. La galerie

est absolument semblable à celles du chœur et d'une partie

de la nef. Les chapiteaux sont toujours vaiiés ainsi (pi»- les

gros chapiteaux des piliers , loiijours f<)rm(''s de larges tail-
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loirs caii-('s cl dont raba({uc est circulaire ou carré. Le rond-

point csi formé par huit arcs ot>;ivcs se réunissant autour d'une

même clef très-simple. Le dessin des veri-ières est entièrement

semblable h celui du chœur. Les vitraux sont tous du XIIL'.

siècle comme l'abside elle-même , et les scènes sont repré-

sentées dans des médaillons circulaires ou quairilobés.

Les piliers de l'abside n'ont pas été |)lus respectés que les

l)iliers du chœur pour recevoir des boiseries.

Chapelle St. -Jean. L'abside de la chapelle St. -Jean offre

tous les caractères du slyle loman du XL. siècle. Son pour-

tour est garni au-dessus du socle de neuf arcatures à jilcin-

cintre , supportées par des colonnettes trapues dont les cha-

piteaux ornés de feuillages sont très-curieux. Cette abside

est ajoui'ée de trois fenêtres h plein-cintre et voûtée en cul-

de-four.

La première partie de cette chapelle qui a été refaite au

XVL. siècle , est voûtée suivant tout le luxe usité à celte époque.

Quatremère de Quincy, dans son dictionnaire d'architecture,

l'appelle voûte à la française. Voici les i)arties qui composent

celte voûte : deux arcs doubleaux , deux foimerets , deux arcs

ogives , quatre tiercerons et quatre liernes. Les points d'inter-

section sont garnis de clefs sur lesquelles sont sculptés les

attributs des quatre évangélistes , et sur la clef du milieu un

agneau.

La retombée des deux arcs ogives s'appuie sur deux culs-de-

larape. Le premier est formé d'une tête grimaçante , et l'autre

d'un personnage qui tient ses pieds dans ses mains. Ces deux

culs-de-lampe nous semblent avoir été ainsi placés par respect

pour les colonnes des grands arcs doubleaux, qui autroinont

eussent été démolis à l'époque de la reconstruction du croi-

sillon nord. 11 est plus que probable que de nos jours on n'eût

pas agi ainsi.
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Nota. Nous avions prié >I. ['oniol de (k-ssiiicr les doux mé-

daillons du i^raiid portail de Sens cpii ont été décrits, p. 103,



QUATORZIÈME SESSION. 217

par M. (Jrosiiier. IVI. Pernot s'est rcntlu à notre désir , nous

avons pu faire graver snr bois son dessin. Nous n'avons rien

à ajouter à la description de M. Crosnier (p. 103) , nous

dirons seulement que dans la façade extrcniernent remar-

((uahle de la cathédrale de San Domino, petite ville entre Plai-

sance et Parme , le même sujet se trouve ie])réseuté ; on lit

du côté de l'enfer, ces mots : Vidi poruim domini ciuusam.

La Société française a vivement regretté de ne pouvoir

publier tous les dessins de M. Pernot ni les nondjreux dessins

de 31. Thiollet , repi-ésentant les sculptures gallo-romaines

tirées des nnirailles antiques. jNous faisons des vœux pour

que cette intéressante collection et le travail de M. Thiollet

soieut publiés par la Société archcologi((ue de Sens. Voici l'es-

•luisse du lahxriiujie de la cathédrale de Sens , cité page 199
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Nous plaçons ici un dt'ssiii dv M. l'einot , rcpiésciiiani

une des maisons anciennes i[u'i allirèrent à Sens l'altenli )n île

la Société française. ( Noie de M. de Cnumont. )

A.NCIE.N.>t MAISO.N OE DOIS A SE>!).



ICOIVOGRAPIIIE

DE L'ÉGLISE DE VÊZELAY ;

Par m. rablié CROSr^'IESl

,

Inspccleur de la Société française |K)ur la conservation des iiionutnents

iiislori(|tK's.

Parmi les œuvres dont la célèl)i'e école de (jluiiy a enrichi

l'antique diocèse d'Auxerrc , réuni maintenant en grande

partie à celui de Sens, il est un monument qui, depuis long-

temps, est devenu un but de pèlerinage artisti({ue. Va\ chemi-

nant vers Vézelay , l'artiste a souvent rencontré sur la même

route , le touriste , le puhliciste et l'historien. L'un , entraîné

par une idée vague du beau , allait contempler le magnifi(jue

spectacle que devait lui oiïrir le plateau de Vézelay, dominé

par son église , pour plonger ensuite du haut de ce plateau ,

ses regards étonnés sur le brillant panorama qui l'environne ,

comme une glorieuse auréole ; les autres allaient visiter le

berceau de la commune et assister à ses premiers vagisse-

ments, en se reportant
, par la pensée , à sept siècles de dis-

tance , puis se ranger à leur gré sous les étendards du comte

Guillaume de Nevers ou de Pierre de Montboissier , ou bien
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se croiser avec Louis-le-Jeuiic et la noblesse de Franco , sub-

juguée par r/'Ioquence de saint Bernard.

A ces jouissances que l'artiste pouvait partar;er avec ses

compagnons de voyage, il en ajoutait une autre qui, en

lui , les absorbait toutes; la basilique de la Madelaine,

sa riolic onicnienlation , les ujagnifiques guirlandes que

le XII'. siècle avait suspendues à ses murailles, son sanc-

tuaire, dont le XIIIV siècle avait tracé les gracieux contours

et dressé les légères colonnes; l'église était tout pour lui;

c'élait l'église qu'il voulait étudier, (hic de fois il a béni le

nom (le celui (pii , le premier, a tenté d'applanir les dilTi-

cnllés de cette étude , en posant les principes rudimentaires

de l'archéologie, et en la faisant siéger en reine sur le trône

de la science. L'artiste n'était ici que l'érlio du clergé, car

lui aussi bénissait celui qui sauvait de l'oubli les précieux

débris de sa gloire.

Je n'abuserai pas. Messieurs, de vos moments en vous

faisant considérer l'église de Vézelay sous le rapport pure-

ment archéologique ; pourquoi , en effet , vous parler de son

plan , de ses dimensions, des moyens de consolidation mis en

usat;e parles moines architectes? Pourquoi vous rappeler la

hardiesse de ses >oùtes et dérouler devant vous tous les dé-

tails de sa splendide ornementation ? MM. Mérimée , Martin ,

Violet-Leduc , Flandin et autres l'ont fait avec une habileté

que je ne saurais atteindre. C'est sous un nou\eau point de

\iic ([uc je veu\ vous faire envisager le monument , dont le

diocèse de Sens se glorifie à si juste titre , sous le point de

vue iconographi(pie.

Si nous entrons dans l'église de Vézelay avec les seules

notions de l'archéologie proprement dite , nous pouvons bien

admirer et l'ensemble et les parties de cette vaste basilique ;

mais jus(|ue-l«i , ce n'est pour nous que le mystérieux silence

(|ui régnait autour du sépulcre de l'Homme-Dieu. Laissons
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donc riconographie soulever la pierre de ce sépulcre et nous

verrons la gloire du Seigneur. En olFet , l'iconographie seule

nous montre nos temples comme cette nouvelle Jérusalem

descendue du ciel , dont les rues et les places retentissent de

l'éternel alléluia; avec elle, les pierres s'animent, et quand

les enfants de la grande famille des chrétiens cessent leurs

divins concerts , elles continuent de répéter , avec une indi-

cible harmonie : gloire au fds de David : hozanna filio David.

Ici , je me trouve comme effrayé par l'abondance même des

matières, et je serais réduit à me contenter d'une légère

esquisse , si je voulais traiter tous les sujets qu'offre h notre

étude l'église de Yézelay , car l'iconographie a prodigué ses

trésors. Après avoir considéré les merveilles de la création

et l'histoire de nos premiers parents , nous rencontrons les

traits les plus saillants de l'ancien Testament, l'histoire de

Jacob dans tous ses détails, le veau d'or, l'ange extermi-

nateur , frappant le fds de Pharaon , le sacrifice de Jephté ,

Samuel tranchant la tête à Agag, qu'on reconnaît à son

excessif embonpoint : Pinguissimus ac tremens; le combat

de David et de Goliath , la mort d'Abstilon , et d'autres

scènes des deux testaments mélangées à des allégories et à

des légendes.

Mais ce qui m'a toujours frappé en visitant cette éghse

,

c'est cette légion de diables accrochés à une grande partie

des chapiteaux. On serait tenté de croire que l'auteur du

fameux tableau des tentations de saint Antoine , aurait puisé h

Vézelay ses inspirations. Aucune église ne produit aussi

souvent l'horrible figure du père du mensonge , on l'y voit

partout et sous toutes les formes. Aurait-on voulu, parla,

rappeler l'état déplorable de la patronne de cette église , de

Madelaine , avant que le Sauveur l'eût délivrée des démons

qui l'obsédaient? Cette supposition ne serait pas invraisem-

blable : cependant, la pensée des moines-artistes n'était pas
,
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selon moi, aussi ii-sticiuto ; ils oui \oiilii poindre à largos

traits la déplorable position de l'iioninie sur la terre , lui dont

la \ie n'est (|u'un continuel combat , mais ils n'ont pas oublié

(|uc Dieu n'a pas abandonné l'Iionnue à ses jn'opres forces, et

fpril a ordonné à ses anges de veiller sur lui pour le protéger.

Viis^i, ils ont nuiltiplié les anges à l'égal des démons. C'est

partout riiomnic , l'ange tciitaleur cl l'ange protccleur; c'est

la liillf du prince des ténèbres contre la linnière ; c'est le

triompbc de la vérité sur l'erreur, Iriompbe ([ne complète le

grand portail en nous montrant la mission de .].-(]. et l'éta-

blissement de son église, colonne et fondement de la vérité.

La première attaciuc de salan contre le genre bumain com-

mence à Adam. Pour couvrir et atténuer la faute de nos pre-

miers parents , les artistes de Vézelay , tout en s'attacbant

au récit bihlitpie , nous montrent le serpent cueillant lui-

même le fruit fatal cpi'Kvc reçoit. Klle est coupable sans

donte, noire première nièrc, mais elle ne connaît en rpielque

sorte que la moitié de la faute; aussi, celui qui n'a pas tendu

la main à l'ange décbn . n'abandonne jias la posléritc de la

fennne , et \ient an secours des enfants d" Abraham.

Non Inin de la Icnlalion de nos |)reniieis parents, on voit

r;idorali(H) du \eau d'or ; un petit diable borrible
,

qu'on

pourrait appeler l'ame de satan , voltige entre les cornes de

l'idole et saxonre l'odeur de l'encens et des victimes que lui

offrent les juifs pré\aricaleurs ; mais son triomphe ne sau-

rait être de longue durée; Moïse paraît avec la table de la

loi ,
pour jiaralyser les efforts de res|)rit de mensonge , et

|é\e un bâton pour renverser l'idole.

Auprès , un diable à cheval sur un grifl'on , symbole de la

nise , dirige une longue lance contre un antre diable subal-

terne , qui , sans dctule , n'a pas léussi an gré de son

maître.

Ailleurs, trois diables, avec un lire horrible, torturent
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un individu barbu
, qu'ils renvcisent du haut d'une mu-

raille.

Puis un homme vénérable
,

porlanl le costume de moine
,

est entre deux diables, qui le tirent par la barbe. Le cloître ne

met pas à l'abri de toutes les tentations.

Plus loin, un honnne et une femme dans une tenue modeste

conversant oîi'^emble ; nu diable grimaçant se porte vers eux,

mais un pers(,nnage ninibé le retient avec elTort par le bras

,

pour l'empècher de mettre à exécution ses détestables pro-

jets.

Ici , trois hommes courent au secours d'un enfant enlevé

par un aigle monté sur un chien furieux. En considérant ce

spectacle , un diable fait éclater sa joie.

Là, un autre diable rit et tire la langue, en voyant une

femme désolée qui déchire de ses propres mains ses mamelles

pendantes ; cependant , un serpent , entrelacé autour de ses

jambes , dévore les entrailles de cette ^ ictime du vice impur.

Une scène diabolique plus compli([uée orne un des chapi-

teaux du bas-côté méridional ; deux individus tiennent des in-

struments de musique ; dans un angle , une femme , modes-

tement vêtue , semble être sur ses gardes , tandis que dans

l'angle opposé, une autre femme, dépouillée de ses vêtements, est

au pouvoir d'un démon dont les formes lubriques et les gros-

sières caresses indiquent l'impureté. J 'ai cru reconnaître ici

les tristes effets de la musique profane.

Une autre scène deux fois répétée porte avec elle son inter-

prétation ; une jeune fenmie , qui peut-être a succombé aux

séductions du démon de l'impureté, est maintenant tentée

par celui du désespoir; l'ennemi lui souffle le mot effrayant,

time , en lui montrant des verges ; heureusement , un prêtre

lui montre au-dessus de sa tète une ])alme qu'elle peut mériter

encore , et lui crie , spera.

Nous retrouvons encore deux suppôts de salan , an chevet
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du lit (lu main;iis rklie inouraiil ; ils reçoivent son .une

c'est leur propriété; ici , leur triom|ilie est coinplel ; non, je

me trompe, car le triomphe de la vertu vient troubler leur

joie. Dans un angle du même chapiteau , le pauvre Lazare

n'a pas même la place d'étendre ses membres souffrants ; il

est accroupi , et comme le Fils de l'homme, il ne peut reposer

sa tète; sa patience aura bientôt sa récom|)ense , deux anges

reçoivent son amc, (|ui va se reposer dans le giron d'Abraham.

Si le démon tentateur est toujours à la poursuite de l'honnue,

les anges du ciel et ceux (pie Dieu a établis ici-bas \)(mv être

ses guides , ne lui font point défaut connue nous l'axons \u,

et ce n'est pas sans motifs ([ue nous reiuonlrons encore, au

milieu de ces scènes diaboliques, l'iapliaël conduisant le jeune

Tobie.

Considérons maintenant ce cpie nous pouvons nommer la

région absidale des galeries du narthex , car on y trouve une

niche en forme d'abside. La défaite du démon est complète;

un ange gardien protège un enfant qu'un diable veut saisir,

et im autre ange perce d'une flèche un second diable qui

scMuble venir au secours du premier. Cependant un troisième

ange (sans doute l'archange saint .Michel
)
pèse une ame (une

tète) ; satan fait un dernier effort pour avoir une viciinu' de

l)lus, il pose sur le plateau de la balance s(»n horrible griffe,

pour le faire indiner de son côté. >ain espoir; l'archange le

transperce de sa redoutable lance.

Le triple portail intéiieur du narthex vi<nt, comme nous

l'avons dit , compléter la suite de ces différents tableaux ;

l'ange de Imuière peut bien combattre l'ange de ténèbres;

il peut bien remporter sur lui imc victoire passagère ; mais

pour le terrasser , pour détruire son empire , il ne faut rien

moins que la puissance de celui auquel était réservé , selon

l'énergifpie expression de l'Kcriture , de briser les portes

d'airain des enfers et d'en rompre les verrous. Le portail de
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gauche (droite du spectateur) nous expose la vie cachée du

Sauveur, rAnnonciation , la Visitation, la iNaissance de J.-C. ,

l'Adoration des Bergers et des Mages, et partout auprès du

second Adam , nous contemplons la seconde Eve , Celle qui

devait écraser la tête du serpent infernal ; le portail de droite

est réservé aux scènes différentes de sa vie publique; on le

voit instruisant ses apôtres , conversant avec les disciples

d'Emmaiis , etc. Si nous ne trouvons aucuns traits qui aient

rapport à sa vie douloureuse , c'est sans doute , parce que les

artistes qui ont dirigé l'exécution de ce magnifique plan , ont

pensé qu'il n'y avait besoin ni d'images , ni de figures , en

présence de la réalité ; le sacrifice du Calvaire doit tous les

jours se renouveler sur l'autel , et , d'ailleurs , l'église cruci-

forme semblait les dispenser de tous autres détails. Contre la

concupiscence, l'ignorance et la mort, tristes fruits du paradis

terrestre , l'homme trouve des remèdes efficaces à Bethléem

,

dans les sublimes prédications de la Judée et au sommet du

Golgotha ; pour le démon , triple défaite , qui demeurerait

cependant incomplète , si J. -C. , en quittant la terre , n'im-

primait à son œuvre un caractère de perpétuité, c'est ce

qu'il fait dans l'établissement de son église , sujet du grand

portail.

On est d'accord , en général , sur le sujet principal de ce

magnifique portail ; tout le monde y reconnaît la mission

confiée aux Apôtres. Mais quand on vient à en examiner les

détails secondaires , ou on est forcé de reculer , ou les expli-

cations sont peu satisfaisantes. Nous allons ici élever la voix

à notre tour , au milieu de tant de graves autorités
, qui ont

tenté d'expliquer le portail de Vézelay , et exposer simplement

nos observations.

Avant tout, il faut admettre en principe général qu'il y a

ordinairement une certaine analogie entre le motif du tympan

et les sujets secondaires qui ornent son encadrement ; ils ne

15
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sont le plus souvent que le développement de la thèse , l'ar-

rière-plau du tableau. Fartant de ce principe, qui admet

copi^-ndant (|ueU[ues rares exceptions, nous avons cru remar-

quer dans toutes les sculptures de ce portail , l'établissement

et les conquêtes de régli»e. Le |)ilier symbolique est surmonté

d'une magnifique statue du saint Précurseur de J.-C. C'est le

dernier des Prophètes et le i)remier des Evangélistes ; il réunit

les deux Testaments, il annonce la venue de J.-C. , et dé-

clare en même temps qu'il est arrivé : Préparez les voies du

Seigneur. Il en est un au milieu de vous que vous ne con-

naissez pas. Il est naturel qu'il trouve ici sa place. Il tii.-nt

devant sa poitrine un large disque , au milieu duquel était

autrefois l'Agneau, dont le sang devait eiïacer les péchés du

monde. Sur le stjcle , on lit cette inscription :

ACKOSCAM OMNES QCIA DICITIR ISTE JOHAN.NES

ECCE TENET POPtLLM DEMONSTRANS INDICE CIIRISTIM.

Qu'on reconnaisse ici celui qu'on nomme Jean.

Il retient le peuple et du doigt lui montre le Christ. Au-

dessus de la tête nimbée du saint Précurseur, s'étend un

bandeau chargé de figurines et dont on n'a pas encore donné

rex|)lication. M. Le Nonnand prétend qu'à gauche, ceMmt les

péchés capitaux , et à droite la sortie d'Egypte. Nous donne-

rons notre explication de ce bandeau , quand nous aurons

considéré la scène principale

Pour en découvrir le sens, il faut ouvrir les livres des

doux Testaments. I.e Sauveur , plein de majesté , la tête ornée

du 'nimbe crucifère ,'Cst aussi dans une gloire elliptique; il

étend à droite et à gauche ses mains , desquelles s'échappent

des rayons (pii vont se reposer sur la tête des onze apôtres,

car le traître Judas n'est pas encore remplacé. Il est facile de

reconnaître les apôtres les plus pn)ches de Jésus-Christ. Saint
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Pierre, à droite, avec ses clefs mystérieuses; à gauche, le

disciple bien aimé avec sa figure d'adolescent : ils portent

,

comme tous les autres, le livre de la science divine, ce livre

qui contient la doctrine et la morale de leur divin maître.
Il semble que J.-C, en répandant sur eux sa céleste lumière,
leur adresse les paroles de l'Evangile : « Allez , enseignez,

« toutes les nations, baptisez-les au nom du Père, du Fils et du
« St. -Esprit; apprenez-leur tout ce que je vous ai moi-même
« enseigné. » Mais pourquoi ce fleuve qui , à la hauteur de
la face du Sauveur

, semble s'échapper après avoir pris sa
source dans la gloire qui l'environne? Pourquoi de l'autre
côté

,
h gauche

, cette branche d'arbre dont le tronc est
caché? Demandons-le à l'apôtre saint Jean et il nous répon-
dra

: « L'Ange me montra encore un fleuve d'eau vive, claire

« comme du cristal, qui coulait du trône de Dieu. Au milieu
« de la place do la ville, des deux côtés de ce fleuve , était

« l'arbre de vie, qui porte douze fruits et qui donne son fruit

'< chaque mois; et les feuilles de cet arbre sont pour guérir
« les nations. » (Je sont, comme on le voit, des images en
rapport avec le sujet principal , le fleuve d'eau vive qui doit
purifiei- le monde

, l'arbre de vie dont les feuilles mêmes ont
la vertu de guérir les nations.

Trois archivoltes encadrent le tympan ; la première ren-
ferme huit tableaux qui n'ont pas été expliqués ; il nous a

semblé
,
en considérant la variété de costumes que l'artiste a

donnée à ces personnages dans chaque tableau, et même à la

physionomie particulière des individus qui composent ces
groupes, remarquer la personnification de ces nations, difl"é-

rentes de mœurs et de langage, auxquelles les apôtres devaient
porter la bonne nouvelle.

Le bandeau dont nous avons parlé représenterait les fruits

de la prédication de l'Evangile. Saint Pierre se retrouve en-
core avec ses clefs au milieu du bandeau qu'il domine de la
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iiioilic (lu corps; sa taille est gigantesque, si on le compare

aux aunes ligurines qui , à droite et à gauche , se dirigent

vers lui. Ou croirait entendre ici le propliète Jérémie s'écrier :

.. Ils viendront des extrémités de la terre et ils diront : en

« vérité , nos pères n'ont connu que le mensonge, leurs

« vaines erreui-s ne leur ont été d'aucun secours , ou bien

« Isaïe jiarlant de la nouvelle Jérusalem : Lève les yeux , ô

« Sion, promène tes regards autour de toi et vois ces peuples

« nombreux qui se sont réunis j)our vivre sous tes lois. »

Nous ne sommes pas étonnés de voir ici Pierre au milieu de

ce concours; chef de Véglise, c'est à lui de faire entrer les

nations dans son sein , il a reçu la mission de paître et les

agneaux et les brebis; mais sa présence au milieu des allé-

gories représentant les péchés capitaux, ou des Juifs fuyant

devant Pharaon , deviendraient inexplicables.

La .seconde archivolte du grand portail représente les signes

du zodiaque et les différents travaux qui correspondent à ces

signes. Ne croyons pas que ce sujet qu'on retrouve fréciueni-

ment sur d'autres monuments ait été ici placé sans dessein.

Catholique par l'étendue de son empire, l'église le sera oncore

par sa durée ; elle verra se succéder les mois, les saisons, et les

années jusqu'au moment où son divin Epoux >iendra juger la

terre , car il lui a promis de demeurer avec elle jus(|u'à la

consommation des siècles : l'Annonciation , la Visitation , la

Naissance de Jésus-Christ.

Il est un chapiteau de l'intérieur de l'église qui se rattache

par son sujet au magnili((uc ensemble que nous venons d'étu-

dier ; il représente les quatre fleuves du paradis terrestre

personnifiés : trois sont appuyés sur leurs urnes d'où les

eaux s'échappent avec abondance , le quatrième les rend par

la bouche, (^onime à Autun ils sont couronnés , car ici ils ne

sont que symboles des quatre Evangélistesdont les divins écrits

devaient purifier et féconder la terre , et leurs couronnes
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royales annoncent rétablissement du règne'de la vérité , la

puissance de la loi évangélique.

Puisque nous avons parlé du zodiaque de Vézclay, il est im-

portant d'ajouter quelques observations sur les trente médail-

lons qui renferment les signes et les travaux qui leur corres-

pondent.

L'année , au lieu de commencer h droite comme de coutume,

commence à gauche (droite du spectateur). Le premier

médaillon présente un homme assis tenant un objet sphérique

et un triangle , c'est peut-être le symbole de l'éternelle Tri-

nité qui doit être le principe et la fin de toutes nos actions.

Autour du médaillon est cette inscription :

OMNIBUS INNE ABIU DESIGNAT IMAGO DECEMBRIS.

Janvier. — 2. Signe du Verseau. — 3. Vieillard qui se

chauffe ; un homme fort l'accompogne.

FÉVRIER. — U. Les Poissons. — 5. Vigneron qui taille

la vigne.

Mars. — 6. Bélier. — 7. Préparatifs de la chasse;

homme avec deux chiens.

Avril. — 8. Taureau. — 9. Chasse. — 10. Femme
nue couronnée de feuilles , allégorie des plaisirs.

Mai. — 11. Les Gémeaux. — 12. Faucheur.

Juin. — 13. Cancer.

Les 1Z^^ , 15". , 16". et 17". médaillons, placés au sommet

de l'arc, présentent des animaux fantastiques; on y remarque

une syrène , une espèce de loup au corps allongé et re-

plié sur lui-même , un personnage dans la même position et

avec la même dimension. Ses pieds paraissent être les sabots

d'un quadrupède.

Juillet. — 18. Lion dévorant un homme. 19. Mois-

sonneur. 20. Femme la tête couverte d'un voile , tenant d'une
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main une branche de feuilles et des fleurs de l'auire ; c'est

ici évidcinnicnt le signe de la Vierge ; il occupe comme les

autres la place (pii lui convient ; cependant j'ai lu quelque

part que ce signe a\ ait été oublié dans le zodiaque de Vézclay;

d'autres, sans examiner assez sérieusement si cette assertion

était vraie ou non , ont prétendu que le signe de la Vierge

avait été déplacé, et croyaient le reconnaître dans la syrène

que uous avous indiquée au sommet de l'arc. — 21. Un

homme bal le blé. — 22. Il monte un sac sur le grenier.

Septemkre. — 23. La Balance. — 2^. Vendange.

Octobre. — 25. Scorpion. — 26. Bûcheron.

Novembre. — Sagittaire. — 28. In honmie en porte un

autre enveloj)pé dans son manteau, allégorie de la vieillesse

dont décembre est l'image; c'est ici, je crois, le pieux Enée

portant son vieux père Anchise.

Décembre. — 29. Capricorne. — 30. Je n'ai pu recon-

naître le sujet du dernier médaillon.



AmEIVNE LITIRGIE

DU DiocÈse: d autuiv;

Par M. Vahhé Devoucoux
,

Vicaire-Général , membre de l'Inslilut des provinces et de la Sociélé

française.

Messieurs ,

Une exclusive admiration iwiir l'art antique, dont nous ne

voulons en aucune manière contester ici le mérite , a com-

promis pendant plus de deux siècles les véritables traditions

de l'art chrétien , même sur cette terre de France où nous

pouvons l'appeler à si juste titre : l'art national. Le génie de

la foi s'était servi de toutes les ressources de l'architecture ,

de la sculpture et de la peinture ,
pour élever jusqu'au Ciel

la pensée des hommes les moins habitués aux spéculations de

l'intelligence. Ce génie de la foi fut méconnu et l'on attribua

ses œuvres à une exubérance d'imagination ,
privée de tout

appui scientifique et traditionnel. La création de nouvelles

formes , amenées par le développement du christianisme dans

les arts , fut traitée de barbarie. Le caractère symbolique des

édifices du moyen-àge ne fut pour beaucoup d'esprits sérieux

ciu'une puérilité. Le temps a fait justice de cette réaction

gréco-romaine ; l'existence de la Sociélé scientifique devant

laquelle j'ai l'honneur de parier , est un des faits les plus si-

gnificatifs de ce retour h des idées (|ui sont justes parce
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qu'elles évitent les excès ,
qui sont devenues facilement jwpu-

laircs parce qu'elles sont vraiment nationales. Qu'il me soit

permis , .Messieurs , de m'associer , faible que je suis, aux gé-

néreux efforts du savant créateur des Congres archéologiques

en signalant pour le combattre un des excès de la déplorable

réaction qui nous enlevait naguères tant de monuments dont

vous recueillez aujourd'hui avec un bien louable zèle , les

précieux débris.

La criticpie ayant fait un pas dans la fausse ^oie où la vit

entrer la lin du WI^ siècle , ne s'arrêta pas au seuil du

temple, il ne fut pas suffisant pour elle de chercher à ravir à

l'édifice matériel le langage éloquent de ses formes inspirées.

Elle poursuivit l'esthétique chrétienne jusques dans le sanc-

tuaire. La liturgie elle-même , celte expression figurée d'un

langage éminemment surnaturel, fut menacée de voir attaquer

l'un après l'autre ses plus persuasifs enseignements. Pour que

l'erreur dans laquelle la critique était entraînée fût plus pal-

pable , la providence permit que le coup le plus violemment

porté au symbolisme liturgique partit d'un monastère , célèbre

parmi tous les autres , dans l'histoire du développement de

la pensée chréiienne appliquée à la liturgie et aux arts. Vous

vous souvenez , Messieurs , du nom de l'une de ces deux

célèbres académies du moyen-àge dont hier on vous a si sa-

vamment entretenu.

Ce fut un Bénédictin de Cluny , le trop audacieux 0. De-

vert
, qui accepta la triste mission de réduire à de simples

usages civils consacrés par le temps , les plus belles concep-

tions d'un enseignement liturgique
,
qui a sa racine dans la

plus incontestable des traditions. Des voix généreuses s'éle-

vèrent pour protester contre le téméraire système d'un moine,

désormais étranger h l'instinct contemplatif que suppose sa

religieuse vocation.

Parmi ces protestations énergiques , la plus remarquable
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sans doute fui celle d'un prélat érudit et zélé
,
qu'on trouva

debout sur la brèche, toutes les fois qu'il fallut défendre les

saines traditions des dogmes , de la morale , de la piété et de

la liturgie , si intimement liées à l'art religieux que sans elles

cet art n'aurait pas de cause et n'aurait pas de but. Ce prélat,

IMgr. Languet , appartient à la métropole de Sens par sa di-

gnité et par ses plus grandes œuvres ; .mais par sa naissance

et par ses premiers travaux d'érudition chrétienne , il appartient

au diocèse d'Aulun, dont chaque jour , depuis 17 ans, j'étudie

les traditions artistiques et liturgiques. Vous permettrez en

conséquence , Messieurs
, qu'en évoquant un souvenir cher

h la métropole de Sens
,

je vienne apporter mon humble

tribut à l'œuvre de réhabilita lion destinée à nous conduire à

une intelligence plus complète des monuments religieux qui

sont un des beaux titres de gloire de notre patrie.

Le but direct de mon travail est de montrer par l'histoire

de la liturgie du monastère, de St.-I\Iartin d'Aulun, à quelles

sources pures et anticjues ont été puisées les traditions sym-

boliques qui , de la liturgie des Gaules , passèrent dans les

œuvres de l'art religieux de la France. J'espère qu'il ne sera

pas sans intérêt pour l'honorable assemblée devant laquelle je

parle , de voir se dérouler la suite des principales images à

l'aide desquelles l'esthétique chrétienne , élaborée par les ver-

tus les plus positives , se formulait pleine de poésie , dans les

âmes douées de l'inspiration artistique.

Dans les monastères la règle est la loi qui dirige vers le but

pratique de l'institut , des volontés sur lesquelles la religion

exerce tout son empire. Pour que la règle obtienne et conserve

toute sa force, il faut que les convictions de la foi se perpétuent

et même se développent. Oi", suivant les principes de la sagesse

profonde du divin législateur des chrétiens, les usages sacrés de

la liturgie sont nécessaires pour maintenir la puissance des

convictions.

Le Verbe divin , celui qui est la raison éternelle de tout ce
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(jui existe , ne s'est pas contenté de révéler aux hommes leui-s

espérances et leurs devoirs. Il s'est niaiiifeslé sous la forme

liuinaiiie, il s'est soumis à toutes les réalités de la vie du temps

alin (II- rendre ses instructions plus sensibles. Il ne s'est pas

contenté d'inspirer les hommes apostolicpies qui ont écrit les

principales circonstances de sa vie , ses plus persuasives actions,

ses plus fécondes paroles. Il a voulu qu'un ensemble de rites

et de cérémonies transmis d'Age en âge avec une scrupuleuse

fidélité , rappelât d'une manière fraj)|)ante les faits essentiels

du mystère de l'Incarnation divine.

De même que la hiérarchie des célestes intelligences re-

produit, dans ce Concert de Vertus et de Puissances (pii con-

stitue sa forme , un rayon de gloire rejaillissant de l'auguste

Trinité : de même aussi la hiérarchie des ministres du culte

catholique , est tout illuminée d'une si)lendeur surnaturelle.

Cette splendeur tia\ersant les 9 chœurs des Anges avec la

personne du Verbe, vient rélléchir tousses (lots de lumière

sur l'autel où cha(pie jour s'immole la victime Kucharistique(l).

(I) Cette vérité se trouxe s|iécialcinenl exprimée dans le ciiai). VI du

traité de cœlcsti hieranhiii de saint Denys, comparé au cliap. V de son

traité de ccilesiastira hierairhia. La philosopliie des anciens consistait

dans un système d'énergies hiérarchiques , type de loul ce qui existe ,

et représentées par les 9 signes de la numération. Les traditions rabbi-

ni(|ues ont un sylème de noms divins, de noms d'Anges, de vertus

morales , et d'énergies organiques qui répondent à ces 9 signes de

numération.

Voir : Des uotations scientifiques a l'école d' Alexandrie . Première

partie. Signes numériques. Dans la re\ue arciiéologique , 15 janvier

4846. Voir aussi habbal. denud. t. 111 , p. 246 et suivantes : surtout

(ipparaïus in tibrum Sohor , purs II , p. 6^et suivantes, le P. Kircher,

dans son livre de Misiugogia uumcroruni , p. 278 , montre les rapports

delà philosophie antique , avec les traditions juives et chrétiennes

relatives à la signification des nombres. Il faut voir aussi Jossc Clich-

loirc , boil dans son livre de siijni/icaliunc viifàlicii numeroruin ,
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L'offrande du pain et du vin qui rappelle aux chréliens les

saintes lois du secours mutuel et de la charité , renouvelle

pour le catholique le fait capital de sa croyance; des symboles

matériels , ([ue transforme une parole descendue des cieux ,

deviennent par la i)résence réelle du Verbe fait chair la source

de tous les [)ouvoirs de la hiérarchie ecclésiastique , la source de

toutes les grâces dont les Sacrements sont les signes sensibles

et efficaces (1). Puis l'harmonie de voix qui frappent la voûte

du temple a pour but d'associer les ministres sacrés et le

peuple lui-même à cette louange parfaite qui s'élève de l'autel

où prie l'Agneau divin (2).

soit dans l'édition qu'il a donnée des œuvres de saint Denys, avec les notes

de Fabie d'Etaples. Cordier a dit sur le chap. III du traité de Calcsti hie-

rarcli, « Prima liierarchia est potestas Diviuilatis... secunda et média est

« angelica ad simililudineni prima; poteslatis fada... terlia et ultinia est

« humana, ad simililudineni angellfacta. S. Djonisius assignat scopum

« hierarchix-, qui est Dei, quoad lieri polest, assimilalio , non solùm in

« virlute, verum etuim in poteslate Gulcvmundi. » La lilui'gie romaine

fait toujours intervenir les chœurs angéliqucs dans l'oraison dite pré-

face qui précède Vaction , ou la consommation du mystère , les litur-

gies orientales sont encore plus explicites. Le rit Mozarala divise la

sainte hostie en 9 parties. (V. D. Martenne de unliquis ritibus. Edit.

in-4". , t. 1 , p. A62 ). S. Denys montre (|ue l'Eucharistie ramène tout

il Cunitc. Divina majcsUis , ut saivam nui contmunioncin dcccdciilibuti

tradat , sinr/ulis pro capta siw i-ivi sui fulgoris itapcrtil liciiiijnissimè

in sacra signorum rarictatc multiplex fit : ex liis fursfts ad propriam

se collitjit monadcni : cosque sccum unuin c//ic!l. Eccles. liiei'. cap.

III, p. m.
(Ij Onmium sacramentorum \\ al(|ue natiirà putelactrt , Eucliarislia

fonti , cœtera rivulis compaianda sunt. Verè enim, ac neccssariô fons

omnium gratiarum dicenda est : cùni fontem ipsum cœleslium charis-

matum et donorum onmiumque sacramcntorum auctorem Cliristum

Dominum admirabili modo in se continent : a quo tanquam a fonte ad

alia sacramenta , c|iii(l(|iiid boni et perfectionis habcnl , derivalur.

Catecinsm. ad Parockos. Part. II , de l'Eucharisl. n. xn.v.

(2) S. Dionys. de Eccles. hierarch. cap. III. , p. 2.
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Les luis (le la discipline cléricale et les règles des (lénobiles

sont coinnie les liens organiques du grand corps de l'église
;

mais c'est la liturgie qui donne à ces liens leur autorité sou-

veraine. C'est elle (jui répand sur eux le niouvcnu'iU et la

vie, c'est elle qui en est l'ame. Emanation directe de la vertu

expiatoire du Christ et du souffle sanclificateiu- de l'Ksprit de

vie, c'est elle (pii, en rendant palpables les vérités de la foi
,

fait pénétrer
,
jusqu'au fond des cœurs avec ronction des Sa-

crements , l'iin incible énergie de la Cliaiilé.

Les principes de la liturgie sont dans l'I-lvangile ; n'y voit-on

pas, en effet, l'importance de la prière publique (1) , l'obli-

gation de rappeler par l'offrande du pain et du vin le souvenir

de la vie et de la Passion de Jésus-Christ (2) , et enfin la

communication des pouvoirs hiérarchiques et des grâces sacra-

mentelles au nom des trois personnes divines (3).

Le développement de ces principes généraux , suivant une

tradition dont les Apôtres sont les premiers témoins et les

premiers organes , se remarque dans les écrits des disciples

immédiats du Sauveur {h).

(1) Ubi eniiu suiil duo vel très congiegati iii iKiiiiiiic ineo, il)i sum

In niedio eoriiiii. Maith.XYlU, v. 20.

2) El accoplo pane gratias egil et fregit, et dedil eis diccns : Hoc est

corpus niciiiii, (juod pro vobis datur , hoc facile tu nicani cmiimonurd-

tionem. Luc. XXII-19.

Quolicsciiniquc ciiini nianducabilis pnucm hune ci ailiecin bibclis :

niorleiu Douiini aiiiiuntiahilis. I. (]or. XI. 20.

(3) El accedens Jésus loculus csl cis , dicens : Data est inilii omiiis

poteslas in ccsio et in lerrà. Euntcs cigù docele onincs gciiles, bapti-

santes eos in noniine Palris , et l'"ilii , et S|)irilùs Sancli : Doceiiles cos

servare omnia quacunique nianda\i vol)is. M<ilh. XXVIII-18-)i)-20.

(4) Accipielis virlulcni supci\eiiicnlis Spirilùs Sancli in vos, el ciitis

inihi testes in Jcrusaleni , cl in onini Jud;i;^ , Saniariù cl ustiuc ad ul-

timum terra-. Ici. njuisl. 1-8.

Ego eniin nccepi à Domino quod cl (radUi vobis.... Ca;lera autcni

cùui venero , disponam. 1 , Cor. XI-23-34.
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Kiiliii le livio sacré qui clôt la bible catholique , en résu-

mant tout ce ([u'elle renferme d'images saisissantes el de mys-

tères [)ro|)héli(iues , trace presque' mot pour mol le drame

liturgiclue.

Jésus-Christ apparaît à son disciple bien-aimé avec le double

caractère de Pontife et de Uoi. Les ornements dont il est re-

vêtu , les Anges qui forment sa cour , les lumières qui res-

plendissent dans l'enceinte où il exerce son ministère sacer-

dotal et sa puissance législative , sont le type des principales

dispositions du ctdte catholique (1).

Tout un système d'idées ascétiques , morales et même ad-

ministratives , ai)pii(iuées aux 7 Anges de l'Asie-Mineure ,

vient dévoiler le si/mbolisme profond des attributs du pontife

législateur, et montrer comment les rites el les images de la

liturgie sont en (pielquc sorte l'écriture hiéroglyphique qui

sert à peindre aux yeux le langage du Ciel (2).

Le Ciel lui-même apparaît comme le type de ces assemblées

imposantes où le chef du peuple chrétien , accompagné de

l'archipiètre et de l'archidiacre , et de la couronne des se-

niores ,
parle au nom de la Triai lé

,
proposant les vertus des

Patriarches , expliquant les énigmes des Prophètes , et résu-

mant toute sa doctrine dans le simple exposé des faits évan-

géliques (3).

Bientôt succède à la lecture du livre , comme un énergique

commentaire , la représentation des douleurs et des joies du

Verbe divin. Etendu d'abord sur l'autel, comme un Agneau

mourant , il convie de son sang le livre des 7 sceaux, et fait

entendre sa voix à l'inslar du Lion qu'ont éveillé les premiers

feux de l'Orient {U).

(1) Apocal. cliap. 1.

(2} Id. chap. II-III.

(.3) 1(1. cliap. IV.

(/i) Id. cliap. >.
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l.c cliaiil (rindigiiation dt's '\lailyrs f I) , les acccnls gé-

iirrciix (les Cdiilcsseurs (2) , l'Iniimc pure et sainte des Vier-

ges (3) , le caiiti([iie des aines Justes (jiii se sont perfectionnées

par l'allianfc de toutes les vertus et de tons les devoirs (/i)

,

apparaissent lour-à-lonr dans la brillante prophétie de l'Apôtre

et \iennent rendre compte de ces chants inspirés, dont l'ex-

pression variée répondant avec simplicité à tons les besoins de

l'amé, élève si haut la mnsicpie religieuse de nos âges de

foi (5).

Il n'est pas jusqu'au lieu où s'exécute le drame lilurgi(inc

(pii ne soit décrit par l'Apotre. Il en donne les mesures pro-

porliduiKlIes. Il en indicpie la distribution : Vciin'uin (G) , le

lemplmn [1 ) , Yallarimn 'S).

Les Anges eux-mêmes auxcpiels il allribue les différentes

fonctions spéciales à ces diverses parties de l'église, ne sont

<pie le nom métaphorique des clercs et des moines voués au

culte du Seigneur (9).

Aussi les poètes et les artistes appelés à aider des inspira-

tions de leur génie le drame liting:(pie , ont-ils puisé dans le

li\redc saint Jean la plupart des belles conceptions (pie nous

admirons dans Icms œuvres (10).

(1) Apoc. clinp. VI-10.

'2j 1(1. rliap. VlI-10.

(3) 1(1. cliap. XIV-3.

(4) 1(1. cliiip. XV-3-'i.

;5) Sinp(liii)ilali()tii^ra(ipn(liiin osl maxiim- id, (piodcliani t\c srripliiris

«lercndi pot<?st, siciilde liymnis , cl psalmis ( aiirtulis , cùm et ipsiiis

Doiiiini Aposldldiiiiii liajjpainiis ({(M'iiiii.iiia , (I (•\<iiipl;i n pra-cepla.

.V. Aiifjnst. KpisI, ad Janiiar. ii. 3.'i.

(6) Apoc. (lia p. XI- 1-2.

(7 Ibidem. XIV-15-XVl-i.

(8) Ibidem. XIV-18.

(9) roriipliiis à lapidp, in Aporalypsi , cap. l-lfi, pl cap. VII-17.

(10] Lps li^iiK-s du prcinici- cldu ( iiu|iiicinprliapilic Av l'Apocalypse

sont le '.njcl le pins ordinaire (|iraiciil reproduit les arlislos dans les
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l'aiTiii ics giaiulcs églises de l'Occident, il en est nue dont

les fondateurs furent les disciples de l'Apôtre de la charité et

viincnt de cette partie de l'Asie à laquelle il adressa le livre

de sa révélalion. In manuscrit fort ancien , conservé dans la

l)il)liolliè([U(' du Brilisclî nuiséum, alïirnic quele grand évoque

de Lyon, saint Iiénée, apporta dans les Gaules une liturgie

spéciale puisée dans les traditions de l'église de Sniyrne.

l!n autre manuscrit bien plus ancien , envoyé de Lyon à

l'tlniversité de Cambridge par Théodore de Bèze , au moment

des déplorables excès des guerres de religion , f)rouve qu'aux

IV''. ou \"=. siècle, l'office se célébrait encore, partie en grec,

partie en latin , dans l'antique primatiale de la Gaule Gel-

ti([ue. Ce précieux manuscrit , l'un des plus anciens textes

connus de l'Evangile, est évidemment liturgique, car on voit

à la marge l'indication des points où doit commencer et où

doit finir la lecture faite par le diacre. Le texte grec s'y trouve

avec la version latine. Les notes dont nous parlons sont d'un

caractère aussi ancien que celui du texte. Si la plus haute

date donnée à ce manuscrit par quelques érudits était

prouvée , nous aurions l'évangéliaire liturgique de saint

I renée.

Mais s'il est prudent de ne pas donner plus de 1300 ans à

ce manuscrit, suivant D. Sabatier (1) , nous pouvons citer un

autre monument qui atteint les premiers siècles, d'après l'aveu

de plusieurs des plus savants épigraphistcs de l'Europe.

II a été découvert à Autun , il y a quelques années, dans

1' plus célèbre des antiques poliandres de celte cité
, près de

celte basilique de St. -Etienne, visitée par Grégoire de Tours.

mosaïques ou les peintures des absides, aussi l)ien que les sculpteurs,

sur le portail piincipal des églises.

(t) liililionim siicvovum versinms <iniiqua\ V. III , Miinituui , p.
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(i'i'sl uiK' inscription do onzi' vers grecs , attestant par l'idiônie

dans leqnel elle est gravée , l'inlluencedes traditions de l'Asie

sur les usages de la province ecclésiasti(|ue de Lyon. On y re-

connaît l'ordre général de la liturgie depuis le baptême qui

initif le chrétien à la \ie spirituelle, juscju'au sacrifice (pii lui

donne un aliment pendant son pèlerinage et un gage de son

bonheur futur après la moil (1).

Plus une église se trou\e rapprochée de la source des tra-

ditions apostoliques , plusses usages inspirent de confiance.

Aussi voyons-nous un é\éque d'Angers, au V''. siècle, solli-

citer d'un évè((ue d'Aulim des détails circonstanciés sur la

liturgie et la discipline de son diocèse (2). La lettre de

ré\è(pie d'Autuu atteste l'existence de rites spéciaux , variés

|)our la convenance de chaque mystère et pour la conser-

vation des prérogatives particulières à chaque degré de la

sainte hiérarchie. L'estime de la loi relative à la continence

des clercs y est indiquée d'une manière tout-à-fait notable et

justifie cette qualification d'anges donnée aux clercs et aux

religieux tirés de la basiliciue de St.-S\mphorien fondée par

saint Kuphrônc lui-même.

Il fallait (|ue cette basilicjue eût un cachet spécial d'auto-

rité litiugi(|ne , puis(pie le plus complet des missels gallicans

(pie nous coimaissioiis lui appartient (U propre (.'5), et puisque

le seul monument (pii (lécri\e tout l'oidre de celle antique

liturgie, vient (l'un autre abbé de St.-Simphorien , saint

Germain , dej^uis évéque de Paris.

fl) Annales de pliilosopliie ciiréticnne , I. 19. — Mémoires de l'Aca-

démie ponlilicale d'uicliooloRif, 18iO. — Cérémonial du diocÀse d'Au-

Uin, 1845, p. XXV.

(2j Giillia cliriiiidiiii , I. IV. AMfvtto Augiislodunensis ecclesia;, In-

slrumentorum n'. I.

(^3; Histfiirr de <;aiiit I.éjïer, p;ir I). Pitr;i , p. 205.
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Ce précioux docuniciil composé au VP, siècle à Autiin

nièine, comme le coiijccturontjuditieusement D. Martonne et

I). Pitra (1) se trouve conservé dans une somme manuelle

transcrite vers le règne de Charles-le-Chauve (2). Elle con-

tient des instructions morales et ascéti(iues
,
quelques points

de droit ecclésiastique , des questions liistoricpies
, puis un

exposé de la liturgie et des sacrements. Cette somme manuelle

est précisément celle des moines de St. -Martin d'Autun , si

intimement liés aux clercs de St.-Simphorien , leurs plus

proches voisins (3). Religieusement conservée par eux jus-

qu'en 1790, elle est déposée aujourd'hui dans la bibliothèque

du grand séminaire.

La dernière des questions historiques et bibliques exposées

dans cette somme est résolue ainsi : septeni signacida libri

Imjus hctc sunl ; / Corporatio , Il Nativilas, III Passio , IV

Mors, V Rcsurrectio , VI Gloria, VII Reginim.

Puis vient imiuédialement le titre suivant : Capitula pa-

TERNARUM TRADixroNUM suscïpwius, quomodd solenmis ordo

ecclesiœ agetur
,
quibus vel instructionidus Kanon eccle-

siasticus DECOtlAlUR; Germanus episcopus Parùins , scripsit

de missd.

Ce rapprochement est important parce qu'il démontre l'af-

finité de la liturgie de St. -Martin d'xiulun avec le rite moza-

(1) Thesnurus novus anecdotoruni, t. V, \^. 90, — Vie de sainl Léger,

p. 20/i.

(2) OuUe les indications fournies par la forme des caraclères qui est

celle de l'écriture dite Carolinc-minuscuie , avec les titres en onciale :

Nous citerons des notes chronologiques relatives aux années 850-851 et

852 ,
qui se trouvent dans le corps du manuscrit et peuvent en fixer

la date d'une manière à peu près certaine.

(3) Le mlssale golliico gallicanum , appelle saint Simphorien pecu-

liarem nosirum mariyrcm , et saint Martin, sumtnits sair/v/os, Pater

iwstcr , Miivtinus episcopus,

16
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rabc. L'explication des 7 sceaux par les 7 circonstances de la

vie du Vcrhi' incarné , appliquées à la vie de l'église est en

effet l'un des principaux rites de la liturgie antique de l'Ibérie,

observée encore de nos joins dans la cathédrale de Tolède.

Ce rite fait de plus une application capitale du livre de l'Apo-

calypse à l'action liturgi([ue. La raison des termes em-

ployés démontre môme un fait , dont on acquiert du reste

d'autres preuves, c'est que cette forme litingi(pie peut servir à

l'explication des traditions de la synagogue sur les 7 numé-

rations dites inférieures (1). Dans les idées philosophiques

des anciens, les 3 numérations supérieures indicpu-nt les fonc-

tions de l'intelligence (2) , et les 3 nnmérations inférieures

,

les 7 degrés par lesquels s'opère l'action de l'esprit sur l'or-

ganisme des sens , de là le rapport de ces nombres avec le

mvstère de Vlncamation , et le mystère de la Trinité (3).

(Voir Kircher. Ariihmoiogia,\i. 278-286),

(1) Pnulonliri" vpl inlpllcciris prartici , mcnsiira! oclovœ al) iniis asccn-

dendo cop;nomen indilur ; quia ipsa velut inlerpres et oralor csl inter

emincnliores et inferiores sephiias. Haec enim influxum diiiiitlit atqiie

benedicUonem à corona summa in omnes reliquas sepliiras. Hacc eniiti

ni foret , scientia de antcrioritatc altissinii benedicti null;\ adiri posset

via. Ipsa est vinculnni Oi»m scpiiiranim suprcnianim , earumque in-

fluxum super scptan inferiores diniiltit, Kablxil. dciiud., t. 1 , p. 193.

(2) De riiarmonie entre l'église et la synagogue, t. 1, p. il39.

(3) Avant le Pater le prêtre divise l'hostie d'abord en 2 parties dont

l'une est rompue en cinq et l'autre en 4. 11 les place en la forme sui-

vante et avec les noms ci-dessous indiqués.

CORPORATIO
I

MORS — NATIVITAS — RESVRRECTIO

I

CIRCVMCISIO

I GLORIA
APPARITIO I

I HKGNVM.
PASSIO
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Dès les premières lignes , le ti-aité de saint Germain fait

allusion à l'explication liturgique des 7 sceaux, car il dit :

prima igitur et summa omnium karismatum missa canetur

in commemoralione nostri Domini
, quia mors christi facia

est viia mundi. « Le sacrifice de la messe est la première

« et la plus élevée de toutes les grâces. On chante cette messe

« en mémoire de Notre-Seigneur
, parce que la mort du

« Christ est devenue le salut du monde. »

L'oraison undc et memores du rite romain mentionne la

Passion, la Résurrection et L'Ascension de Jésus-Christ.

C'est à l'oraison communicantes qu'elle fait successivement

mention de VIncarnation du Verbe , de son apparition
,

de sa Mort, de sa Résurrection glorjfuse , de son Ascen-

sion suivie de sa réception sur le trône de Dieu. Nous avons

vu la liturgie mozarabe rendre cette vérité plus sensible

par le nombre des particules de l'hostie. Saint Ildefonse
,

évèque d'Espagne , en 8^5 , prétend qu'il faut indicpier

chacun des principaux mystères de la vie du Christ par le

nombre des pains, offerts sur l'autel du Saint-Sacrifice (1).

« A la fête de Noël , dit Ildefonse , on doit offrir à la pre-

« mière , à la seconde et à la troisième messe 1 7 pains : 1

2

(Voir D. Marlenne de antiq. Ritib., t. 1, p. 463).

Il place la particule GLORIA , dans le calice en disant à Pâques ,

vicit ko de tribu Jiida , radix David. Faisant allusion au passage de

l'Apocalypse relatif à l'ouverture des 7 sceaux, Cli. v. v. 5. Vicit leo

de tribu Juda, radix David, aperire librumet solvere signacula ejus.

Il élève ensuite la particule REGNVM sur le calice et la consume en

disant : T'unem. cœlestem de mensà Domini accipiam. C'est sur la pa-

tène qu'il consume les 7 autres particules. Ce rite parait se lier

à l'explication chrétienne des 10 séphirotlis , ou des 10 noms divins,

dans leurs rapports avec la création et le salut du monde.

(1) Voir le Traité de saint Ildefonse, de pane Eucharistico , dans les

ouvrages posthumes de Mabillon, t. 1 , p. 189. Le savant Bénédictin

fait observer, p. 188, le rapport des idées de saint Ildefonse avec le

rite Mozarabe.
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I. qiu' l'on liingo en cercle, pour signifier le chœur des Apô-

« très , et 5 au milieu , dis|)oscs en forme de croix , pour

c. indiquer les U Evangélistes et le Christ , dont ils témoignent

« le douloiueux crucifiement, source de la rédemption du

« genre humain. Divisez ce nombre 17 par 10 et par 7. Comme

.. il y a 9 chœurs d'Anges et que la grâce de l'Esprit-Saint

« se trouve toujours sepliforme , \ous verrez, que le nombre

«. dixième indique VHommc-Diai. Le jour de Pâques, offrez

« 135 pains en forme de croix, par trois messes, c'est-à-

.. dire /lô à cha(iue onice. A la Pentecôte offrez autant de

>' pains qu'au jo'.:r de la résurrection ; mais disposez-les en

« carré en formant ce|iendant une croix au miheu , le but

'< est de signifier la céleste Jérusalem. Les dimanches et aux

« fêtes des saints offrez 5 pains , U pour les Evangélistes , 1

« pour l'Agneau qui siège au milieu d'eux. »

. (Je saisis cette occasion. Messieurs, de vous faire remarquer

l'influence de la liturgie sur l'art , car hier en visitant une

des églises de votre cité , vous avez remarqué comme moi ,

VAgneau sacré placé à la clef de voûte , et aux U angles les

symboles des/i Evangélistes).

Les préoccupations du rite Mozarabe et de l'évèque Ilde-

fonse se retrouvent dans le commentaire de saint G» rmain
,

car il dit ([ue les 7 chandeliers portés devant le diacre à l'cvaii-

gile pour signiher le triomphe du Christ ressuscité, signifient

les 7 dons du Saint-Esprit. Il fait en même-temps une allusion

manifeste au chap. 1 de l'Apocalypse , où le (ihrist'est repré-

.senté marchant entre 7 chandeliers, qui sont les 7 esprits du

(rôiie (\r Dieu, puis au XT. chap. d'Isaïe , dans lequel les

7 dons du Sairil-I]sj)ril portent des noms la plupart iden-

tiques à (eux (pie les Rabbins donneiil ;iii\ numérations par

lesrpielles les induences de la couronne suprême descendent

par 2 rangs de canaux sur la numéralion du royaume. Spi-

ritus sapientia; et intellectûs, Spiritus consiLii et foriitudinis,

Spiriius scienliec et pietatis , Spii-itus timoris Doinini.
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Ce rite symbolique des 7 cliandeliors portés devant le prêtre

célébrant , ou devant le diacre cliantant l'évangile , existait

encore du temps d'Honoiiiis d'Autun. Du moins cet auteur

fait mention , dans son traité liturgique qui a ix)ur titre de

gemma animœ , de 7 acolythes portant 7 chandeliers pour

accompagner la marche du chef ait la comniiuiauté chrétienne.

L'église de Lyon , fdlc de saint Jean l'Evangéliste
,
par saint

Polycarpe et saint Irénée , conserve encore avec soin cet an-

tique et symbolique usage.

Plusieurs autres rites du cérémonial primitif de l'abbaye de

St. -Martin accusent une origine grecque, qui vient admi-

rablement concorder avec l'existence de l'évangéliaire grec et

latin destiné au service divin dans la Gaule celtique.

On y trouve surtout ce transport solennel de l'Eucharistie

du sacrariiim à l'autel au moment de l'offrande , dont il est

fait mention dans l'histoire de Grégoire de Tours. Le savant

cardinal Mai a publié , il y a quelques années , un manuscrit

prouvant la haute importance qu'attribuaient à cet usage les

églises grecques.

On peut encore citer du cérémonial rédigé j)ar saint Ger-

main , la fréquente répétition du trisacjion et l'omission de

l'hymne angélique à la messe , comme des traces très-mar-

quées d'une liturgie d'origine orientale.

Du reste , cette préoccupation d'origine grecque est for-

tement exprimée dans le monument dont nous parlons. <i Le

« trisagion , y est-il dit , se chante en grec parce que la pré-

ce dicalion du Nouveau Testament s'est faite dans le monde

« par la langue grecque , si l'on excepte cependant l'évangile

« de saint Mathieu écrit en hébreu. Conservez donc l'honneur

<i qui est dû à la langue qui , la première , a fait servir son

(I vocabulaire et son alphabet à la propagation du saint Evan-

« gile. »

Le commentaire liturgique , composé par l'ancien abbé de
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St. -Simphorien d'Autun et conservé si religieusement à St.-

Martin , n'est |X)int pour ce monastère un monument isolé ;

car il se lie évidemment au sacramentaire de St. -Simphorien,

nommé par les lilursisles , missalc godiico-gallicanum ,
'à

cause des traditions bourguignon lU'S et visigothes qui s'y re-

manpient (1). Il se lie encore à un processionnal du \II^

siècif de l'abbaye de St. -Martin , attestant la [)fTsévérance

des nota, les parties de l'ofiice gallican , dans la basilique

fondée par Briinchildc (2j. Ce comment, ire a donc une im-

portance liistorifpic (pi'il con\ient de noter ici. Il peut nous

aider encore à décrire l'ordre entier d'une solennité princi-

I)ale célébrée par les moine> de St. -'Martin , et nous mettre

à même d'ap|)récicr les idées s\nd3oli(|ues qu'attachaient aux

moindres usages ces pieux cénobites voués à une vie de prière

et de contemplation.

L'ofiice divin se partage en 9 parties . 2 appartiennent à la

imit , et 7 au jour , selon cette parole du psalmiste , sepiies in

die laudeni dixi tibi (psal. 118).

« L'office de la niiii se compose du nocturne et de ma-
«' tines. Le nocturne a pour but de célébrer la (léli\rance de

" la captivité d'Kgypte , la délivrance de saint Pierre , et

" d'avertir les âmes fidèles du cri |)ar lequel l'époux mani-

1) Histoire de .saint Léger par D. Pilra , p. 20i. — Mabillou , de

titiirgià gallicanà , lib. III, n". 3.

2) Le nom de missale golhicum que porte ce manuscrit , s'explique

racilement par l'influence des traditions visifrollies unies à celles des

Burgundes , sous l'influence de la (ille d'Allianaîïilde. Au commen-

cement du IX'. siècle le comté d'Autun lit partie de l'Aquitaine , et

|es comtes de cette ville , abbés commandataires de St. -Simphorien ,

portent ordinairement le litre de marquh de Gothic. - L'é>éncment

qui fit transporter à SL-Benoit-sur-Loire les livres liturgiques de Si. Sim-

phorien d'Autun, coïncide a\ec un fait du même genre tendant à

changer les usages de Su-Sernin de Toulouse.
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« festera sa présence au milieu de la nuit. C'est à ce moment

« que Pierre eut le malheur de renier son maître.

(Vous voyez ici, messieurs , pour la première lieure de

l'oflice divin , la parabole des Vicrp;es prudentes et des Vierges

folles , dont vous étudiiez hier la représentation sur le portail

de votre belle cathédrale , nouvelle preuve des rapports de la

liturgie avec l'ornementation des édifices ).

« En célébrant matines (que l'on appelle aujourd'hui

« laudes) , il faut se souvenir de la joie des saintes Femmes et

« des Anges , lorsque le Christ sortit glorieux du tombeau

,

« au moment où apparaissait l'aurore. »

« L'heure de prime rappelle le conseil tenu par les Juifs

pour perdre le Fils de Uieu. »

« C'est à tierce que ces ingrats crièrent : que Jésus soit

« crucifié, qu'il soit crucifié ! à cette heure aussi le St.-Es-

« prit descendit sur les Apôtres , le maître leur dit : recevez

(1 le St. -Esprit; les péchés seront remis à ceux à qui vous les

« remettrez , et seront retenus à ceux à qui vous les retien-

« drez. »

« Sexte est l'heure même à laquelle le Christ monta sur la

« Croix , et les ténèbres durèrent jusqu'à l'heure suivante.

« On rapporte au même instant du jour la vocation de saint

<( Paul et celle du centurion Corneille. »

« A none le Christ rendit l'esprit. Saint Pierre aperçut à la

« même heure le vase plein de reptiles qui lui fut présenté

« par un Ange , avec l'ordre de manger les choses immondes

« aussi bien que les choses pures. »

« La onzième heure , que nous appelons Vêpres , est celle

« à laquelle se fit la dernière cène ; à laquelle l'Ancienne Loi

« cessa pour faire place à la Nouvelle. »

« A la douzième heure ( appelée aujourd'hui Compiles
) ,

« le Christ gravit le Mont des Oliviers poui- y prier. Son

« oraison fut si profondément douloureuse qu'il couvrit la

« terre par une sueur de sang. »
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(lelle division synil)()li(iu<' des pric-rcs di' la Diiit o\ du jour

est onipnmh'c , dit le iiKiiiiiscrit de Sl.-AI;irtiii , à saiiil .lé-

rôine. Saiiil (iciniiiiii \a (U'-ciirc k' piincipa' ollicc , (('Iiii (pii

est le résiiim'- de Ions les aiilios, l'ollicc de la messe.

. l-es pièces de chaut de l'odice divin se composent d'an-

' lieimes cl de répons , l'anlienno précède et suit le chant

< d'un psaume. Son origine remonte aux usages étahlis par

« Salon)on dans le temple de Jérusalem. Le soin avec lequel

<• (Ml appli<pie une suave modulation aux paroles de l'antienne,

<. a pour l)ui (le facililer l'amour des choses spirituelles, en sai-

i> sissant par le clianiic d'agréables accents , ceux que la vé-

«1 rite toute seule ne pourrait porter à la conleni|)lali(in.

« Le répons consiste dans un chant , dont on repaie une

« poition. (".'est une image des chants de Marie la propliéiesse,

« auxquels tout le peuple répondait par acclamât ions lorsipie

•> celte sœur de, Moyse célébrait la défaite de l'Iiaraon et le

i' passage de la mer l'ouge. »

Si les diverses |)ièces de chant ont une valeur symbolique,

il en esl de même des on.emenls du prêtre.

<( L'aube dont il se seil pour administrer les sacremenis

<< et en particulier le baptême , rej)résenle la vertu de saint

<' Jean-Bai)liste dont il doit être l'imitateur.

" La Chasuble est le signe du pouvoir législatif dont il est

<< investi comme un autre Mojse. (^e vêlement fermé par le

« haut, en^irunne le corps d'une seule pièce, parce que le

« prèlre doit conserver dans l'unité de la foi une nndiitude

« de mystères cachés dans la Sainte-Ecriture.

" Le palLhnn qui enviromie le cou et descend juscpi'à la

" |ioilriuc, représente le rational de l'Ancienne Loi : c'est un

<i signe (pii a\erlit le prêtre qu'étant l'image de Jésus-Christ,

<' il esl dépositaire des grâces de ri'.spril-Sainl.

" Les aubes que portent les lévites doivent être blanches ,

" parce (pic rien n'oblige à une plus grande pureté (pie le
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« hliiiic sur lequel a|)paraissent les moiudrcs taches. Les aubes

« soûl eu soie ou eu laine ,
parce que la soie est produite

« |>ar uu ver doul les trausformations successives sont un

« symbole de la vie, de la mort, et de la résurrection du

« Christ. Le Chrisl , eu elVet , s'est élancé du tombeau vers

« les cieux , comme le ver à soie qui vient de percer la prison

(( qui l'enviromie , allonge ses antennes et étend ses ailes eu

« se balançant dans les airs. Le poil de la brebis indique

« l'innocence (jne doit avoir celui qui en est couvert. L'aube

« du diacre n'est i)oint liée i)ar un cordon , mais elle (lotte

« suspendue sur le corps du lévite, parce que la ^ie du mi-

« nistre des autels doit être connue suspendue au-dessus de

la vie naturelle, par des habitudes toutes célestes , et n'être

<( point rétrécie par le lien des péchés.

« Vétole que le diacre porte sur l'aube iudi(]ue l'intelli-

« gence des divins mystères (1).

« Quand le prêtre va commencer l'office solennel, on chante

« l'antienne dite ad prœlegenduni , parce qu'elle précède les

« leçons. Elle est comme la voix des patriarches , aimonçant

" avant la déluge la venue du Christ par leurs mystérieux

« accents. Aussi pendant que les clercs psalmodient, le prêtre

« s'"avance-t-il en sortant de la sacristie , comme le Cluist

« est sorti des Cieux pour venir dans l'arche du Seigneur

« qui est l'église. "

(1) CeUe liaditioii , corsenée par saint Germain , concorde avec toutes

les données de la science. L'étole , sorte d'écliarpe, ornement isolé ou

lié à un autre, porté en bande, en sautoir , ou simplement pendant

,

se retrouve sur tontes les anciennes images , comme un signe de mi-

nislcrc et de divination. (Voir la planche 1 de l'histoire de l'Egypte
,

par Champolion , dans l'Univers pittoresque. — L'image de la déesse

syrienne, dans l'explicalion de plusieurs textes difliriles de l'Ecrilurp,

par D. Martin, p. 259. — L'image de Coiislanlin, faisant des lihéia-

lités , même auteur , page 47.
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Plusieurs de ces antiennes ad pralegendum ont été con-

servées dans les livres spéciaux aux processions, lorstju'on

admit pour la messe ranli|)lionaire de saint Grégoire. Celles

que renferme le processionnal de saint Martin au XII% siècle,

se irouveul dans les proccssionuanx bénédictins, mais elles

sont tellement conformes à l'esprit de-; premières oraisons de

chaque messe du missale gothico-gaUkanum de saint Sim-

pliorien , qu'on ne junit s'empêcher d'y voir un précieux

débris des anticpies usages de cette abbaye.

Voici l'anlienne ad introitum chori |)our le jour de Noël.

<i Le diacre , dit saint Germain , invite les clercs à faire

k: silence. Alors le prêtre bénit le peuple en disant : que le

« Seigneur soit toujours avec vous ; et le peuple répond :

« avec votre esprit. Le prêtre a besoin , en effet , d'être

« rempli de la grâce d'en haut pour la répandre sur le

<< peuple. »

« Le chœur chante Vaïm (autrement le trisagion) , en

« grec , afin de rendre hommage h la langue dans laquelle le

« Code évangélique a été primitivement prêché et écrit. »

Voici Yaïus. Agios, agios, agios, kyrios, sabaoth (1).

« Trois enfants modulent ensuite le Krjrie pour marquer

< l'union des trois langues hébraïque
, grec(|ue et latine ;

« et aussi les trois grandes époques dites avant la loi , sons

« la loi , sous la grâce.

« Puis vient le cantique Benedictits api)elé la Prophétie ;

< on le chante en l'honneur de saint Jean-Baptiste , dont le

« ministère fut d'annoncer que les ombres de la loi allaient

(1) Nous croyons devoir citer de préférence celte formule de

la liturgie dite de saint Basile, dont la règle élail observée à SL-Sim-

pliorien. Du reste D. Marlenne jjréfère la formule suivante que nous

lisons dans le processionnal de saint Martin, pour le Vendredi-Saint,

et la IV'. férié des Rogations.
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« disparaître pour faire place à la luniièro de l'Evangile. Saiiil

Jean ,
placé entre les Prophètes et les Evangélistes , est

« comme une lampe d'où partent 1rs rayons de la plus pure

« lumière. C'est pour cela que l'église répète dans un chant

« alternatif la prophétie, inspirée le jour même de son entrée

« dans la vie.

« Le prêtre récite une collecte indicpiée dans les livres de

« saint Simpliorien sous le nom de coUcctio post prophetiam.

Nous citerons la collecte de la messe de Noël ,
pour

montrer combien elle concorde avec le cantique Bcnediciiis

ou la prophétie.

Collectio post proi)hetiâ (sic).

Ortus es nobis verus sol Justitiœ , Josu Christe , venisti de

cœlo humani generis Redemptor. Ercxisti nobis cornu sa-

lutis ; et Celsi genitoris proies perpétua , geniiiis in domo

David propter priscon m oracula valum
,
propriam volens

absolvere plebem , et velusti criminis delerc cliirographum

,

ut aeternae vitae panderes triumphum. Ideoque nunc te qua;-

sumus, ut in misericordia tuœ viscera nostris appareas men-

tibus , salus œterna : et nos eripiendo ab iniquo hoste , jus-

titiae cultores efficias ; omnique mortis errore spreto ,
j^acis

viam recto itinere gradientes , tibi rectè servire possimus ,

Salvator mundi ,
qui cum Pâtre , et Spiritu Sancto vivis

,

dominaris et régnas Deus in saecula saeculorum.

« Un clerc lit un passage de l'Ancien Testament , tiré or-

dinairement des prophètes. L'ordre étal>li dans les leçons de

la Sainte-Ecriture a pour but de montrer que le même Dieu

a tonné par les prophètes , enseigné par les Apôtres et jeté

« un resplendissant éclat dans les Evangélistes. »

>' La lecture d'un passage ùes actes des Apôtres ou de leurs

« écrits , suit la leçon de l'Ancien Testament; il est, en effet,

« convenable que l'Apôtre vienne témoigner de la réalisation

« des paroles des Prophètes. La leçon varie suivant l'esprit

« de différentes solennités. Quelquefois, au lieu d'un pas-
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«' sage des Apôtres, on lit un trait de la vie du Martyr ou du

«. Confesseur , dont on célèbre la fête. C'est , dit saint Ger-

i< main, un moyen de faire comprendre aux fidèles avec quel

« amour .lésus-Christ aime ceu\ (jui le servent généreusement

«' et comment il en f;iit les protecteurs de son peuple. »

Cet antique usage d'une leçon des jjropliètes et d'une cpît7'e

des Apôtres aux messes solennelles, s'est conservé dans l'église

d'Autun , au moins pour la fête de Noël.

XjOvdinariiim de l'ahbaye de St. -Simpliorien , manuscrit

du XII'.-XIII'. siècle, nous fournit l'indication de la /efon

et de Vcpiirc de la première messe de Noël. In fragment de

Missel du I\' siècle nous donne l'indication de la leçon de la

deuxième messe de la même fête. Le même fait se remarque

dans la nombreuse suite de missels de la cathédrale.

« Après l'épître , dit saint Germain , on entonne VInjmne

« chantée autrefois à Rabylone par les trois enfants que Na-

« buchodonosor fit jeter dans la fournaise ardente. Ils figurent

« les vceux que formèrent les saints de l'Ancien Testament.

« Assis dans les ténèbres , ils étaient soutenus j)ar l'esjMjir de

<• l'arrivée du Christ. L'Ange (pii vient soulager leurs souf-

« francesest une image de l'Ange du grand Conseil, (pii brisa

<< les liens de l'enfer et donna à ses frères cette liberté dont

• l'KNangile est la promulgation. »

Le inissale (/oilu'co-galh'canum place ici une oraison dite

post "prcccm. Voici celle de >oël.

Collectw post p7-ecem.

Exaudi nos Domine familiam libi diratnm , et in tua}

ccclesia' gremio in hâc hodiernà solen)nilate nativitatis tu.-c

congregatam , nt laudes tuas exponat. Tribue captivis redemp-

tionem , ca'cis visum ,
peccaiitibus remissionem : (juia tu ve-

iiisti , ut salvos facias nos. Aspice de co'lo sancto tuo, et in-
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lamina popiiluni liiiim , qiionini animiis in te plcnà dcvo-

lioiie coiilidil , Salvalor iniindi , (|iii vivis, etc.

« L'usage, continue le mauusctit de St. -Martin , est de

« ne placer qu'un répons entre cet hymne et la lecture de

« l'Evangile. »

Le processionnal de la même abbaye nous a conservé plu-

sieurs de ces répons que le diacre chaiitaii encore au XIH'",

siècle dans ce monastère , conformément à l'antique coutume

gallicane signalée par Grégoire de Tours. Voici le répons de la

messe de Pâques.

Du temps de saint Germain le chant de ce répons était con-

fié à des enfants de chœur. « Ces enfants symbolisent les inno-

« cents, dont le souvenir se lie dans l'Evangile à la naissance

« du Christ , et aussi les enfants qui , au moment où le Christ,

(' se disposait à sa douloureuse Passion , criaient dans le

« temple hosanna au fils de David.

« Le chœur reprend le chant du irisagion , un moment

« avant l'Evangile, afin d'imiter les Anges qui allèrent devant

« la face du Christ , commandant aux portes éternelles de

(' s'ouvrir pour faire passage au Roi de gloire.

<( Pendant cette harmonie angélique , le diacre s'avance à

« l'ambon portant le saint Evangile. Le texte sacré est orné

« d'une garde recouverte de quelque riche étoffe de couleur

« rouge, indiquant le sang du Christ. 7 acolythes, munis cha-

« cun d'un chandelier, marchent devant le Diacre pour sigui-

« fier les 7 dons du St. -Esprit. Le clergé en répondant : glo-

« rm tibi , Domine ,
proclame la puissance du Christ venant

(( siéger sur le trône de son Père.

« Quand le diacre retourne à l'autel , le chœur entonne le

« Sanciiis à l'instar des Saints qui chantèrent un cantique

(' de louange lorsque le Christ sortit des limbes , à l'instar

« aussi des 1h vieillards qui déposent leurs couronnes devant

« l'Agneau en faisant retentir les cieux de leurs accents pleins

(( de douceur.
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,

« On lit (jiiolqirhonK'lic des SS. Pèros , aCin que le prélrc

<. qui est docteur et pasteur, puisse expliquer au peuple les

M vérités contenues dans les leçons , soit du Prophète, soit de

« l'Aiwtre , soit de l'Evangile. Il faut qu'usant des ressources

« de l'art de bien dire , il évite de clKupiei- les sa\ants par la

« rusticité de son langage et d'être obscur aux hommes

« ignorants , en alïectant une inconvenante reclierc lie.

« Saint Germain , dont nous citons presque textuellement

<< les paroles, ajoute (pic l'Ilomélie est suivie de \a prière. »

On donne s|u''cialemeut ce nom à celte suite de supplications

que nous nommons aujourd'hui le prône.

(le genre de supplications , conservé dans le rit romain
,

le Vendredi-Saint seulement , se trouve répété frécpiemment

dans la liturgie antique , dite de Saint-Clément. Les églises

de France qui mettent dans leur Rituel la formule du prône,

en exhortant à la réciter chaque dimanche , perpétuent ainsi

une de leurs plus anciennes et intéressantes traditions. Nous

pouvons citer à cet égard le Rituel d'Autun , imprimé à

Paris, en 1523.

(( La prière était récitée j)ar le diacre , suivant un usage

i< dont l'origine remonte à IMoyse, car les Lt viles dont les

« diacres sont les successeurs, priaient pciidanl que les prê-

« très ,
prosternés sur le pavé du temple , intercédaient pour

« le peuple.

« Vers ce moment , le diacre ordonnait aux catéchumènes

« de se retirer. Admis seulement aux instructions prépara-

« toires , ils n'étaient jias dignes encore de |)ieiulre pari aux

(' saints mystères. »

Le Missale goihico-gailicanum de St.-Simphorien place

une Collecte après la prière ; et dans les grandes solennités

cette prière est suivie d'une sorte de formule de confession

prononcée par le |)tr!re et (pij a pour litre : ApoLogia sncer-

(lotis.
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Oltc confession ou apologie esi suivie d'une préface dont

le l)iii ("Si de préparer les lidèles à entrer dans l'esprit de la

lète du jour. Le Rituel d'Autun , imprimé en 1523 , place

une formule de confession
,
prononcée par le prêtre pour tout

le peuple , au moment des prières du |)rône.

« C'est après l'exécution de ces divers rites qu'on va cher-

" cher precessionnellement au Sacrarium, la sainte Encha-

« ristie. On l'apporte avant l'offertoire (afin que le Christ soit

» réellement présent à l'autel , dès les premiers instants du sa-

« crifice). Elle est contenue dans un vase ayant la forme d'une

'< tour , parce que le tombeau d'où le Christ sortit victorieux

« delà mort fut creusé dans la pierre à l'inslai- d'une tour. »

« Le chœur fait entendre l'antienne appelée sonus. Elle

« tire son origine de l'ordre donné par le Seigneur à Moyse

« de faire des trompettes d'argent , afin que les Lévites puis-

ci sent faire connaître au peuple le moment de l'offrande , et

« que tous, prosternés devant le tabernacle, adorassent le Sei-

" gneur jusqu'au moment où apparaissait la colonne de nuée ,

« signe de la bénédiction répandue sur le sacrifice. «

Nous sommes assez heureux pour citer ici textuellement cet

antique chant des Gaules. Nous lisons dans \(} processionnal

de St. -Martin , pour la messe de Pâques , avant l'offertoire :

« Le chant du somis, reprend saint Germain , est suivi du

« chant des louanges , c'est-à-dire de V alléluia ou Laudate

« Dominuîn
, que saint Jean entendit pendant sa révélation.

« L'église répète trois fois Valleluia en mémoire des trois

« temps qui partagent la vie du monde. »

« Après que le corps du Christ a été couvert de la palle

,

" sorte de voile , on récite les noms des défunts , parce qu'il

« est écrit qu'à la venue du Christ pour la résurrection , le

" ciel sera plié comme un livre.

" On se donne mutuellement le baiser de j)aix. Le Christ,

<' en montant aux Cieux , a dit , en effet, à ses disciples
, je
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\(»iis laisse ma paix, et je reconnaîtrai ceux qui iira|)])ar-

licnnent à la chanté qui les unira. »

Le missel de Saint-Sympliorien et tous les autres missels

gallicans contieunenl deux collectes , l'une pour \cs dcfwus

,

1 autre pour la paix.

Les noms des défunts et des vivants , dont on faisait mé-

moire , étaient écrits sur des tables ({u'on appelait diptyt/ucs.

< hu'hiuefois ils étaient écrits sur une des pages de YEramji-

liaire
,

parce que le diacre , ( liargé de réciter l'Evangile
,

était aussi chargé de réciter les noms. \ou\ un fac-similc

de la |)ri'm:ère page d'un EvmujcUairc apporté de Lyon à

Aiitiui, \ers l'année 8Zi1. Ou \ \oii la liste des évèqucs de

Lyon , de saint Poihin jus(pr;i Amolon. Le diacre la lisait au

moment de la lécilalion des noms. >ous en reproduisons seu-

lement quelques lignes.

« Après le baiser de paix, le prêtre invite le peuple à

« élever son cœur vers les choses supérieures, afin que nulle

« pensée étrangère ne se présente dans \\\\ esprit occuj)é à

<' contempler la présence du Christ pendant l'Oblation. »

Le missel de Saint-Simphorien donne le nom de conicstatio

aux paroles prononcées par le prêtre, pour dé\elopper le

mystère du jour d'une manière oratoire et affective. Nous

appelons ce genre de comi)ositi()U la Préface. Ouekpiefois

les li\res gallicans le nomment immolaùo. In collée taire de

la cathédrale d'Autun du \11'. siècle, contient encore une

de ces conteslations , celle de saint Jean l'Kxangéliste , (pi'on

retrouve dans le sacramentaire d'Autun du L\'. siècle, et dans

le Missale gollnco-fjalliaui/nn (h- Sl.-Simphorien. On y

trouve aussi une préface pour saint Léger, sui\anl le rite du

Missel golhico-gailicanwn , précité.

« Après la contestation \ient \v Sancins , puis une |)rirre

'< variée suivant ce qu'exige la solennité. Klle se termint- par

<• les paroles qui pridiè (piam palrrctiir , etc. , indicpiaul
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évidemment la formule esscnlielle de la consécration citée

textuellement par saint Ormain , à l'endroit où il parle

de ronVrtoirc et de la présenc(! réelle de la personne du

Christ dans la lour où l'on place l'Fucharistie réservée.

Suivant la judicieuse remarque de I). Marienne, ce passage

est un des témoignages les plus précis de la Iradition catho-

lique ,
que vient confirmer la suite de l'opuscule de saint Ger-

mam
„ La ronfraction et la commixtion du corps du Seigneur

„ recèlent tant de mystères (1) , suivant la voix commune des

« Pères les plus anciens, qu'au moment où le Prêtre exécute

,. la redoutable action , ils croyaient voir un Ange diviser le

« corps d'un enfant resplendissant de lumière et verser dans

« le calice le sang qui sortait de la blessure. Ils le disaient

<. afin de mieux prouver que la chair et le sang du Chnst ,

« sont noire nourriture et notre breuvage.

« Pendant cette confraction, le chœur chante une antienne

« conçue dans im sentiment de suppUcation et de douleur,

,. afin' de montrer ([u'à la mort du Christ tous les éléments

« furent émus.

„ Le Fèlre récite alors l'oraison Dominicale ,
car toute

« prière se résume dans celle ([u'a dictée le Sauveur lui-

« même.

,< A l'oraison Dominicale succède la prière /l'ôera nos, etc.

,

« puis vient la bcmdiction solenuelle du peuple. Dieu dit

,

« en effet, à Moyse : parle à ton frère Aaron et à ses fils;

« vous bénirez ainsc le peuple : qn'U vous bénisse et vous

(1) C'esl au momenl de \^ confraction que, dans le .il mozarabe,

se fait celte séparation mystérieuse des particules combinées de man.eie

à représenter le Christ en croix, et la division de son corps en 7 par-

lies, expliquant le mystère des 7 sceaux du livre ,
suivant ce que

nous avons dit plus haut. Selon saint Gern,ain ,
la courerture rourjc

fie CEcangile représente le san?; du Cluist.

17
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• conserve , rtc. Aaron tient ici la place du Christ , et ses

« fils tiennent In place des prètiTs. Les uns et les autres

« ont reçu la mission de bénir le peuple; mais par honneur

« pour la dii^iiité pontificale , les canons ont réglé que l'évèque

« prononcerait une longue fonmde, et ({ue les prêtres se boi-

« neraieut au\ paroles suivantes: Que la paix, la foi, la

« charité et la communication du corps et du sang du Sei-

« (jncïir, du Père , du Fils et du Sl.-Esjiril , soit toujours

u avec vous. »

LeMissale gothico-cjalliconum de St.-Symphorien contient

de longues formules dont on trouve l'imitation dans le sacra-

mentairc du L\''. siècle , conservé à Autun. Ou voit par ce

sacranientairc que l'abbé jouissait dans les monastères , du

privilège de prononcer les grandes formules réservées ailleurs

aux K\èques. Voici le dessin de la peinture qui se remarque

dans ce précieux manuscrit. Cette peinture à figures d'or sur

fond bleu , représente l'abbé IXaganaldus , debout sur sou

siège d'honneur , et la crosse à la main , bénissant ses reli-

gieux. Les pcTcs sont nimbés , à cause de leur profession

spéciale. Les simples frères n'ont pas de nimbe. On lil dans

l'arcature qui orne le siège, UAGA^ALI)^S VBIÎA.

Le conunencemenl de la formule de bénédiction du jour

de Noël , que nous reproduisons , montre un beau spécimen

d'écriture dite Minuscule Caroline , avec un titre en onciaie.

Le sacramentaire d'Aulmi ajipartient à la meilleure école des

copistes de (Jiarles-le-Chauve. Les ornements qui le décorent

ont une analogie frappante avec cenx de la IJible de Charles-

Ic-Chauve , éciite par les soins du comte Vivien , abbé de

St. -Martin de Tours. Ce comte Vivien avait im frère nommé

précisément Raganaldns : il était abbé de Marmouliers. Il

est certain (|ue les moines de l'oms se réfugièrent dans la

Bourgogne , avec le corps de saint Martin , ii répo(|ue des in-

vasions normandes. Il est prouvé (pic ce sacrameiilaire appar-

tenait à l'église calliédrale d' Autun dès le \^ siècle. Il est
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également démontré que le manuscrit a servi plus ancien-

nement à une église , dédiée à saint IMarlin. L'usage des

bènédiclions épiscopales , suivant les antiques formules ,
s'est

conservé dans l'église d'Autun.

« Après la bénédiction vient la communion du corps et du

« sang de Jésus-Christ ,
pendant laquelle on chante une

« prière spéciale nommée irccanum , sorte de répons combiné

« de manière à montrer dans la communion chrétienne une

« révélation spéciale de la charité qui résulte de la relation et

« de l'unité des trois Personnes divines. Trecanum verô quod

« psalletur signum est catholicae fidei de Trinitatis credulitate

« procedere. Sic enim prima in secundà , sccunda in tertiâ,

« et rursùm tcrtia in secundâ et secunda rotatur in prima.

« Ità Pater in Filio , mysterium Trinitatis complectet. Pater

« in Filio, Filius in Spiritu Sancto , SpiritusSanctusin Filio,

« et Filius rursùm in Paire. »

Le Processionnal àa St. -Martin , du XIF. siècle, montre

qu'on chantait à Pâques l'antienne Venue , conservée dans

plusieurs églises de France et en particulier h Lyon. Cette

antienne ne paraît pas cependant être le trecamim de saint

Germain. Du moins on n'y voit pas la reprise du Gloria

Patri , si bien indiquée par notre auteur , comme le fait ob-

server le P. Lebrun (ordre de l'ancienne messe gallicane ,

art. m). Le répons giistate et videte du rite mozarabe,

remplit davantage les conditions précitées. D. I^îartenne sup-

pose que le trecanum n'est que le symbole des Apôtres. Cette

opinion ne rend certainement pas compte de toutes les don-

nées fournies par saint Germain. Pour nous, s'il était permis

d'exposer une opinion aj^rès ces grands liturgistes ,
nor.s pen-

serions que le trecamim ne diffère pas de l'usage suivant des

églises grecques :

<v Dans la liturgie dite de St. -Basile , le prêtre élevant

« l'hostie dit : rà yya toî; ày;.or,ç sMicta sanctis. Le peuple
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' rcpoiul : eîç iTU-xp «ytoç, £Î; vtoç «yio{ , iv ~ iû'^u «ytov.

« «aev , unu.f Pater Sanctns , iinus Filinx Sauclus , uiius

" Spiritus Sanclus. Amen (1). »

La formulo qui se trotivt' dans la lituiî^ie. dilc dos Apô-

Iros (2), paraît onrore pins conforme aii\ indications de saint

Gcrinairî. ['nus Paier Sonclus : unus FiLius Sancivs : uiiim

Spiritus Sanctus. Gloria Pairi et Filio et Spiritui Saucio

in sacula sa-cidoi'um. Amen.

I,c >lissc'l de St.-Syniplioric n ronfcrmo des colloclfs dites

Post-Communioneni , et anssi Consunimativ Misso'. (les col-

lectes sont pn'ri'dées qiiclqiicfois d'nno inonilion.

Là se termine la criéhration de IWugusIe Sacrifice et

l'action liturgique. Il est facili' de voir (|ue celle action, à l'aide

do rites essentiels et de simples cérémonii s cond)inéos dans

un but symbolicpie , conduit le fidèle de|)nis les éléments do

la Foi et les ])éripétios de V Espérance , jusqu'à la perfection

de la croyance qui est la conlemjilation aiïective dos vérités ,

jusqu'à la Charité qui réalise dans les actes les plus hauts en-

seignomenis du Verbe divin uni à la nature humaine.

Nous avons (ru ser\ir rarchéologic chrétienne , en pro-

duisant ces vénérables traditions de la liturgie primitive des

(iaules , en citant presque texliicllcment les explications my.s-

li([ues données sur chaque rite par un des plus grands pci-

sonnages ecclésiasli(pies du M. siècle. La haule aiitijpjilé de

ces explications ne saurait être douteuve, si l'on observe (pie

presque toutes se rapporteni à la .solennité dePà(|ues, la plus

ancienne de celles que célèbre l'égli.se catholi(pie.

Le pieux et savant archevêque de Sens a donc pu dire avec

vérité contre I). do Vert :

1". De tout temps l'esprit <\c toutrs les religions du

(1) IJlurgiar. oririil;il. r.nllorlid. 'I'. 1 , p. S2.

(2) Ihid. T. 11, p. .590.
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<' monde , ot en pailiculiiT celui de l'église de Jésus-Christ,

« a été d'instituer des cérémonies par des raisons de culte et

« de symbole, et c'est par celte vue que l'église a institué la

« plupart des siennes ;

« 2". Si , dans l'administration des sacrements , ou dans la

« solennité des offices de l'église , il y a quelques cérémonies

« qui ne doivent leur origine qu'à la nécessité , ou à la bien-

« séance , il y en a du moins autant , et même encore plus
,

« qui n'ont d'autre raison d'institution
, que cet esprit allé-

« gorique et symbolique
, que 31. de Vert ne peut souffrir ;

« 3". Lorsque l'église a retenu des cérémonies qui doivent

« leur première origine h la nécessité , elle ne l'a ])as fait

« par hasard , ou par i)ure habitude , mais |)arce qu'elle a vu

<' que les fidèles pouvaient tirer du fruit des sens figurés et

« instructifs qu'elle y avait attachés;

« U". Plusieurs de ces sens allégoriques ou symboliques
,

(I ne doivent point être regardés comme des idées pieuses de

« quelques mystiques ; mais ils sont adoptés par l'église en-

« tière
,
par la tradition la plus ancienne , et confirmés par

« le langage de tous les auteurs ecclésiastiques (1). »

Ces questions liturgiques touchent évidemment à l'archéo-

logie
,

puiscju'elles rendent compte de cet esprit symbolique

qui passa de la contemplation des mystères dans leur expres-

sion figurée , soit par les cérémonies du culte , soit par la

forme des temples , soit par l'ornementation propre à l'archi-

tecture chrétienne. En les traitant dans le Congrès archéolo-

gique tenu h Sens , nous rendons hommage à l'un des grands

évèques de cette cité , à un défenseur de cette poésie du culte

catholique dont l'église métropolitaine de Sens est une des

plus belles insj)irations.

(1) Voiries institutions lilurgifiucs <1<? D. GuéranRor, t. 2, pa}!;e 2/i(i

elsiiiv.
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Kn terminant cette notice sur les rites primitifs de l'c'glise

gallicane, son caractère symbolique, et son airmité a\ec le

rite mo/.arahe , nous croyons utile
, jiour l'iiistoirc de l'art

,

de f.iirc observer (\m' les plus anciennes églises du diocèse

d'Autim ont oïdinairement l'arc maurescjue et cpie cette par-

ticularité se remarque dans les plus anciens monuments ma-

nuscrits de la liturgie lùluenuc . du VU', siècle au XI^ L'arc

mauresque normal a la pro|)riété d'inscrire dans sa courbe le

triangle équilatéral , dont la base même est sa coi'de. L'arc

niaurestiue est demeuré national en Espagne.



SUR LE FOUTAÏL IVORD

DE L'ÉGLISE DE VILLE^EIVE-L'ARCHEVÊQIE
;

Par m. l'abbé BRULLÉ ,

Membre de la Société française pour la conservation des Monuments.

Nous avons admiré ces jours derniers , grâce à M. Cros-

nier , les jolies statuettes qui décorent le portail de notre

Métropole ; je viens réclamer pendant quelques minutes votre

attention pour vous faire connaître une autre page d'Icono-

graphie sacrée : c'est au portail nord de Villeneuve-l'Arche-

vêque que vous pourrez la lire.

Ce beau portail est partagé par un pilier qui est à lui-même

tout un petit monument gothique. Sa base en ogive est ornée

d'un arbre h droite et à gauche, et sur ^ devant, d'un per-

sonnage en relief avec les vêtements d'un moine. Le haut est

couronné d'un luagnifique dais admirablement ciselé , et au

milieu de cette espèce de niche se trouve la statue de la Sainte

Vierge portant entre ses bras l'enfant Jésus qui semble bénir

ceux qui entrent. C'est ici le sujet principal autour duquel

tous les autres viennent se grouper pour en donner l'expli-

cation et en dérouler le mystère.
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Kn effet , les deux latéraux sont orius di' cliatun trois sta-

tues de grandeur iialurelle entre socle el dais comme celle

doiii nous \enoiis de parler, el ce sous la droite du spcc-

latcur. Mo\sc \oyanl l'iuia;;»' de ia Merge sans tache dans le

buisson ardent ; Salouion rappelant sa puissance jiar la pa-

role (pi'il adresse à sa Alère , demande/ : uii li!s jH'Ul-il lien

refuser à sa Alèie ; el l)a\!d elianîanl sa gloire sur la lyre pro-

phétique ; à gauche on voit l'Arcliange Gabriel annonçant à

Marie les desseins du Très-Haut. A côté , la Viei ge tenant mi

livre et écoutant les paroles qui lui sont adressées; le troisième

personnage nous i)araît être saint<' Klisabelh , parce qu'elle

tient comme l'Ange un philactèrc, et qu'elle projihétise comme

lui la gloire de la Mère de Dieu.

Le linteau nous offre la léalisalion des figures et des pro-

phéties de l'Ancien Testament. Cest une suite de scènes re-

présentant en bas-relief et par des statuettes détachées d'en-

viron 28 à 30^^. de hauteur, les principaux mystères joyeux

de la \k' de la ]\Ière de Dieu.

Portez vos regards à gauche , vous y verrez la Msitation
,

puis la Nativité, plus loin c'est l'Ange ([ui du sein d'iui nuage

annonce aux Bergers étonnés la bonne Nou\ elle ; rien n'est

oublié , on remarcpie ici la brebis sur une petite montagne

,

connue tout-à-l'heure on voyait l'àne et le bœuf de la tradi-

tion ; vient ensuite la Purilication, puis l'Adoration des .'Mages;

la \ iergc qui termine la série de tableaux si pleins de

naïveté, est assise et présente le Sauveur à l'adoration des Rois

de l'Orient , l'un d'eux est prosterné devant lui cl les deux

autres semblent attendre le moment de lui offrir au.ssi le

tribut de leurs hommages.

Au-dessus, dans le tympan , le Sauveur dépose la couronne

de gloire sur le front de sa sainte Aièie , une joie toute cé-

leste i)rille sur leur visage, et les Anges \ienueul coiiiplétei-

cette image du (jd, les uns à drciile el à gauche (tllVent de
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l'encens , et deux autres soutiennent un magnifique diadème,

sur un voile au sommet du tableau.

.(lonsidérons maintenant les trois voussures , elles ne soni

pas moins dignes de votre attention. Dans la première ce sont

les lîois
, glorieux ancêtres de .^larie

, que vous voyez assis

avec niaje.;té, entre les rameaux de deux arbres parallèles qui

vieiinent se rejoindre. Ces deux arbres génèalogiqius nous

ont paru se terminer, l'un |)ar Marie, l'autre par Joseph qui

se trou\ent ainsi réunis au sonmiet de l'ogive. Ne pourrions-

nous pas trouver ici l'explication du blason de la Vierge, puis-

qu'elle élail de race royale; il n'est pas étonnant qu'au nioyen-

àge on lui ait fait hommage d'un écusson , et c'est dans ce

sens que le P. Lacordaire a dit que le Christ était le pre-

mier gentilhonnne du monde.

La seconde voussure nous montre, avec leurs attributs dis-

tiuctifs, les 12 Apôtres qui ont annoncé au monde la gloire

de ^.larie en prêchant les merveilles de son divin Fils ; enfin

,

sous la troisième, vous admirerez les Anges j)ortant ou le

livre de la Loi jVon\elle, où sont consignés les titres de la

Vierge , ou l'encensoir , symbole des hommages qu'on lui

rend , ou les palmes , signes de la victoire qu'elliî a remportée

sur les hérésies.

Toutes ces sculptures sont comme autant de petits chefs-

d'œuvre remarquables , et par le fini de l'cxécusion et la

variété des poses , et l'expression des traits
, qui cependant

rendent presque tous , quoicjne d'une manière dilférente , le

sentiment de la joie. — Quant aux statues , elles rappellent

,

dit M. Victor Petit, le beau type religieux de la statuaire an

XIII''. siècle, en sorte que je ne crains pas de trop m'avancer

en disant que ce petit portail est un véiitable bijou ; mais

malheureusement encadré dans une informe maçonnerie qui

l'écrase. En sorte que si des réparations ne sont bientôt exé-

cutées par une main habile
, plusieurs pièc<^s de cet admirable
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morceau vont se détacher et se briser , et vous comprendrez

quelle perte ferait l'art ,
quand vous saurez que jusqu'ici tout

est si bien conservé , (pie l'on dirait que toutes ces statues

sont faites d'hier.

L'église de Villeneuve-l'Archevêquc est dédiée à la Sainte

Vierge , et voilà i)ourquoi nous trouvons une [)artio de son

histoire sur le i)ortail du nord.



SUR DIVERS OBJETS D'ORFEVRERIE

QUI EXISTENT DANS LE DIOCÈSE DE SENS ;

Par M rabbc BRIJLLÉ ,

Membre de la Société

Nuto. La Société française avait , dans son piograniuie pour le

Congrès de IShl , posé diverses ([uestions concernant les châsses et

autres ornements d'oriévrerie qui pouvaient exister dans le diocèse de

Sens. Une commission prépara les réponses ; nous publions ici quelques-

unes des notes qui furent communiquées à ce sujet par M. l'abbé Brullé.

PETIT CALICE DE L HOTEL-DIEU.

La coupe est d'argent battu et très-évasé. Le nœud couvert

d'écaillés autrefois dorées, est assez large et porte huit mé-

daillons sur lesquels sont des figures en émail que nous n'ose-

rions pas affirmer être celles des Apôtres. La tige , au-dessus

et au-dessous du nœud, est ornée de fleurs-de-lis et des

flammes, symbole delà charité du Christ, semblent en sortir

pour couvrir tout le pied du calice
, qui est large et dentelé.

Il porte , d'un côté , un médaillon représentant , en émail

,

le Sauveur sur la croix avec la Sainte Vierge et saint Jean ,

et de l'autre les armoiries du cardinal de Bourbon qui oc-
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Lupail le iiégc anliiépiscnpal de Sens en 1557. Ce calice

aiiraii d<»nc '290 ans d'existence. Les armes dont nons venons

de jiaiier ne se tioiixeiil jias sur le [)ied Ini-mènie , mais

sur l'nnc des Imil saillies dcnii-circulaii( s ({ui l'entourent.

Sur les sept autres on lit :

CEBAUD DUS CEUAKDI.NS UA DONK POU SEBVinL DIEV.

El en-dessous sont gravées ces autres paroles :

f CE SVib PKTI OTEL UIBV DE SANS.

La patène porte sur le fond , en-dedans et environnée d'un

i-erde , une main bénissante à la manière des latins.

CALICL Di: SAIM-P1EUI5E-LE-R0M).

iMu;. large, plus fort et plus liclie (pie celui de l'Hôpital,

le calice de Sl.-1'ierre lui ressemble cej)indant pour la forme

et nous paraît être à peu près du même temps.

II a 22 centimètres de Iiauteur , la coupe en a 1 1 de

largeur et le pied 18. Il est tout en vermeil et pèse 1 kilo

16 grammes. La coupe est très-forle , et n'a d'autre orne-

ment (pie des Ilammes (pii l'envelopiienl jns(ju'à la hauteur

de 2 cenlimèircs du bord. La tige n'a rien de remaixpiablc

,

mais le nœud est si gros (pi'il remplit entièrement la main.

Treize médaillons npré entant , en émail , la Vierge et les

douze Ai)ôtres a\ec leurs divers aUribuls en forment tout

rornemi'nt a\ec (h' petites nammes en haut comme en bas.

Le pied est également cou\erl de Ilammes el porte deux

médaillons de forme ovale n^présentant , toujours en émail
,

l'un , la Croix, la Vierge el saint .)ean , et l'autre la Mère de

Dieu tenant ai)puyé sur ses genoux le corps sans vie de son

Fils bien-aimé. On y distingue aussi les tiois dons el un

inslrumeni de la flagellation.
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(^t; calice a h pied environné, comme celui de rHùlcI-Diou,

de pelites saillies demi-ciicnlaires', donl l'ime est également

occupée par un écusson qui est celiu de la famille de Melun.

Louis de Melun occupait le siège archiépiscopal de Sens , en

l'an l!\lh.

La patène est sans ancim ornement.

La majestueuse am[)leur de ce calice , ses formes aussi

graves que bien proportionnées , la simplicité de ses orne-

ments et leur touchante signification morale nous engageaient

presque à lui donner la palme sur tous ceux que nous avons

pu voir jusqu'ici.

CALICRS A BAS-RELIEFS.

Les sculptures ou bas-reliefs S!;r les calices remontent

jusqu'au berceau du christianisme, puisque Tertulien
, qui

vivait au second siècle, parle comme de choses déjà connues

depuis long-temps des images du bon Pasteur gravées sur les

calices : « Si forte patrocivabitur pastor qiiem m calice

« depingitis prosliiutorem et ipsiim chrùtiani sncr^amsnti.

(Pndicitia C. 10.) » Nous en connaissons plusieurs en ce

genre qui sont généralement ph]s élevés que les autres, et

portent pour ornement en bas-relief, repoussés et ciselés, ou

quelques-unes des scènes de la Passion , ou quelques autres

sujets analogues au mystère de l'Eucharistie. Ne voulant pas

vous fatiguer par des répétitions d'ailleurs inutiles , nous

nous contenterons d'en décrire un , après avoir seulement

indiqué les autres.

Calice de Dilo , venant d'une ancienne abbaye dont les

derniers vestiges ont disparu il y a quelques années.

Calice de St.-Valerien, remarquable surtout parla pureté

du dessin et le fini de l'exécutiou.

Calice dit de l'ancien Chapitre , à la cathédrale de Sens.



'J7U (:o.N<.lttS AKCHflOI.OOIiJLh Ut n«A>(;ii ,

Calice di; Champ-Valloii a()j)orté dans cette paroisse par un

aiicicri religieux (pii vint s'y réfugier pendant la révolution.

Sa forme élégante est toute moderne. Il est de vermeil ; des

feuilles, des raisins, des fleurs et des tètes d'anges, découpées

en argent mat , en font tout l'ornement. Il est en outre en-

richi (le pierres de couleur , i)!ru(', xcrte ot rouge.

Calice de St.-Pregls. il est la propriété de M. le curé do

la paroisse qui le tient d'un ancien rdiL^icnv de ses parents.

Il est peut-èlre |)Ius a!uit>ii (jnc Ions r('u\ dont nous \enons

do parler. I,a coupe priinilive a disparu. I.e nœud est presque

triangulaire et le pied est hexagone. >ous penchons à croire

qu'il date de François \".

Knlin , le Calice en vermeil de ÏHôlel-Dieu , sur lequel

"nous nous arrêterons quelques instants, parce que nous con-

naissons sa date précise. Il porte gravé sous le pied ces mots :

EX DONO

PARENTV

MI- ORVM

1611.

Il a 2fi ccnliinèires de hauteur et li(nl ainsi le milieu

ejitre les calices plus anciens et les nouAeaux.

Le pied par le(iuel nous conniienceions est environné de

saillies demi-circulaires cnmîiie ceux dont il a déjà été parlé,

mais moins larges, plus nombreuses et ornées de tètes d'anges.

Il est en outre partagé en trois tableaux sé|)arés par aulani

de colonnes simples à feuilles d'acanthe.

Le premier représente le Christ au .lardin des Oliviers: on

le voit les ycu\ fixés sur un Calice qui lui apparaît dans un

nuage, et on croit lui entendre dire ces paroles : Mon Père

,

faites que ce calice passe loin de moi ; cependant que votre

volonté soit faite et non pas la mienne. Plus bas , sur le

liane de la montagne , sont les trois A poires endormis. On

reconnaît saint Tierre 'a son glai^o.
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J)ans le second tableau , c'est Judas embrassant son Divin

Maître
; on aperçoit derrière lui deux soldats qui le poussent

par les épaules
, comme s'ils craignaient que le cœur vint

à lui manquer dans une pareille circonstance. Un peu à côté

saint Pierre coupe l'oreille de WalcLus.

Dans le troisième tableau , Jésus est entre les mains de

deux gardes qui le présentent à Pilate; celui-ci est assis dans

un fauteuil et semble prononcer la sentence de mort du
Divin Sauveur.

Le nœud est orné de trois anges tenant entre leurs mains

les instruments de la Passion, et séparés également par trois

colonnes correspondantes à celles du pied, comme à celles

de la coupe qui présente, en ellet, la même distribution en

trois parties distinctes.

Dans la première, Jéssis porte l'instrument de son supplice ;

dans la seconde, il est élevé sur la croix, près de laquelle se

trouve et sa sainte Mère et le disciple bien-aimé. Enfin dans
la troisième

, il sort triomphant du tombeau au milieu des

gardes effrayés.

Ainsi le symbole de la Trinité dans le nombre 3 , trois fois

répété
, les scènes les plus saillantes de l'histoire de la Passion

du Christ , les instruments de son supplice
, ses anges , ses

disciples et ses ennemis, la nature elle-même se trouvent ainsi

groupés autour du sacrifice mystérieux du sang de Jésus-

Christ qui est, en effet , le centre de toutes choses.

Telles sont les pensées que fournit à l'ame du chrétien la

vue de ces objets du culte, si bien appropriés h leur desti-

nation par la piété de nos Pères.

Je dois encore ajouter, avant de terminer cet article, que
l'on a trouvé, il y a quelque temps, dans des fouilles faites

sur l'emplacement de l'église de l'ancienne abbaye de Ste. -

Colombe-les-Sens , un cajce avec sa patène , renfermés dans

un tombeau. Ces objets sont en étain et déjà endommagés
par le temps.
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1,0 ciilifc' a la forme d'un ciboire de nos jours ; le nœud

est fort simple et le pied a disparu.

Quant à la |ialène , elle est entièrement plaie et sans

aucun ornemenl.

In autre calice à [U'u |)rès semblable à celui d'.nl il \ieni

d'être parlé, a été également découvert dernièrement dans

un tombeau sur l'emplacement de l'ancienne église de St.-

Hilaire , à Sens.

Il csl de même métal, la coupe est un peu jilus évasée

et le nœud est ort)é de côtes saillantes.

CHASSE RYZAMIM; du XI'. 01 XII'. SIÈf.Lli.

Cette châsse a la forme d'un tombeau ; hauteur 20 cen-

timètres, longueur 2^i centimètres.

La façade principale est formée de trois compartiments.

Ce sont des cercles sur la partie inclinée , et des espèces

de portes plein-cinlre, sur les parois extérieiu'es.

Ces différents ornements de cuivre doré et ciselé à (leur

de l'émail qui couvre le reste du reliquaire, forment comme

autant de cadres ([ni renferment les sujets suivants (u relief:

l". Au milieu de la partie supérieure, Jisus tenant le livre

des Evangiles ; de chaque côté de sa létc se trouvent .\ et o»;

à droite et h gauche des personnages inconnus ;

2". \\\ milieu de la partie inférieure , un Christ parfai-

tement semblable Ji la croix byzantine dont nous parlerons en

son lieu, et de jilus, deux petites figurines artistemenl ciselées

et qui semblent pleurer ; sur les deux extrémités transver-

sales de la croix , à droite et h gauche, des personnages

inconnus.

Le côté opposé porte les mêmes ornements, mais tous les

personnages représentent des anges et ne sont point en relief.

\ l'iMie des extréniiiés s'ouvre une petite porte plein-cintre
,

par laquelle on piaf ;iit les relicpies dans la châsse.
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ENCENSOIRS.

Nous lisons au chapitre 3". du livre de l'Exode, que Dieu

dit à Moïse : prenez des aromates, du stade, de l'onyx, du gal-

banum odoriférant et de l'encens le plus luisant, et que le

tout soit du même poids ; vous ferez un parfum composé de

toutes ces choses , selon l'art du parfumeur, qui, étant mêlé

avec soin , sera très-pur et très-digne de m'étre offert ; et

lorsque vous les aurez battues et réduites toutes en une

poudre très-fine , vous en mettrez devant le Tabernacle du

témoignage qui est le lieu où je vous apparaîtrai. Ce parfum

vous deviendra saint et sacré.

Dans l'Apocalypse nous trouvons aussi que, quand l'Agneau

eut levé les sept sceaux du livre mystérieux , les vingt-quatre

vieillards qui environnent son trône se prosternèrent devant

lui , ayant chacun des coupes d'or pleines de parfums qui sont

les |)rières des Saints.

Tels sont entr'autres les motifs qui ont engagé l'Eglise à

faire usage de l'encens pour relever la pompe de ses augustes

cérémonies, et les simples lumières de la raison elles-mêmes

suffiraient pour nous faire comprendre qu'il est juste de faire

honimage h la Divinité des biens les plus précieux dont elle

nous comble tous les jours. Les païens , au milieu de leurs

ténèbres , l'avaient compris ,
puisqu'ils offraient de l'encens

aux faux dieux.

Mais pour brûler l'encens et le faire monter en nuages

odorants jusqu'au trône de Dieu , il fallait des vases destinés

à ce saint usage. Or , chez les Juifs , et aux premiers siècles

de l'Eglise, pendant la persécution, les encensoirs n'étaient

probablement que des cassolettes dans lesquelles on faisait

brûler les parfums au pied des autels. iMus tard , et peut-

être afin de pouvoir conserver un brasier toujours ardent, en

18
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le balcipcani dans les airs, on suspendit les cassolettes à des

thaines , dalxnd très-courtes, ensuite on les allongea de ma-

nière à nous donner les encensoirs tels (|ue nous les avons

aujourd'hui.

Mais l'art chrétien s'est emparé de cet objet du culte di\in,

comme de tous les autres , et il a produit , surtout dans le

moyeu-âge, des chefs-d'œuvre en ce genre. Si nous ne sommes

pas assez heureux pour vous présenter aujourd'hui une de ces

merveilles, de\enues très-rares, nous pouvons cependant vous

oiïrir cjnelques modèles anticpies qui remontent , à ce (ju'il

nous semble, au \ir. ou au XIll'. siècle.

Nous en avons trouvé deux à la bibliothèque de la \ille,

et un autre dans le cabinet, assez remarquable , de ."M. Pon-

celet-Perrin ; ils ont h peu près la même forme : en sorte

qu'en décrire un , sera vous les faire connailn; tous les trois.

Description. — La cassolette proprement dite (pii forme

le bas de l'encensoir est ronde, peu élevée, et sans aucun

ornement; le couver. le ou chapeau est très-haut, prend la

forme hexagone; une sorte de fenêtre ogivale est découpée

sur chacun de ses côtés ; des fleurs-de-lis ornent les angles

,

et le tout e.st terminé par un petit dôme percé à jour , dans

le même genic que les côtés, (les encensoirs sont de cuivre

et suspendus h de jK'tites chaînettes.

(ROIX lîYZANTINE.

La hampe a seulement 28 cent, de hauteur, ei la iraverse

20 cent, d'étendue. Llle est très-large , et forme une .sorte

d'ovale à la jonction des deux branches; les bords sont ornés

de verroterie et le reste est émaillé.

Les bras du Christ son! étendus |)res(|u'en ligue dioile, sa

tête re|X)se sur un nimbe cru( ifère, le haut de sa poitrine est

couvert d'une sorte de petit vêtement que nous ne connais-

sons pas, les reins sont entourés d'une lunifpie, les pieds
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soiil atlacli(''s par deux rions. Au-dessus de la tète, on voit

une petite phupie , sur laquelle sont gravés le monogramme

du Christ , et au-dessous ces trois letlres grecques : X P S ;

au bas est une tête de mort.



SÉANCES GÉ^ÉUALES

PAU LA SOCIETE FUAXIAISE

PENDANT LA 15«. SESSION DU CONGRÈS SCIENTIFIQUE.

Scancv du 1*^'. septembre.

Pn'sirtotKf (le M. labbi' M.*>r.i:\i.

La séance est ou>(ilc à 7 heures et demie du soir, au

Palais de .lustice.

M. l'abbé Manceau , inspecteur du départeunnl dlndrc-ct-

Loire , est invité par >I. le directeur à présider l'assemblée.

MM. DE Cal MONT, lîouRASSf; , Crosmer, le V"'. deClssy,

DE CoLRCELl.ES , GiÉRlN , architecte, et Huor , inspecteur

du département de Seinc-et-Oise, prennent place au bincaii.

M. Crosnier remplit les fonctions de secrétaire.

M. (le(;aumonl annonce (ju'une somme de r)0() Ir. est mise

à la disposition (hi huicaii , pour èlre (iislribuéc comme se-

cours pour reslamations d'anciens édilices.

M. lluot lit queUpies IVa^mcnls d'un ouMa^e (pi'il jmt-

pare sur l'ancienne abbaye des Naux-dc-Cernav. Ajjcès avoir

décrit les restes des bàlimculs servant aux moines , dans

IcMpiels il a reconnu le \111'. siècle dans la partie inférieure

et dans les cloîtres des traces de la renaissance mélangée à

des constructions plus récentes, il passe à l'étude de l'église.
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Celte église présentait une espèce de croix latine mal

formée ; trois nefs conduisaient au transept dont les murailles

orientales étaient garnies de cinq absides en cnl-de-four
;

l'abside centrale , formant le chanii- , était un peu plus pro-

fonde que les autres. Malbeureusement cet édifice est en

ruine ; le mur du collatéral se|)tenlrional (,'st londjé , et la

région du transept est dans le même état.

Le portail est formé de quatre colonnes en retraite sur-

montées d'un arc ogival composé de simples moulures : ce

portail serait une construction postérieure au reste de l'église;

il indique le XIIP. siècle déjà avancé , tandis que les carac-

tères de l'époque transitionnelle se font reconnaître partout

ailleurs. La rose qui orne la façade est très-remarquable par

son originalité ; elle est composée de quatre cercles autour

d'un autre cercle de moindre dimension
; pour iemniir le vide

cju'ils laissent entre eux et le grand cintre qui les encadre

,

on a formé douze ouvertures circulaires.

M. Huot déj)Ose ensuite sur le bureau différents dessins

représentant le plan par terre , le plan en élévation , et les

détails d'un ceriain nombre de chapiteaux ornés pour la

plupart, de feuilles grasses , de crosses végétales et d'autres

feuilles.

M. de Caumont prie M. le secrétaire de faire la lecture

de deux lettres qui lui ont été adressées.

La première est de M. le C'^ de 31érode , qui témoigne

tout le regret qu'il éprouve de ne pouvoir assister au Congrès.

Comme il entre dans quelques détails sur certains monuments

qu'il vient de visiter ,
plusieurs membres témoignent le

désir qu'il soit fait mention de ses observations au procès-

verbal.

M. de Mérode déclare ([u'il croit la cathédrale de Laon

compromise dans la partie qui avoisine les deux tours du

grand portail ;
qu'il est urgent de remplacer j)ar une maçon-
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iK-rie solide \os pièces de bois qui servent d'étais et qui ne

sauraient long-temps soutenir cet ('dilice.

II a visité avec [)laisir l'église romane d'Urcel , ornée de

chapiteaux historiés. Il y a vu avec plaisir une voûte qu'un

maire de campagne avait fait pratiquer : cette voûte est com-

posée de nervures en chêne soutenant des briques à plat.

Après queUpies autres observations sur diiïèrenis lieux (pi'il a

parcourus; il témoigne toute la satisfaction qu'il a éprouvée en

passant à rroyes, en examinant les vitraux du XIIF. siècle

et du XIV'. , que sait .si bien imiter .M. Mncent Larcher.

Dans la seconde lettre, M. Vie, curé de St. -Jacques de

Nantes, prie les membres de la Société française d'appuyer

auprès de M. le Ministre de l'Intérieur une demande de

secours qui a été faite pour compléter son église par le réta-

blissement (lu portail.

Un des membres , qui a visité il y a peu de jours cette

église, fait part à l'assemblée delà satisfaction qu'il a éprouvée

en voyant avec quelle habileté les restaurations avaient été

exécutées. Comme cet édifice mérite l'intérêt de la Société

française, soit qu'on le considère sous le rappoii du plan

général cjui accuse l'époque transitionnelle du loman à l'époque

ogivale ; soit qu'on en étudie les curieux détails iconogra-

phiques tels que la bénédiction grecque et la bénédiction

latine qu'on y rencontre, un nouveau type de l'avarice per-

sonnifiée, etc. ; la supplique de M. le curé de St.-Jaccjues

est prise en considération.

M. Auber , chanoine de Poitiers , fait part à la Société du

zèle, du désintéressement et de l'intelligence qu'a fait ])araître

dans la restauration de son église, du XI*. siècle , M. l'abbé

Sénéchaut , curé de Massognes ; il réclame à titre de secours

et d'encouragement une somme de 100 francs pour l'aider à

terminer ce qu'il a si heureusement commencé.

M. Auber témoigne aussi toute la peine (pi'il a éprouvée
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au sujet de l'église St. -Pierre de Cliauviguy , magnifique

édifice du XP. siècle , et qui s'écroule par suite de l'indiffé-

rence du Conseil municipal, qui refuse de répondre aux offres

avantageuses qui lui sont faites par le Gouvernement , de

concourir à la restauration de cotte église.

IM. Guérin , architecte , fait remarquer qu'il serait im-

portant de stygmatiser de semblables Conseils municipaux

dans le Bulletin monumental , et d'adresser dans ce cas le

numéro au maire de la commune.

M. l'abbé Auber signale l'incurie de certains grands ar-

chitectes qui , après avoir dressé des échaffaudages contre les

églises , ne s'occupent plus de hâter les travaux, et en confient

quelquefois la direction à des architectes subalternes , sans

veiller à leur exécution. Il ajoute que souvent ils trompent

la rehgion du gouvernement en dissimulant leur négligence

par des renseignements inexacts.

M. l'abbé Voisin fait les mêmes observations , en ajoutant

que M. le Ministre de l'Intérieur a ordonné, étant sur les

lieux, de reprendre aussitôt les travaux de St. -Nicolas de

Blois qu'on avait négligés.

iVI. l'abbé Crosnier fait part des travaux entrepris et dirigés

avec zèle par les soins et aux frais, en partie , de M. le curé

de Colmery , département de la Nièvre , pour restaurer son

église dans le style ogival tertiaire ; il ne reste plus pour la

compléter qu'une verrière à faire. On réclame de la Société

française quelques fonds à titre de secours.

M. l'abbé Manceau appuie la proposition.

M. Guérin , architecte , fait une semblable réclamation

pour l'église de Notre-Dame-la- Riche.

Il propose aussi de voter des fonds pour l'estampage de

plusieurs chapiteaux de St. -Julien et de la cathédrale, afin

de pouvoir en déposer des modèles au musée. L'assemblée

approuve ces deux demandes.
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W. Guériii fait part à la Société des mauvaises restau râlions

entreprises clans la chapelle du chàleau d'Auiboise , par un

déplorable regrattage ; il parle aussi de la teinte pâle des

nouveaux vitraux qui n'accusent aucun style.

La Société est d'avis de protester ouvertement contre de

semblables restaurations.

Ont été proclamés membres de la Société française :

'NHI. le C"-. ROGEH DE BOLILEÉ (Nièvre);

le B". DE MVTIIAN, capitaine de lanciers;

l'abbé Le Bru.n , aumônier du collège de xNévcrs ;

l'abbé LEii<*:uF , curé de St. -Julien
, près Porit-

l'Evèque (Calvados)
;

l'abbé BONNOT, curé de Bilry (Nièvre) ;

l'abbé Sénéchaux, curé de Massognes.

La séance est levée à 9 heures.

L' Inspecteur de la Nièvre rcm/Uissant Ica fonctions

de Secrétaire

,

Ckosmeu, chanoine.

Séance du 3 septembre:

Présidence de Mg'. l'arclievèque de Tours.

MM. DE Caumont , Des Moulins, La Clrie , V". de
CussY, Manceau, et plusieurs autres officiers de la Société,

siègent au bureau.

Mg'. Morlot, archevêque de Tours, ouvre la séance en
adressant à l'assemblée une allocution vivement applaudie.

Il s'a.ssocie de grand cœur au mou\cment archéologique qui
entraîne actuellcjnent les espriLs vers l'étude des monuments
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du passt';. Les vieux édifices d'autrefois sont pleins de l)eaux

souvenirs et de graves enseignements. Le clergé s'est associé

avec empressement aux ellorls (pie partout l'on a tentés pour

faire triompher des |)rincipes (jui n'auraient jamais dû être

contestés. Honneur donc aux intelligences d'élite , aux nobles

cœurs qui se dévouent à la sainte tache de la réhahilitatiou

de nos antiquités nationales !

Sur une proposition app/uyée de tous les membres qui ont

visité l'église de St. -Pierre-dcs-Corps, et les travaux qui y

ont été exécutés sous la direction de M. Plailly , curé de la

paroisse , une médaille d'argent est décernée à M. Plailly.

En lui accordant cette distinction, la Société a pour but de

récompenser le zèle d'un ecclésiastique qui consacre son

temps et ses ressources à la décoration de son église.

Une autre médaille d'argent , qui avait été décernée , à

Sens , à M. Pernol, artiste distingué , qui a bien mérité de

l'art et de l'archéologie , lui est remise par Mg'. Morlot.

Monseigneur adresse à M. i'ernot des paroles gracieuses et

bien méritées.

M. de Cauniont lappelle qu'une somme de 500 fr. doit

être distribuée aux églises qui en ont le plus grand besoin ,

et qui se recommandent par leur caractère historique et

monumental. Après une discussion prolongée , la somme est

ainsi partagée :

Ste.-Radégonde , près de Touis. . . . 100 fr.

Notre-Dame-la-Riche , à Tours 100

Villandry (Indre-et-Loire) 100

St. -Etienne de Chigny 100

Colméry (Nièvre) 50

A M. Guérin , architectccte de la cathédrale de

Tours, pour moulages 50

La parole est à M. Paul Huot, pour continuer la lecture

de son mémoire sur l'abbaye des Vaux-de-Cernay.
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M. Paul Huot fait coiinaîHo à la Sociéu"^ que le chaitrier

des Vaiix-de-('.einay existe parfaitement classé dans les ar-

chives de Seiiie-et-Oise ,
grâce aux soins intelligents de M.

Breval , archiviste : ce chartrier se compose d'environ 1,800

Chartres du XI T. au XH ^ siècle et d'un grand nombre de

copies de procédure. >I. Huot a dressé l'inventaire complet

de ces précieux documents, et fait la description des sceaux

(pii ont été conservés au nombre d'environ 300. Cet inven-

taire, précédé de la description des ruines (pie ]\I. Huot a

lue à la séance précédente , est sui\ie d'une histoire complète

(le l'abbavo depuis sa fondation jusqu'à ce jour, sur les docu-

ments authenti(pu's et pour la plupart inédits , formera un

volume d'environ UOO pages , que l'auteur se propose de pu-

blier prochainement.

M. Huot analyse quelques-unes de ces chartes , notam-

ment celle de la fondation de l'abbaye par Simon de Neau-

plile, connétable de France en 1128; une autre de 1215,

par laquelle Guilbert, seigneur de l'Aigle, accorde aux reli-

gieux le droit d'acheter, chaque année, dans ses domaines,

1 800 lingots de fer sans payer les droits. Celte charte est

uumic d'un sceau rond, de cire verte, portant une aigle

rjdoyre et la légende : Sigiiium Gueberli doiniui arjnite.

lue autre, du général de Citeaux (1599) , nomme à

l'abbaye de Port-lloyal , voisine des Vaux -de-Ceniay , un re-

ligieux de ce monastère, pour confesser, aux appointements

de 36 francs , à prendre sur les revenus de son abbaye , et

un sur ceux de Port-l\oyal , trop pauvre pour sup;v)rter

cette dépense.

De plusieurs autres Chartres analysées par M. Huot , il

résulte que la cour actuelle du palais des Thermes appartenait

du XIFP. au XVIIP. siècle aux religieux de Vaux, qui y

|)<»ssédaient plusieiu's maisons dont l'une appelée la grange

aux moines.
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Enfin , il toiniinc [)ar la lecture d'une charte de 13/4 3 , en

français , constatant la vente d'une maison , sise à Versailles ,

près colle du curé dudit lieu ; dans cette charte sont cités
,

les villages de Trianon et de Sat07nj,i\m, tous deux détruits,

ont fait place : l'un , à une résidence royale; l'antre, hune

ferme. Au revers de cette charte, la localité qu'elle concerne

est indiquée en ces termes : Versailles proche St. -Nom ;

St.-iNom est resté un petit village qu'on i)ent désigner au-

jourd'lini |)ar ces mots : St. -Nom près Versailles; M.

Huol se borne à ces quelques citations pour ne pas retardei-

les lectures à l'ordie du jour , et déclare qu'il pourrait faire

beaucoup d'autres citations puisées à la même source , et

olfrant le même intérêt historique.

Après l'intéressante communication faite jiar M. Paul

Huot,M. Ch. Des Moulins prend la parole et s'exprime ainsi:

RAPP<HJT Slîlî LES POLILKÉS DE SAINTES

Monseigneur, Messieurs,

Mg'. l'Evêque de La Rochelle a confié au zèle de notre

savant collègue , M. l'abbé La Curie , le soin de rechercher

,

de coordonner et d'éditer les divers Fouillés d'un des diocèses

qui sont maintenant réunis sous sa juridiction épiscopale; et

je suis chargé moi-même de la mission de vous donner une

idée sommaire du tra\ail auquel M. La Curie a dû se livrer

pour répondre aux intentions de M. Villecourt.

Cent quatre-vingt-((uinze i)ages grand in-folio , minutées

de la main de M. La Curie , composent le volume qu'il met

sous les yeux de la Société ; mais
,
pour être prêt à vous

l'apporter à Tours , il a fallu qu'il copiât en abrégé les trente-

huit dernières pages qui contiennent la matière de cent

soixante-dix-huit feuillets : il lui faudra donc, pour l'impres-
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sion, les réiahlir in extenso, ce (lui |mrte ii dfiix cent onze

le nombre (iifclli-s ;nironl altoinl lorMiu'elles seront livrées à

In presse.

Voilà pour la partie luaiérielle de la besogne : venons à

l'ouvrage lui-niènie.

l ne très-courte notice sur les Pouillés en général , leurs

noms latins, leur étymologie, leur emploi dans l'ordre civil

,

administratif et financier, leur admission parmi les moyens

dadministralion ecdésiasticpie , enfin leur composition habi-

tuelle , ou\ re le volume.

Ces notions générales , appliquées aiiv l'ouillés du diocèse

de Saintes, donnent lieu au laborieux rédacteur de rappeler

en peu de mois l'antiquité , si haute (ju'elle se perd pour

ainsi dire dans les ténèbres des siècles , du diocèse moulé

dans les limites de la cite gallo-romaine des Saiitoiiesj sa

position géographicjue , et quelques faits de son histoire :

histoire glorieuse et sainte. Messieurs, dont le premier cha-

pitre est écrit avec le sang d'Eutrope, et le dernier avec le

sang de Louis de La Rochefoucaud. A seize ou dix-huit siècles

de distance, ces deux pontifes moururent po.r le même Dieu,

unus Deits ; pour la même foi, tina fides ; pour conserver

[)ur le caractère qu'ils avaient reçu au même baptême ,

iinum baptisma. L'un périt de la main des bouchers qui

nourrissaient les Santones de chairs animales : l'autre , de la

main des bouchers qui, aux Carmes, nourrissaient la (Con-

vention de chair humaine Ne les maudissons i)0urtant

ni les uns ni les autres : les résultats égalisent et aimo-

blissent leurs œuvres; tous, ils ont fait des marl\rs !

Les Fouillés réunis par M. La Curie sont au nombre de

cinq.

Le plus ancien est de l.'i'i.'), ou au plus tard de 1379.

Celui qui le suit, dans l'ordre des dates, est de l/i02.

Le troisième est de 1586.
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Le qualricnic do 1650, et le cinquième de 17/»6.

M. La Curie les a disposés dans l'ordre adopté par IM. Au-

5i;uste Le Prévost pour ses PouiUcs de Normandie.

A la première colonne, nom de lieu ou d'établissement in-

diqué dans le Fouillé le plus ancien.

x\ux S*". , Z". , h', et 5''. colonnes, il donne celui que four-

nissent les Touillés des XV«. , XVP. , XVIT". et XVIIP.

siècles , qui offrent souvent soit une variante , soit un sup-

jilément , soit une correction à la publication barbare d'Alliot

(16^8).

Une 6^ colonne indique le nom du Saint sous l'invocation

duquel chaque église est placée.

A la 7^ , on trouve les noms anciens recueillis dans les

Cartulaires et autres documents authentiques.

La 8''. présente , soit le nom moderne , soit l'état actuel du

bénéfice.

La 9^ relate le montant de la taxe du bénéfice à quatre

époques connues.

Les 10^ ,
11'', et 12^ sont consacrées aux patronages de

chacune des époques successives , de manière à en faire res-

sortir la différence au premier coup-d'œil.

Enfin , la 13^ et dernière donne le nom des titulaires au

milieu du XVIIF. siècle.

Au corps de son travail, M. l'abbé La Curie a joint , pre-

mièrement les Diptyques de l'église de Saintes , contenant

non seulement les noms de tous ses évêques, mais encore

ceux de tous les abbés connus dans chacune des abbayes du

diocèse : elles sont au nombre de vingt-trois ;

Secondement , divers documents , résumés , tables de ma-

tières et autres pièces historiques qui simplifient l'étude des

Fouillés ;

Troisièmement enfin, une pièce historique (|ui , certes,

leur est bien étrangère, mais (r.ii ajoute une couronne de
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plus à tontes celles dont est chargé le front du glorieux clergé

(le l'église de France. Ecoutez , Monseigneur et Messieurs

,

la lecture de ces nouveaux AcTi-s DE Martyrs : ils portent

la date du 3 aNril 1796. Le document original dont je vais

\ous lire la copie existe à Saintes, dans la collection de M.

Drilhon, notaire; l'écriture en est tout entière de la main

d'un des signataires, M. .Jean-Baptiste (;illet , prêtre d'une

des paroisses de Barhezieux, alors détenu à bord du Jeanty

,

l'un des trois vaisseaux de l'Etat où ou avait entassé tous

ces Confesseurs de la Foi de Jésus-ChrisL

ASSOCIATION DE MESSES, PRIÈRES ET AUTRES lîONNES

OEUVRES.

Ees prêtres et autres ecclésiasti(iues déportés à bord des

vaisseaux le Jeanty, le Dunkerque et le Répui)licain en rade

au |)ort des barques , près Rocliefort , désirant resserrer de

plus en plus les doux liens d'amitié et de charité chrétiennes

(pi'une même foi et la même captivité ont formés entr'eux ,

(lé>,iranl les rendre aussi durables (pi'utiles , et les étendre

autant qu'il est en eux, sont con\erms |)our le présent et

l'axenir, soit qu'ils demeurent erisemble , «soit (ju'ils se sé-

parent , de ce qui suit :

Art. 1". Chacun d'eux célébrera tous les ans, tant qu'il

en aura la faculté , deux messes , l'une dans l'octave de

ri.piplianic, l'autre dans l'octave de la Nativité de la T. S".

Vierge, et en appli(|uant l'intention l". pour remercier Dieu

de toutes les grâces dont il n'a cessé de les combler , et pour

lui demander la contiiuiité de cette miséricordieuse protec-

liou tant pour ( ii\-mèmes que |)our les bienfaiteurs , et

iiulres fidèles leurs concitoyens, et pour le soutien de la

religion lalliolicpie dans leur pa\s; "i". pour demander aussi à

Dieu rèciprofpiemenl les uns pour les autres une sainte
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moil
,
|)oinl décisil d'où doivent dépendre leur union et leur

félicité éternelle ; 3°. pour demander à Dieu en faveur de

ceux qui seront morts à cette é|)oqu(! la prompte délivrance

des peines du purgatoire qui pouraient leur rester à expier.

Art. 2. Ceux d'entr'eux qui ne seraient pas prêtres , ou

même les prêtres (pii n'auraient pas la faculté de célébrer,

réciteront à ré|)oque ci-dessus fixée , et à la même intention
,

savoir : à la place de la l'^ messe, les sept psaumes de la

pénitence, ou le chapelet ; et à la place de la 2''. , l'office des

morts ou le chapelet , avec la communion s'il y a moyen ,

ou une courte adoration du S. Sacrement.

Art. 3. Les associés , pénétrés du désir d'étendre la gloire

de Dieu, se feront un plaisir d'admettre tous les fidèles de l'un

et de l'autre sexe à cette association spirituelle. Ceux qui

désireront s'y faire agréger se conformeront aux prières ci-

de.ssus énoncées; il suffira, {wur s'y faire aggréger, de mani-

fester sa volonté à un des prêtres associés.

A bord du Jennty, le 3 avril 1796.

Signé à la minute J. Bapt"". Giliet, prêtre associé (toute

la pièce est écrite de sa main ) , Baysset , prêtre de Toulouse
,

Pierre Guy, prêtre du diocèse de Tarbes ; Bélézy , curé du

diocèse de Limoges; Bouche
, prêtre dePammiers; Cambou ,

prêtre chartreux , associé; Moussoius
, prêtre du diocèse de

Tulle ; Du Puy des Chapelles , chanoine de l'église de Tours,

vie. gén. de Verdun ; frère Calixte Cherrier , P. récollet

,

|)rov. de Toulouse ; Lalanne curé d'Eyres , diocèse d'Aire ;

Recordeau ,
prêtre associé , du diocèse de Sens ; Ratecy

,

archiprêtre d'Auriac; Jérôme Allivier; Ménochet, prêtre du

diocèse du Mans ; L. Royer , prêtre du diocèse de Tours ;

Pierre de Campeniac , archidiacre du diocèse de Tarbes ;

Roulié, curé,dudép'. du Lot; Torlez , prêtre du diocèse de S.

Papoul; Joseph Louis Girod, prêtre feuillant, diocèse de S.



288 SÉANCES GfiNÈRALES

Claudo : Micliol Mnstirro . [wC-Uv du diocôso du Mans; Soii-

tcrnoii . piTlic du diocèso de Vienne; IMicniie IW'inard Mol.

du diocèse de Dijon ,
prêtre associé ; Daniagnot, chanoine de

réri"ueux , niOme diocèse ; Calinard, du diocèse de Clermont,

associé.

.l'ai voulu , iMonseigneur et Messieurs, vous faire entendre

tous ces noms vénérai)les. Il suflil d'être Chrétien pour les

écouler avec un religieux respect ; mais vous n'aurez pas

manqué de remarquer qu'une pensée toute locale a déter-

miné ma résolution. Deux prêtres du diocèse, auquel Dieu

vous a donné , Monseigneur , brillent au milic'u de cette nou-

\elle légion ihèbainc , et c'est pour la Société française un

bonheur bien profondément senti , (jiie celui d'apporter cette

honue nouvelle, ce reflet de l'/sra/zj/îVc mis en pratique au

nulieu d'une cité qui déploie pour la recevoir, toute la ma-

gnificence que lui prêtent ses monuments , toutes les splen-

deurs de son histoire, Ions les charmes de l'hospitalité la

plus touchante et la plus flatteuse, et de la proclamer en

|)résence du ponlife illustre cpii larond)le de tant de manpies

(le sa boulé et de sa paternelle bienveillance.

Le Secrclaire ,

BoURASSt , ( hanoine.

Séance du 8 septembre 18/i7.

l'résidcnrc de M. |)is Mon i>s, InspoctiMir di' la ilUisluii

(Ir Borchaiix.

MM. i)F. Caumom , DiDRON Cl L\ Ci un;, prennent place

,iu bureau. M. I';ililié l'oorii ieii)|t!il les fonciions de secré-

taire.
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MM, l'abbé Poquet et le O". de IMcllet , membres de la

Société française , correspondants des Comités historiques
,

sont proclamés par M. de Caumonl: le premier, inspecteur

des monumeuls historiques du département de l'Aisne ; le

second , inspecteur de la Marne.

MM. CÉSAR Daly, architecte à Paris ; Oppermann ,

capitaine au premier régiuient de lanciers ; Paul de Wint ,

propriétaire h Paris ; Teste-Douet , membre de plusieurs

académies , sont proclamés membies de la Société.

L'ordre du jour , annoncé par iM. de Caumout , amène la

question suivante :

Quel genre de pavage convient Le mieux pour les églises

quand il n'existe pas de pierres tombales ?

Quelques jeunes architectes trouvent que l'alternance des

pierres blanches et noires, placées en échiquier, ne produi-

raient pas un mauvais effet , et qu'on pourrait l'adopter.

JM. Didron , dont tout le monde proclame la compétence

en pareille matière, est invité par M. de Caumout à émettre

son avis. Le savant archéologue pense que nous ne sommes

pas encore assez avancés dans les études du moyen-àge pour

oser résoudre une pareille question; il voudrait, en attendant,

un pavage temporaire, autre que l'échiquier , dont il condamne

et reprouve l'insignifiante actualité.

M. de Caumont presse M. Didron de formuler quelque

chose de net à cet égard, et s'efforce de ramener la question

à des termes pratiques ; il faut que l'archéologie puisse , non

seulement conserver , mais diriger ceux qui ont des travaux

à exécuter ; et il ne faut pas se contenter de dire à ceux qui

veulent agir et qui agiront bon gré malgré ; mais attendez. .

.

Il regrette que souvent on n'ait pu empêcher de faire exé-

cuter des pavages mauvais et qui doivent durer bien des

années.

M. Verdier, architecte , croit que le pavage quadrangu-

19



290 SÉANCES GÉNÉRALES

lairp, toi qu'il existe à Notre-Dome do Paris, conviondrait à

la plupart dos oglisos : il ost simple et peu dispendieux.

M. Lori(piet , do Reims , pense qu'on pourrait imiter le

pavage de St.-Mcaise de Reiras, qui était un carré losange

ontremôlé de briques historiées , représentant des scènes de

r Ancien Testament ; la composition était d'un bon stylo.

M. Daly voudrait que, dans le pavage des églises actuelles ,

on tînt compte do la difTicullé (juo l'on a dans certains pays

à se procurer certains matériaux et à l'exigence do l'édifice

lui-même ; ainsi , selon lui, il doit y avoir une différence es-

sontiollo, radicale, entre les diiïéronlos |)arlies d'imo église.

Le sanctuaire exige plus que lo chœurot le chœur plus que la

nef. Il ajoute qu'à toutes les époques on s'est cru en droit

de faire dos innovations à ce sujet ; c'est ainsi (ju'à la cathé-

drale d'Albi on avait parqueté le chœur on chêne pour éviter

le froid.

]\I. Didron dit qu'il y a une double question archéolo-

gique , l'une matérielle , mais jiou importante , l'autre d'art

et de dignité hiérarchique. Au moyou-àgo , on s'oc-

cupait fort pou dos exigences matérielles ; c'est-à-dire de

la difficulté plus ou moins grande qu'on avait à se procurer

certains matériaux. A (lantorbéry, par exemple, où lo pavage

est composé d'éléments étrangers au pays, on trouve là dos

sujets religieux, dos mosaïques , des pierres tniiiulaircs , c'est

un sjiecimon , une espèce do fac-similé , do tous les jiavagcs

alors usités. La cathédrale gothique , ajoute >I. Didron , ost

un type; c'est la figure de riionnno , ayant son enfance, sa

maturité, sa vieillesse. Attendez quatre à cinq ans, et Paris

vous offrira les tuiles vernissées , les carreaux historiés ; mais

non un parquet comme à la cathédrale d'Alhi. Il doxait y

avoir autre chose sous cepanpiot ; unemosaùpio eu pierre ou

on torn' cuiîc.

^i Daly insiste poiu' défoiidro raiicioimcté i\u parcpicl
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d'Aibi sous lequel il n'y a pas d'autre pavt' ; puis traitant la

question de prlnci|)e , l'orateur , dans une brillante improvi-

sation , remonte aux théories les plus élevées de la philosophie

de l'art; il n'admet i)as qu'il failb; attendre et retarder ainsi la

marche.. Il faut savoir faire quel({ue chose avec la science ac-

tuelle , produire de grands effets avec l'exiguité des moyens

qu'on possède. Il faut tenir comj)te du présent , et non pas

seulement vivre dans le passé ; l'art est une création , et

depuis six mille ans , la parole éternelle qui a tiré le monde
du néant , poursuit son œuvre , accomplit sa mission : il en

conclut qu'il faut être de son temps, avec les moyens de son

temps.

. M. Didron répond que M. Daly est libre d'agir sans

attendre et à bon marché s'il le veut , mais son opinion est

qu'on gagnera tout à attendre ; le progrès que les études ar-

chéologiques font partout , donne les plus belles espérances

,

et il ne faut pas les compromettre en se pressant trop d'agir.

M. de Caumont désirerait cependant qu'on put donner à

la question une solution pratique.

M. Angers propose de suivre le mode ancien, de con-

sulter les livres , d'interroger la tradition à ce sujet.

M. l'abbé Crosnier avance que passé les XIP. et XIII".

siècles , il est impossible de citer aucun modèle complet. On

ne retrouve
,
pour la plupart du temps, que des tombes, et

ce système de pavage est impossible aujourd'hui.

M. Didron répond que les dalles , dans les pavages des

églises , ne sont qu'un accident , mais qu'on peut trouver de

nombreux sujets d'études des modèles même , dans les laby-

rinthes de St. -Quentin , d'Amiens , de Reims , de Chartres ,

de Bayeux , dans les nefs anglaises lardées de mosaïques.

Pour modèle de la fin du XIIP. siècle , on a St-Rémy , de

Reims ; pour les \TV^ , XV^ et XVr. , Notre- Dame-de-

l'Fpine.
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M. Taillard observe que le meilleur syst^me de pavage ,

usité actuoUfinont dans le Nord de la France , est en pierres

noires et blanches : ce dernier produit un bon effet ; on petit

hasarder différentes combinaisons, notamment celle de la

croix. Il trouve que les terres cuites, les carreaux en hexa-

gone , s'harmonisent assez agréablement a\ec les édifices reli-

gieux.

M. Mancoau demande de quel pavage il faudrait se servir

dans la restauration de St. -Julien.

M. Didron est d'avis ([u'on suive une hiérarchie sensible ,

qu'on emploie, par exemple, des terres cuites historiées dans

le sanctuaire , des dalles avec des incrustations coulées dans

les nefs.

M. Daly pose en principe que la croix , dans le pavage

des églises , est non seulement anti-artistique , mais encore

anti-catholi(iue , ce serait la dégradation du Symbole le plus

élevé , le plus digne de la Religion.

iM. Didron ne partage pas cette manière de voir, il croit qu'il

n'y a ici aucune profanation d'un Symbole révéré dans l'église.

M. Daly trouve que c'est une insulte à la croix que de

marcher dessus ; un chrétien ne doit pas user , sous les pas ,

avilir , sous la poussière , mi signe (pi'il regarderait comme une

apostasie de fouler .sous les pieds à la Chine ou au Japon.

M. Didron nous croit plus laisomiahlescpie les Musulmans,

et l'église n'a jamais blâmé l'usage des ornements de ce genre

sur les dalles tumulaires.

M. Des Moulins y voit »m instruction, un catéchisme.

M. Duchallais dit (|u'en cojManl le moyen-âge , qui avait

le sentiment religieux, la science actuelle ferait fausse route,

comme en copiant le grec et le romain.

.M. de Caumont s'efforce de nouveau de ramener la ques-

tion sur son véritable terrain , afin d'obtenir une .solution

pratique ; il voudrait au moins des conseils provisoires.
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M. Daly doniie ( oinme solution véritable celle de mettre

de grandes dalles si l'édifice est grand ; de petites dalles si

l'église est petite. Il faut de l'harmonie dans l'ensemble. Ainsi

on entourera les dalles funéraires de petits échantillons pour

les faire valoir.

M. Didron réprouve l'emploi du marbre ; il trouve que

c'est paganiser l'art chrétien.

MM. Duchallais et Masson soutiennent, d'après d'anciens

documents, et notannnent Grégoire de Tours
,
que le marbre

est chrétien ,
qu'il a reçu le baptême de sang des premiers

siècles de Foi.

xM. Didron répond que le marbre n'est qu'une exception

dans les monuments religieux. C'est une matière difficile à

travailler , sans mouvement et sans modelé.

M. Daly déclare qu'il n'appartient ni à l'école nouvelle

,

ni à l'école ancienne, nia l'école classique; il accepte tout

le passé sans réserve. L'art est un être moral qui opère

son complet développement à travers les siècles. L'art est

donc l'expérience que toute l'humanité a pu conquérir.

Nous sommes à une époque de transition, mais il faut

nous rappeler que le beau est basé sur l'ordre, le pitto-

resque sur l'imprévu ; l'eiïet inattendu a toujours été ignoré

de l'école classique qu'on pourrait appeler l'école géométrique.

L'éducation de l'art se fait par l'oreille ; les monuments du

passé sont la voix de la tradition; ces. souvenirs du temps

sont la propriété de l'humanité. L'effet plastique du présent

doit nous arriver enrichi des travaux du passé. Les phases de

l'art ont en leurs tempêtes et leurs orages comme ceux de

l'humanité , et il est bon de lui voir porter ces nobles et

grandes cicatrices.

On passe à la question suivante :

Commeni doit-on restaurer Les dalles tumulaires an-

ciennes
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M. (le la Sicotière doïiiande s'il est possibk' de les déplacer

de l'endroit qu'elles occupent , pour assurer leur conservation.

M. Didron dit qu'il y a de l'inconvénient à enlever les

dalles funéraires , surtout si elles recouvrent la dépouille mor-

telle de celui qu'elles abritent ; cet inconvénient n'est com-

pensé par aucun avantage et il blesse profondément le sen-

timent de l'humanité.

.M. Duchallais trou\e que cet inconvénient, s'il y en a,

sert h la science; que l'antiquaire, l'anatomisic, font cliaciue

jour dans ces fouilles de précieuses découvei tes pour l'art ; c'est

pour empèflier la dfstruclion des objets iulért-ssants et en

assurer la conservation , iju'il propose ce déplacement.

I.a séance est levée.

L'abbé Po()( i:t, secrétaire,

inspecteur des nionuinciils liisloriqucs lie l'Aisiic.

2'. séance du 8 septembre 18/i7, à 7 h. ij'l.

Présidcticc de M i>i; Caix de l'Orne . iiiciiilnc du (ioiiseil.

Sont présents au bureau: MM. de Cai mont , directeur;

Didron, de la biblioibèque royale; Des Moii.ins, de

Bordeaux ; le C". de Mellet , inspecteur de la Marne;

les abbés Cmosnier, La Curie et Pool et; l'abbé Manceau,

inspecteur du déparlement d'Indre-et-Loire; Pernoi , Bro-

METT , de la Société royale de Londres; de Soultbait,

inspecteur de l'Allier.

Quatre-vingt-dix membres assistent à la séance.

M. de Czumont met en discussion la question suivante:

En advietiant que Le style ogival du Xllt . siècle soit

préférable aux autres pour la construction des églises mo-
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derties, doit-on copier scrupuleusement les types que noua

a légués ce siècle ? est-il permis aux architectes d'introduire

quelques modifications'}

M. le C"=. de IMellet présenta' ([uelques réilexions sur cette

question.

ÎM. Daly , architecte de Paris, veut avant tout que l'unité

existe dans la construction des églises ; ou peut, dit-il , pro-

céder du XIII''. à cause de son unité de foi pratique ; exa-

miner, s'inspirer de ce grand siècle et des autres; recueillir

toutes nos connaissances, toutes les puissances de l'ame
, pour

construire la maison de Dieu.

M. Didron est du même avis, pour le mieux possible, mais

il dit qu'il est impossible de mieux faire qu'au XIIP. siècle ;

jusqu'à ce moment , rien n'a été fait de mieux que Chartres

,

malgré tous les moyens que fournissent les différents arts

modernes.

M. Daly saisit cette dernière réflexion , et s'efforce de

la combattre comme inconséquente; il prétend que , dès

à présent , on peut essayer un nouveau genre. L'homme

possède maintenant des connaissances ignorées au XIIP. siècle.

La science actuelle peut résoudre toutes les difficultés.

Chartres est une église admirable ; il est d'accord avec M.

Didron , mais il voudrait c[ue l'on ne fit pas de copie servile ;

qu'où prit ce qu'il y a de mieux ; qu'on évitât de reproduire

ce qui est faible ou mauvais , et il y a encore des formes

mauvaises dans l'architecture du XlIL. siècle à côté de

choses admirables.

M. Didron ne demande pas mieux ; il veut que l'on évite

de copier des œuvres défectueuses.

L'ignorance du moyen-âge a bien réussi toutefois, et la

science moderne n'a pas été heureuse. Le moyen-âge a pro-

duit des œuvres qui dureront des siècles , pourvu que les ar-

chitectes actuels n'y mettent pas la main ; les œuvres mo-
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(lernos ne ^oul p;is solidt'S. Au hout de 30 années, elles

s'érntulfiit.

M. Dalv \ciit l.iirc la paît du feu: il ne \eiit pas vanter

les talents de (crtains architectes niodeines , mais il veut

cependant soutenir (|u'il est possible de mieux hàtir qu'au

moyen-àse.

M. Ducliallais dit «pie i'rconomie esl la cause de beaucoup

de dommages, M. Didion soutient que non. I-e i^ouvernement

n'épargne rien dans ses travaux : il dépense des sommes

énormes , et quels résultats obtient-il ?

IM. Ernoult dit que c'est le défaut de foi qui manque et

qui empêche de construire ; on a donc raison de copier, dit

M. Uidron ,
puisqu'il n'y a plus d'inspiiation.

>I. Daly parle du sentiment religieux et artistique. Les

sentiments religieux actuels peuvent créer, comme ils ont créé

au XIII'. siècle.

"\I. Frnoult prétend la même chose, seulement les ressources

ne sont pas les mêmes.

M. de Bois-Le-(;omte dit que la science est étonnante en ces

temps, mais il faut le génie. Sans lui , la science est inutile.

La foi est endormie , mais non morte.

Il y a impuissance depuis le XVr. siècle, faute d'unité ;

en attendant un génie, il faut copier ce (pii j)araît le meil-

leur.

!M. Daly apjdaudit , mais il veut toujours frapper et dé-

molir le système (pu consiste à ne faire aucun essai; il espère

réussir.

"M. de I5ois-Lc-f:omte lui répond que personne, mieux ffue

>I. Daly , n'est capable d'ouvrir la roule.

PlusFeurs membres demandent que la question du symbo-

lisme
,

qui n'a pas été complètement xidée dans le sein du

(>ongrès scientifique, soit reprise par la Société française. M.

Didron est invité à dire son avis sur cette question.
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M. Didron dit (lu'il reconnaît boauc()U|) de fails,dans lesquels

on ne peiU nier le syndiolisme ; ainsi rorienlation des églises,

le plan crucifonno , l'ordre dans les sciilplures, les zodia(iues,

les vérins, les vices, les coulcnrs, les vètenienls; mais il conteste

l'extension que l'on a voulu donner à ces idées : brisure de Taxe,

tours de différentes hauteur et grosseur. Guillaume Durand,

Raban Maur et plusieurs autres ont poussé beaucoup trop

loin leurs applications et sont lombes dans la plus ridicule

exagération.

Au moven-âge, on est parti de cette idée iondamentale :

une femme a Uml perdu , une femme a tout sauvé; on a

étrangement abusé de ce sujet. Le lai d'Aristole , celui de

Virgile et autres fabliaux ont été représentés dans les églises.

M. de La Sicolière est heureux de pouvoir redire que

toutes les sculptures symbolic|ues dans l'église , ne sont pas

religieuses ; il s'en réfère à ce cju'il a dit au Congrès.

iM. Daly a eut qu'il puisse y avoir harmonie entre la

poésie et le bon sens , et trouve que M. Didron a été trop

sévère pour la poésie. Les images vraies sont souvent les

plus poétiques , les mieux senties. Les belles choses , les

beaux sentiments viennent de Dieu ; il rend hommage au

symbolisme religieux. Il parle de la magnifique enceinte

du XVI^ , qui forme le chœur et le sanctuaire d'Albi ;

les statues avec leurs phylactères , annoncent l'Ancien et le

Nouveau Testament ; au sanctuaire, le Credo dans les mains

des Apôtres... Il voit un magnifique symbolisme dans ces

dispositions.

M. l'abbé Auber est heureux d'avoir entendu des orateurs

qui le corroborent dans ses idées (piant au symbolisme.

Il trouve le langage de M. Didron trop sévère quant au sym-

bolisme religieux qui , selon l'orateur , remonte aux premiers

jours du monde
,
jusqu'aux ApcMies, jusqu'aux siècles pri-

mitifs. Il défend Raban Maur et Guillaume Durand , et sou-
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lient (iiif toutes les sculptures des XII'. et Xlll* siècles,

sont ï.\ liilM(li(llirs.

M. ral)l)é Masson , de la Meurtlie, parle en faveur du syni-

holisiiie religieux , el dit (pie la jH-usée mère se lait toujours

\(»ir au milieu des u'inres les plus extravagantes eu apparence.

yi. Duclialhiis parle à peu près dans le même sens.

M. Godard, d'Angers, envoie \c fac-similé d'un gladiateur

en bronze, trouvé dans les fouilles du chemin de fer près

Angeis, et le i)lan de l'évêché d'Angers.

Il demande la protection de la Société pour sauver St.-

Marlin d'Angers. On écrira au Ministre.

Le plan de l'autel de la Trinité de > endùnie est examiné

,

et donne lieu à quelques observations.

La séance est levée à 10 li. 1/2.

L'abbé >1anceau ,

Inspecteur d'Iiulreel-Loirc, seciélaire.

Vu par le Directeur de la Socictt française

,

A. m. C Al MONT.
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TENUES A ANGOULÈME,

PAR LA SOCIÉTÉ FRAl^iÇAlSE^

EN SEPTEMBRE 18/17.

Séance du 1 5 septembre.

l'Kvsidenco de ^Ig''. l'ovôque (rAiiguiHènio.

Le Conseil do direction , composé de MM. dk Caumont ,

directenr ; Des Moulins, inspecteur-divisionnaire; Gaugain,

trésorier en chef ; Léo Drouyn , inspecteur de la Gironde ;

l'abbé La Curie , membre du Conseil , à Saintes ; l'abbé

MiCHON, inspecteur de la Charente; Bromett , de Londres
,

s'est transporté à x\ngoulème le \h septembre.

Le lendemain 15, la séance s'est ouverte à 9 heures du matin,

dans la salle du Conseil municipal; M. de Caumont, directeur

de la Société , a engagé Mg'. l'évèque d'Angoulème à pré-

sider la séance : Monseigneur a déféré à cette invitation.

M. Abel Cognasse a été nonnné secrétaire.

M. de Caumont a pris la parole ; il a indiqué rapidement

quel est le but de la Société française ,
quels services elle

a rendus , soit en votant des fonds pour réparer les édi-

fices anciens , soit en donnant des conseils aux architectes
,

soit eu popularisant les connaissances archéologiques par ses
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publicatiuiis , les cours d'archéologie qu'elle a établis et en-

couragés partout , soit enfui par ses Congrès, véritable en-

seignement où les hommes d'étude viennent se communiquer

leurs décou\('rtes , discuter les faits, coordonner les obser-

vations et en déduire des consécjuenct's.

La Société française a servi de lien conuiinn aux archéo-

logues et au\ Sociétés elles-mêmes, qui ont rendu d'immenses

services en se vouant à l'étude spéciale des contrées où elles

siègent , mais qui ont besoin d'être mises en rapport enlr'elles

par des réunions telles que les (Jongrès. M. de Caumont

termine en indiquant l'ordre qui sera sui\i pour les travaux

pendant la session.

On procède ensuite à la nomination d'une commission pour

la distribution des fonds; elle est composée de MM. Michon,

de Latlioiuie , Drouyn et La Curie.

Mg^ l'évècpie a\ ant exprimé le désir de voir le Congrès

s'occuper des tra\anx ([ui pourraient être faits à l'église cathé-

drale de Si. -Pierre, et des parties qui devraient être démolies,

|)our restituer à cet édilice son caractère primitif; une com-

mission composée deM"\L Des Moulins, Drouyn. de Verneilh,

et La Curie , est nonur.ée poui- faire un rapport (pii sera discuté

en assemblée générale. Sur l'observation de M. de Cau-

mont, AL de (Jiancel ,
président de la Société archéologique

d'Angoulème , est proclamé mendjre né de toutes les com-

missions ; une promenade à l'abbaye de la Couronne et à

l'église octo-absidale de St. -Michel , est décidée.

>L Drouyn présente ensuite des observations sur les

églises du département de la Gironde, il fait passer de nombreux

dessins sous les yeux de l'assemblée, qui en adniire la variété

et la parfaite exécution; le jeune artiste archéologue s'exprime

ainsi : « Pas d'école proprenient dite j^our l'architecture

romane dans la Gironde ; grande ressemblance avec les

églises de l'Angoumois et de la Saintonge, avec une orne-
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mentation moins riche et surtout moins chargée de feuillages;

mais dissemblance totale avec les églises de la Normandie et

de l'Angleterre. Beaucoup d'enroulements de feuillage , mais

très-peu de moulures géométri(iues.

« La Sainlonge me paraît être le centre de la plus riche

ornementation ,
qui va diminuant insensiblement vers le sud

et le nord , mais (jui se perd presque totalement lorsqu'on

arrive dans le centre du Périgord. Comme ressemblance entre

ce pays-ci et la Saintonge
,
je citerai la façade de l'église de

Blazimont , sur laquelle on trouve des moulures flabelliformes

de la plus grande beauté , ressemblant à celles de Parthen'ay ,

figurées par M. de Caumont dans le Bulletin monumental ;

ce sont les seules que je connaisse dans la Gironde ; le combat

des vertus et des vices , des chasses, etc. ; le tout traité dans

le môme ordre et de la même manière que sur les églises de

Civray et de Parthenay ; le j)ortail de l'église de Castelviel

,

ressemble à celui de Cognac , dont 31. Michon a publié

le dessin ; on y voit un zodiaque absolument semblable, et une

psycomachie ; l'abside de l'église de Langoiran , très-belle de

forme , et presque aussi chargée d'ornements que les plus

riches de la Saintonge ; en un mot , une grande quantité de

détails ressemblant h ceux de ce pays ,
quoique généra-

lement traités avec moins de verve.

(( Les moulures géométriques qu'on y rencontre rarement,

sont généralement plus maigres que celles qu'on trouve

dans le nord , et traitées d'une autre manière ; on en voit

un beau spécimen au poriail de Cardan. Quant aux plans et

aux proportions , ils ressemblent à ceux de toutes les petites

églises de campagne. Quelques-unes de nos façades me pa-

raissent très-belles et me semblent former une école à pari

,

en ce qu'elles sont plus sobres d'ornementation ; et que cette

ornementation , de même que toute la disposition de l'archi-

tecture, est plus légère et plus svelte.
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Il n'v a pasdo ces larges, hautes et lourdes arcades mêlées

avec les petites, pas une partie de la façade chargée d'oi-

iienjents outre mesure , tandis cjue le reste de la façade

n'en a pas , ou n'en a que peu ; je citerai les églises de

Loupiac, St.-JMerre-du-Petit-Palais , Lahrède , Aillias , etc.

Les absides de ces églises sont également très-belles et de la

même école que les façades.

< Les clochers sont ou de simples porte-cloches, à pignons

triangulaires percés d'une, de deux ou de trois baies, ou

des clochers carrés très-lourds et sans grâce , composés géné-

ralement d'un rez-de-chaussée et de trois étages sans (lèches.

Je citerai comme les plus remarquables , ceux de S"^. -Croix

et de St. -Seurin, à Bordeaux; ceux d'Izon et de St.-André-

de Cubzac, etc. Lu un mot. nous n'avons pas une école bien

tranchée , seulement notre école se distingue en quelques

|X)ints de celle de l'Angoumois et peut former une branche

à part. »

Après ces observations , qui sont écoutées avec le plus

grand intérêt, >Igr. l'évêque d'Angoulême appelle l'atteiition

sur l'église de Marcillac-Lanville
, qu'on pomrait , avec une

centaine de francs , mettre à l'abri des inondaiions pério-

dicpies <]ni compromettent sa solidité.

M. le M(| . m-: NicoLAY , membre du (ionseil général de

la Sarthe ; Di: i-\ riiONNK , d'Angoulême ; dk Sazerac de

I-'oR(;es, d'Augoidême; Adémare , de SA7.i;ra(: , id. ; de

CiiANCEL , président de la Société archéologitpie de la Cha-

rente ; l'abbé Voit , supérieur du Bon-Sauveur de Caen ;

Tiu(;eh, ingénieur civil au Mans; Fii.leu,
,
juge au tri-

bunal d'Angoulême , sont j^roclamés membres de la Société

IVaiicaise.

A. (;o(;\AS.SE , secrétaire.
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Seconde séance du 15 septembre 18Û.7.

Prcsidnico ûo M. Rivaci.t , maire d'Angoulômo.

La séance est ouverte à 2 heures 1 /2.

M. de Caumont invite M. le maire d'Angoulèmc à présider

la séance. MM. Des ^Ioulins , La Curte , de Changée ,

Gaugain, MiCHON, Bromett , Drouyn, siègent au bureau.

Outre les membres présents à la séance du matin, on re-

marque M. Félix DE Verxeilh , de Nontron ; ;\L Dufau ,

ingénieur en chef des ponts-et-chaussées ; M. Fruchard ,

grand-vicaire.

M. d£ Caumont présente quelques observations sur les

questions qui pourront être étudiées de préférence dans une

session qui ne peut durer que trois jours , et dans laquelle on

ne pourra embrasser toutes celles qui ont été préparées ; il

propose de mettre immédiatement en discussion un sujet sur

lequel M. Michon a demandé la parole; à savoir: si beaucoup

d'églises classées dans Le Xt. siècle n'appartiennent pas à

des temps plus anciens. M. Michon s'exprime ainsi :

NOTE DE iVI. MICHON.

Une opinion assez généralement adoptée en archéologie con-

siste à arrêter l'âge de tout monument un peu ancien ,

à l'an mille, et à supposer qu'il ne reste plus de vestiges de

quelque importance , des monuments élevés , dans les Gaules

,

depuis le VP. siècle jusqu'au XI'.

Deux raisons fortes en apparence , ont donné de la

valeur à cette opinion. D'abord la classification des monuments

du Nord et de l'Ouest , à partir du V' . siècle , dans iacpielle

on n'a compris que des édilices imités des fabriques romaines
,
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OÙ la brique a été employée . cette classification, vraie pour

certaines contrées, ne l'est pas pour d'autres. Dans les pays

où le calcaire est presque à la surface du sol , fa( ile à extraire

et à tailler , il était tout naturel (pi'on ahand«ti;nàt les tra-

ditions de la maçonnerie romaine , (|ui demandaient une

grande habileté dans la manipulation des ciments . pour en-

treprendre des constructions , où l'on ne fît entrer que les

matériaux commodes du pays. I/absence de la brique ne

dv\Ml donc pas être regardée comme un caractère de non

antiquité.

En second lien, l'exagération desclironiquours qui racontent

(|ue les bandes dévastalricesdes Normands ne laissèrent debout

aucun monument, a fait croire que rien na\ait résisté à leur

funtu'. (les mêmes chronicpieurs disent encore qu'après l'année

mil, on se mita démolir c<' qui restait des anciennes églises,

pour les construire plus vastes et plus belles. De tout cela on

avait conclu, avec quelque vraisemblance, cpi'il ne fallait

plus chercher .sur le sol de momnnents chrétiens antérieurs

au XP. siècle ; cependant ce système est trop exclusif pour

être soutenahl*'. Il est évident qu'on ne peut pas prendre à la

lettre les expressions des chroniques , sur les dévastations

des Normands et sur ce zèle de reconstruction du XI*, siècle.

Je trou\e plus logique de supposer, même à priori , qu'il

n'v a pas en solution de constructions entre ré|)oque gallo-

romaine et l'an mil ; (pie toutes les églises construites dans

les villes , dans les monastères , depuis le VI'. siècle , ne

furent |ias démolies; (|ue pillées, incendiées, par les Normands,

elles restaient encore debout ; que dans les reconstructions

du \r. siècle, soit économie, soit respect, soit difficulté de

(léiiiolir , ou a <lù laisser subsister des paities notables des

é(li(i<X'*de l'époque précédente.

Mais ensuite, rpiand on parcourt nos provinces du midi .

(pi'(»n en examine les édifices avec nue ntlenlictii scrupuleuse.
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et cette investigation de l'art
, que les études toujours pro-

gressives rendent plus raisonnée et moins sujette à l'erreur.

Dans quelques recoins des vieilles cités dévastée^; par les Nor-

mands, dans les vallons solitaires où rien n'était à piller,

au milieu de quelque pauvre village qui n'avait pu tenter la

cupidité des envahisseurs, on retrouve bien des débris de

cette architecture primitive, qui nous apparaît, non pas avec

le cachet du beau , mais avec rim|)osante majesté des neuf

ou dix siècles qui sont maintenant sa parure.

On remarquera d'abord que les églises consacrées au culte

par l'onction que l'église compare en quelque sorte à l'onction

sacerdotale , étaient protégées contre une destruction complète

,

par cette idée traditionnelle qu'une église nouvelle devait con-

server le plus que possible de l'église primitive. Cette idée

remontait au paganisme lui-même, qui avait eu une intuition

si complète du temple, de ses sacrilices, de ses mystères,

de ses terreurs. En étudiant les monuments de mon pays, j'ai

trouvé de nombreux exemples , où l'on a suivi cette règl^

hiératique , au risque de jeter du désordre dans le plan des

édifices et d'en détruire toute la symétrie. Il serait puéril de

supposer que cette minutieuse précaution ne fut autre chose

que la pensée mesquine d'économiser quelques toises de

maçonnerie, lorsque surtout l'édifice primitif était remplacé

par une vaste construction, qui demandait des frais immenses.

Je ne citerai ici que peu d'exemples.

A Angoulème , lorsque, au XlI^ siècle, rillustre Gérard H
construisit la cathédrale à primo lapide , dit la chronique

,

il laissa subsister, de la vieille cathédrale , la coupole occiden-

tale tout entière et tout le bas de la façade jusqu'au premier

étage , où commence une longue et étonnante série de sculp-

tures , pendant que le reste conserve la nudité des façades

du XP. siècle.

A Blanzac , on ne touche pas au clocher de la fin du XJ".

20



306 SÉANCES GÉNÉRALES

siècle ou du commencement du \II'. , on le laisse avec ses

(juatre lourds piliers au centre de l'église à la jonction d\\

chœur et des transepts. Ces piliers trop ra|>prochés , sont dis-

gracieux ; ils contrastent avec un sanctuaire absidal de la plus

grande magnificence , de style roman de transition , du com-

meucemenl du XIIT. siècle. Mais dans l'idée du temps, l'édi-

fice devra rester ; il était peut-être le chef-lieu de la puis-

sance abbatiale , comme le donjon , celui de la puissance du

haut baron. Toit devra céder à une loi qui domine toutes les

autres, à l'opinion, au principe reconnu et consacré par

elle.

A Bassac, à Gourville, àRuffec, mêmes dissonnances , mais

aussi pareille inflexibilité dans l'application de la règle ; elle

passe même dans la construction des édifices séculiers. Le

château d'Angoulèuie fut élevé par le comte Jean , aïeul de

François I" , sur les bastions et avec une partie des épaisses

murailles du château féodal des Leziguons.

On comprend donc comment ce respect religieux , cette

règle hiérati(iue a dii conserver beaucoup de fragments des

églises du roman primaire , dans celles qu'on éleva posté-

rieurement à l'an mil. C'est une des études les plus cu-

rieuses à faire, que celle d'éliminer successivement par la

j)ensée en entrant dans une église : 1". Toutes les restau-

rations faites à diverses époques , avec les additions en contre-

forts, en fenêtres, en [wrtes latérales ;
"2". Tout le travail

principal de l'édifice qui remonte, soit au XII'., soit au XI*.

siècle ; |K)ur retrouver alors, soit une {wrlie de nef , soit une

abside, soit une base de coupole centrale, soit une partie des

murs latéraux de la nef , qui soit d'un temps encore plus

reculé, avec un \w\\ d'habitude de juger, par la compa-

raison de diverses constructions du même pays, de date cer-

taine, on arrive bientôt h retrouver ce qui, |wr son appareil,

la iialiue des matériaux . les moulures , la forme des scul|)-
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tures , la proroiuleiir du trait (jiii cisèle, l'aseiiconuMil général

(les parties indique un faiie spécial, un caclield'individualité,

ce ty[)c de barbarie (pii tient à une époque et non pas à la

maladresse de ([uel(pies constructeurs.

En me servant de cette méthode, il m'a été facile de classer

en Angoumois les fragments les plus importants de cette

architecture romane primaire , produit du génie barbare de

l'époque.

Ce style a évidemment son cachet spécial. Voici les carac-

tères domi]iants qui peuvent servir à le distinguer : 1°. Pour

le plan , nefs très- étroites ,
piles intérieures à forte saillie

,

contreforts intérieurs très-peu saillants , quelquefois absence

totale de co'itreforts ; grande irrégularité dans les mesures

des parties semblables ;

2". Appareil exactement semblable à celui des châteaux

forts des W". et X*. siècles; les angles, les contreforts, les

pilastres en pierre de taille d'appareil moyen , les parties

lisses intermédiaires ou en moellon grossier noyé dans le

ciment , ou en très-petit appareil bien régulier ; voûtes en

moellon ; arcs doubleaux avec forte saillie ;

3°. Règne exclusif du plein-cintre , quelquefois des cintres

exhaussés ou soubaissés , mais jamais d'arc roman brisé.

Chez nous cet arc roman légèrement aigu se montre dès le

XI*. siècle ;

k°. Absence fréquente de modillons ,
quelquefois absence

des archivoltes ;

5". Bases des colonnes composées de boudins superposés
,

souvent jusqu'au nombre de trois. Chapiteaux dont le tambour

est droit, dont l'astragale va se perdre h angle droit dans le

mur où le chapiteau est engagé , sculpture des chapiteaux

peu profonde ; dessin des objets assez semblable à celui des

monnaies des deux premières races. Tailloirs de chapiteaux

très-épais et très-saillants ;
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f)V l 11 Piispinblc (rétrangelé qui frnp|H'. Iiidiratioii de

tâtonncincnt (|ui di-iiioiitiT (|ue l'art est à son enfance.

F.Nulennnent beaucoup de ces caractères appartiennent an

roman de la seconde épo(iue , mais pris dans leur ensemble

ils indicpient cependant un faire spécial , (pi'il est impossible

de confondre a\ec celui d'une épo(|ue où l'art niarcba ra|)i-

denient à la réalisation de \éritables beautés arclutecturales.

Certes, je suis loin de ne pas confondre mon admiration

avec celle des hommes de mon temps , (|ui rendent , au

style ogival, un bomma^e si mérité ; toutefois, je pense que

cette admiration est trop exclusive, et |)uisque , en défi-

nitive, l'art aujourd'hui , incapable de créer , s'arrête à

l'imitation ,
je trouverais bon (ju'on proposât aux architectes,

chargés de construire de nouveaux édifices, l'imilation de

nos belles basiliques romanes, autant pour le moins (pi'on

leur donne à copier des édifices de style ogi\al.

Kn parlant du style primaire , on ne peut avoir d'autre

pensée qu'une (pieslion d'intérêt d'études ; c'est de l'histoire

de l'an et \oilà tout. Mais ces recherches de l'art à sa nais-

sance n'en ont |)as moins de charme. Je suis comaincu (pie

des éludes plus attenti\es, dans cluKpie ])ro\ince, amèneront

une classification plus rigoureuse des édifices romans.

Pour r.\ngoumois , voici quelques indications sommaires

sur les monuments ((iii , pour des i^uties notables , m'ont

paru remonter à la première époque de l'art , depuis l'in-

vasion des Barbares dans les Gaules juscju'aux premières

années du XI^ siècle :

Courcôme. La nef et la coupole centrale.

Ln document historique constate que cette

église existait avant 970. Nef très-étroite. Sculp-

tures des chapiteaux d'une complèle grossièreté,

l'outesles arcades rigoureusement en plein-cintre.

Voûtes légèrement surbaissées, soit par système ,

soit par aiïaissenKuU des voussoirs.



Gorac.

LaPalud.

La Pesne.

La lioche-

Chaudry.

La Valette.

Les Terps.

Mont-Mo-

reau.

Moutiers.

Orgedeuil.

Pendry.

Puypèroux.
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. Parties notables de la nef. Arcade îi pilastres

d'ornementation , s'clevant jusqu'au sommet.

(S'.-Jean-de-la-Palud , aujourd'hui La Cou-

ronne ). La nef. Par une singularité qui ne se

rencontre que dans ce monument, les fenêtres

s'ouvrent dans la voûte même et nullement dans

l'intervalle des colonnes , au centre des arcardes

des murs latéraux. Sculptures grossières de cha-

piteaux ; bases à plusieurs boudins superposés ;

appareil très-soigné.

Une des églises primitives d'Angoulême. Son

abside est tournée à l'occident. Ce caractère prou-

verait-il l'antériorité de l'édifice à la prédominance

dans le monde chrétien de l'idée d'orientation ?

Colonnes libres , supportant des arceaux des-

tinés à séparer la nef des bas-côtés , dont les

fûts sont formés d'assises composées de deux

blocs. Cette nef et ces bas-côtés ne pouvaient

pas avoir reçu de voûte ; l'abside seule est voûtée.

L'abside de la chapelle du château.

La chapelle du château.

La nef et le clocher-arcade, très-belle con-

sU'uction des dernières années du X"=. siècle.

Chapelle du château (partie de l'ouest); voûtes

transversales ,
petit édifice très-curieux.

La nef , morceau très-remarquable et digne

d'étude , comme type.

Le sanctuaire.

La nef.

Petite abbatiale construite dans un désert,

par des moines. Une bulle d'Alexandre III , de



1170, (lit : que c'est un des plus aiirieus nin-

naslères (['levés dans les vastes déserts de la Gaule
;

trés-reiiiar(iuable par les chapite.uix de style

barbare (pii dirorent les colouues. Je prépare

une nionograj)liie de ce monument , (|ue la So-

ciété française aida à racheter, en 1836, des

mains du ^andalisn)e, (pii allait le détruire.

Confolens. (S'.-Jîartliéleniv l'éi;liso entière nloin^. un bas-c(')té.

St.-Cijbar-

deaiix. La j)ase du ( luriier.

Si.-Euir(ri)e-

(Ic-ln-Lmide. I/é^iise entièic.

St.-Gcnis. l/éiJilise entière.

St.-Qtœniin-

(Ic-Cliahanais. La base du ( loclicr ; le porlail.

Je pourrais mentionner plusieurs autres églises , où j'ai

trouvé des fragments des (''glises primitives qu'elles avaient

remplacées, lui doimant ce travail , à mes yeux fort incomplet,

j'aurai jwurtaul rempli un but important en n'-veiliput

l'attention des archéologues sur celte époque de l'art monu-

mental, et il faut le reconnaître , trop (lédaii;uée, parce qu'elle

ne présente d'ordinaire (|ue des poitions d'édifices ou des

fragmtMii> de murs et rarement des édilices entiers.

^\. de Caumont présente (|iiel(pies réilexions a|)rès la lec-

ture de ce mémoire. Sans nier des faits (ju'il n'a pu ob.server

lui-même et auxquels l'opinion de M. Alichon vient donner

plus d'importance qu'on n'y en avait d'abord attaché , il dit

qu'il faut être d'une extrême réserve dans l'attribution qui

peut être faite pour certaines parties d'anciens monuments, d(>

dates anlérieiires au.M*", siècle. Il rappelle à combien d'erieurs

a donné lieu l'opinion (pii, naguère encore, tendait à attribuer

à l'ère romane |)rimiti\(' mi certain noiidire de monunicnl^
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qui depuis ont été reconnus comme étant de beaucoup pos-

térieurs. Du reste , M. IMiclion a fait de l'éclectisme monu-

mental, et son mémoire doit être pris en sérieuse considération.

Première séance du 16 septembre 1847.

Présidence de M. La Chrik , membre du Conseil.

La séance est ouverte à 8 lioui'es sous la présidence de

M. La Curie. MM. Du Chanci-i,, de Caumoint, Des Mou-

lins , Gaugain , Bromett , Drouyn , Cognasse , siègent

au bureau.

M. Avrii de La Verginée, de' Niort, et M. Ernest de La

Vergnée , son frère , de La Rochelle , sont introduits et

prennent place parmi les membres.

M. Michon esquisse à grands traits la géographie ancienne

de l'Angoumois , et ti'aite aussi une des questions mises à

l'ordie du jour par l\L de Caumont
, pour les séances d'An-

goulême.

M. Michon indique avec une scrupuleuse exactitude la

direction et les caractères de toutes les voies romaines c[u'il a

suivies et explorées dans l'Angoumois; il reçoit les félicita-

tions les plus empressées du bureau pour le dévoûment qu'il

a apporté dans cette ex])loration si fatigante et si difficile.

M. Michon ayant pris l'engagement de reproduire m ex-

tenso ses précieux renseignements , dans la Statistique monu-

mentale de la Charente. Nous allons sinij)lement indiquer les

voies cp'il a si bien décrites ; sa communication a occupé

toute la séance.

RENSEIGNEAIENTS DONNES PAR M. AUCHON.

M. Michon s'exprime ainsi :

1". Voie de Saintes à Limoycs et à Lyon.
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< lotte voie suit une lif^iie dioite do Saintes ii IJiuofjjes,

fxrcpt»' (lu'i'lK' ()l)li(|iH' légèieincnt Acrs le nord , an-dclù du

ChàicUud . (M)!!!' aller joindre la loule de la l'énise avec

laquelle elle se confond, .lai nianiué a\(e exaeiilnde, au

moyen d'un pointillé, sur la carte nioiniineniale , tontes les

parties on j'ai trouM' le pavé encore entier :

2". Voie dp Limoges à Autunj , par Chaniic.

C'est la voie de la carte de l'eutiiif^er. Les ingénieurs

chargés par le département de la (inerre de la «grande carte

du dépôt, la cherchaient \ainement sur les données (|ui leur

avaient été fournies par M. Hase, de la Bihiiotliècpie royale;

j'ai en le bonheur de la découvrir. Elle se déiache de la

grande voie de Limoges à Saintes, au-dessous de Mézière ,

elle suit la vallée de la Bonnieure, passe dans les prairies

chez le Meimier on l'on \o\\ des fragments de son pavé: de

là à Bords, à la Rivaille, chez Dieu, au iMas Chinet où elle

fut découverte par les ouvriers qui coupèrent sa chaussée

pour établir la roule de miaules à Saint-(;land , h Ventouse, à

Aulnac , à Kssart près di's Delfends , à ]{ellicol ^ a/ù/i Belli-

cour), villa romaine où sa chaussée se voit encore à travers

une plaine cultivée, à Cbarnié, Graj^onne, Saint-Fraigne

,

les Goures, d'où elle !-e dirige sur Aunay ;

3". Voie de Saintes à Périgueux , appelée le chemin

Boitte ou Boistir. Cette >oie est tracée sur la Table Théodo-

sienne avec les indications suivantes pour les distances calcu-

lées en lieues gauloises :

IMrdioi.ano Santonlm (Saintes).

GONDATE, X.

Sarrim, XX.

Vesonna (Férigueux).

6°. Voie d'Angoidêmc àPoiiitis. Cette \(iie n"<'st indicpiée

dans aucun itinéiaire, ni dans aucun géographe. Cependant,

à défaut de ces indications, les chai les de raUl)ayed«i\anleuil-
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PII-Vallée , conservées dans le précieux recueil des manuscrits

de Doni Fonteneau , conliennenl des docuinenls qui en

attestent l'existence ;

5". Voie d'Angoidême à Saintes , appelée Chemin des

Anglais. Cette voie, en quittant Angoiilème, traversait le

terrain de la Grande-Garenne , alors occupé par un grand

uouilire de maisons de campagne , dont on retrouve les fon-

dations. Corlieu nous apprend qu'au XIII*". siècle, le comte

Hugues, dit de Fougères, petil-fils d'Vsabel , lit paver le

chemin à la distance d'une demi-lieue ;

6". Voie d'Anç/oulcme à Limoges , par Chassenon. Cette

voie appelée , comme la précédente , Chemin des Anglais , se

détachait de la grande voie de Limoges à Saintes, à S'.-

Quentin. Je l'ai étudiée avec une attention minutieuse ;

7". Voie de Périgueux à Chassenon et à Poitiers, appelée

vulgairement le Chemin ferré. Une fort belle voie , dont les

fragments sont encore nombreux , partait de Périgueux et

conduisait à Chassenon et à Poitiers , en traversant le nord-

ouest de l'Angoumois ;

8". Voie d'Angoidcme à Bellac et à Issoudun. Elle entre

dans l'Angoumois au-delà de Brilhac , et coupe ce bourg par

une rue appelée La rue Ferrade ;

Elle traverse ensuite l'Issoire au pont Biscot (ou Bicot) qui

était un ouvrage romain. Les pierres de ce jwnt étaient carrées

et jointes avec du ciment. Le peuple le désignait sous le nom

de Pont du Diable , parce que sa solidité lui taisait croire

qu'il ne pouvait être l'ouvrage des hommes. Depuis des

siècles, il ne restait qu'une arche de ce pont, et cette arche

n'était formée que des pierres de la première assise de la

voûte (L'intrados) placée sur la rivière. Les gens à pied la

passaient en grimpant d'un côté de ce demi-cercle et en des-

cendant de l'autre avec précaution. In nouveau pont rem-

place cette arche qui s'est écroulée il y a (fuclques années
;
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9°. Voie de Sai/tics à C'Iiarroux. Doiii iMiiilciicau décrit

une voie romaiiu' (jui passait à CliaiTou\ et se dirigeait vers

Saintes, en allant s'embrancher dans la grande voie de Poi-

tiers à Saintes ;

10". Voie de Sainte-Scvere à AngouUns. Cette voie est

encore (rès-reconnaissable an nord de Sainte-Sévère. Elle

])asse auprès du fort de l'Abattu. Klle se dirige de Sainte-

Sévère à Vlatlia ; de là à ^araize, Loiday , Angoulius. Je con-

jecture ((u'ellc se rattachait, par T.igogne et Julienne, à la voie

de Saintes à Angoulème, et donnait ii cette dernière ville des

communications directes avec cette forte position militaire ;

11°. Voie de Saiîites à Contras , par Le Petit Angoumois ;

1 2°. Voie de Sers , appelée la Chaussée ;

13°. Voie de Chassenon à Poiliers, par un embranchement

avec celle de Limoges à Poitiers. Un pont antique , jeté sur

la Vienne à Pilas, au-delà de Chassenon, les camps de Saul-

gond et de la forêt de Brigueuil , m'ont fait penser que de

(Chassenon lui embranchement allait joindre la voie de Limoges

à Poitiers. C'est une indication que je n'ai pas dû négliger ,

(|uoi(jue je n'aie rien découvert de celle voie ;

\h". Voie de St.-Jcan-d'Angély à Blaye , par Cognac.

>()i(i les licuv où elle passe en Angoumois:

-MiiSNAC ;

Cherves ;

Cognac ;

Salles, près des camps prècédennnent décrits.

La séance est levée à 10 heures.

PMO.MKNADK VRCHtOI.CX; K.IL I..

A VI, di , le (oiii^rès partit d'Angoulème sous la présidence

(Ir M. MiclKHi , poiii xisitcr (liiïérenls monuments des

cuxirons , sa\()ir: l'église St. -Michel d'Jùitiaii^ues , le château

d<' Loisellerie et les belles ruines de l'abbave de La Couionne.
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C etlc proinciiade offrit le plus

vif intérèl. Saint-Michel est une

église octogone à huit absides
,
qui

rappelle l'église sépulcrale de Fon-

tevrault , et qui date de la deu

xiènie moitié da XII*". siècle.

IM. de Verneilh en a levé un plan

qui sera publié plus tard dans le

Bulletin. ria,. lU. i-ogUs,, .i,. i .,„t..M„„it.

Stn- le tympan de la porte d'entrée est représenté l'Archange

tenassant le dragon. M. Léo iJrouyn , insfX'Cteui- de la Gi-

TVMPAN DE h EGLISE S'.-MICiri:i„

ronde, a fait, séance tenante, un croquis Irès-exact de ce bas-

relief autour duquel on lit : factian est prctlium in caio

Michnel privlialmiitr ciim draconc.
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\.v cliàicau de Loiscllerie offre une entrée assez intéres-

sante , une clia|)elle et des |)ortes de la lin du W^ siècle, et

d'autres parties |)lus modernes.

La Société a été accueillie avec cnipresseinent par le pro-

priétaire.

l/abbave de La (Couronne a demandé plus de temps : ces

ina^nificiues ruines ont été examinées dans le plus grand dé-

lai! cl ont donné lien à des observations diverses présentées

par MM. Million, de Verneilh , Des Moulins , de Sazerac ,

de ( aumoni, Léo iJrouyn, La Curie, (Jaugain, Cognasse, qui

ont anahsé successivenient l'ornementation , les restes

d'.' |)eintures et toutes les parties de l'édilice.

D'après les documents historiques, l'abbaye de I>a (Couronne

consacrée en 1201 a\ait été commencée eu 1171 ; c'est un

moninnent de transition qni (sauf les parties occidentales du

.W*. siècle), lire des sculptures romajies parfaitement trai-

tées et dignes d'être étudiées avec attention.

L'exploration s'est terminée par une visite à l'église com-

munale de La Couronne , église romane voûtée en pierre

,

au centre de laquelle s'élè>e une tour octogone à toit conique

arrondi, dont les pierres figurent, comme à Notre-Dame de

Poitiers, des feuilles iinbriipiées , tournées de ba.-. en haut,

comnie le sont habitiKUcuieul les feuilles de laurier sur les

colomtes antiques , imitation plus exacte de la nature végétale,

mais qui doit nuire à l'écoulement des eaux. Beaucoup d'autres

églises de l'Angoumois présentent ce caractère et des tours de

même forme.

A II heures la Société rentrait à l'Hôtel-de-Ville.
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Seconde séance du 16 septembre 1847.

Prc.sideiice de'iVI. Bromktt , incmhre du conseil , de la Société

des antiquaires de Londres.

La Société rentrée en séance à k heures du soir , sous la

présidence de M. Rroniett , a écouté avec un vif intérêt la

suite de la communication de M. Miclion, sur la géographie an-

cienne de la Charente. M. de Caumont ayant posé quelques ques-

tions sur les villes et surChassenon, M. Michon s'exprime ainsi:

Messieurs, voici l'indication des lieux qui m'ont offert des

vestiges d'antiquités romaines :

AFigoulèine (ville.

Ambérac (débris de ciment et de

briques)

Bagot (villa).

Basseau (villa ,
pont).

Bellicou (villa).

Benays (pont).

Bonneuil (tuiles).

Brilhac (mur de fondation'.

Chassenon (ville).

La ville d'Olipe (\illa).

Le Ghatelard {explot-diin-ium).

Le Fa iniausoléei.

Les Huttes (tuiles >. •

Le Maine-Brun (tuiles .

Le Maine-Large (tuiles).

Les Caves du château Mlla).

Les Pendants silos .

Marteau (tombeau >.

Merpins (ville).

Cbasseiieuil ( tombeaux , vases ,

médailles).

Chément (silo).

Douzac (tombeau).

Fontguyon (villa).

La Berche ( la prison des Ro-

mains).

Lacou d'Ausena (villa).

La Clavière (statue).

La Terne (ville).

Mons (tuiles).

Montembœuf (silos).

Orgedeuil (villa).

Petiguac (tombeau).

Stirrinn (niansion).

Srrmtinicomiiffiis mansion).

Sers (villa .

St.-Laurent-de-Céris (urnes'.

Thouérut (\illa).

Vars (tombeau).

Sur le vaste sol du département de la Charente, je n'ai

trouvé que quatre villes antiques de quelque étendue : An-

goulème , Chassenon , La Terne et Merpins. Tous les autres

lieux ne sont que de siin|)les villes.
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An<;«)L Lf-Mt , Iculisina. Il ne loslc .lucuii \t'slige des

éililices tk- la \ille romaine, si ce n'est deux fragments peu

considérables des murailles de l'euceiiiif et un débris de

fondation composé de ciment et de tuiles à rebords , dé-

couvert réceninu'nl dans un jardin au faubourg Saint-

Ausone.

Ces fragments de mur d'enceinte se composent de gros

blocs superposés sans ciment , assez semi)lal)l('s à ceuv des

nuus romaius de Saintes et de l'érigueux , avec cette diffé-

rence que ces blocs ne paraissent pas a^oir eu d'autre destina-

tion ,
pendant ciu'à Périgueux et à Saintes, les assises sont

formées de débris de temples ou autres édifices élevés avec

tout le luxe de l'architecture romaine.

Chassenon , Cassinomagus. 11 «'y a pas à douter (juc

le Cassinomagus de la Table Tliéodosienne ne soit le Chas-

senon moderne.

Les ruines d'un palais inunense , d'un amphithéâtre , d'un

temple , de bains , le nombre infini d'urnes , de médailles

trouvées à différentes époques , ne laissent aucune incertitude

à cet égard. On peut donc avancer (\ih; Cassinomagus \ille

de second ordre, (pii n'était pas, connue Limoges , Poitiers,

Périgueux et Angouléme , un cIk l-lieu de cité , était cepen-

dant une \ille d'une grande importance.

J'ai manpié siu- la carte un circuit triangulaire irrégulier

qui m'a paru a\oir formé l'enceinte de la ville romaine. Cet

emplacement <pii se reconnaît facilement aux débris de tuiles

à rebords dont il est couvert, a, dans .sa plus grande longueiu-,

un kilomètre et demi.

Le bourg de Chassenon n'occupe pas un cinquième de

cette surface , couverte de débris antiques. La po|)ulation

|)eu nombreuse qui échappa aux invasions, segrouppa autour

du cimetière ei de l'église duéiieime. [-es monuments de

Cassiuoma/jiis (h\\\\\('n\ les carrières où. pi'udaut (piator/.e
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siècles, on vint do Ions les lieux du voisinage, chercher les

blocs (le grand appareil (pii fonnai(>n( les revêtements exté-

rieurs des murs. Le boin'g de Chassenon est tout hàli de ces

blocs. Chaque fois encore qu'en labourant , le soc de la

charrue est arrêté jiar quelqu'une de ces larges assises , on

se hâte de l'extraire à l'aide du levier. Puis avec les coins de

fer et la massue, le bloc est partagé en ((uatreou six morceaux

((ni vont se perdre à l'angle de quelque nouvelle chaumière.

L'emplacement de la ville antique est facile à reconnaître ,

d'abord à la présence de nombreux fragments de tuiles à

rebords , ensuite à la couleur et à la fertilité de la terre. Le

noyer ,
qui se trouve rarement dans les communes circon-

voisines , s'y complaît et y acquiert une grande beauté. L'on

sait que cet arbre aime les terrains chauds et chargés d'humus.

La couleur de la terre est généralement noire ,
pendant que

,

en dehors de l'enceinte des habitations antiques , elle est

jaune ou rougeatre.

1". Le Palais. On en voit les ruines à l'extrémité de

Chassenon , au levant. Il se compose d'une enceinte en paral-

lélogramme rectangle , et du palais proprement dit , connu

sous le nom vulgaire des Caves de Longea , au milieu de

l'enceinte.

Dans une lettre adressée à l'abbé Lebœuf, en 17/i8 ,

\adaud donne pour longueur au mur de cette enceinte 738

pieds. Beaumesnil et Coruau qui visitèrent Chassenon en

1779 ou 1780, trouvèrent à ce mur, en le mesurant jusqu'à

un taillis ([ui subsiste encore à l'est , 1925 pieds. Cette

partie de l'enceinte à été entièrement démolie pour livrer

le terrain au labour. Il faudrait donc quelques fouilles jwur

trouver les fondations du mur h l'est. Dans cette direction

,

le mur se voit encore sur un point ; mais au delà, vers le

taillis dont parle Beaumesnil , il n'y a plus de traces visibles

au-dessus du sol.
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La larsit'Ui" de l'encr-iiitc (|iril est facilo de mesurer est

de 220 mètres. Des parties considérables sont eneore dehoiii

et les fondations au niveau du sol. I,e mur d'eiucinte a 1

mètre lacent, dépaissenr , et dans beaucoup d'endroits il

s'élève à une hauteur de h mètres. J'ai fait sur la construc-

tion de ces murs une remarque (pii me paraît importante,

parce qu'elle tient à l'emploi des ciments.

Toutes les murailles de l'enceinte du palais sont en

moellons plats , noyés dans le ciment , et très-fréquemment

inclinés tantôt h droite, tantôt à gauche, ce qui présente

h l'œil l'appareil à ailes de fougère, (l'est du reste le même

genre de construction (pie celui des murs du palais qui

subsistent au nord.

I.e palais, placé au milieu de l'enceinte, |)résentait au sud

ime façade de \)\ mètres sur lacpielle un avant-corps de 15

mètres servait probablement de vestibule.

Des fouilles exécutées en décend)re iS^i'i et pendant l'année

18^5, sur un monticule octogone couvert de débris et de

broussailles qui, disait-on, cachait des voûtes souterraines,

ont mis h nu les fondements d'un temple antique. Le plan

singulier de ( e temple, ses vastes dimensions , une caverne

.iilirKielle placée dans le sanctuaire près de l'entrée, pro-

bablement destinées à im oracle, attachent le plus grand

intérêt à la découverte de ce temple.

I.e plan de ce curieux édifice est un octogone formant

une vaste galerie à hicpielle on parxient par quatre rampes

placées aux (piaire points ( ardiiiaux. Cet octogone est un

massif de ciment et de moellons plac es inégulièrement , qui

s'élè\e de 2 mètres 9/i c. au-dessus du tuf sur lequel il

repose, à 2 mètres seidement au-dessus des terres végétales

(pii l'entourent. Il était revêtu de larges assises de pierres

• pii ont été enlevées avec soin , excepté un certain nombre

des premières qui touclieut le sol.
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Au centre de l'oclogone est la ccUa ou sanctuaire

dont le mur est circulaire au dedans ol oclogone au delioi-s.

Ce mur partage donc Je temple en deux parties bien dis-

tinctes , le sanctuaire et la galerie.

Le sanctuaire était décoré : 1". d'un pavé en marbre dont

il existe encore des parties considérables qui n'ont pas été

détachées ;

Les pavés de marbre sont des parallélogrammes rectangles

de !". IQ"^. de longueur sur 0"'. 55^ de largeur. Ils sont

alternativement de marbre rouge veiné et de marbre gris

blanc à veines micacées. Le dernier surtout est d'une grande

beauté ;

2°. D'une plinthe en marbre cipclin qui régnait à la base

des murs et dont plusieurs fragments étaient encore à leur

place au moment des fouilles ;

3". De revêtements en marbre qui devaient orner les

pilastres , peut-être même le fond des muiailles. On peut le

conjecturer des débris considérables de pilastres h cannelures,

de chambranles , de cymaises , de corniches à moulures de

toutes formes, dont on admire les profils extrêmement purs

et les courbes du goût le plus délicat.

Outre les différents marbres de revêtement trouvés sur le

sol du sanctuaire et bien distincts de ceux du pavé en raison

de leur épaisseur , les fouilles ont découvert de petites

tablettes de porphyie et d'ophite d'Orient.

L'amphithéâtre porte dans la langue romane du pays le

nom de La Lena [arena , l'arène). A l'exemple de l'amphi-

théâtre de Saintes , im des côtés de celui de Chassenon

s'appuie sur le rocher , taillé à plusieurs précinctions , pour

recevoir les gradins. L'autre côté a été élevé dans une lar-

geur de 22"\ , en blocage noyé dans le ciment. Il ne reste

plus que le rez-de-chaussée dans lequel se trouvent les gale-

21
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ries pour conduire les bêtes dans larène. I.cs gradins ont ('(('

enlevés ainsi (|nf le reNtMi-nient extérieur, lornié de gros hlocs

dt' pierre \()l( aiii(|ne dont (iuel(|ues-uns se voient encore.

Le plan est elli|)li(pie connue celui de la plupart des aui-

pliithéàtres. Le grand diamètre de l'arène est de (50'". el le

petit de .'jO.

L'état complet de ruine dans le((uel est cet ampliitliéàlre

ne donne pas lieu à d'autres développemenls.

M. Miclion a terminé sa communication, dont le procès-

M'rbal ne peut donner (pi'un très-court extrait , |)ar des con-

sidérations générales sur l'art dans l'Angomnois, sous la do-

mination romaine.

Séance gcncrate adminisirativc.

Le même jour, à (S heures du soir, le Conseil général

administratif a tenu nue séance spéciale dans hKpicllc pliisicms

délibérations ont été j)rises.

>L l'abbé Aiiber , de Poitiers , a été nommé inspccleur-

divisiomiaire en remplacement de M. de La Fonlenclle de

Vaiidoré , décédé.

!>L LaCurie a été chargé de radminislration d'une di\ision

comprenant la Charente-Inférieure et la A'endée.

M. Félix de Venieilh a été nommé inspecteur de la divi-

sion comprenant les départements de la Hante-Vienne , de la

Creuse et de la Corrèze , eu remplaceineni de M. le con-

seiller Bussière , démissionnaire.

M. l'abW Texier , insi)ecteur de (a Creuse, a été nonnué

inspecteur de la Haute-\ ienne.

M. de Saint-Mesmin a éié |)ro( lamé secrétaire-général hu-

noraire du Congrès arcliéologi([ue de France , dont la session
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de 18/(8 s'ouvrira à Dijon (MAI. Reaiulot , de Dijon , et

de Fontonay , d'Aulnn , avaient été précédemment nommés

secrétaires).

MM. Des Moulins et Drouyn ont été autorisés h employer,

le premier , une somme de 130 francs à la réparation de la

voûte de St.-Avit-Senieur ; le second, une somnie de 50

francs pour consolider la Croix de Nérijean (Gironde).

l'". séance du 17 septembre 18/i7.

Présidence de M. Léo Drouyn , inspecteur de I,i Gironde.

La séance est ouverte à l'IIôtel-de-Ville, à 8 heures du matin.

Siègent au bureau: MM. de Caumont, Des Moulins , de

Changée , Gaugain , La Curie , Michon et Cognasse,

M. de Caumont prend la parole ; il dit que l'architecture

militaire , au moyen-âge , est un curieux sujet d'études qui

devrait occuper spécialement les observateurs. Il rappelle les

questions discutées h Metz , sur les différents systèmes de dé-

fense usités soit dans les pays accidentés , soit dans les |)ays de

plaine, et l'avantage qu'il y aurait à bien décrire, dans chaque

grande région de la France , les châteaux de différents âges

,

pour examiner ensuite si des modifications ont été introduites

suivant ces contrées diverses dans le système de défense. Il

pense donc qu'il serait à propos de mettre en discussion

préférablement aux autres , la question ainsi conçue :

Quelles sont Les dispositions principales des châteaux-forts

dans L' Angoumois , le Bordelais et les provinces voisines ,

aux XIl\ , Xllt. et XIV\ siècles ?

M. de Caumont sait que M. Drouyn a réuni des matériaux

très-précieux sur ce sujet ; il espèi'e qu'il voudra bien les

communiquer.
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M. Drouyn accède à cotte invitation ; il n)ot sous les ynix

de la Société une collection de i)his de soixante dessins re-

présentant les plans et élévations des châteaux les plus im-

portants de la Gironde, de la l)ordo'j;ne et de (|uel(|ues atitres

contrées du sud-ouest de la France. Il entre ensuite dans les

détails les plus étendus sur la distribution de ces forteresses.

Cette communication, qui a duré près de trois (juarls d'heure,

a intéressé vivement l'assemblée. Comme elle ne saurait être

reproduite dans le procès-verbal sans être accom|)agnée de

coupes et de plans, la Société exprime le vœu que M. Drouyn

en fasse, par la suite , l'objet d'une notice. Ce résumé potn--

rait alors être publié dans le iJullelin moimniental.

>I. Drouyn reçoit les félicitations de ses collègues.

.Vprès celte comnnmicalion MM. de \a\ Veignée , de Mort;

Des Moulins ; La Curie ; de Chancel ,
présentent des obser-

vations sur divers châteaux (pi'ils ont explorés. M. Avril

de La Vergnée cite particulièrement , comme remarquable et

pouvant offrir un type particulier , le château Salbar , dans

les Deux-Sèvres , dt-jà signalé à la Société lors([u'elle tint,

en 18?il , son congrès archéologique à Niort.

M. de Caumont dit cpielcpies mois sur les dispositions des

châteaux (|ui exislenl entre Marseille et Toidouse.

M. Des Moulins prend ensuite la parole et lit divers frag-

ments d'un ouvrage étendu (pi'il viejit de faire sur les autels

chrétiens.

La séance est levée à H) heures et 1;2.

PROMENADE A RCH ÉOLOTi lOU E.

Après la séance du matin , la Société est allée , sous la

conduite de M. Miclion , visiter les restes de l'enceinte anticpie

d'Angoulême et les églises de retie \ille (|u"eile u'a\ait pu

visiter les jours précédents.
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Seconde séance du 11 septembre.

('résidence de Mo,, riivèqiie d'Aiiguuléme.

La séance est ouverte à 3 heures , à l'Hôlel-de-Ville, sous

la présidence de Mg^ l'Evèque d'Angoulème.

MM. RiVAULT, maire; de Caumont, Des Moulins , de

Chancel , La Curie , Gaugain , de Verneilh , siègent au

bureau.

M. de Verneilli a la parole pour lire le rapport de la com-

mission chargée de formuler une opinion sur les restaura-

tions qui pourraient être faites à la cathédrale, et s'exprime

ainsi :

RAPPORT DE j>l. DK VKHMÎII.ll.

On nous a fait l'honneur de nous demander notre avis sui-

tes travaux à entreprendre dans la cathédrale d'Angoulème.

En quelques mots et sans préambule d'aucune espèce , le voici :

La principale porte de St. -Pierre est aujourd'hui mas-

quée par une construction moderne sans goût et sans carac-

tère ; il est tout simple de la dégager et de rendre ainsi son

harmonie primitive à la façade. A cet égard , une seule diffi-

culté se présente. Soit que le sol du parvis ait été légèrement

abaissé , soit que le premier architecte ait commis une faute

de proportion , ce qui n'a rien d'invraisemblable , les colonnes

qui accompagnent latéralement la porte, s'arrêtent à 1"'. 50=.

du seuil, ce qui rend plus sensible et plus désagréable l'ex-

cessive élévation de cette ouverture. Toutefois , comme il ne

faut pas se mêler de corriger les défauts de nos vieux monu-

ments, nous ne conseillerions point d'établir un perron en

avant de l'entrée. Naturellement il faudrait à l'intérieur un
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sfinblahlo itciioii |)oui- n-dosccndic dans IV-glise et rien ne

motivi' siilli.saiiiiiK'iil uiic disposition aussi hizarrc. Si j)ar un

meilleur nixeileincnt (ht pavé on penl j^at^ner nne on denx

marches , ce sera pom- le mieux , niai.^ on ne saurait faire

plus dans ce sens. C'est après avoir démoli le placaj^e mo-

derne de la porte (piOn trouvera peut-être le moyen d'amé-

liorer ses proportions : en arrière de la première archivolte il

doit en exister une seconde dont les davaux indirpieiont par

l'état de leur face intérieure , s'il y a eu ou non un tympan

sculpté. Dans le premier cas , rien ne serait plus aisé que

d'y remettre une figure du Christ entourée de ses accessoires

ordinaires. Dans le second, il faudrait se contenter, toujours

|>our ne rien corriger, d'un tympan en bois sans sculptures,

tel que celui de Sainte-Croix de Bordeaux, llemarquons (|ue

cette belle église a une porte très-haule aussi pour sa largeur,

et im soubassement considérable qui contraste également par

sa nudité et par sa vigueur avec l'extrême richesse du reste

de la façade.

La porte exceptée, il n'y aurait guère rien à faire à la façade

de la cathédrale d'Angoulême , sans doute elle a dû se

terminer par un fronton accosté de deux campanilles et analo-

gues de forme, mais non d'ornementation, avec celui de Notre-

Dame de Poitiers. Sans doute aussi, ce couronnement jModuisait

un bien meillem- eiïet que le couronnement actuel. "Mais ce der-

nier n'en a |)as moins par sa date , par son style, par sa bonne

conservation, une certaine valeur monumentale, et,en définitive

il existe. Puis , où trouver les statues et les rinceaux néces-

saires à ce fronton roman ? Pourquoi se jeler sans nécessité

dans une voie aussi ardue ? Pourquoi im|)oser
, pom- son

début , une com|)(>sition aussi difficile à un jeune arrhiiccle très-

versé sans doute dans la connaissance du style ogival , mais

beaucoup moins dans celle du style roman : non, il n'y a rien

à faire selon nous, à cette admirable façade de St. -Pierre. Plus
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complète autrefois , elle avait deux figuies équestres
, pro-

bablement celles de saint Martin et de saint Georges. Pré-

férons une silhouette authentique et curieuse à un relief sans

authenticité et sans valeur. D'autres sculptures de pure or-

nementation au lieu d'être martelées de nos jours sont res-

tées inachevées et interrompues depuis la première construc-

tion : respectons un fait aussi curieux. — Surtout point de

rejointoiement général ; quelquefois cette opération est né-

cessaire , indispensable ; quelquefois de sages précautions

atténuent ses inconvénients , mais à la cathédrale on ne voit

pour ainsi dire point d'infiltrations menaçantes
; qu'on se

garde donc soigneusement de souiller la pureté et de salir la

couleur dorée de ce grand bas-relief qu'on appelle la façade

de Saint-Pierre.

A l'intérieur de la cathédrale , au contraire, il y a beau-

coup à faire. Les deux transepts , notamment, sont retranchés,

par d'ignobles murs , du grand vaisseau , ce qui le rappetisse

et l'enlaidit au dernier point. Le transept méridional sert de

sacristie , on la portera ailleurs. — L'autre transept no sert

à rien. C'est poui- donner un peu plus de facilité pour leur

service , aux sonneurs de cloches , que l'on avait amputé
,

de ce côté , la cathédrale. •— Chose singulière , cette coupole

du transept était justement ce qu'il y a de mieux dans tout

l'édifice ; elle n'est point large et basse comme les autres. On

voulait la surmonter d'un clochei- ; il a fallu resserrer les pi-

liers qui sont d'une excellente ])roportion et de plus très-

bien décorés. On a profité aussi de cette circonstance pour

exhausser sa voûte dans l'intérieur du clocher jusqu'au

sommet du premier étage ; aussi est-elle éclairée par quatre

larges et belles fenêtres. Un simple mur à renverser , et

l'on rend au public l'aspecl de cette grandiose construction

et de ces sévères sculptures. Au transej)l méridional on re-

trouvera bien les piliers , les grosses colonnes , les fenêtres et
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louto la iiioilit' iiilÏTinire de sa coupok' ; mais la caioUo octo-

gone a (Hé al)altiR' par les prolestants avec l'autre clocher

dans lecpiel elle était contenue, (le ne serait donc point sans

nécessilé et par de simples motifs d'cmhellissetnenl que l'on

restituerait à la cathédrale un de ses membres essentiels en

redrossant sur sa hase inéhranlahle , cette haute aigtiille que

la ville d'Angoulème regrette depuis trois siècles. — Si l'on

n'élève le second clocher à la moitié au moins de sa hauteur

totale, il est impossihle de rendre le transept méridional au

culte. — Sous le rapport de la dépense, nnesend)lahle entre-

prise n'aurait rien d'excessif , et sons le lappoii de l'art, elle

ne présenterait aucune difliculté , car primiiiveiiieni, les deux

tours étaient à peu piès pareilles. Pour la nouvelle comme

pour l'ancienne on pourrait <lél)oucher toutes les fenêtres,

ce qui doublerait l'effet de cette paitie du monmnent. Des

auvents figureraient Jiial dans de si petites baies. On n'aurait

qu'à vitrer celui du second étage pour protéger suffisamment

les sonneurs. Les autres laisseraient passer , il est vrai , un

peu de neige et de pluie. Alais toutes les fois que les artistes

du moyen-âge ont élevé des clochers à jour , ils ont dû se

résigner à cet inconvénient. L'n dallage ou une chape de

mortier appliquée sur l'extrados de la coupole , recevrait

les eaux comme à Strasbourg , à Xotre-Dime-do-l'Epine , et

on les rejetterait aisément au-dehors.

Les transepts entièrement rendus au culte, il faudrait une

nouvelle sacristie ; on la proiidrait dans le ba.s-côté gothicpie

qui accompagne latéralement le cho'ur. <:ela n'empêcherait

pas de rebâtir , ni peut-être d'éclairer convenablement les six

chapelles rayonnantes. Les stalles contourneraient l'abside

et s'interrompraient devant chacpie chaj)elle. (Miant à l'autel

principal , on pomrait l'établir de même ((u'auirefois à Saint-

Front de Périgneux , entre les deux piliers (pii nianjuent

l'entrée du chœur. De cette façon il serait parfailenient en
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vue de tonte la partie de la nef et du transept , et il ne serait

pas , en quelque sorte , entouré par les fidèles comme si on

le plaçait directement sous la coupole centrale.

Dans la nef, il conviendrait de remettre les choses autant

que possible dans leur état primitif. En respectant la chapelle

d'Epernon et tout ce qui olîre un intérêt historique , on dé-

masquerait partout ailleurs la riche arcature qui réunissait

les j)iliers des coupoles. Mais en faisant disparaître ces diffor-

mes encorbellemenls et ces lourdes balustrades, œuvre des

derniers siècles , il ne faut pas se dissimuler qu'au lieu d'une

galerie destinée au public on n'aurait plus qu'une simple ga-

lerie de service , comme à Saint-Front , à Cahors et dans les

autres grands monuments àcou|)oles. Le mal seiait j^etit après

tout. On rouvrirait toutes les fenêtres romanes C|ui sont main-

tenant bouchées, mais serait-il bon de fermer les grandes

fenêtres ogivales percées au XIV". siècle , c'est une question

que la commission n'ose trancher. Le jour el la lumière ne

dussent-ils pas manquer dans la nef. Il serait encore pénible

de sacrifier une œuvre sans goût et sans grâce , il est vrai ,

mais ancienne , et qui atteste l'imperfection de l'art ogival

dans ce pays au Xl\'. siècle.

Nous comprenons et nous approuvons de toutes nos forces

la noble pensée d'embellir la cathédrale , mais il est un genre

d'embellissement plus légitime
,

plus efficace , et que nous

recommandons au clergé et à l'administration civile d'Angou-

lême; nous vouons parler de peintures à fresques el appro-

priées à la forme , au style ainsi qu'à l'ancienneté du mo-

nument.

Les conclusions de ce rapport sont adoptées à l'unanimité.

M. de Caumont, après avoir fait connaître les nominations

d'inspecteurs faites la veille
, prie Mg^ l'Evèque d'ouvrir la

discussion sur l'enqiloi des 500 fr. mis à la disposition du
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hurcnu pour ôtrc t'mploy(''s en rostatirations crr-dificcs dans

If (lé|»ailtincnl de la Charente.

Celte discussion à laquelle prennent part ]Mg^ l'Evèque
,

M. Midioii , M. La Curie , M. Gaugain , M. de (liiancel ,

M. de Sazerac , se prolonge pendant .'>/'i d'iieure.

Il est arrêté que les 500 fr. seront répartis de la tna-

nière suivante :

Eglises de MarciUac-Lanville 200

Borret 100

Mouthiers. 100

Berncuil 100

M. Michon, inspecteur de la Charente, a été spécialement

chargé de diriger les restaurations.

Avant la clôture de la séance , .M. de Cauniout a prononcé

une allocution dans laquelle il a jeté un con|)-d'œil rapide

sur le résultat des travaux accomplis par la Société en trois

jours, et remercié les habitants, principalement Mg'. l'Evèque,

M. le Maire , M. de Chancel et M. Michon , du concours

rpi'ils ont prêté à la Société française.



UAPrOUT

SIR LA BESTAIRATIOS DELA CRYPTE

BE SAiRT-EUTROPE DE SAiNTES

,

Exécutée sous la direction de M. l'abbé La Curie
:

PRÉSENTÉ A LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE , DANS LA SÉANCE DU

15 SEPTEMBRE 1847 , PAR M. CHARLES DES MOULINS.

Messieurs ,

Si l'éditeur d'un journal confiait la rédaction de son feuil-

leton des théâtres, je ne dis pas à un Bénédictin de Solesmes,

mais à un littérateur qui , bien que versé dans la connais-

sance des œuvres dramatiques , ne fréquenterait pas les spec-

tacles , on crierait au ridicule , h l'absurde , et on aurait rai-

son. Que voyons-nous pourtant tous les jours parmi npus ,

si ce n'est la reproduction de ce ridicule , de cette absurdité,

appliquée à l'entretien , à la restauration des monuments de

l'art chrétien ?

La foi est rare de nos jours, on le sait trop : cette foi qui

,

depuis les premiers jours du christianisme jusqu'à la renais-

sance païenne du XVP. siècle , entrait, élément essentiel et

fondamental , dans toutes les pensées du chrétien , animait

et dirigeait toutes ses actions , dominait et dictait toutes les
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u'u\it'> (le l'ai l cl de la scicDCc. dette foi , sans doute , n'était

pas dans tous les ccrurs aussi \ive , aussi pure, aussi active ;

mais elle ciilouraii l'hoiume
,
pour ainsi parler , d'une atmos-

plit-re doni il ne lui était ]>as donné de sortir, et le cachet de

sa |)résence s'inipriiuait inévitablement dans toutes les idées

comme dans toutes les œuttes.

il n'en est plus ainsi dans le siècle où nous vivons. La foi

,

de\enue facultative par la constitution de l'Etal, cesse d'être

pour tous le joug uniforme du devoir: elle n'est plus régu-

latrice universelle des actions , juge irrécusable des tendances,

loi imprescriptible des productions de l'esprit. Elle est en

dehors des études réputées nécessaires, et l'éclectisme intel-

lectuel , occupant le trône à sa place , pousse et classe les es-

prits dans les voies les plus diverses.

il résulte de là , pour en revenir au sujet qui m'occupe ,

(|ue le savant , l'artiste qui auront embrassé la voie pa'ienne

ou la voie civile de l'art ,
pourront , et devront le plus sou-

vent se trouver parfaitement inajites à fonctionner compé-

teuimenl dans la voie chrétienne, parce qu'ils n'auront pas par

devers eu\ ces accpiètsde l'étude religieuse
, que la foi rendait

jadis indispensables à tous. J^a IJible, les Pères, le catéchisme,

la légende , la tradition , le rituel , tout cela est à leur dispo-

sition , sans doute : sans doute aussi (car dans notre siècle

d'activité intellectuelle , on lit tout , on étudie tout jusqu'à

un certain point), ce savant, cet artiste auront puisé h ces

sources d'instruction ; mais si la foi n'a pas dominé leur élude,

elle cx)urra grand risque de n'être pas complète , d'ajiprécier

légèrement et comme indillérenles , des choses qui étaient

essentielles aux yeux des anciens artistes. Ils n'entreront pas

dans leur pensée ; ils ne comprendront pas leurs œuvres, et

s'il s'agit de les reslaurcirou de les reproduire, ils enfanteront

en nombre plus ou moins grand ces bévues d'imageries , ces

non-sens d'enlente religieuse dont nous voyons cha(|ue jour
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tan! d'alTligeaiits oxein|)lcs. lis ni('>connaî(ront des altribnls

ou croiront qu'il est sans consécjucnce des les clianger. Ils so

nioUront à la recliorclio de l'éléffancc de la forme ou du cos-

tume , sans se mettre en peine des liiniles que la tradition

liiératique pose à leur imagination.

Il faudrait tout un mémoire, tout un livre peut-être, pour

traiter à fond ces graves considérations que je ne puis ici

qu'cflleurer. Chacun de vous , messieurs
,
pourrait comme

moi les étayer d'exemples concluants , de faits , de détail. Je

n'en veux citer aucun ,
parce que je ne veux faire de peine

h personne , et que je n'ai qu'un but , celui d'éveiller la dé-

fiance d'eux-mêmes dans les hommes qui n'ont pas fait
,

|iai-

une raison ou par une autre , une étude profonde , complète,

de tous les éléments afférents h la vaste science de l'archéo-

logie chrétienne. Je veux dire à ceux qui n'ont pas eu le bon-

heur d'être poussés à cette étude par la douce impulsion de

la foi ,
qu'ils ne feront jamais rien de parfaitement bon, tant

qu'ils ne se seront pas mis , à force de travail et d'érudition

.

dans l'exacte position intellectuelle où la foi plaçait naturel

lement l'artiste du moyen-âge. Ce ne sera pas tout sans doute;

ils seront alors en fonds pour comprendre , mais non , on

peut le garantir ,
pour imiter et reproduire. Pour en

venir là, il leur restera quelque chose de bien difficile h faire ;

c'est d'imposer silence au démon de l'éclectisme cjui est

toujours là , soufflant à leur esprit des pensées de perfec-

tionnement , faisant luire à leurs yeux les séductions de la

forme ou de la couleur et les grâces de la symétrie , les ren-

dant fiers de l'habileté de leur main-d'œuvre , les poussant en

un mol , à imiter , à reproduire orçjueilteusement , tandis

que , faibles que nous sommes en cette alimentation de foi

,

de théologie , de mysticisme qui faisait la force de nos prédé-

cesseurs, nous ne pouvons bien faire qu'en la copiant Imni-

blement.
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Il ) a (lune lin clioix .'i faire . et un clidix délirât, entre

les lionimes qui se présentent pour rdnserver, entrelonir ,

restaurer nos monuinents chrétiens. (a'\\\ aux veux de qui

loMles les religions sont également puériles , ou également in-

(lillérentes, ou également bonnes, il ne faut pas les appeler

au secours de nos vénérables édifices
, parce qu'ils croient en

savoir assez lorsqu'ils ont étudié le catliolicisme comme une

théogonie (pielconcpie , indoue, égxptienne ou chinoise. Ils

ne sauraient voir (pie dans celles-là , il peut et il doit se ren-

conlrer des incohérences parce (pi'elles ne sont pas la vérité .

tandis (pi'il ne peut s'en trouver dans le catholicisme où tout

est lié , ou tout est \m , parce (ju'il est \rai. Ils ne sauraient

voir (|ue si la m\lh(tlogie païenne est fondée uniquement stir

un as.semblage de faits liistori(pies vrais on faux , et si par

conséquent l'hisloire de ses Dieux embrasse l'élude entière

de sa tht'ologie , il n'en peut être ainsi de la vraie religion

qui, outre son histoire , a un autre fondement essentiel et

complètement immatériel , qui est le dogme et tout ce qui s'v

rattache.

C'est donc parmi les chrétiens , ou du moins parmi les

houHues que des éludes fortes et consciencieuses sur la reli-

gion ont placés au niveau de rac(piit (riiii ai lisie (h rétien ,

animé par la foi, (pi'il faut chercher les hommes coinpéienis

poiic diriger des Iravaiiv de ce genre
,
pour exécuter même

ceux où la main (\i\ maître est indispensable.

.le n'ignore pas (pi'en nous déclarant seuls i)rimili\emeiii

compélenis pour de semblables travaux , et en nous adjoi-

giiaiii mii(piement les hommes peu nond)reux , ([ni, sans con-

vi( tion , se seront condamnés à des éludes sérieuses , arides

pour eux , longues el dilliciles , nous allons à l'encontre de

nos [nopres arguments retournés contre nous . ci (ci les on

ne se fait pas faute de nous les opposer.

Vous voiile/. , nous dit-on, vous îiièler de iiioniimenls .
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et VOUS n'êtes pas architectos ; vous n'èlos pas sculpteurs ,

peintres , dessinateurs même si l'on veut !

Cela est vrai. Nous sommes tous archéologues , dans la

spécialité chrétienne de cette science , ou du moins nous

sommes tous plus ou moins avancés dans la voie qui conduit

à mériter ce titre ; mais si nous ne sommes pas architectes ,

nous ne déterminons pas la coupe des pierres , nous ne calcu-

lons pas la poussée des voûtes et la résistance des matériaux;

nous ne supputons pas la valeur de la main d'œuvre , nous

ne construisons pas d'épreuves. En revanche , nous savons

les nécessités et les convenances du culte , les prescriptions

de la UtLU'gie , les traditions hiératiques et mystiques de l'or-

nementation , la concordance du dogme et des faits histo-

riques.

Si nous ne sommes ni sculpteurs ni peintres , si même nous

sommes incapables de reproduire au crayon un monument

quelconque avec élégance et fidélité , nous ne pourrons pas

sans doute exécuter l'imagerie ou la vitrerie d'une église ;

mais en revanche , nous avons les éléments nécessaires pour

inspirer , diriger et reprendre les artistes capables d'exécuter

matériellement ces œuvres.

A nous donc , et à nous seuls , aptes
,
par nos talents spé-

ciaux, à exécuter nous-mêmes les prescriptions de l'art chré-

tien , ou aptes seulement ,
par nos connaissances acquises

,

au choix , à la direction , au conseil , à la critique , à nous

et à nous sedls , dis-jc , l'entente véritable et le soin de con-

server ou de reproduire nos monuments chrétiens. Déjà ,

grâce à la vigoureuse impulsion donnée depuis quinze ans à

leurs études , nous pouvons presque nous suffire ; chaque jour

voit grossir nos rangs , et la génération qui s'élève fournira

chaque année de plus nombreux soldats à cette pieuse et pa-

cifique croisade. Déjà, des architectes émincnts ont, dans leurs

ateliers , substitué la Croix de Jésus-Christ à la foudre et au
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caducée ries Diciiv de l'olympe. Déjà, dans un royaume voi-

sin , l'un des plus illustres artistes ramené par l'étude de nos

sublimes cathédrales à la Alère-Eglise , dont le souHle les a

enfantées , a consacré son génie à perpétuer leur existence

par le précepte et par l'œuvre. Laissez faire le temps , et la

force des choses et la marche des idées! Il nous viendra des

sculpteurs : quelques-uns se préparent dans l'ombre. Il nous

viendra des verriers et des peintres ;
quelques-uns se mon-

trent déjà , sur qui l'art chrétien peut compter.

Et puis , en dehors de ces catégories légitimes , si j'ose

ainsi dire , il est queUpies savants qui ont mis le sceau à leur

valeur comme archéologues , en pénétrant jusques dans le

détail (les connaissances techniques, qui se sont faits maçons.

architectes, \ilriers, imagiers, ornemanistes: ceux-là com-

blent les \ides (|ue l'abondance de la moisson laisse encore

parmi nos travailleurs.

L'anti([ue et noble ville de Saintes , messieurs, possède un

de ces hommes précieux et malheureusement encore trop

rares. L'un des dignitaires de la Société française , l'un des

fondateurs et le secrétaire de 1.1 Société d'archéologie de

Saintes, "M. l'abbé La (lurie , chanoine honoraire de la Ko-

chelle , corrvspov liant des comités historiques , joint ii la

science et à l'érudition ((iii le placent au pnMuier rang des

archéologues de nos provinces , les connaissances spéciales

(pii le mettent à même de diriger personnellement et dans

tous les détails technologiques , de vastes œuvre^s architectu-

rales. Le département , ou les conseils ïuunicipaux ont déjà

fait passer par ses mains des sommes assez considérables ,

cx)nsacrces à la réparation ou restauration de divers monu-

ments dans le dé|)arlement de la Charente-Inférieure. Parmi

ces travaux, il en est un qui doit être signalé à |)art, vu

sa capitale importance.

Sous lantiipie basilitpie de Si.-iùiliope s'élend la i r\plp
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la plus vaste de France après celle de Chartres. Encombrée

de terres et de décombres à l'intérieur , ses riches et sévères

orncMuents avaient reçu de graves injures de la part des

hommes et des huit siècles qui auront bientôt fini de passer

sur elle. A l'extérieur , de nombreuses générations de fidèles

dormaient pressées auloin- de ses murs , et le sol gonflé de

leurs lombes et de leur poussière , obstruait les fenêtres jus-

qu'à 3 mètres au-dessus de la base de l'église su|)érieure. Les

reliques vénérabk'S de l'Apôtre de la Saintonge reposaient

ignorées, inespérées
,
pourrais-je dire, si le flambeau vacillant

de la tradition n'avait lutté constamment contre les témoi-

gnages mensongers de l'histoire heureusement abusée) , elles

reposaient, dis-je, sous cet amas énorme de terre et de pierres.

Le 19 mai 18^3 , Dieu donna h M. l'abbé La Curie la glorieuse

consolation de les découvrir : il continua, avec plus d'ardeur

que jamais , la restauration de cette crypte vénérable : et

c'est de ce grand travail d'artiste, achevé pour la modique

somme de dix mille francs , que je viens aujourd'hui , [Mes-

sieurs , vous entretenir.

Je n'ai point à vous parler des détails de cette découverte

merveilleuse , ni d i procès si savamment , si consciencieu-

sement instruit , à la suite duquel le vénérable successeur de

saint Eutropc, usant de la plénitude de sa puissance é])iscopale,

proclama l'aulhenticité des reliques. .Je n'ai point à vous parler

non plus de l'auguste solennité dans laquelle un illustre pontife

,

que la Société française a eu l'honneur de voir plusieurs fois

présider son Congrès, conduisit en triomphe à travers la

ville de Saintes , et replaça dans le tombeau qu'ils occupaient

depuis douze siècles , les ossements sacrés du martyr. Tous

ces faits , aussi intéressants qu'instructifs , sont consignés

dans un recueil de pièces historiques qui , bien que trop peu

répandu , est cependant entre les mains d'un assez grand

noudire de savants et dans les archives de la Société. On ne

22
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saurait trop rcgrollcr la (U'-plorablc préocrupali(»'i <pii a dirit-,

trois ans plus tard , un ouvrage grave dont le résultat his-

torique serait de déplacer l'honneur de la découverte des re-

liques. Le procès-verbal authentique, fait et signé par les ma-

gistrats et par les honnnes les |)!us savants et les plus respec-

tables de la ville de Saintes , fera foi pour l'histoire et resti-

tuera à M. l'abhé La Curie l'hoinieur (jui lui revient pour sa

pieuse sollicitude, en attachant son nom à celte heureuse dé-

couverte. Ce piocès-verbal a sa i)lace parmi les documents

olliciels (|ui composent le recueil des pièces de l'information

canonique, el il aurait dû a\oir aussi la première dans le livre

dont j'ai |)aiié cl (pic sou absence rend incomplet et fautif.

Cej)eii(lant l'erreur se |)ro])age dans un grand nombre d'es-

prits ,
|)ar la |)ul)lici(é très-étendue donnée à l'ouvrage privé,

comme par celle , trop restreinte , qu'a obtenue le recueil des

pièces authenti((ues; et c'est cette [lensée (jui m'a fait un de-

voir de devancer en vous parlant. Messieurs , le jour où l'er-

reur sera redressée aux yeux de tous par le jugement sur

pièces que ce fait historiciue obtiendra de l'avenir.

Ce n'est pas la Société française ([u'il est besoin d'entre-

tenir de l'imporlauce historique et monumentale de la cité

des Santons ; déjà vous y avez tenu plusieurs séances solen-

nelles, et il est permis d'espéier que ce ne seront pas les der-

nières ; déjà vous y avez étudié vous-mêmes les imposants

débris des constructions antiques (pii couvraient le sol de

cette métroi)<)le , et les magniliques édifices qu'y éleva l'art

chrétien. Je me renfermerai donc strictement dans l'objet de

mon rapi)oi t , et je ne vous parlerai que de Saint-Jùitrope ;

mais ,
pour comprendn; la nature et l'importance des tra-

vaux exécutés par M. l'abbé La Curie pom- la reslamation de

la crvpte , il est nécessaire d'a\oir sous h's yeu\ un ciat des

lieux. Or, si notre savant collègue , "\L .Moulllet , nous a

donné, dans le M'. Noiume du Bulletin mouuiiienlcU , ime



Tl'lNlIKS A A^GOULf:ME. 339

description cxccllonlt' et appiofoiulie dos Arènes , les publi-

cations do la Société nv conlionnont rien d'assez détaillé sur

les églises supérieure et inférieure du monastère de Saint-

Eutropo , pour que je ne croie pas devoir vous en oITrir une

description niéllioditiuo.

A mille mètres environ de l'arc de triomphe irrévocable-

ment détruit aux yeux do la science, de l'art et de la vérité,

au pied du capitole de l'anlitiue Mediolanum et sous les mu-
railles méridionales de la métropole , s'étend un étroit cl

riant vallon f|ui vient aboutir au fleuve. L'amphithéâtre est

assis dans sa partie supérieure et renferme dans son enceinte

la fontaine , disposée par les Romains pour obtenir l'ascen-

sion de ses eaux , et que consacre depuis quinze siècles le

nom gracieux et vénéré de sainte Eustelle. Au midi , sur la

chaîne de coteaux qui borde l'amphithéâtre et le vallon
,

s'élève isolée une haute et élégante tour
, que soutiennent

huit contreforts étages
, que couronne une flèche courte, mais

aiguë , flanquée de quatre clochetons. C'est là un lieu célèbre

et vénérable dans la Gaule chrétienne. C'est là que l'Apôtre

de la Sainlonge , Eutiope , arraché de l'obscure retraite

où, sur l'autre rive du fleuve, il avait fondé l'autel du vrai

Dieu et assis sa chaire pontificale, fut livré à la corporation

des bouchers de la ville et mis à moit pour le nom de Jésus-

Christ. C'est là cju'une pure et fervente néophyte, Eustelle,

donna courageusement la sépulture au corps glorieux du pon-

tife. C'est là que la tète virginale d'Eustolle roula dans la

poussière , sur l'ordre de son père selon la chair
, pour avoir

honoré les restes de son père dans la foi , et pour être de-

meurée fidèle à son céleste époux. C'est là que , trois siècles

plus tard , un snccessein- du saint martyr, un autre saint,

Palladius , bâtit une église en son honneur , et tirant de

la terre son corps vénéré , le replaça dans la tombe

de pierre où il repose encore , au fond d'une crypte
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dont les constructions n'existent plus. Klle était '^riinde , ( elle

basilique (Mevée par saint Palais , car il y avait éri^é treize

autels ; mais elle devint troj) étroite pour contenir la foule

des fidèles que le Riand nom d'IùUrope attirait sans cesse

auprès de son tombeau. La crypte surtout , le mariyvium où

relisaient ses ossements sacrés, ne pouvait suHireà l'ailluence

des pèlerins dans ces âges de foi. La basilicpie primitive fut

remplacée , au XF. siècle ,
par la belle collégiale dont la nef

subsiste encore. Son autel majeur fut consacré par le pape

Urbain II , ce conséorateur infatigable de cathédrales fran-

çaises ; et peu de jours après , le .') novembre 1(196 , l'évèque

Uanmulfc II procéda à une seconde et solennelle translation

du cor|)s de saint lùitrojje, dans la crypte aggrandie par l'ou-

vrier Ik-uoist, Bencdicnis
,
jnritus ortifcx , ^\\\\ avait con-

struit en mème-lemps l'église haute. Cette crypte que Benoist

nous a léguée, est celle que M. l'abbé La Curie vient de res-

taurer et que je vais décrire.

DESCIUI'TIU.N DE I.'l'GLISE HALTi:.

Quatre siècles ont laissé leur empreinte sur le monument.

Le premier a bâti , le second et le troisième ont remplacé

et augmenté , le <piatrième a détruit et gâté : il va sans dire

que c'est le nôtre.

De l'édifice de 1096 , il reste la nef entière , ses bas-côtés

et deux absidioles rayonnantes autour du chevet. L'abside

centrale a été refaite et allongée en 1002. Nous devons au

\y. siècle le clocher , la chapelle qui le sujiporte et celle qui

lui fait face à l'autre extrémité du bas de la nef. Le \I\'".

est venu , (pii . eu IS.Jl , a remplacé la coupole romane du

clocher |)rimitil |)ar mie ((Hi|)ole à sa guise, \vanl ,
en ISdJi,

un des piliers , un seul, de l'église des catéclimiiènes , me-

narail ruine ; pour ne pas le réjiarer , on détruisit en entier
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cette église , sorte de porche immense (|ni s'étendait à l'ouest

de la nef dont il était séparé par le cloclier primitif, et on

ferma la nef par un mur. Ce mur , dont l'ornementation n'est

complètement ni égyptienne , ni grecque , ni romane , ni

ogivale, ni moderne , mais un peu de tout cela , peut être

considéré comme le bilan de l'ignorance et de l'impuissance

en matière de constructions religieuses
,
qui ont caractérisé

le j)remier tiers de notre siècle. Je ne m'étendrai pas davan-

tage sur sa description : j'ajouterai seulement qu'on y a mé-

nagé trois ouvertures par lesquelles on pénètre dans l'église.

Contem[)orain de la collégiale , le porche ou église des ca-

téchumènes occupait un vaste carré presque égal en surface

à la nef; maintenant c'est un parvis planté d'arbres. Je les

aime ces arbres , ils voilent la façade de 1839 ; c'est une

manière de feuille de vigne. Jl ne reste , de cet immense

porche ,
qu'un pan de mur en bel appareil moyen , relevé

d'une colonne engagée dont le cha[)iteau , lourdement et

largement galbé , montre ces volutes et ces grandes feuilles

d'eau dont le XI'', siècle fut si prodigue. Au-dessus de ce

chapiteau , type de son époque , s'élève une colonnette plus

mince entre deux arceaux légèrement ogivaux , dont l'occi-

dental renferme une fenêtre cintrée ébrasée , sans autres or-

nements que deux colonnettes.

J'ai été assez heureux pour effectuer mon récent voyage à

Saintes en compagnie de notre collègue ^I. Léo Drouyn , ins-

pecteur de la Gironde ; sa complaisante amitié et son zèle

pour l'illustration du Bulletin momimental sont venus en

aide à mon travail , en me fournissant le moyen d'y joindre

une image fidèle de la crypte , son plan «'vact et le fragment

ci-dessous , seul témoin ([ui subsiste encore de l'existence de

l'église des catéchumènes. Ce dernier m'a semblé important

à publier , en ce qu'il donne une idée précise de sa décora-

tion ,
plus sobre ,

plus large et plus sévère que celle de la
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iH'l. Kii sr((»n(l lieu , il nioiilic uik- tlilTiMciKc ciiltv la d»'-co-

ralioii inlt'-rù'iiiv ;ui \l. siècli,' , en Saiinoiiirc , cl cdle qui

FR\(;>IF.\T DE 1,'ÉGLISK DES (.ATÉCIILMK.NES.

élait alors en usage dans une proviiuo voisine , le Périgord ;

car le mur n'est pas orné d'arraUires tinlrées. Ces arcatures

se nutnlrent , il est vrai , au premier étage , an-dessus du cor-

don ; mais , ainsi placées , elles semblent destinées unique-

ment à encadrer les fenêtres; elles sont légèrement ogivales,

comme les grande.-, arralures ({ui partenl de la hase du 'nur,

au XII'. siècle, en Périgord ; et c'est là enr(»re un nouveau

témoignage de l'avance d'un demi-siècle au moins . (pie premi

la Saintonge sur les pro\inces environnantes, avance déjà

démontrée par tant d'autres faits, lui Iroisièm*' lieu , ce pan

de mur appartient à im genre de monmnents religieux fort

rares en France : je n'ai vu dn moins (pie le porche de Mois-

sac , dont les fortes dimensions puissent l'assimiler en quelque

sorte à notre rglisc des catcchitmcncs. On sait de plus sur le
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complc (le colle-ci ,
qu'en son milieu s'élevait la cuve baptis-

male ronde qui est maintenant déposée dans la crypte, et que

notre collègue iM. Bangier , de Niort , a si bien reproduite

dans le 10". volume du Bullciiu momimcnial. A droite et à

gauche s'étendaient deux rampes symélri(iues , en fer à che-

val ,
qui conduisaient dans l'église haute , tandis qu'un degré

central s'enfonçait dans le sol pour aboutir à l'entrée du

grand arceau de la crypte , à laquelle il donnait accès ; ma-

jestueuse entrée dont le rétablissement est bien désirable.

Il coïnciderait avec la reconstruction de l'église des Catéchu-

mènes au moyen du fragment conservé, et avec la destruction

de la façade de 1839. Une façade parfaitement simple et sé-

vère , déduite du style du porche , un portail à deux retraits

eu plate-bande , et dont l'arceau serait surl)aissé comme ceux

de l'église, compléteraient cette restauration, dont la sobriété

serait commandée par une sage et prudente réserve.

Entrons maintenant dans l'église haute. A la pbce de la

coupole octogone de 1831 , une coupole byzantine était sur-

montée par le clocher [nimitif, dont l'appareil était en feuilles

de fougère ; il répondait à la nef principale. Les deux tron-

çons latéraux de cette première travée de l'église , montrent

encore des pilastres romans , dont quelques chapiteaux ont

été refaits sans moulures. Sur les autres , on voit des lions

disposés par paires ,
qui mordent des rinceaux de feuillages ;

sur d'autres chapiteaux il y a , en outre , des oiseaux per-

*chés dans les rinceaux. L'axe des deux chapelles de cette

travée est perpendiculaire à celui de la nef; elles sont fort peu

ornées et du XV^ siècle. Celle de droite , peu profonde , est

dédiée à la Sainte Vierge ; celle de gauche est beaucoup plus

allongée du S. au iN. parce qu'elle sert de base au clocher,

dont une grande épure partielle , longue de 8 à 9 mètres
,

est
,

gravée dans le pavé du compartiment central et s'étend

dans la chapelle de la Vierge : ses crochets , en choux frisés

,
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H'inhiciil (l<'\()ii- la liiiic alliibiicr ;m\ clocliclniis de la llèclie.

Ji' rt'\ifiis au lomparliincul ccnlral (où lOii \()il un béiii-

licr |»<''(litulé (le la lonaissancc , tout badigeonné vl oiné du

signe I. II. S. ) (le conipartiinenl , (jui supportait la coupole

loniane , est !iinit(^ par (jualre liantes colonnes à cbapiteaux

inagnili(piement historiés , dont deux sont engagées dans le

mm de façade, et deux font partie de la première paire de

piliers de la nef. Letu" étude est importante à cause de la

(lillérence frap|)anle (pi'ils offrent dans le style et dans le faire,

loi-squ'on les compare à ceux de la nef.

(les derniers, d'une simplicité sévère et d'un modelé moins

délicat, sont de 1090 , et tous ieiu's tailloirs, ainsi (pie ceux

des cordons de l'église , sont simples cl parfaileinent ntuuiaux

(piant à leurs pioporlions ( cymaise mi peu plus forte (pie

l'a acpic , mais moindre (jue le double de ce membre ). Voilà

le XP. siècle dans toute la pureté de son style.

Les ((ualre chapiteaux de la coupole , au contraire , sont

d'une incomparable richesse d'ornementation. Leurs tailloirs

appartiennent h un autre syst(>me du style niman. Ce n'est

plus le sim|)le tailloir h proportions normales ; c'est le tailioir

du Bordelais au XII'. siècle; c'est celui de la fa(;,a(le de Ste.

-

Marie-des- Dames en 10'i7 , et cette dernière considération

suffirait à m'empêcher de prononcer absolmnent qu'ils sont du

MI'. , si d'autres raisons puissantes ne me forçaient de re-

venir il celte conclusion.

En effet , nous ne connaissons pas (h; coupole à date aii-

lhenli((ue avant le XII''. siècle. Il est natiiiel de supposer

(pi(! lors(pron aura fait celle-ci, on ail fait reposer les pen-

dentifs sur des bases nouvelles cl aussi richement ornées (pie

le voiilail le goût de répo(pie. Mn second lieu, s'il est vrai

(le dire (pi'en 1(i'i7, à la la(ade de Sie. -Marie-des-IJames

,

on a atteint l'aiiogée de la complication et de la richesse

d'ornementation , il est évident aussi ({u'il y a un caractère
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(lilïï-icnlicl Ui'.s-saillanI ciilro le slylu et le faire des deux

m()niiiucnt.s.

A S". -Marie , loules les (isjçiires sont de prolil , rudes,

hautaines, sévères, longues, rendues jn/ïiVaiVe^ par la |)ré-

sence de longties niouslaclies : les profils sont barbares, à

la manière des monnaies mérovingiennes , car l'œil y est vu

de face : ceci indique nécessairement une époque plus an-

cienne. A St. -Eutrope, au contraire , les figures sont vues

de face , larges , rondes ou presque carrées , d'une expres-

sion bonasse, si l'on veut me passer ce terme trivial : c'est

incontestablement le faire du Xll". siècle.

Je reviens aux tailloirs ; l'abaque en est presque nul ; la

cymaise ,
quatre ou cinq fois plus liaule que lui , surmonte

une large plate-bdnde , surchargée de broderies , qui la sépare

de la corbeille.

i\u résumé , dans ces quatre chapiteaux , les ornemenls

architectoniques sont comme à Ste. -Marie où, dès 10^7,

on a atteint tout le luxe du XII'. siècle; mais ïimacjerie

proprement dite porte le caractère de ce siècle , tandis qu'à

Ste. -Marie elle porte le cachet d'une date antérieure.

Ces deux considérations me semblent concluantes , soit

qu'on n'ait achevé qu'au XIP. siècle , soit qu'on ait refait

alors, dans ce compartiment, la voûte et ses supports.

Quoi qu'il en soit de la justesse de ma conclusion , voici

là description de ces (juatre magnifiques chapiteaux.

N". 1. (Dans le mur de façade à gauche en entrant) :

abaque et cymaise sans ornements ; plate-bande à rinceaux

imitant des palmetles allongées et alternativement renver-

sées (j'ai vu les i)areiîs dans plusieurs églises du XII'. en

Périgord). Sur la corbeille, feuillages très-riches, entre-

mêlés de plusieurs paires d'oiseaux (pii se becquettent.

N". 2. (Premier pilier h gauche de la nef) : ce pilier,

porté sur un stylobate circulaire , est carré avec quatre
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colonnes engagées sur ses quatre faces ; l'angle du pilier ,

saillant cnire les colonnes, est lui-même entaillé de manière

à (l«'\enir double. Les bases des colonnes sont ornées de

pattes (autre caraclère du \II'. ) formées de tètes de lions;

et ce qu'il y a de remarquable, c'est que toutes les colonnes

de l'église ne présentent pas ce Giractère. L'abaque est sans

ornements ; la cymaise est décorée d'une es|)èce de frète

crénelée à c(»n)partiments triangulaires , festonnés en-dedans,

cbacpie feston marqué d'un point creux ; je ne connais pas

d'autre exemple de cette riche moulure. La plate-bande est

ornée de rinceaux. Le pèsement des amcs occui)e le centre

de la corbeille dont les retours latéiaux et la face qui donne

sur la nef , sont ornés de rinceaux , de paires d'oiseaux qui

les becquettent , et enfin d'oiseaux mordant le cou de lions

(pii leur mordent la queue. L'aiïouillement est d'une rare

énergie.

N". 3. (Premier pilier à droite delà nef) : sa construc-

tion est pareille à celle du pilier correspondant. Abaque lisse ;

cvmaise ornée de deux rangs et deux demi-rangs de losanges

saillants. Plate-bande à rinceaux entrelacés. Sur la corbeille,

du côté de la nef, oiseaux perchés sur la croupe de lions

(pii se mordent la queue et dont ils becquettent les oreilles; la

(puue des oiseaux s'enioule autour du cou des lions. Entre les

jambes de chacun de ceux-ci , im personnage , le genou en

terre , une main posée sur le genou d'un de ses voi.sins , l'autre

posée sur les reins de l'autre voisin. — Du côte de la cou-

pole , Daniel assis, les mains levées, entre quatre lions,

dont les deux inférieurs lui lèchent les j)ieds. De chaque

côté de cette scène , vn personnage assis entre huit autres,

debout , qui se dirigent vers lui.

N". 6. (Dans le mur de façade, à droite eu t^iitrant) :

comme au n". 1., mais la plate-bande, probablement re-

faite eu is;')l , est restée sans ornements. Sur la corb'-ille ,
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(pialK! personnages VL'Uis , cU'boul, sonlnirlOsà des linccaiix.

Sur II' pilastre d'où la colonne se délaclu', on voil des

oiseaux et des palinelles.

I.a nef léclanie niainlenanl noire alienlion , et nous n'y

rencontrons rien (pii ne soit du \l'. siècle. Quatre paires

de piliers la parlogenl en autant de travées voûtées en l)erceau

o(/ivat, et la séparent des bas-côtés très-étroits, dont les

arcs doui)leaux , surliaisscs el très-saillanls , ne parcourent

(pie le (piarl du cercle. Cette disposition très-rare est lendue

plus reniarcjuable encore par le ]ieu d'élévation de la voûte

des bas-côtés , comparativement à celle de la grande nef.

Les sommets de ces demi-arcs surbaissés et très-saillants

s'appuient contre les piliers, au niveau des cliapiteaux de

la grande nef.

Les piliers de la nef, dont j'ai déjà décrit la forme générale,

en parlant de la coupole , se distinguent de ceux-ci ]iar l'ab-

sence primitive de celle des ([uatre colonnes engagées qui

regarderait la nef : celle des arceaux de conmmnication et

celle du bas-côté existent seules. La quatrième est rem-

placée ]iar un simple pilastre à chapiteau , au-dessus duquel

s'élève une courte colonne engagée, dont le chapiteau se

lie au cordon en simple tailloir dont la nef est entourée,

el sur lequel retondjent les arcs doubleaux ogivaux de la

grande voûte ; rien de plus simple et de plus sévère que

cette oidonnance.

Il n'y a point de transept , ni d'arcatuie aux murs des

bas-côtés. Ceux-ci , fort étroits (1"'. 80'. ( ntre le slylobate

très-bas qui longe le nmr latéral et celui plus bas encore

et arrondi du pilier de la nef) , sont ornés de courtes co-

lonnes engagées dans le nun- latéral, et qui reçoivent la

retombée inférieure des demi-arcs doubleaux , dont le sommet

s'appuie sur les cha))iteaux des hautes colonnes des pilieis

de la nef. Les chapiteaux des colomies courtes ont leur cor-
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bcillo tivs-l)ass(', onu'-s de palmelles ou de feuillages, lu

seul d'entre eu\ (le premier du rollatéral droit) présente deux

lions avec des oiseaux , disposés connue au chapiteau n°. 3

de la coupole, niais sans personnages entre leurs jambes.

Les chapiteaux de la plupart des piliers de la nef sont ornés ,

soit de feuilles d'eau (fonne-lype du XV.) , soit depahnettes,

de rinceaux , d'entrelacs , dans l'agenccmeut desquels on

reniarf[ue le fréquent emploi des points creux , le plus souvent

tiiangulaires , ménagés entre les saillies de l'ornementation

végétale ou fantastique. Je ne sais si on a remarqué jusqu'ici

ce genre de décoration qu'on pourrait appeler moulures

creuses , et qui est d'un effet surprenant , à cause des om-

bres fortes au moyen desquelles il fait valoir les saillies

voisines. Ces trous sont triangulaires lorsqu'ils résultent de

la jnxta-position ou de l'imbrication de trois feuilles ou lobes

de feuilles (dans l'imitation romane du chapiteau corinthien

par exemple). Ailleurs, ce sont des cavités fort petites,

roi:des ou carrées , disposées en séries rectilignes ou curvi-

lignes selon les besoins de l'ornementation , et toujours d'une

exquise élégance. On pourrait encore leur donner le nom

ik' moutures saintoiujcaises ,
parce qu'elles fourmillent dans

cette province et sont très-rares ailleurs. Il ne faut pourtant

pas croire (et je tiens à insister sur cette remarque) qu'elles

aient été inventées par les artistes saintongeais du moyen-àge.

Ces barbares, comme on aimait naguère à les appeler,

avaient trouvé leurs modèles dîms l'antiquité classique et

onl fort bien su en profiler. Il existe au musée de Saintes

plusieurs chapiteaux corinthiens, gallo-romains, sur lesquels

les cavités triangulaires dont je viens de parler ,
produisent

un cH'ct particulier qu'on chercherait vainement dans les

autres chapiteaux corinthiens (pie ce nuisée renferme.

Remar(|uons, avant de quitter la nef, (pie quatre des

( hapiteaux de ses piliei-s se distinguent , par leur ornemen-
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talion , (le tous les autres de même date. Sur l'un d'eux on

voit des moulures flabelliformcs imbriquées ; sur un autre ,

deux lions levant chacun une de leurs pattes de devant ;

sur le troisième , deux griffons dont une église du Périgord
,

aussi du XI'. , Baneuil, m'a offert absolument les pareils ; enfin,

sur le quatrième , deux sirènes à queue simple qu'elles

tiennent d'une main ; l'autre main est ouverte et levée.

Les lenètres sont placées assez liàut dans les bas-côtés
,

éi)rasées par en bas seulement , cintrées , légèrement sur-

baissées , accompagnées de deux colonnettes fort simples , et

surmontées chacune d'un oculus. Le grand comble «'St sans

jours.

La disposition des trois absides était rayonnante , en sorte

que l'axe des deux absidioles conservées est obliquement in-

cident à celui de la nef. Elles sont circulaires et toute leur

ornementation intérieure est moderne.

L'abside principale, sans doute semi-circulaire, a été rem-

placée au XV"'. siècle par un sanctuaire beaucoup plus pro-

fond qu'elle , rectangulaire , orné de dais et de consoles déli-

catement sculptés , mais privés maintenant de leurs statues.

La voûte est à nervures en croix recoupée d'un sautoir.

Toutes les moulures sont prismatiques et il n'y a point de

chapiteaux.

Si de l'intérieur nous passons à l'extérieur de l'église
,

nous n'avons que son flanc nord à décrire , parce que l'autre,

moins bien conservé , est caché dans le jardin d'un couvent.

Nous remarquerons d'abord, à l'angie N. O. de la nef, la masse

énorme à sa base et graduellement effilée d'étage en étage ,

du beau clocher du XV. , percé de nondjreuses et étroites

ouvertures ogivales.

En allant vers l'est , et fortement en retrait sur le clocher

,

on trouve le mur du collatéral nord de l'église, dont les fe-

nêtres basses éclairent la crypte. Au-dessus et en arrière de ce
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tniir , s^'•l('•^t• !<• 1,'raiul comhle de la iirf. viliiiiie luiiiiulk-

absoliimciU nu.' cl partiellenieiit repaire l.c sanctuaire du

Wll . , également dépourvu de tout ornement, s'étend en

retrait sur le collatéral. Kntre deux , l'ahsidiole conservée se

détache gracieusement en forme de tour saillante , brodée du

haut eu bas comme un n'li(inaire ; et c'en est bien ini elTet

,

puistpif la cbapelle (iiii forme son étage supérieur est dédiée

à saint Kutrope et renferme le dépôt de son chef \énérable.

L'ahsidiole se lie à un pan coupé ()l)li(piemenl (dans la

direction du S. K. au N. O. et perpendiculairement à l'axe

de cette chapelle ( N. E. S. O. ) ; •> l"«>nest de ce pan cou|)é,

le mur du collatéral s'étend juscpi'à la hase du clocher. In

gros cl laid contrefort du \V'\ , à deux retraits et largement

dallé en biseau , soutient ce mur et s'élève jusqu'au toit.

lu espace vide, à peu près quadrilatère , compris entre

l'église , le clocher et la rue , forme une partie de l'antique

cimetière , d'où >I. l'abbé La Curie a fait retirer jusqu'à

trois mètres de terre , afm de dégager la base du monument

elles jours de la crvple. De noiid)i-eiises t(>nd)es en pierre,

rétiécies aux pieds et avec une entaille pour la tètiî, ont été

mises h découvert dans ce déblaiement , (pii n'a pas alleint

les couchi's inférieures de ce dépùl funèbre, car l'espace varani

est encore |)res(pie pavé de cou\er(les de tombes.

Le nniv du collatéral est couronné par une corniche en simple

tailloir de proportions normales , à cymaise excavée , repo-

sant sur des modillons pour la pluparl ^ans sculptures parce

qu'ils ont élé refaits. Lue de ces consoles primitives est fruste

inie antre offre une lète de loup; deux autres offrent chacune

deux lions accolés, grimpants. Le mur, en appareil moyen

régidier el très-beau, est divisé en deux étages |)ercés chacun

de cinq fenêtres cintrées , (pie séjKirenl des colonnes enga-

gées , dont l.i h.ise repose sur un slylohate conlinii. Les ela-

\eaux des baies el des arcaliires soni éiroils, Ins-haiils , ap-

pareillés a\ec h- plus grand soin.
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Les foiièlrcs d(! lï'lagc iiir.'riciir , qui sonl celles do la

crypte , sont ouverles iiniiiédialeiiienl au-dessus du sty!()l)ale

que couronne une moulure ronde surmontant un fdet , et

qui s'élève de 36'". au-dessus du sol. Klles sont courtes (celle

de l'est seule est plus longue). L'archi\olte des quatre pre-

:nières (en partant de l'ouest) , est formée de trois tores

surmontant une plate-bande ornée d'un rang de disques plats

chargés chacun d'un fleuron. L'imposte , en simple tailloir

à cymaise un peu excavée, se prolonge en un cordon qui

n'embrasse pas les grandes colonnes engagées ; elle repose

sur deux colonnettes à chapiteaux feuilles. La cinquième fe-

nêtre a son arciiivolte chargée de losanges et de billettes

courtes; la plate-bande est ornée de palettes anguleuses et

d'un tore.

Un cordon décoré d'étoiles plates , à dix rais , sépare les

deux étages de l'ordonnance.

A l'étage supérieur , la fenêtre de l'est est aussi plus

étroite que les quatre autres, mais sans ètie plus longue.

Décorées comme celles de l'étage inférieur , ces cinq fenêtres

s'ouvrent au-dessus d'un cordon à simple tailloir, semblable

à celui d'en bas , mais dont la cymaise plate, ornée de bro-

deries et très-fruste , surmonte une torsade courante. Les

impostes continuent le cordon qui embrasse cette fois les

grandes colonnes engagées.

Les archivoltes des fenêtres sont richement ornées de tores,

torsades, dents-de-loup, losanges, billettes courtes, fleurons

arrondis et à quatre pétales. Au-dessus de chaque fenêtre

s'ouvre un oculus (disposition très-rare) , bordé d'un rang

de billettes , dents-de-loup , ou autres moulures analogues.

Des claveaux rayonnants réduisent cette baie h un étroit ori-

fice tout rond.

Enlin , les grandes colonnes engagées (pii séparent les fe-

nêtres , ont leurs chapiteaux à simple tailloir normal sans
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hnidciios ; les cliapiltaux sont ornés de feuilles d'acanllic à

iiKMiliires tTeusfs : ils l'croivent les retombées d'une analiire

liiiiire dont ilia(|iie arc , embrassant une fenêtre et son ociiliis,

Icrniine l'ordonnaiire de l'étage supérieur iinniédialeinent au-

dessous des inodillons de la cornicbe. I>es archivoltes de cette

grande arcatnre , superposées à celles des fenêtres dont l'oculus

seul les sépare,. sont décorées d'un seul rang de petites billettes

courtes, et, sur la plate-bande, de losanges et de dents-de-

lonp, dont la grande diniension les rend fort remarquables.

Toute cette richesse d'ornenientation est encore surpassée

par celle qu'offre l'absidiole. L'appareil , le stylobate et la

corniche sont ici comme au mur du collatéral , mais tous

les moilillons ont été refaits et sont restés sans sculptures.

(Mialre grandes colomies engagées , à chapiteaux feuilles et

sans tailloirs , divisent l'absidiole en cinc] païuieaux et mon-

tent jusqu'à la corniche. Son ordonnance est partagée en

(piaire étages au lieu de trois (pi'on voyait an collatéral. L'in-

férieur a trois fenêtres ou\ertes dans les panneaux I , 3 et 5,

ainsi que le cordon de leur imposte , pareilles à celles du col-

latéral ; elles éclairent l'absidiole correspondante de la crypte.

Le 2''. étage est aveugle et complètement uni.

Le y. est décoré de 5 fenêtres, (belles des panneaux 2 et

'\ , plus étroites, n'ont jamais été ouveries; les autres, larges

et courtes comme celles d'en bas, reposent sur la conti-

nuation du cordon à torsade du collatéral. Leurs archivoltes ,

impostes et colonnettes sont pareilles à celles de l'étage supé-

rieur de celui-ci.

l u cordon orné de denls-de-louj) , siu luonlani im rang de

billettes coiirles , et end)rassant les grandes coloimes engagées,

sépare le 3'. étage du /^^ fielui-ci se com|)ose d'une arca-

nu-e basse , cintrée, composée de trois arceaux aux panneaux

I et :")
, de deux seidemeul aux panneaux 2 et 'i , el de (pialic

au pamwaii médian. Os arceaux reloiiihenl sur de comtes 1

1
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massives colonncttos à chai^iteaux feuilles et très-frustes. Leur

tailloir, dont l'abaque est sillonné d'une rainure , et dont la

cymaise est un peu excavée , n'a reçu aucune broderie.

DESCRIPTION UE LA CRYPTE.

Uhisloire de l'cylise Switone, récemment publiée par IM.

l'abbé Briand , a fait connaître pour la première fois , mais

d'une manière peu exacte , le plan de cette magnifique église

CRYPTE DE SAINT EUTHOPE.

basse qui est égale en grandeur à l'église haute ; elle paraît

proportionnellement plus large , à cause de sa voûte très-sur-

23
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baissée. Sa lorii^ucur totale , depuis l'arceau bouché auquel

aboutissait l'escalier, jusqu'au fond de l'abside piiniiti\e

établie sur le roc vif, est de 3^'". 60<= : sa largeur totale , la-

téraux compris , est de Mr. 37^ — Nous en avons, M.

I)rou\u ei moi , levé un nouveau plan, non avec la rigou-

reuse précision qu'un arcliilecle aurait su donner au\ pro-

|>ortions des moindres saillies , mais avec une complète exac-

titude , nous l'espérons du moins , dans les formes et les di-

mensions des membres principaux. On ne pourra manquer

d'être frappé de l'irrégularité de détail de cette construction,

dont le premier aspect est si régulier.

On entre dans la crypte par la base nord du clocber , où

une petite porte à linteau droit et à moulures toriques , sans

caractère décidé , a été ouverte , à la renaissance peut-être ,

ou même en 1839. Une descente large et rapide, courant du

nord au sud et correspondant à la première travée de l'église

supérieure, comprend et dépasse, au nord , la laigeur totale

de la crvpte romane. Celte travée souterraine se divise en

trois compartiments successifs. Le premier , du XV. siècle ^

appartient aux bases du clocher. Sa voùle d'aréics et ses for-

merets ogivaux le lient aux premiers i)ilaslres et arcs dou-

bleaux romans de la crypte. Sa clef de voûte , entourée de

dentelures rayonnantes ,
porte un écusson sans timbre ,

chargé de sept losanges jiosés 3,3,1. Sur la gauche en entrant,

s'cHivre une profonde chapelle de la même époque que le clo-

cher , où l'on ne peut pas pénétrer maintenant, parce qu'elle

n'est pas réparée et qu'on l'a convertie provisoirement en

ossuaire où tous les corps ensevelis dans le sol exhaussé de la

crypte , ont été entassés.

Le second compartiment occupe la largeur réunie de la

nef et des latéraux de la crypte, et forme sa première travée.

Le troisième comparlimenl , dont deux côtés sont garnis

d'un slvlobate , et où l'on trouxe l'enlrée d'un escalier dérobé
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qui communiquait avec l'église des catéchumènes , est primitif,

et s'ouvre dans une chapelle scmi-circnlaire du XV*. siècle

,

et dont l'axe est parallèle à celui de la crypte. EiUre celle-ci

et la chapelle , dans l'épaisseur des fondations, s'ouvre im ca-

binet dans lequel est un puits. La chapelle, dont les tn)is fenêtres

sont cintrées-surbaissées , n'a pour ornement (ju'un cordon

en larmier , avec figures d'animaux accroupis. La table d'au-

tel monolithe , retrouvée en déblayant les terres , a été re-

placée sur un massif de maçonnerie détaché du mur. Elle

présente les caractères de la renaissance
,

par sa corniche en

talon et son grand développement en largeur. On voit , dans

cette chapelle, unécusson écartelé: au 1". et /i'. , cinq fasces,

chargées en chef de trois fleurs-de-lis dont chacune se dessine

dans un carré ; au 2". et 3*". contrécartelé.

Pour en finir avec cette première et immense travée de la

crypte , j'ajoute qu'elle est partagée et soutenue par cinq

arcs doubleaux cintrés , un peu surbaissés , d'une grande

largeur , et dont les uns sont primitifs , les autres pos-

térieurs ou réi)arés. Les impostes de l'arceau bouché auquel

aboutissait le grand escalier de la crypte , sont ornés de fleu-

rons et feuillages l'omans ; on y voit aussi quelques tailloirs

non normaux , à scotie et à double tore.

Maintenant , tournons le dos à cet arceau : nous sommes

dans l'axe de la crypte. L'autel neuf (car l'ancien n'a pas

été relroiivé) s'élève en face de nous et nous cache le tom-

beau du pontife-martyre. Arrêtons-nous un instant pour em-

brasser l'ensemble de ce lieu vénérable : rien de plus sévère

,

de plus majestueux , ne Irappera jamais nos regards.

C'est le silence de la tombe ; à peine les rares bruits de ce

faubourg écarté de la ville peuvent-ils y descendre : c'est

aussi le froid de la tombe , mais d'une humidité tempérée

par les fenêtres et le déblaiement des terres du cimetière.

C'est enfin la séparation du monde qui s'y fait sentir , non pas
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soinhic , ••llr;iv;iiil(' , comiiic srclltr sans ix-toiir par le poids

de celle voùle basse, lourde, immense , mais une lran(piillilé

profonde y règne ; on pense sans effort rpie l'église des \ivants

est au-dessus, tout près, et encore au-dessus le ciel où le

grand Eutrope recueille, depuis seize siècles, l'intarissable

prix de son sacrifice.

Devant nous s'étend la nef , large de 5'". 39^ , entourée

d'une ceinture de douze piliers bas et massifs
,
qui vont se

rapprocbant , à partir de l'autel , pour former le rond-point,

mais laissent entr'eux un arceau plus laige au fond, afui de faire

voir l'ancienne abside semi-circulaire, (hiaire travées compo-

sent la nef, et deux le sanctuaire, l ni; \oùlc d'arêtes , large

et surbaissée , est partagée par {|ualre arcs doubleaux sur-

baissés aussi , formés uniquement d'un tore monstrueux , de

près de r)0^ de diamètre, tout autour s'étendent les bas-

côtés , pareillement voûtés d'arêtes , un peu inégalement

larges (1"'. 23''. à gaucbe ,
1"'. 69*^. adroite), accompagnés

jusqu'à l'entrée des absides , par un stylobate de 60'^. de

haut sur ^lO de large. Le déambulatoire est complet derrière

If sanctuaire. Reprenons.

Dans la nef, comme dans les bas-côtés et dans les arceaux de

communiration entre ceux-ci et celle-là , le gros tore qui

forme l'arc doubleau est com|X)sé(le rondelles de pierre juxta-

posées et grossièrement appareillées comme la voûte; seule-

ment le tore est plus mince dans les petits arceaux. Les as-

sises inférieures de ces rondelles sont plus épaisses , sembla-

bles à d(! petits tronçons de colonnes , et s'élèvent verlicale-

iiicnl , ce qui , dans les arcs doubleaux étroits , leur com-

muni(iue un prolil surhausse Le cintre se montre donc ,

dans ces divers arceaux , avec les trois modifications dont il

est susceptible. A mesure (pie la courbe se dessine , les ron-

delles s'amincissent obliquement et se trouvent réduites , vers

la clef, à une très-faible épais.seur , en réparant la crypte ,
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on n'a pas été dans l'obligation d'en remplacer une seule ;

et pourtant, depuis près de huit siècles, elles supportent le

poids de l'église haute. Lors du Congrès de 18/4^, j'ai vu

émettre l'opinion que cette voûte pourrait ne dater que du

XII*. sicM;le , parce que les gros tores de cette forme sont

connus , à la même époque , dans d'autres provinces ( Nor-

mandie , Périgord, etc. ). Je ne pense pas que cette hypo-

thèse soit admissible ,
puisqu'il est reconnu que la Saintonge

est en avance d'un demi-siècle au moins sur le roman de

transition des contrées voisines , et puisque l'église haute et

la crypte, dues au même constructeur Benedictus, ont toutes

deux été consacrées en 1096: il eût donc fallu refaire la

voûte entre deux, ce qui n'est ni facile ni probable.

Il existe une exception à l'uniformité des arcs doubleaux :

les quatre arêtes qui partent des quatre piliers du rond-point

jwur venir se perdre dans les reins de la voûte qui surmonte

le tombeau du saint , sont carrées et non en forme de tores.

Je ne sais si Benedictus ne se sentit pas assez de dextérité

pour faire évanouir graduellement ces gros tores et pour les

amener h se fondre dans la voûte d'arêtes, ou s'il crut donner

par là plus de solidité au massif qui supportait l'autel majeur

de l'église haute ; mais il résulte de ce rapprochement de

quelques vives-arêtes , une apparence trompeuse de profds

ogivaux ,
qu'on a accusés avec une netteté peu adroite dans

une grande lithographie de la crypte ,
publiée à Saintes en

i8Zi3.

Ainsi que je l'ai dit, les arceaux des deux travées du sanc-

tuaire vont en se rétrécissant jusqu'au rond-point où ils

laissent h l'arceau central plus de largeur qu'à ses voisins.

En cela , la crypte de Saintes diffère des églises analogues
,

St.-Hilaire de Poitiers, du XV. siècle, où l'arceau central

est le plus étroit de tous, et Notre-Dame de Poitiers, du

XIP. , où tous les arceaux du chœur sont égaux.
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Les deux im-iiiicis piliers de la nef, ceii\ (iiii iiinileiii |;i

large et longue tia\i r qui Iciiiie le l);is de i,i ciyiite, x)iu né-

cessairciucnt un noviui roman ; mais ils ont rern , an W.
siècle , un revèlcnient |)olygonal , et ils sont reliés , non par

un gros lore , mais par un arc doubleau surbaissé on plaie-

bande , qui doit dater de la même é|K)([ne. l/épais et lourd

revêtement de ces deux piliers est décoré de |)lusieurs ligu-

rines grotes(jues, d'un joli dais avec console (la statue est

perdue), d'une figurine d'ange, et de deux inscriptions en

grands caractères goiliicpies.

Ces inscriptions , foil dillu iles à lire, et endommaifées par

places, m'ont été conmumiquées i)ar M. lahbé La Curie.

Celle du pilier de gauche est en fort relief:

Prj.ncf. Loys Dalphi.v de Vir.wois
|
ol a dOiN.né \'I'. escus de coy

|

a esté fait ce. c.
|
cestiy pillrt

|
estam prielr delaualme conseiller

i
du hoy ntbe |

sire lan mccccxliv. thés excellent.

L'inscription déplacée primitivement a été mal replacée. !>!.

l'aJjbéLa tlinie pense a\ec raison (jue les mots très-c.Tcellent

,

(|iii la leniiineiit , (le\ raient la commencer, et ipie la ligne

simplement tracée à la |X)inte {Prince Loys Dauphin de

Viennois) , qui se trouAC sur le cordon , était primiti\emenl

à la place du dais où elle devait faire suite à très-excellent.

Le couronnement de cette niche l'ayant fait disparaître , on

l'aura mise au-dessus de la ligne suivante. — Au-dessous de

la niche on lit :

ODO DE LA BAL'LMB PRIELR DE CÉANS.

L'inscription du pilier de droite est gra^ée en creux:

Loys très PtissA>T hoy régnant

De pa. ie sus tolt refait
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L'église de Céans tenant

Jehan Grany que dix sept

L'on disait l'an mil C. C. C. T..

Et LX a compli et fait

Au MOIS d'avril, fuz en ckt sens

Que me voiez icy perfait.

Les six autres piliers de la nef sont formés d'un massif

carré dont les angles sont entaillés et reçoivent quatre co-

lonnes minces. Quatre grosses colonnes sont engagées dans

les faces du massif. Toutes sont de même hauteur (1"\ 25*=.

entre base et astragale) , ce qui fait, pour chaque pilier, huit

angles alternant avec huit colonnes inégales.

Les quatre piliers du rond-point n'ont point leurs angles

recoupés , et ,
par consé-quent , n'y admettent pas de petites

colonnes ; ils n'ont ^que les quatre grosses engagées sur les

faces, et quatre angles.

Les quatre piliers de la nef , au côté de l'évangile , s'élè-

vent sur un stylobate circulaire, peu saillant au-dessus du

sol, et orné d'une moulure torique. Ceux du côté de l'épître et

ceux du rond-point sont établis sur un soubassement à angles

alternativement saillants et rentrants comme le massif qui

constitue leur noyau.

Les douze piliers ont leurs chapiteaux couronnés d'un

simple tailloir à cymaise excavée et sans autre ornement

qu'un filet au bas de l'abaque. Les proportions de ce tailloir

varient un peu et s'éloignent quelquefois de la mesure cjue

je crois normale , car leur abaque étant de S". , la cymaise

varie entre 16 et 20^ Aux petites colonnes des angles, les

corbeilles des chapiteaux sont en général simplement épa-

nelées, indiquant les feuilles d'eau si communes au XI^

siècle. Celles des grosses colonnes sont en général terminées ;

deux seulement ne sont qu'épanelées ; un nombre assez con-

sidérable , surtout du côté de l'épître , a dû être soumis à
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une restauration plus ou moins im|)ortante. L'ornementation

de toutes ces corbeilles est purement M'gélaie. Ce sont
,

outreles volutes et les consoles quelquefois ornées, d'énormes

palmettes ou autres feuillages fantastiques , des entrelacs

mêlés de points creux triangulaires, de doubles rangs de

feuilles d'eau , de grandes palmettes entourées d'autres Irès-

petites, des feuilles triples, des rinceaux, des troncs ou bran-

chages tordus en entrelacs , de grandes feuilles ovales pétiolées

qui se croisent , des palmes et des rosaces ornées de points

creux.

Les chapiteaux des colonnes, engagées dans le mur du déam-

bulatoire autour du sanctuaire, sont décorés d'une manière

absolument analogue à ceux des douze piliers. Mais si , après

avoir examiné tout cet ensemble soumis aux lois de l'unité

la plus parfaite , on vient à considérer les colonnes engagées

dans les murs des bas-côtés et (pii partent du stylobate

continu , on se trouvera complètement dépaysé.

D'une part , on verra les voûtes d'arêtes avec leurs gros

tores simples formant arcs doublcaux , les fenêtres évidemment

romanes, le stylobate qui fait partie intégrante de l'édifice

primitif, les i)ilaslres et leurs colonnes monocylindriques

engagées d'un galbe parfaitement roman , et l'on ne potirra

se refuser à être convaincu que tout cela est contemporain

de la construction de la crypte (1U96).

Mais , d'une autre part , on concevra difTicilement comment

les tailloirs de ces pilastres et de ces colonnes , bien que

galbés dans les pro|)ortions romanes normales , sont si loin

d'être simples comme ceux des piliers de la nef et du

déambulatoire. On s'étonnera de voir leur cymaise profon-

dément excavée en scotic entre deux tores ; on s'étonnera

plus encore de voir, au bas côté gaudie , leurs corbeilles

ornées de crochets, de feuilles de chardons, de reptiles ailés,

de têtes de femmes voilées , de petites têtes encadrées de
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feuillages , le tout d'un style tout-à-fait étranger , ainsi que

celui des bases , au style de l'école romane. Bien plus
,

dans le latéral droit , on trouvera toutes les corbeilles décorées

de doubles rangs et de doubles bouquets de feuilles indi-

gènes , vigne , lierre , cliènc.

Il faudia bien alors se rendre à l'évidence et reconnaître

que l'architecte du XF. siècle a laissé sa bâtisse , ses voûtes

et ses arcs doubleaux complètement achevés, mais que les

latéraux de la crypte n'avaient encore que des pilastres carrés

et saillants autant que le stylobate; que tout au plus ces pilas-

tres avaient été évidés de manière à en faire ressortir le galbe

roman des colonnes
; qu'à la lin du XIIP. et au commence-

ment du XIV'. siècle, l'état des finances du prieuré a permis

de mettre la dernière main à ce grand ouvrage , et qu'on a

alors terminé les colonnes , leurs bases et leurs chapiteaux

en les enrichissant des moulures du temps.

Les fenêtres , au nombre de cinq de chaque côté de la

crypte, sont courtes, cintrées, ébrasées , assez larges, pla-

cées très-haut dans les murs des latéraux.

Avant de m'occuper des absides et du sanctuaire
, je dois

faire remarquer que, dans le latéral droit , un seul pilastre,

placé à l'entrée du rond-point, et appartenant au XI". siècle,

a son chapiteau orné de figures humaines. C'est une tète

plate
, une sainte face peut-être, dont les yeux sont ouverts

,

qui ressort de la .console au-dessus d'une sorte de lambre-

quin en feuillages fantastiques. Les angles de la corbeille

sont occupés par deux grosses tètes fort saillantes de femmes
voilées

, qu'il a fallu restaurer.

L'abside ancienne
, dont le i)érimètre semi-circulaire est

marqué par une entaille dans le rocher de craie lardé de
rayons de silex noirâtre qui constitue le sol, a eu son mur
refait, afin de la séparer de l'abside qui lui avait été ajoutée

au XVIP. siècle. Celle-ci est devenue la sacristie moderne
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(Ir la civpif; son oriicmontation simple et mesquine s'ac-

corde aM'f la (laie de sa conslruciion. Kn rétablissant le mur

de l'ancienne abside , !VI. l'abbé La Cnrie a rencontré à la fois

deux a\anta^es , celui de fonniir nue sacristie indispensable

à l'cxcrc icc dn cnlte rétabli dans la cr\pte, et celui de rendre

complètement à ce vénérable édifice sa forme et sa pbysio-

nomie primitives.

Deux absidioles circulaires rayonnent aiUonrdu sanctuaire,

mais leur axe est convergent vers l'abside , an lieu d'en être

divergent comme dans l'église haute. Elles ont chacune trois

fenêtres, courtes, larges , cintrées, ébrasées , liant placées.

Le gros tore qui forme l'arc doubleau de leur entrée affecte

une disposition ogivale , à cause de la courbe du rond-point.

In cordon en simple tailloir , qui se lie aux chapiteaux du

déambulatoire , forme la seule décoration de ces absidioles.

Lenrs tables d'antel monolithes, non consacrées, ont été re-

trouvées dans le déblaiement des terres ; on vient d'y creuser

des cavités pour la pierre sacrée.

L'autel de gauche a été placé sur un simple massif de ma-

çonnerie. Celui de droite (chapelle dédiée h sainte Eustelle),

s'élève , non sur un massif, mais sur (piaire charmantes co-

lonnetles neuves, parfaitement imitées du stjle roman le

plus riche et le plus pur. La restauration de ces deux cha-

pelles n'est pas encore terminée. Il faut remanpier que les

chapiteaux du \l'. siècle qui soutiennent leur arceau de

comumnication avec le déambulatoire sont simplement épa-

nclés et indiquent les feuilles d'eau caractéristiques de ce

siècle. Quant aux deux tables d'autel , bien que galbées en

simple tailloir ,
je doute fort {pi'elles soient romanes ,

et

d'après leurs proportions , je penche à croire (pi'elles appar-

tiennent an XIII'. (Hian \IV^ siècle , ce (pii n'a rien d'éton-

nant ,
puiscjue les bas-côtés n'ont été ornemeiUés (p'à cette

époque.
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J'arrive en(in au saiictnaiie de la nef principale, élevé

d'un degré au-dessus du bas de celle-ci. Au centre du rond-

point , et exactement au-dessous de l'aulel majeur de l'église

haute , s'ouvre, dans k; roc vif, l'excavalion où reposait le

cercueil en pierre , déjà |)lusieurs fois décrit , de saint Ku-

trope. L'auge a été à demi exhaussée , en sorte que les deux

marches en |)ierre dont on a entouré le sépulcre , laissent

saillir son couvercle où se lit le nom vénéré , Euthopius.

Une balustrade en fer entoure le tombeau , en avant duquel

s'élève, sur plusieurs marches , l'autel majeur de la crypte.

J'ai déjà dit que la table de l'autel consacré, le 3 novembre

1096 , par l'évèque Ramnulfe II, n'a pas été retrouvée. M.

l'abbé La Curie a suppléé à cette perte en composant et en

faisant exécuter un autel de forme romane , d'un style large

et d'une irréprochable pureté. La table monolithe
,
galbée en

simple tailloir, a été entièrement consacrée, le l^i octobre

18^5, par Mgr. l'évèque de La Ilochelle , en présence du

métropolitain, assisté de quatre autres évèques. Le massif de

l'autel , dont les coins sont saillants , est orné en retrait

d'une riche arcature retombant sur quatre colonneltcs. Cet

autel rappelle , avec moins de luxe , celui de St. -Germer.

Il est à regretter que M. l'abbé La Curie n'ait pas été ap-

pelé à fournir le dessin des accessoires de l'autel. Un taber-

nacle en pierre
, posé sur un gradin , et simulant une

église romane , couronne cette construction. L'idée est bonne,

mais le style est moins large que celui de l'autel : le toit,

en pignon triangulaire , de cet édicule , est beaucoup trop

élevé et parlant disgracieux ; enlin , il est surmonté d'une

croix de pierre
, grêle et haussée , tel que jamais on n'en a

placé au faîte d'un édifice roman. Cette imperfection ressort

désagréablement au milieu d'une l'estauration si savante
,

mais elle serait bien facile à réparer , même en conservant

l'édicule dont . après tout, la façade est élégante. Il faudrait
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raser le loii , n substituer une coupole de pierre étagée eu

gradins, analogue à celle de St. -Front de Péiigueux , sur-

montée d'une simple et courte croix grec(iue, et flanquée de

quatre petites pyramides en écailles de poisson. On |)lacerail,

ixjur la messe , un petit crucifix de forme romane sur la cor-

niche; ou mieux encore, un grand Christ roman , en cui\re

repoussé , se dresserait derrière Pédicule.

l.e revers du massif de l'autel, faisant face au tombeau du

saint, a reçu une table de marbre noir qui porte rinscrii)tion

de sa consécration , et qui conserve la mémoire de cette der-

nière et solennelle translation , après laquelle les cinq Pon-

tifes réunis replacèrent les reliques de saint lùitrope dans

sou tombeau du VI'. siècle , ad perpetuam sepulturam.

Ma tâche de descri|)tion , Messieurs , est aclievée : telle

est cette auguste et double ba.sili(pie. H me reste à vous dire

ce qu'à dû faire le savant auteur de la restauration de la

crypte, pour lui rendre son aspect et son éclat primitif; peu

de mots y sudiront.

Déblayer jusqu'à trois mètres de terres extérieures |)our

rendre accès à l'air et au jour ; remplacer et rejointoyer , au-

deliors, les pierres trop jirofondément rongées par les siècles;

copier, en-dedans et en-dehors, avec une humble et patiente

fidélité , sur les pierres neuves , les motifs correspondants et

continuer ceux (|ue la dégradation avait interrompus ; rendre

à la lumière les bases des piliers et des i)ilastres de la crypte

en enlevant jus(|u'à deux mètres de décombres et de terres

mêlées de sépultures plus ou moins récentes ; nettoyer à l'eau

chaude et avec la brosse douce toutes les sculptures , les co-

lonnes, les murs même de ce vaste vaisseau: réparer, non

les >ieux et indestrucliblrs tores de la voûte, mais quelques

arcs doubleaux en |)lale-bande de la tra^ée du clocher; re-

lever les vieux autels et construire (clui de la nef; disposer

la tombe sacrée de manière à l'exposer aux regards des fidèles;

enfin , carreler la crypte entière.
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dette dernière opération n'est pas encore arrivée h sa fin :

la nef et la chapelle do Sainte-Eustelle ont seules reçu leur

carrelage , exécuté dans le goût roman avec une grâce et une

intelligence au-dessus de tout éloge. Ce sont de très-petites

briques allongées , fabriquées exprès , rouges , blanches pa-

nachées de rouge , et noires , disposées de diverses façons ,

selon les compartiments, en losanges, en feuilles de fougère,

en zigzags , en bordures , et de manièie à réaliser le principe

constant de l'art chrétien au moyen-âge , la variété dans

l'unité. Là on retrouve les divers dessins d'appareil, qui font

briller d'un si vif éclat le nu des murs dans les absides cé-

lèbres de Rioux et de Restaud.

Tel est , .^lessieurs , ce long travail , dont quelques parties

accessoires restent seules à terminer : travail obscur , ingrat

,

digne de dédain aux yeux des artistes ordinaires
, puisqu'il

ne tend pour ainsi dire qu'à se dissimuler lui-même. Ses

traces subsistent encore, il est vrai, dans toute leur évidence,

parce qu'on n'a pas recouru à la sale teinte d'un badigeon

gris , ou à l'emploi intempestif d'un granitelio mensonger ,

pour raccorder avec leurs voisines les belles pierres calcaires

blanches des carrières de la Saintonge ; mais ils disparaîtront

bientôt, ces témoignages fugitifs d'une œuvre intelligente; et

si l'autorité compétente n'y met la main , il ne restera pas

même une inscription qui dise aux archéologues à venir les

noms de l'abbé La Curie , dont la tête conçut et dirigea ces

travaux , et de l'étonnant enfant dont la main exécuta leurs

parties les plus délicates.

Le labeur dont je viens de m'essayer à faire ressortir le

mérite a été suivi avec amour , avec cette passion sainte qui

poussa Néhémias à reconstruire le Temple , Judas Machabéc

à le purifier des souillures laissées par les idolâtres , les reli-

gieux du moyen-âge à élever de nouveaux sanctuaires à Jésus

crucifié , en l'honneur de sa Mère Immaculée , de ses Apôtres
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cl do SCS Saints. Mais le |)ieii\ coïKliicleiii de ces mimilieiix

Iravaux lu- pouvait ni coindic le tablier (\v rai)|)aieilleur , ni

manier le oisean de l'imagier : comment a-l-il fait pour se

créer des bras dociles , à une épo(|uc où l'ouvrier n'a|)prend

à tailler des pierres que pour le besoin de la vie civile, pour

ériger des palais à l'industrie , et pour travcsttren sanctuaires

chrétiens , de pilles copies des temples des faux dieux ?

Voici ce qu'a fait M. l'abbé La Curie : il s'est fait une bri-

gade de loycurs du bon Dieu. Fort de la confiance que ses

talents inspiicnl à l'administration supérieure , il a |)ii leur

prcmcltre une suite d'ouvrages dans lesquels leur emploi

sera continué sous la condition d'une parfaite docilité à

suivre ses inspirations , ses indications les pins minutieuses ;

il a fondé une école , ou pour ainsi dire une escouade

de moines du mo\ en-âge, maçonnant sous la conduite

de leur abbé. Parmi ces élèves qu'il formait avec tant

de soins , il a distingué l'enfant d'un des ouvriers , en-

fant de seize ans alors , et qui n'en a pas encore vingt. Sa

vocation se manifestait indubitable , irrésistible ; c'est lui qui

a reproduit toutes les sculptures dégradées, d'après les mo-

dèles adjacents ; c'est lui qui , doué du génie approprié au

slvle roman , a puisé dans l'élude des riciïes monuments de

la province , l'inspiration des charmants détails de chapiteaux

(|u'on admire au maître-autel et à celui de Sainle-Kustelle.

Kl maintenant , Mc^ssieurs , il vous a()partienl peut-être de

sauver de l'oubli des iravaux dont l'exemple est si bon à

suivie , et dont les occasions sont si multij)liées en France.

Saintes possède, il est vrai, des magistrats dont les soins

s'étendent à t(nis les besoins moraux et matériels de l'antique

cité , des magistrats éclairés (|ui protègent acti\ement ses in-

térêts intellectuels connue ses intérêts positifs : ils >iennent

d'en donner une preuve éclatante , Messieurs , lors(|ue ces

jours passés, au Congrès de Tours , le Conseil nnmicipal
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a sollicité comino une faveur , et par l'organe de son hono-

rable chef, la visite solennelle des savants du royaume. Nous

ne pouvons douter ni de la reconnaissance que ces magistrats

éprouvent pour le zèle si éclairé de M. La Curie , ni de la

satisfaction que leur inspirent les succès de ses élèves; mais,

en face de la postérité , cette reconnaissance serait peut-être

un peu timide , un peu trop réservée. Venez en aide à ce

louable sentiment.

Oui, Messieurs, je termine en vous le demandant : rendez

d'avance aux enfants de la Saintonge ce que Saintes veut

faiie pour vous. Emettez un vœu solennel , demandez au

corps de ville qu'une inscription soit scellée aux murs de la

crypte , et qu'on y lise les dates et tontes les circonstances

de sa restauration , les noms des magistrats de la cité , ceux

des hauts fonctionnaires de l'Etat qui ont alloué les fojids ,

le nom du savant respectable qui fut le chef et l'ame de l'en-

treprise , le nom et L'âge de l'imagier ; les noms enfin des

principaux chefs d'atelier qui ont concouru aux travaux.

Et ne craignez pas que cette inscription soit trop longue:

les archéologues et les historiens les aiment ainsi ; vous le

savez mieux que moi , vous qui avez si souvent à gémir de

leur absence ou de leur laconisme.

Je vais finir. Messieurs; mais je veux vous encourager

encore à exaucer ma prière. Vous ferez justice , d'abord :

et puis vous proclamerez de nouveau , par un tel acte , l'éter-

nelle vérité de ce principe , que celui-là est le plus apte à

travailler dans le sanctuaire
, pour qui le jiremier mot de sa

science est aussi le premier de sa profession de foi : » Je crois »,

Credo.
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TENDES A LIMOGES

,

PAU LA SOCIÉTÉ 1 UAAÇAISE ,

LES 20, 21. 22, 23 ET 24 SEPTEMBRE 18A7.

Première séance du 20 septembre 1867.

Présidence (lo .M. Au imi) ;i(no , anoicn maire de Limopes.

Sont présents : MM. de Calmont, directeur de la Société

française; Léo Urouvn, inspecleur de la Gironde; Charles

Des Moulins, inspecteur-divisionnaire de Bordeaux; Gau-

GAIN , trésorier ; Félix DE Ver.neilh , inspecteur-division-

naire de Limoges ; BromeTT . de la Société archéologique

de Londres; Mazard, maire de Limoges; Texier , inspecteur

des monuments de la Haute-Vienne ; Grellet-Dlmazeau ,

conseiller à la Cour royale de Limoges ; Arîiellot , chanoine-

honoraire ; le haron de Vernon , de Limoges ; .Iules de

Verneilh , de Nontron; G. Bardy, juge au tribunal civil de

Limoges; Arteix , Sénèqle, Nivet-Fontaurert , Bar-

DiNET , Maurice Ardant , Lecointre , de Crossac et

Levmarie , et plusieurs autres membres de la Société

française.

M. de Caumont prie M. Alltiaud , vice-président de la

Société archéologique du Limousin , de présider la séance

,

et M. Levmarie est prié de remplir les fonctions de secrétaire.
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IM (le Caumonl prend ensuite la parole pour exposer le

but (le la réunion. Au milieu du mouvement général qui

porte , sur tous les points de la France , des hommes studieux

à se réunir pour étudier le passé, pour sauver de la ruine les

nionumems (|ui existent à la surface du sol, ceux que l'on

retrouve nombreux encore dans les archives publiques et

|>articulières , la Socicté française a été créée pour contri-

buer h ce mouvement, pour aller chercher des lumières près

des diverses Sociétés savantes, pour encourager, autant qu'il

est en elle , les études archéologiques et historiques et

surtout pour en répandre le goût , le populariser partout où

il n'existe pas. La Société française est donc heureuse d'avoir

pu se réunir, en 18U1 , dans une ville aussi ancienne cjuc

Limoges, avec le concours d'une Société qui, en quelques

mois
, a su se faire remarquer par la publication de travaux

sérieux, et la création d'un musée déjà remarquable. La

Société française remercie la Société archéologique de

son excellente et franche hospitalité. Elle remercie Mg"-.

l'évêque de Limoges d'avoir bien voulu promettre de présider

quelques-unes de ses séances; M. le Maire, de l'extrême

bienveillance avec laquelle il a accueilli les représentants de

la Société française , tout en regrettant de ne pouvoir témoi-

gner aussi à M le Préfet , absent en ce moment, au nom de la

science , toute la reconnaissance do la Société française pour

l'impulsion qu'il a donnée aux études historic|ues dans ce dé-

parlement.

M. Alluaud prend ensuite la parole , et dans quelques mots

vivement sentis, exprime le regret de n'avoir pu prévoir

l'honneur qu'on lui fait de l'appeler à présider la Société

fiançaise ; il aurait cherché à se rendre plus digne de cet

honneur qu'il ne peut vraiment pas accepter , en présence

de AL de Caumont , à qui la science archéologique doit tant,

lui (|ui ne s'est guère mêlé à l'étude de l'antiquilé que par

2i
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riiisloiiT (lt> arts. Il prie donc M. do Caumoiii de vouloir

bien reprendre le fauienil , (ju'il occupera beaucoup mieux

que lui.

M. de Caunioiit remercie M. Alliiaud de l'opinion flaltcuse

qu'il vient d'exprimer sur son compte , mais la réunion ne

saurait èlic mieux présidée (jue par loi ; il est heureux de

lui faire hommage du fauteuil an nom de la Société.

.>!. de Caumont présente ensuite plusieurs ouvrages

pour être déposes soit dans les archives de la Société , soit à

la bibliothèque publique.

Il propose la nomination de deux commissions qui auront

à s'occuper : la première , de la distribution des fonds dont

la Société française peut disposer pour la conservation des

monuments histonques dn département ; la seconde , de for-

muler des vœux dans l'intérêt de la science et au point de

vue de l'art.

L'assemblée adopte cette double proposition , ainsi que

les commissaires désignés : ce sont ,
pour la commission des

fonds, MM. Alluaud , Texier , de Vernon , de Verneilh

,

Arbellot , et Fayclie ; pour celle des vœux, MM. Des Mou-

lins , de Verneilh , Texier , G. Dai-dy et Lcymarie.

L'assemblée décide en outre qu'elle tiendra deux séances

par jour ,
pendant l'intervalle desquelles des visites seront

faites aux divers monuments que renferme la ville de Limoges ;

la séance du matin s'ouvrira à 8 heures , celle du soir aura

lieu à 2 heures 1;2.

Les travaux auront lieu en suivant l'ordre du programme

ordinaire arrêté par la Société française.

L'a.sseniblée passe immédiatement à l'examen de la pre-

mière qiiestion du programme , relative à l'existence des

monmnents drnidiiiues dans le déparlfnient.

La Statistique de la Haute- Vienne . yiuhÏH'O en 1807,

l'Essai sur 1(1 Svnatorcric de Limoges de \\. Duroux, et la
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Description des monumcnis de la Haute-Vienne , par >I.

Allou , niciitionnenl dilTérenls monuments de celte époque

,

mais les indications qu'ils donnent sont peu précises et pré-

sentent beaucoup d'erreurs : l'élude des monuments druidiques

est pour ainsi dire tout entière à faire.

M. l'abbé Texier dit que les monuments druidiques , très-

nombreux , de la Ciense , ont été décrits dans un ouvrage

élémentaire; il entre dans quelques détails sur ces monuments

et en cite plus particulièrement un très-remarquable qui

,

placé au sommet d'une montagne , est connu dans le pays

sous le nom de la chaise du diable.

M. l'abbé Arbellot signale l'existence de plusieurs autres

monuments druidiques dans le département de la Haute-

Vienne ; il y en a un à Cognac qui lui a paru remarquable
;

un autre
, que personne n'a encore remarqué , se trouve près

de Sauvin ; c'est aujourd'hui un demi-dolmen.

M. de Caumout demande si des sculptures ont été décou-

vertes sur les dolmens connus dans le département du

ÎMorbihan. Il y a en Bretagne des monuments de ce genre sur

lesquels on remarque des feuilles de laurier en relief
, parfai-

tement distinctes.

Eu Limousin , les dolmens ne portent ni empreintes ni

sculptures de ce genre.

AI. Alluaud fait remarquer que souvent , en Limousin du

moins , on a pris pour des pierres levées, des roches en granit

(|ui, se trouvant dans un gisement de jiierres tendres . sont

restées suspendues sur quelques appuis lorsque l'action {\\\

temps ou le travail des hommes a fait disparaître la couche

(le pierre tendre sur laquelle ces pierres reposaient.

2*". question. Existe-t- il des (wnubis dans le drpartemeni ?

A-ton trouve dans l'intérieur de ceux qui ont pu être ex-

plores des vases en terre ou en verre ?

Des explications données par >L de A ernon et par plusieurs
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autres nienibros , il résulle que les monuments de ce genre

observés jusqu'à ce jour dans le déjiarlement , sont ro-

mains. Du reste , des haches en silex ont été dé-

couvertes ; le musée en iwssède plusieurs ; mais toutes sont

polies cl aucune ne présente les sculpliues grossières que

MM. Bronielt et Charles Des Moulins ont observées sur des

monuments de celte espèce.

Lne observation de M. le Maire amène une assez longue

digression sur la confusion cjui l'ourrait èlre faite entre

certains travaux militaires et les tumulus.

M. Bardy appelle l'attention de l'assemblée sur diverses

éminences qu'il a observées dans la commune de Rilhac-

lastours ,
qu'il ne (jualifie pas , mais qui méritent d'être

examinées. La Société archéologique est invitée à s'en

occuper.

3^ Question. A-t-ii été trouvé des médailles celtiques ?

On en a découvert un assez grand nombre parmi lesquelles

quelques-unes portent le mot riia , dans lequel M. Des

Moulins a cru voir le nom de Limoges. M. Maurice Ardant

entre dans quelques détails sur ces monnaies.

>L de Caumonl fait remarquer qu'en France on a

trouvé très-peu d'objets manufacturés dans les lunnilus ; il

en est différemment en Angleterre. M. Bromelt confirme ce

fait et cite des roues de charriot découvertes dans des

tumulus celtiques.

GÉOGRAPHIE ROMAI.N'i-:.

y\. (le (iaumont poursuit l'etupièle sui' les antiquités

gallo-romaines.

1". Question. A-i-on dctcnniué le tracé des voies ro-

maines dans le département '•/
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IM. Alluaud répond que IM. Cornuaud , ingénieur géo-

graiihf' des ponts-ct-cliaussécs , avait fait un travail sur ce

sujet , il y a un assez grand noml)re d'années.

M. Bardy fait observer que M. Cornuaud ne s'est pas

préoccupé d'idées scientifiques au point de vue de l'histoire;

il n'a voulu faire qu'un travail topographique.

2^ Question. A-t-on découvert et mentionné des voies

romaines autres que celles indiquées dans l'itinéraire

d'Antonin ?

Réponse affirmative. M. le conseiller Perigord peut donner

d'utiles renseignements sur ce point ,
qui d'ailleurs n'a pas été

l'objet d'études approfondies.

3"=. Question. Existe-t-il des colonnes milliaires'^

On en signale deux, l'une dans le département, entre St.-

Priest-Taurion et la Cliassagne et connue sous le nom de

Pierre du Mail ; et l'autre dans la cité. Relativement à cette

dernière , on fait remarquer qu'elle ne présente pas les

caractères qui font reconnaître les monuments de ce genre , et

que cette borne a bien pu être la limite de la justice de la cité.

M. de Caumont engage la Société archéologique à faire

dessiner et décrire la première de ces pierres ; il remarque

du reste que ,
pour reconnaître les bornes milliaires , il est

presque indispensable qu'elles portent des inscriptions. M. de

Caumont invite aussi la Société à déposer dans ses archives

une carte d'une grande échelle , sur laquelle on noterait les

découvertes de monuments et de voies romaines à mesure

qu'elles auraient lieu.

MONUMENTS GALLO-KOMAINS.

, V. Question. Existe-t-il dans le pays des traces de

villa; ?

Réponse affirmative. Tout récemment, on a découvert les
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mines d'an»' \\\h, à St. -Paul, dans la pro|)ricté de M. Scu-

liu:iiac, située h riu(i lieues de Limo^'es.

2'. Ouest ion. )' a-(-ïl des sources thermales en Li-

mousin ?

Ou n'eu connaît pas d'autres que celles d'Evaux , au sujet

desquelles M. Grellet-Dumazeau souiuet à l'assemblée l'ob-

s<'i"valion suivante. Il pense (|ue rexislence des eaux thei-

luales doit être , dans tous les cas , d'un grand secours jwur

reconnaître l'existence des voies romaines ; car les établisse-

ments d'eaux chaudes étaient d'une telle iiu|)ortance chez

les Romains, qu'ils avaient toujours des routes pour les abor-

der. Ainsi une voie romaine conduisait aux eaux d'Evaux ,

et il paraîtrait même (pie les milles itinéraires avaient été comp-

tés à partir de cet établissi-ment , car il existe encore un

village nommé Pcyrat-la-Nonière , dont le nom, dans le lan-

gage du pays , a dû tirer son étymologie de la pierre neu-

vième , à partir d'Evaux. Eu eiïet,il résulte d'une vérification

laite par M. Grellet-Dumazeau . que le village dont il s'agit

se trouve à neuf milles romains des bains d'Evaux.

>I. Lcvniarie ajoute ((ue le senlimenl de M. Dnmazeau

est d'autant plus probable (pie tout le monde sait (pie les

Romains n'avaient pas seulement de grandes voies militaires,

mais qu'ils construisaient encore des routes de seconde classe,

el jjuis encore des routes de troisième classe ; les unes et les

autres ressemblent beaucoup , (piant au classement , h nos

routes royales , départementales , ei à nos chemins vici-

naux.

M. Maurice Ardant api)elle l'attenlion de l'assemblée sur

le nom de Thermes que porte encore un lieu où a été décou-

\erle la villa romaine dans la dépeudanre de la métairie dont

il a été prt'C(''demment parlé. Est-ce «pi'il existail là des

sources d'eaux chaudes? ou u'di retrou\e cependant aucimes

traces.
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M. Leyinarie répond que le nom donné à la ville de Saint-

Paul pourrait designer tout simplement des bains particuliers,

tels que tous les grands gallo-romains qui avaient pris toutes

les iiabitudes des Romains , en avaieiii dans leurs grandes vilUe
,

dans celles qu'ils habitaient. Des bains de cette espèce de-

vaient être rares dans les campagnes du Limousin , et il n'y

aurait rien d'étonnant que les habitants du pays eussent dé-

signé la villa qui en possédait, par le nom de thermes.

M. de Verneilh ajoute que cela est d'autant plus probable

que de grands établissements , des palais , comme celui de

Julien , à Paris , sont encore désignés sous le nom de thermes.

3". Question. — Aqueducs romains.

On a beaucoup parlé de l'aqueduc des arènes qui aurait

abouti à la rivière. M. le ]Maire dit que cet aqueduc n'a pas

été découvert, que des fouilles très-considérables faites h di-

verses épo((ues , que des travaux exécutés sous sa propre

administration , à La Croix-Madonneau , dans la direction

du prétendu aqueduc et sur la berge de la rivière, aux endioits

où il aurait dû déboucher , sont absolument restés sans

résultat.

M. de Caumont fait observer qu'il serait bien étonnant

que la ville de Limoges, qui avait une importance réelle sous

les Romains , n'eût pas quelques-uns de ces monuments que

ce peuple édifiait partout et surtout dans les grands centres

de population ; il pense qu'une étude plus attentive et persé-

vérante amènerait des découvertes sur ce point.

M. Alluaud pense que des aqueducs de la nature de ceux

que construisaient les Romains auraient été inutiles dans un

pays où il suffit de creuser le sol à quelques mètres pour y

trouver de l'eau.

3L le Maire ajoute que les Romains se procuraient l'eau

dont ils avaient besoin par les mêmes moyens qu'on emploie

de nos jours, c'est-à-dire eu creusant des conduits dans le tuf.
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Ces inoyeiis étaioiit suflisants , et il élail inutile d'édilicr à

grands frais des aiiiiodiics dont , il le répète , il n'a jamais été

découvert aiicniie trace dans Li mot;* 's on les environs.

V. (Miestion. — Omis sont les édifices ioinuins ijne l'on

a découverts en Liinonsiii ?

De nombreuses mines d'édilices de ce genre ont été décou-

vertes, et l'on en trouve chaque jour. On a déjà parle des

arènes. Il existait aussi d'autres édifices, tels (|ue celui cjue

la tradition a nommée le palais de Duratius, et dont les ruines

existaient encore au XVII'". siècle , époque à laquelle vivait

l'annaliste du Limousin , le père lionaventure, (pii en a donné

le dessin, ainsi que de quel(|ucs autres vestiges qui n'étaient

pas encore complètement détruits de son temps.

Quant à des bains publics, aucun document, aucune dé-

couverte ne sont venus témoigner de leur existence.

5^ Question. — Y a-t-il cpielques notions sur l'enceinte

de la ville de Limoges à iépoque gallo-ruinaine?

On peut être certain que la ville avait une très-grande

étendue ; !M. de Verneilb donne des détails sur la pérymctrie

de la ville anli((iie.

La séance est suspendue à 1 heure 1/2 |)our être reprise

à 3 heures.

Le secrétaire , LEVMARiii,

Nota. A deux lieures , les membres delà Société sont allés

visiter l'emplacement de rami)hithéàlre et (juelques débris

dnti([ues près de la |)lace du I*alais d»; Justice.

Seconde séance du '20 septembre.

La .séance est oinerte ii 3 heures. — Le bineau est (om-

l)osé comme à la séance du malin.
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MIM. DuiiOJS, CiiAPOULAUD (Roméo) et CiiAïuiOL , ar-

chitecte (le la cathédrale , se sont joints aux membres qui ont

assisté à la séance du malin.

M. de Caumont soumet à l'assemblée une lettre de 31.

l'abbé ïridon , membre de la Société française
, qui demande

l'opinion de la Société sur le nettoyage des vitraux peints.

\ a-t-il du danger à enlever , au moyen d'iuie éponge mouillée

d'eau claire , la poussière ou la chaux qui a pu s'attacher

aux vitraux ?

L'assemblée pense que l'eiïet du lavage n'est pas heureux;

qu'il serait d'ailleuis à craindre que dans l'opération on en-

dommageât les verres que le temps pourrait avoir détériorés.

IM. de Caumont met à la disposition de la réunion cinq

exemplaires de son Histoire de l'Architecture , avec atlas
,

pour être distribués , à l'école normale , à l'école de modelage

,

au petit séminaire du Dorât , et aux autres établissements

de la Haute-Vienne que l'assemblée croira devoir désigner.

M. de Caumont, revenant sur la paitie du programme re-

lative aux monuments gallo-romains , demande si l'empla-

cement du cimetière antique de Limoges a été déterminé. —
Réponse négative. Toutefois , à une lieue de Limoges, non loin

de l'hippodrome
, on a découvert plusieurs urnes funéraires

romaines.

L'attention de la Société archéologique est appelée par M.

de Caumont sur les tombes d'origine romaine et semblables

à l'une des pierres qui sont conservées au musée de Limoges.

Il est probable, dit-il, que le pays en renferme d'autres; il serait

bon de les chercher et de les décrire.

GEOGRAPHIE DU MOYEN AGE.

l'^ Question. — A-t-o?i des documents sur les circon-

scripdons désignées par le nom de Pagits ?

La question est fort difficile à élucider, au point de vue
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(lu iJmousin ; aucun travail n'a été fait et les d(»ciimenls

manquent compIMenient. M. Grellet-Duniazoau |)ense que

,

sons la première et la seconde race , le mot pau;iis s'appliqua h

(les Lirconscri[)tions militaires ou administratives qui n'avaient

rien de défini ; il ressort pour lui des reclierches qu'il a faites

sur ce sujet , qu'il est impossible de déterminer nettement

cette circonscription administrative.

2'. Question. — Quels étaient les changements survenus

au A//", sircle dans la géographie du Limousin?

M. Bardy croit qu'il serait possible de faire la géographie

(lu Limousin au moyen-àge , à l'aide des précieux documents

recueillis par MM. les abbés Nadeau et Le Gros; documents

qui existent au séminaire.

M. Lcymarie ajoute que des documents beaucoup plus

complets et beaucoup plus six^cianx se trouvent aux archives

du département, dans des terriers , livres de dénombrement,

nécrologes, dont quelques-uns remontent au X". siècle et

plusieurs aux XIP. et XIII'.

3'. Question. — Quelles sont les inscriptions murales qui

ont été découvertes et relevées ?

M. l'abbé Texier, en i épouse à cette (picslion , lit l'in-

troduction d'un ouvrage cpiil se propos(,' de [)ublier prochai-

nement sur ce sujet , et dont il communique plusieurs plan-

ches fort curieuses à l'assemblée.

W. Question. — Quelles sont les églises les plus anciennes

de la province ?

M. Texier cite d'abord l'église de Leytet dont les construc-

tions accusent le XI', siècle; il cite ensuite l'église de St.

-

.lunien, puis la cathédrale de Limoges.

M. Félix de Verneilh a observé ([ue l'ogive se trouve par-

tout dans les églLses du Limousin . et qu'elle existe là où on

iiuiait pu nietlre des plein-cintres. Du reste , il connaît une

église du XI'. siècle assez remarquable : c'est celle de IVayat,

dans la Creuse.



TENUES A l.IMOCES. 379

M. Lecoinlie fait observer qu'un document historique cite

Liiiguet, de Lisieux , comme ayant assisté à la consécration de

l'église du Dorât; cet évéque vivait au W. siècle; on pourrait

donc assigner cette date à la construction de ce monument.

M. Texier pense qu'une pareille autorité n'est pas suiïi-

sanie pour établir un fait (|ue dément l'aspect des constructions.

Parmi les monuments du X[I^ siècle, on cite : St. -Léonard,

St.Yrieix, Solignac, le Dorât, dans le département; Bénévent

,

une partie deChambon, iMeymac, Argentat, la cathédrale de

Tulle. Presque toutes les églises du diocèse sont de cette

époque; mais elles ont été restaurées aux XI V'. , XV*.et XVP.

siècles. Du reste , le roman de transition a persévéré en

Limousin plus long-lcmps que partout ailleurs.

Le secrétaire , Leymarie.

l"""". séance du 21 septembre.

Sont présents : MW. Alluaud , de Caumont, Lecointke,

Baiîdy , Drouyin , Gaugatn , Félix de Veuine[lh , Jules de

VeKNEILH , de VERNOiN , TeXIER , BROMETT , NlVET-

Fontaubert , Leymarie.

La lecture du procès-verbal , faite par M. le secrétaire
,

donne lieu aux deux observations suivantes :

M. Texier fait remarquer que , relati^ ement au village de

Peyrat-Ia-Nonière , dont il a été parlé dans la séance précé-

dente , il a donné à ce nom une autre étymologie que celle

f[ui a été présentée par M. Dumazeau. Il croit qu'il ne faut

pas dire Peyrat-la-Xonière , mais bien Peyrat-l'Annonier ,

ainsi qu'on lit dans un pouillé du XVIII'. siècle. Il y avait

près de cet endroit une abbaye , celle de Bonlieu , dont l'ori-

gine remontait au XP. siècle ; et le nom du village a bien pu
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venir dos (listribii lions rharitahlos qne les moines faisaient aux

pan\res.

M. l).ir(l\ iap|)('llc (jiie, rclativcnKMil aux aqueducs romains,

M. .Maurice Ardani a indicp t' hier certains vestiges entre la

Uoche-Angot et la Croix-Mandonneau
, qui i)euvent donner

une indication sur l'existence de ce genre de monuments.

M. de Caumont offre à la Société archéologique l'ouvrage

(le .M. (^auvin sur la géographie du moyen-àge dans le diocèse

du Mans, pour qu'e'le le dépose , soit à la bibliothèque pu-

blique , soit dans ses archives , comme elle le jugera le i)lus

convenable. M. de Caumont ajoute qu'il y a , dans ce travail

très-estimable , des documents relatifs à la C[uestion des pagi

dont l'assemblée s'est occupée hier.

M. Texicr lit la notice suivante sur le caractère de l'archi-

tecture des monuments limousins (cette note a été publiée

dans le lîulletiu monumental , tome XIII).

M. de Caumont demande des détails sur les tours qui

flanquent les monuments religieux. M. ïexier répond que

les tours se trouvent dans toutes les positions ; beaucoup de

clochers sont sur la façade, sur la porte d'entrée.

M. de Verneilh fait remarquer le caractère tout particulier

de l'architecture de la cathédrale qui diffère complètement

du caractère général présenté par d'autres édifices limousins;

il est évident ([ue la cathédrale a été construite par des archi-

tectes du nord ou par des maîtres qui s'étaient inspirés de

l'étude des monuments du nord.

M. de Verneilh s'étonne qu'en Limousin aucun édifice re-

ligieux ne soit construit avec des matériaux de diverses cou-

leurs , ainsi qu'on le voit fréquenmient en Auvergne ; sans

doute cette différence vient de ce (ju'eu Limousin on n'aurait

pas trouvé de matériaux pro|)res à ces espèces de mosaïques.

M. Drouyn demande comment il est possible de soutenir

l'opinion ,
généralement répandue .

qui- les églises limou-
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sinos sont très-pou ornementées ,
parce (juc la pierre em-

ployée à leui- construction est d'un grain qui ne permet

pas de la sculpter , lorsque plusieurs églises du pays , et

cntr'autresla cathédrale, présentent des ornements compliqués.

M. Texier répond que ,
pour les églises qui avoisinent le

Poitou , on s'est procuré de la pierre tendre ;
quelquefois

même on est allô chercher très-loin de la pierre calcaire pour

les parties qui devaient être sculptées. Quant à la cathédrale

,

elle a été construite avec un grès particulier, dont le grain

est d'une extrême linesse ; les carrières d'où cette pierre était

extraite existent encore , et on a été obligé d'y recourir pour

la restauration de l'édifice ; elle est située au lieu de Neu-

planchas , dans la commune de St. -Jouvent.

M. de Verneilh pense qu'il y a eu , en Limousin , deux

genres d'architecture , l'une sîivanle , l'autre l'ustique ; l'une

qui appartenait à la classe élevée , instruite , de la société , et

qui était comme sa langue ; l'autre que l'on pourrait qualifier

de patois , l'architecture du nord a prévalu dans les premiers

édifices. Du reste , si dans le Périgord
,
pays à pierre tendre

,

il n'y a pas beaucoup d'édifices sculptés , c'est que ces mo-

numents sont, en général, bysantins , à coupoles, style qui

n'admet pas les ornements.

Après quelques expfications , données par M. Alluaud, sur

les gisements dont ont pu être extraites les pierres qui ont

servi à la construction des églises limousines , gisements

qui se trouvent dans toutes les provinces voisines , on passe

à la question des sculptures symboliques.

M. Léo Drouyn fait passer des croquis relevés sur les por-

tails de plusieurs églises de la Gironde , et qui représentent

plusieurs personnages occupés à tirer une corde , à la suite

les uns des autres. Il demande si quelque chose de semblable

a été remarqué en Limousin. Réponse négative.

Kn fait de sculpture symbolique, iM. Texier cite le tympan
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(lo lï'glisc (le lîoaiilit'U , (|iii n'pn'soiilo le jngomont (leriii<'r ,

si on considèro le travail dans sou enscrnl)lc. L'opinion de >l.

Texier est que jus(|u'à la fin du Xr. siècle la majorité des

artistes étaient religieux et les sculptures synil)oli({ues.

M. de Vcrneilli conteste celte opinion comme trop ai)-

soiue : il a vu maintes sculptures qui ne peuvent être sym-

holiqucs; ainsi , dans l'église de Bussière-Bady, en Limousin,

dans le fond d'une arcade peinte, il y a deux ligures sculptées,

dont l'une arrnrjie une dent à l'autre : évidemment c'est là

un travail de fantaisie et qu'il est inijwssible d'expliquer

svnd)oli(piement.

M. Texier répond ([u'il ne chercherait pas à tout expliquer,

mais que cela n'infirme en rien son princi|>e ; pourquoi des

ex|)lications qu'il ne voit pas ne pourraient-elles pas être trou-

vées par d'autres archéologues ? D'ailleurs les exceptions ne

font que conlirmerla régie; et la règle, telle qu'il croit l'avoir

dr-doile d'une longue suite d'observations, est que l'art est

resté religieux jusfpi'au XIII*. siècle; qu'au \I11^ , il s'est

en quelque sorte sécularisé, et ([u'enfm, au W'^. , il s'est

fait satyrique et capricieux. Dans le tympan roman de l'église

de Beaulieu dont il parlait loul-à-l'heure , et dans les parties

latérales , il y a une foule de sculptures (pii semblent inex-

plicables , au premier examen. Cependant , si on les ohservi'

plus allenlivenient cl de plus j)rés , on remarque des in-

scriptions (jni lémoigneul (pio c'est la tentation de .Jésus dans

le désert, (pie l'artiste a vouin figurer. ,\ Solignac, il \ a mi

fait de ce genre , Irès-cnrieux : deux personnag<'s tiennent

im livre sur lequel sont écrits ces mots : Icx Moysis ; n'est-

ce pas là encore une sculpture symboli(iue.

M. de Caumont demande connnent pourraient être expli-

qués les niodillons et toutes les ligures grimaçantes. M.

lexier croit «pie 1<»us ce^ détails sont signilicalifs . pris dans

leur ensemble.
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M. Drouyii tail remarquer (iii'il a observé dans plusieurs

sculptures de ce genre, que les ligures indécentes étaient sui-

vies de diables ; ce qui indiquerait une idée morale. — On

répond que le fait n'existe pas en Limousin.

M. de Verneilh dit qu'il est possible que, par les représen-

tations d'une indécence exagérée , on ait voulu inspirer l'hor-

reur des actions ([u'etlcs représentent.

>I. de Caumont ne pense pas qu'il en ait été ainsi. Il fait

remarquer d'ailleurs (jue les objets indécents se retrouvent

autre part que dans la sculpture des églises ; ainsi , dans la

bordure qui encadre la tapisserie de Bayeux , attribuée à la

reine Mathilde , on trouve de pareilles obscénités.

M. Lecointre pense que peut-être les artistes ont voulu

imiter tout simplement certains monuments romains qui pa-

raissent avoir été nombreux dans le pays.

M. Texier cite un monument qu'il n'a pas pu s'expliquer :

il est de la fm du XII''. siècle ; ce sont deux bas-reliefs , dont

l'un représente un guerrier; l'autre un personnage en bénis-

sant un second; au-dessus est un cartouche qui contient ces

mots : Petrus Arberio.

M. de Caumont engage la Société archéologique de Limoges

h faire dessiner les divers monuments du XII^ siècle qui

existent dans le département.

La séance est levée à 10 h. Iy2.

Le secrétaire , Leyaiarie.

Seconde séance du 21.

La séance suspendue le matin h 10 heures 1;2 a été re-

prise le soir à 2 heures , dans les salons de l'évêché , sous la

présidence de JMg*". Buissac , qui avait engagé les membres

du Conoirès à venir visiter la cathédrale.
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\|m'S(|n('l(|iK'S mots rhaloiiroux dans lesquels >Ig^ exprime

toutes les s\ inpalliies (jue lui ins])irenl les travaux de la So-

ciété française et ceux de la Société archéologique , et le re-

gret (ju'il a éprouvé de n'avoir pu assister aux séances du

Congrès , Mg^ Ikiissac donne la |)ar()le à M. Charles Des

IMonlins.

M. Des Moulins lit un mémoire sur l'église et le tombeau

de St.-.Iunien.

RAPPORT SUR I.'ARBATIAI.E »F, SAINT-JUXIEX ;

I^ar M. Des Moilins.

MoNsncNErR , Messieurs ,

Voire rapporteur doit aujourd'hui se garder des écueils.

A ous lui enjoignez de vous redire ce (pie vous avez vu il y a

(pielques jours à peine ; et ce que vous avez vu est , certes ,

au nombre des choses qui ne s'oublient pas , surtout (piand

on sait voir comme ^ous. — Vous lui enjoignez de le dire à

ceux ciui n'ont pas fait avec vous le pèlerinage archéologique

deSt-Junien, mais (pii l'ont étudié maintes fois, à loisir,

avec patience et maturité , dans la \ue de décrire. ce vaste et

magnifique écrin qui renferme le plus précieux joyau de la

province ;
j'ai prescpie dit , en son genre, de la France en-

tière. — Vous voulez que je parle de St.-Junien ajirès le

brillant écrivain (pii ne s'éloigne de Paris que pour s'attacpier

comme autrefois Tarquin , aux sommités les plus saillantes

,

aux plus éclatantes fleurs du champ archéologique de la pa-

trie , les pierres de Gavr'Innis , les fres(iues de St.-Sa\in, la

lombe que vous avez vénérée avant hier. — Vous voulez que

j'en |)arlc devant le jeune cl savant ccdésiasticpie (pii vil sous

son ombre, (pii lui consacre Ions les loisirs de son saini mi-
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nistère , s'inspira de son élude , et qui vient de la décrire

avec la j)liis irréprochable fidélilé.... Vraiment, Messieurs,

c'est déjà trop exiger de moi , et j'oseiai presque vous de-

mander si ce n'est pas trop attendre de nous. Oiseaux voya-

geurs , oserons-nous , en effet , chanter aux races sédentaires

la saveur de leurs fruits , la fraîcheur de leurs bosquets ?....

Mais hélas ! il y a là un despote qui parle et qui veut être

obéi : c'est Vusage invariable de vos réunions nomades. Jl

veut , ce despote , qu'un souvenir sj>écial demeure attaché à

chacune de vos excursions , et répande parmi nos confrères

absents les enseignements que vous êtes venus demander aux

œuvres de nos ayeux. Hormis des cas très-rares , où la possi-

bilité d'une controverse doit assurer aux plus longues études

le droit de faire écouter leurs résultats , il veut même que le rap-

porteur soit choisi parmi les voyageurs , afin de recueillir de

préférence ces impressions primesaulières dont l'accoutumance

n'a pas eu le temps d'émousser la vivacité , et qui , privées

de la maturité de l'étude , font éviter l'écueil des longueurs
,

connue elles permettent une excuse à quelque inexactitude.

Obéissons donc , Messieurs , à cette loi déjà antique pour

nous
, puisqu'elle date de l'origine de la Société française ;

et si vous avez trop présumé de mes forces , il me reste du

moins cette confiance que vous n'avez pas trop présumé des

vôtres : car vous étiez assez nondireux à St.-Junien ; tout y

a été mis en commiui , enseignement , observations , objec-

tions , tout jusqu'au doute instructif qui provoque l'examen

et amène la lumière ; et c'est ici une de ces occasions

trop |)eu fréquentes (hélas ! je le sais bien ), où il est permis

et ordonné au geai de se parer des plumes du paon.

Arrêtons-nous d'abord devant la sévère façade de la basi-

licjue (et ce sera d'autant plus volontiers aujourd'hui que nous

sommes à l'abri des torrents de pluie qui nous inondaient

samedi). Voici d(\)à la discussion qui s'engage.

25
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M. Mérimée est tcnlé do prêter à l'archiletle le projet

primitif de deux tours de farade ; mais les deux jolies tou-

relles à toit conique en jiierre (pii flanquent cell<'-ci , n'acrom-

paguenl-eiles pas, (Viwn- manière n()l)le et pioporlionnée,

roxhaussomont qui porte la première coupole à une hauteur

si notable ? Kt la base de tour octogone (pii supporte la flèche

n'cxclut-elle pas l'idée de deux auUos tours si voisines ? Oe

cette liyiMjtlièse de M. Mérimée , est née une idée assez singu-

lière, celle du remaniement de la façade. Ellen'au'-ait conservé

de primitif, selon lui, (pie son mur et sa fenêtre cintrée cen-

trale. Tout le reste , tourelles , portail à quadru|)le archivolte

torique en retrait, à colonuettes grêles, à baies ogivales gé-

minées, fenêtres ogivales du premier étage et tout le clocher,

moins la flèche, tout cela , dis-je , serait de la fin du XIV.

siècle. Mais tout cela , [Messieurs , vous l'avez judicieusement

iemar([ué , c'est à vrai dire la façade elle-même , et remanier

ainsi , ce serait reconstruire à fond.

. Mais est-il prouvé (pie cetie façade porte le caractère de

la fin du \li'. siècle ? Vous n'avez pas pensé qu'il en fût

ainsi, et les lourds jiiliers de St.-Pierre-du-Queyroy sont

trop près de St. -Junien pour qu'on \oie, dans les colon-

nettes grêles du jwrtail de celte abbatiale , un acheminement

inévitable vers l'élancement gracieux du XIII''. siècle, déci-

dément ogival. L'ai t roman sut aussi , dans le dernier siècle

de sa vie , se faire svelte et d(''gagé ; il ajoutait ainsi , grâce

aux intraitables matériaux du Limousin , le mérite de la

didiculté \aincue à celui de ses proportions élégantes; et

l'ornementation de détail étant nulle sur le |)ortail dont nous

nous occupons , n'oiïre aucun aigumer.t victorieux contre

l'opinion que \oiis avez adoptée. On jieiit le noter en passant :

le \nr. siècle , lors((u'il ne s'élança pas de prime-abord dans

la voie franchement ogivale à laquelle l'art chrétien dut sa

plus grande splendeur, le \IH'. siècle, dis-je, se fit bien
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plus lourd , i)icii [)lus massif que le roman tertiaire auquel il

succédait ; et si vous voulez que je ne nie borne pas à citer les

énormes piliers de St.-l'ierre-du-Oiieyroy , j'appellerai entre

autres, à l'appui de mon assertion , leurs /)t're5(|u 'on voit en

Beauce , dans l'église si complète et si curieuse de Thoury.

Je reviens à St.-Junien : sa consécration date du 21 octobre

1100 ; et nul doute qu'on n'attendit pas que les trois quarts

du XIP. siècle fussent écouljs, pour achever une façade si

simple. La tour et la coupole qu'elle surmonte furent contem-

poraines de la façade ; c'est ainsi que vous en avez jugé , et

elles furent édifiées après le transei^t et la nef.

Il faut dire un mot de cette coupole du porche d'entrée :

elle se distingue de celle du transept par quelques caractères

({ni prouvent une ancienneté moins grande, tels que l'absence

des fenêtres dans le mur octogone qui la supporte, l'ouverture

ronde et non polylobée de son cerveau , et surtout le cordon

en tore et non en simple tailloir qui forme le rebord de sa

base. Certes , si <pielque chose i)ouvait faire reporter la cou-

pole aux approches du XIII''. siècle, ce serait assurément

cette moulure si étonnante pour nous, qui habitons le centre

de la région des coupoles : mais M. de Caumont a dit , et

c'est la loi
, qu'un caractère isolé ne peut servir à établir une

date ; ce privilège n'appartient qu'à l'ensemble, et l'ensemble

est en faveur du jugement que vous avez porté. Il ne faut pas

oublie)', d'ailleurs, que l'achèvement de St.-Junien est bien

voisin du commencement de l'ère des coupoles , et si leur

cordon normal se retrouve à la coupole plus ancienne du

transept , on peut présumer que la forme du cordon n'était

pas encore passée en loi, au point d'empêcher, comme depuis,

l'essai presque contemporain d'une combinaison diftérente.

Or , Messieurs , les caractères d'antériorité que vous avez

reconnus dans le transept , le commencement du chœur et la

|)artie orientale de la nef, ne lejettent pas la construction de
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ces parlies à une époque excessivement éloignée de la date

de la consécration. De l'aveu même de M. Mérimée, il ne

reste rien de réi;lis<' rebâtie en 8<S() , et cet auteur rapporte

au milieu du \l. siècle la construction de l'église actuelle.

Les caractères de la partie la plus ancienne du monument

défendent, en effet , de lui attribuer une date antérieure (car

il faut désormais, à l'exemple du sa\ant abbé Crosnier, pros-

crire, dans la classification , les simples désignations de siècle,

elles remplacer par une attribniion plus précise, l'attribution

semi-séculaire). Or, est-ce trop de cinquante années pour

construire , dans un pays peu riclie , une abbatiale toute de

granité ? Non assurément , et voyez combien celte seule donnée

simplifie et éclaire la discussion. Attribuez le rang de construc-

tion primitive au transept , prononcez qu'on a fini par le

portail et la tour : tout ne s'en tiendra pas moins dans cette

grande et belle œuvre. Tout se touchera par le temps , comme

tout s'enchaînera par le faire; et on ne s'étonnera pas de

rencontrer, d'un bout à l'autre de la construction, les mêmes

caractères essentiels, le même tailloir par exemple, cette simple

et austère corniche (|ui semble , en qualité d'aînée, résumer

en elle seule , comme dans une unité primordiale , toutes les

modifications que le temps et le goût de roniementation ont

introduites dans le système roman.

Des modifications , Alessieurs ! Sans doute il y en a , et on

les suit à St.-Junien comme ailleurs. Les colonnes sont sans

base au chœur; les piliers de la nef et du transept sont portés

sur des sléréobates gigantesques. Mais si le moyen-âge avait

iwur SNStème de construire les grandes églises par fronçons

dans le sens de leur plan-à-terre , il subissait la loi commune

dans l'édification en haïueur du monument : je veux dire

qu'il fallait du temps |>our pousser la construction dans le

sens horizontal , et du temps pour l'accroître dans le sens

vertical. De là la différence du transept an portail : de là ces
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ctiapiteaux dont riiistoriation rappelle plutôt le XII*. siècle

que le XP. , sur des colonnes sans base comme sur les piliers à

grand stéréobate ; de là les arcs ogivaux qui soutiennent les

voûtes , et qui encadrent les baies cintrées ; de là la hauteur

des voûtes des bas-côtés comparativement à celle du grand

comble , comme à l'abbatiale de Cadouin , en Périgord , com-

mencée en 1119; de là enfin , comme à (Cadouin encore,

l'ornementation en mortier saillant , à cintres et à dents-de-

loup , au bord des grands arceaux de la nef et du transept.

Quant aux trois travées orientales du chœur et de ses la-

téraux , elles sont complètement étrangères à ce qui vient

d'être dit. Elles ont été construites en 1230 , et cette date
,

ignorée de M. Mérimée , aurait suffi pour lever des scrupules

que la sagacité de son esprit et sa grande habitude d'appré-

ciation tendaient sans cesse à combattre, sans parvenir à les

vaincre entièrement. Il a fort bien remarqué que les deux

derniers piliers ont des bases , tandis que ceux du reste du

chœur n'en ont point ; mais il n'a pas remarqué que ces bases

sont formées par le tore écrasé du \IIP\ siècle, et cette cir-

constance l'eût éclairé sur la tendance aux crochets qu'd a

nommément signalée dans les chapiteaux épanelés de ces co-

lonnes orientales. Quant à la parité d'ornementation qui

existe entre les trois dernières travées et le reste de l'église
,

sous le rapport du stylobate , du tailloir qui forme le cordon,

et des fenêtres , il est facile de l'expliquer par une sage ré-

serve dans le plan de l'architecte : il a voulu continuer cette

belle église et non lui imposer une physionomie nouvelle.

Reste enfin la question du chevet ; elle n'est peut-être pas

bien nécessaire à discuter. St. -Pierre de Poitiers, comme

l'a fort bien indiqué iM. Mérimée , oiïre nn exemple de chevet

droit terminant à la fois les trois nefs. Le chevet de St. -Ju-

nien a-t-il remplacé une abside , ou ,
pour mieux dire , trois

absidioles ? Les éléments manquent absolument pour répondre
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affirmaiiveiiKMit ou ii(''gativoinciit ; lo mieux est donc de s'ah-

stciiir , cil r('inar(|uaiit loiilcfois, d'après les cxcinpU'S Poite-

vins , <|iril n'est pas prol)al)le que l'arcliitocte de 1230,

fidèle iiiiitaleiir de la décoration intérieure des W. et XII'.

siècles , ait eu la pensée de modifier si profondément le jtlaii

conçu par la ))remière de ces deux époques; or, le.-. clie\els

carrés étaient alors foi-t en usage dans les grands comme dans

les petits monuments, notamment dans la région des coupoles.

Voici déjà bien long-temps , Messieurs , que j'ai l'honneur

de parler devant \ous à propos de l'église de St.-.Junieu, et,

foi (l'archéologue cousciencieiix , je n'ai pas encore commencé

à la décrire. Rassurez-vous , je vous prie : le temps et le

courage m'ont également maïupié ))OMr le faire ; le temps ,

parce ([ue je ne m'attendais pas à ce qu'il me fut ordonné de

\ous entretenir à ce sujet , et que , presqu'eiitièremenl ab-

sorbé par l'étude et la contenij)lalion du saint tombeau
, je

n'ai pris sur les lieux que des notes décousues et non com-

plèles , comme il les faudrait pour une description métho-

dique; le courage, parce (|u'il faudrait , pour en reconstruire

une au moyen de mes souvenirs et des vôtres, au moyen de

mes matériaux insuflisants et des indications sommaires de

M. Mérimée, me priver de visiter les monuments de Limoges

et de suivre vos séances.

A quoi bon d'ailleurs une description ? Kùt-elle bonne , elle

serait inutile pour les voyageurs ([ui ont vu le monument

samedi , pour les archéologues de Limoges qui le savent par

cœur , pour les absents qui le connaissent ou le connaFlronl

bientôt h fond par les publications de MM. "Mérimée, Alloii et

Maurice Aidant, de >L l'abbé Arbeliol et de M. l'abbé lexier.

Passons donc sur le fond du siijel , et soulfre/ <pie j'en

vienne aux accessoires.

Vous a\e7, remairpié , Messieurs , à gauche el en reloiii

d'équerre sur le p(jriiil , une porte ogivale, et, dans une
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pctile cour , une maison dont la porte de même forme , mais

recoupée en biseau , est décorée d'une archivolte de grosses

briques en saillie sur le mur. Tout cela est du XVP. siècle
,

et ce n'est pas là que vous auriez cîierclié les restes du cloître

roman. Vous auriez cru plutôi les rencontrer en pénétrant au

midi de l'église par unv poite ogivale-romane et bordée d'un

rang de grosses billcttes , (pie nous aperceviez au milieu des

habitations voisines; mais vous auriez compté sans l'esprit de

mortification des pieux cénobites de St. -Junien. C'est au

nord , dans une contrée où les iiivers sont pourtant si rudes,

qu'ils avaient conslruit le lieu des récréations que la règle

leur permettait au bord de la tombe de leurs frères , au bord

de celle où bientôt ils allaient descendre : c'est là que vous

avez trouvé les restes , ou , pour mieux dire , quelques traces

du cloître.

Cette abnégation des bous religieux fut partagée, ce semble,

par les fidèles qui obtinrent l'honneur d'être ensevelis dans

l'église. On dirait ([ue le respect dû à l'humilité du saint so-

litaire vainquit l'orgueil des morts ou plutôt de leurs exécu-

teurs testamentaires : vous avez tous remarqué combien sont

simples et modestes les innombrables dalles tumulaires qui

forment presqu'en entier le pavé de la nef et des latéraux. Pas

un nom ,
pas une inscription; une crosse abbatiale, deux ou

trois croix , voilà tout ce qu'on y voit ; et plût à Dieu , Mes-

sieurs, qu'on ne rencontrât pas, dans le pavé qu'on foule aux

pieds , autre chose que ces humbles marques de sépullîires

sans attribution ! C'est avec douleur , je l'avoue
,
que j'y ai

compté sept tables monolithes d'aulels , sur lestpielles , il est

vrai ,
je n'ai pas aperçu de marques de consécration , mais

toutes pourNues de l'entaille rectangulaire destinée à recevoir

la pierre sacrée. Je ne saurais trop le répéter connue chré-

tien : un pareil jeniploi de la suiface d'un autel touche pour

ainsi dire à In profanation : comme archéologue ,
j'ajouterai
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que ces auttls nïlaient pas sans prix en tant que monuments,

car ils étaient assez anciens , si j'en juge par la forme très-

allongc'C et très-étroite de la plupart des pierres sacrées qui y

furent engagées (1).

Dans le chœur , il eu est tout aulremeui. Autant les moines

et k's fidèles de Sl.-.Iuuieu fureiil humbles i>onr eux-mêmes,

autant ils forent hos|)ilaliers avec magnilieeiu'e |>om' les étran-

gers ([ui viment parmi eux dormir leur dernier soumieil. In

ahhé de Sl.-Jean-d'Augély , du nom de Alardal romnier ou

Formier de la >illate, mourut en 1513 et fut inhumé au

pied du tombeau de Sl.-Junien. La dalle lunudaire en cuivre

richement ciselé , qui couvre ses restes , a été maladroite-

ment engagée (et c'est bien ici la place de ce mol ) sous une

marche en bois qui entoure l'autel majeur. Il en reste à dé-

couvert les deux tiers supérieurs, et vous avez admiré le bel

estanipage qu'un procédé ingénieux et puissant comme tout

ce qui est simple, a permis d'en tirer. Le IMusée de Limoges

a été doté de cette riche empreinte; par M. le docteur Bro-

mett , ce savant et respectable collègue que l'Angleterre nous

prèle cha(|uc année , connue pour resserrer de plus en plus

les liens qui unissent les archéologues des deux royaumes.

Je passe , enfin , à la tombe vénérée du glorieux anacho-

rète dont le nom fut substitué, par la piété de nos pères , au

nom auticpie de la \ille , Comodoiiacum. La gracieuse

[\) .le dois ù la \éiilé de consigner ici (|iiel(|iics renseigncinenls qui

m'ont été donnés npiès la lerUire de ce rapport , par M. l'abbé Ar-

beliot. Prcniièremcnl , qiieUiiies-unes des pierres qni m'ont semblé des

tables d'autel
, paraissent avoir été des dalles lumulaires , et leur en-

taille carrée aurait reçu jadis une inscription sur plaque de cuivre, au

lieu d'une pierre sacrée : les autres sont vraiment des autels. — En

second lieu , le dallage actuel de l'église est dû à un remaniement de

1830, et les dalles lininilaires de l'ancien pavé n'étaient pas tontes

iuissi simples (|ue celles (|u'on y \oil encore : il n'y a donc pas là celte

simplicité systcmutiiiiic ([uc j'avais cru y apercevoir.
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obligeance de M. le curé de St.-Junien nous a permis

de l'étudier commodément dans tous ses détails cxtériems

et même intérieurs : les privilèges des ostensions septennales

ont été accordés par lui et même grandement étendus en fa-

veur des pèlerins archéologues , et cet examen approfondi

nous a mis à même de reconnaître la parfaite et complète

exactitude de la description qu'en a jîubliée !\î. l'abbé Arbellot.

Toutes les remarques critiques qu'il a faites sur la descripiion

de M. iMérimée sont de la plus évidente justesse ; et surtout

il y a lieu de s'étonner de ce que le célèbre académicien que

je viens de nommer, a pris pour une maladresse l'observation

rigoureuse de la plus belle , de la plus poétique prescription

liturgique. Il n'a pas vu qu'elle s'unit à la ruse innocente et

louable qu'employa la piété du prévôt Ilamnulfe II pour en-

tourer de toutes les merveilles de l'art le sarcophage du saint,

sans les ensevelir sous l'autel , où l'Agneau sans tache devait

être immolé sur les reliques mêmes de ce martyr de la pé-

nitence. Oui , Messieurs , le merveilleux tombeau est et a

toujours été incomplet
,
parce qu'il s'arrête à l'endroit où le

prolongement du sarcophage , taillé par les ordres de rèvè([ue

Rorice II , s'engageait dans le massif de l'autel , et \enait

servir de support à la divine victime.

Je l'ai dit : M. l'abbé Arbellot a admirablement décrit le

tombeau : je ne le décrirai point à mon tour ; ce serait une

tâche de simple copiste. Il faut bien cependant que j'explique

aux lecteurs du Bulletin monumental la position des riches

sculptures qu'ils trouveront reproduites dans les pages de ce

rapport; elles ont été dessinées sur bois par notre habile et

zélé collègue , M. Léo Drouyn , inspecteur de la Gironde , et

la brièveté de notre séjour à St.-Junieu l'a empêché d'en-

richir cette notice d'un dessin de plus. H eût été à désirer

que le médaillon principal , qui représente J.-C. entouré des

symboles des (juatre évangélistes , fût joint à celui qui con-
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tient l'image de sa divine Mère, (^elui-ci a été choisi de pré-

férence , à cause de la rareté des images de la Vierge ainsi
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ronfonncos dans nli vesica piscis , et aussi à cause de l'in-

scriplioii (lui IV'iiloiuc. (Jette inscription en vers léonins se

fait remarquer par une analogie frappante de style avec celle

de la statue qui provient de Notre-Dame de Beaucaire , et

que iM. de Caumont a figurée en 1865, dans le XT. volume

du Bulletin monumental.

Voici l'inscription de Beaucaire :

IN GKKMIO MATRIS RESIDET SAPIENTIA PATUIS.

Voici celle de St. -Junien :

AD COLLUM MATKIS PENDET SAPIENTIA PATRIS :

Ml', XPI (c.HRISTl) MATREM PRODO GEhE\DO PATRKM :

ML'NDI SALVATOREH (1) GENITRIX GERIT ET GENITOKEM ,

MATERNOSQUE SINUS SARCINAT UlC DOMIINUS.

I.a face orientale du tombeau (côté étroit) porte le mé-

daillon du Christ , dont je viens d'indiquer la disi)osition
;

les bordures verticales de ce panneau sont ornées de qua-

torze petits médaillons dont chacun renferme une figurine en

buste et nimbée. Cinq de ces figurines ont les deux mains

ouvertes sur la poitrine ; deux autres portent une pcîtite

pomme ou boule dans clia({ue main ; deux autres ont les

mains dressées , mais voilées par les bouts de leur manches;

deux autres ont les bras pendants et les mains par consé-

C[uent non a[)parentes : une autre porte , apj>uyé sur sa poi-

trine , un objet qui n'est pas déterminé ; une autre porte de

même un livre ouvert ; une autre enfin a la main droite

levée , et soutient de la gauche un fleuron à huit rais appuyé

sur son cœur. M. i'abbé Arbellot a \u dans ces (pialorze

(1) Il follait FACTOREJi. Le mol sALVAToitKM inul lo \crs iuuv ( (^((/t

de M. l'obbc Avbdlul ).
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ligurincs, l'analogue des quatorze Vertus nimbées de la catbé-

drale de Cliarlics : je me permettrai de demander s'il ne

reste jias (|uel(iiie place au doute sur cette attribution, d'ail-

leurs si ingénieuse et si rationnelle, lorsqu'on remar(|ue que

les quatorze figurines nimbées de St.-Junien sont, aussi,

incontestablement ailées. Leurs ailes sont ces petits enrou-

lements qu'on voit au-dessous du nimbe , et dont le galbe

est identique à celui des ailes de l'Ange de St.-Mathieu, au-

l)rès du vcsica piscis : ces menus détails ont été omis dans le

dessin , fort petit , qu'a publié M. l'abbé Arbellot. Le doute

que j'exprime se fonde uniquement sur ce que ma mémoire

ne me rappelle pas d'images ailées des Vertus , et cela pour-

rait conduire à voir ici tout simplement des Anges (1).

Sur la face méridionale du tombeau se trouvent l'ouverture

ovale et la curieuse porte en bois que >L Mérimée , par une

préoccu])ation singulière, a prises pour une mutilation digne

du vandalisme du XVIIP. siècle. On y voit aussi l'Agneau

divin et douze des vingt-quatre Vieillards de l'Apocalypse

,

dont les douze autres accompagnent , sur la face septen-

trionale , le médaillon de la Vierge , iMère de Uieu. Le

second dessin cpii accompagne ce rapport , représente les

deux arcatures et les deux Vieillards c[ui sont à la gauche

du médaillon ; il suffit pour donner une idée exacte de

la prodigieuse richesse d'ornementation de ce magnifique

tombeau , ornementation dont les trois panneaux , comme

l'a si bien dit >L l'abbé Arbellot, se résument en « une

« page de l'Apocalypse, sculptée en l'honneur d'un pauvre

(1) M. l'ai)bé Arbellot a fait coiinailre au Congrès que ce môme

doute a long-temps préoccupé son esprit , et qu'il n'est pas encore

ilissipé , bien que la publication do sa brochure l'ait forcé à présenter,

de préférence , l'une dos dou\ interprétai ions : il s'est décidé pour les

Vertus , parce que les petits altribiils qu'on voit dans les niains des

figurines, sont fort diflicilcs ù expliquer dans l'iiypotlièse des Anges.
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1
1

« solitaire
; c'est une iniat^p du (licl , représenté sous des
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« couleurs et avec des symboles apocalyptiques. Kl cpielle est

« la clef (le tous ces symboles ? (pie signifient tous ces em-

« blOmes ? Vapothéose ,im, jwur parler en style chré-

(' tien, la béatification , la canonisation de Saint-.lunien. »

Messieurs , Iors(pie la bannière bleue de la Société fran-

çaise entra triomphante dans la ville de Tournay, l'évèquc

de cette anti(pie citi'; vous salua du nom de Bois de l'intel-

ligence. Je suis heureux de ce que vous ("'tes revf'tns et dignes

de ce beau titre ; car. en me pardonnant ce rapport précipite},

superficiel , incomplet , vous montrerez que parmi les qua-

lités, souvent si diiliciles , qui sont nécessaires mw princes,

vous savez réserver une large place à la j)lus aimable d'en-

tr'elles , à l'indulgence (1).

(1) On sera peut-être bien aise de trouver ici quelques détails maté-

riels, que M. l'abbé Arbellot n'a pas donnés sur le sarcophage dans le-

quel Rorlce II , évêque de Limoges, vers le conimcnccnicnt du VI"".

siècle, inhuma le corps de St.-Juiiion , et qui , coiiloiiaut encore ses

reliques , est recouvert lui-nirnie par le splendide tond)cau qu'éleva

Ranuiulfo II , cinquième prévôt de l'abbaye , dans les premières an-

nées du XII'. siècle.

Ce sarcophage est en craie Irès-coquillièro d'Augoidènie. Le bord

supérieur de l'auge, élevé de 0™. 15". environ au-dessus du sol du

chœur, est scellé au couvercle à l'aide d'un mortier blanc, Irès-dur,

mêlé de fragments de granité. L'auge a 35 à liO". de haut ; le cou-

vercle est (u forme de toit à quatre pentes; l'arête arrondie du sommet

est bordée, de chaque côté , d'une petite rainure. Les bords de ce cer-

cueil de pierre sont parallèles à ceux du tombeau sculpté, ce qui donne

à conclure qu'il n'y a jjoint de rélrécisscmenl vers les pieds; mais il y

a un épaississemenl notable du couvercle vers l'extrémité occidentale,

car l'aritc du toit est sensiblement inclinée vers l'Orient. La convexité

du couvercle, aux deux points les plus éloignés que j'ai pu atteindre,

est de 0'". 52^ vers l'E. , et de 0-". 59'. vers l'O.

L'ouverture ovale du tombeau sculpté ne permet de voir le sarco-

phage que sur une longueur de 1"'. 05'. ù partir des pieds. Le reste de

la lombc est caché par une cloison en pierre, qui chevauche sur le
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Après cette comiiuinicatioii , Mg'. Buissas exprime à

l'auteur tout le plaisir (pie lui a fait éprouver ce travail, aussi

i-emarquable par l'élégance de la forme , que par l'élévation

des idées , et les détails scientifiques pleins d'intérêt dont il

est rempli.

M. de Caumont fait connaître à l'assemblée que la Société

française est dans l'usage de marquer son passage , dans les

villes où elle tient ses Congrès
, par l'érection d'im monument

destiné à perpétuer la mémoire d'un fait historique remar-

quable qui se serait passé dans le pays. Il demande donc

que l'on veuille bien désigner l'événement qui paraîtra devoir

être l'objet de cette mesure.

M. le Maire propose de consacrer le souvenir du combat

de la Roche-Abeille , dans lequel Fleuri IV , âgé de 15 ans ,

fit ses premières armes.

M. de Vernon fait remarquer que cet événement rappelle

des dissensions civiles dont il n'est pas bon, peut-être, de con-

sacrer le souvenir. Il croit que le fait de trois chevaliers fran-

çais ,
qui , lors de la prise de la cité de Limoges , en 1370 ,

par le prince de Galles , après s'être défendus long-temps

contre la foule des soldats qui les entourait , furent délivrés

sarcopliuge et contril)ue avec des barres de fer à soutenir la dalle supé-

rieure du tombeau extérieur. M. Mérimée a encore été un peu inexact,

quand il a dit que cette dalle est sans aucun ornement, et remplace

peut-être un couvercle détruit. Ses bords, taillés en biseau, sont décorés

de sculptures d'ornement, qui appartiennent à la nn^me époque que les

parois du tombeau : il n'y a que le plat de la dalle qui soit resté lisse.

Le sarcophage ne contient que les os du corps de St.-Junien; son

chef, renfermé dans une coupe, est conservé dans la sacristie, et on

l'expose pendant les ostensions septennales.

Le tombeau extérieur est en craie de La Rochefoucaud , d'une blan-

cheur parfaite et d'une finesse de grain qui rappelle celle des calcaires

lithographiques : aussi a-t-elle pu recevoir avec facilité toutes les déli-

catesses de la ciselure la plus recherchée.
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par trois rlicxalicrs aiii^lais (|ui descendirent do clicval [xiiir

se hallre contre eux à armes courtoises , dans une sorte de

champ-clos , est un fait également honorable pour le Limousin

cl (jui mérite d'être consacré.

Mg'. rK\è(iuc croit aussi que la belle défense des chevaliers

français peut être l'objet d une mesure (pii la rappelle à la

postérité ; mais il ne pense pas que le combat de la Iloche-

Abcille doive être éloigné du concours : la science archéo-

logique et historique fait abstraction de tout sentiment |X)-

lili([uo ; elle se préoccupe seulement de recueillir et de con-

server le souvenir des événements (jui tendent à s'effacer ;

la présence de Henri IV, au Limousin , faisant ses premières

armes dans un combat (pii a laissé des traces dans l'Iiisloire,

est un fait dont les habitants du pays doivent tenir à per-

pétuer le souvenir.

yi. l'abbé Texier signale aussi la mort de Ilichard-Cœur-de-

Lion, à (.halus , en 1199.

M. de Caumont engage l'assemblée h choisir un ou deux

faits , soil parmi ceux qui viennent d'être cités , soit parmi

ceux, plus nombreux sans doute, de l'histoire de la province;

la Société française sera heureuse de contribuer à ce qu'ils ne ,

tombent pas dans l'oubli.

]Mg^ ré\è(juo engage les membres du Congrès à l'accom-

pagner h la cathédrale.

L'examen de ce beau monument , la visite de la crypte

dans laquelle on a remanpié une frescpie fort curieuse et des

traces de peintures du même genre ; les explications données

par AL (Ihabrol , architecte , sur les travaux de restauration

(pi'il fait exécuter en ce moment, remplissent le reste de la

jttiirnée.
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l'^ séance du 22.

Sont présents : MM. Aixuaud , oe Caumont , Texier ,

ARBELLOT , GAUGAIN, DROUYN , DE VERNON , FELIX DE

Verneilh , Jules de Verneilh , Des Moulins , Bardy
,

Nivet-Fontauiîert, Le CoiNTRE, Dumazeau et Leymarie.

La lecture du procès-verbal donne lieu à une observation

de la part de M. Grellet-Dumazeau qui , absent hier lorsque

M. l'abbé Texier a réclamé contre l'omission au procès-verbal

précédent , de son opinion relative à l'étymologie de Pcyrat-

la-Nonière , n'a pu défendre cette étymologic (|u'il n'a pas

bazardée , car il donne peu , d'babitude , aux conjectures. Il

ne pense donc pas qu'on doive, comme le croit M. Texier ,

lire Peyrat l'annonier ; d'abord , parce que dans les plus an-

ciens manuscrits ce mot n'existe i)as sous cette forme , mais

bien sous celle qu'il a lui-même désignée ; en second lieu , et

surtout parce que le fait constaté d'une distance de 9 milles

romains entre Evaux et le village dont il s'agit , ne peut laisser

aucun doute sur l'étymologie qui exprime cette distance.

M. de Caumont demande h M. de Verneilh s'il n'a pas

quelques nouveaux détails à ajouter à ceux qu'il a donnés

dans la séance de la veille, sur le parallélisme des deux archi-

tectures savante et rustique qu'il a remarquées dans le pays.

M. de Verneilh n'a rien d'important à dire de plus sur ce

point. Seulement il croit devoir répéter que le parallélisme

dont il s'agit n'a jamais cessé d'exister. L'architecture ogivale

est arrivée de bonne heure en Limousin : peut-élre doit-on

assigner la cause de ce fait à ce que Limoges relevant de

Bourges , les architectes Limousins auraient été inspirés de la

cathédrale , de la métropole qui avait été construite de bonne

heure. Ce qui pourrait venir à l'appui de celte opinion , c'est

qu'il semble en avoir été de même dans les autres provinces;

26
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les villes siiiïragantcs ont iniiiô, dans la coiisiinciion do lenrs

édifices religieux , raixhitecture de la métropole.

M. Texier dit que les liens de subordination , dont parle

M. de Verneilli , étaient très-relàchés ; qu'il n'y avait pas

entre les villes du diocèse et leur métropole des relations

assez suivies, une influence assez directe de l'une sur les autres

pour que les pays dépendants se soient inspirés de ceux dont

ils relevaient.

M. de Verneilli croit (pie ces liens , ces relations , celte

dépendance existaient à un assez liant degré poin- que l'in-

fluence qu'il a signalée ait été la cause |)riiuipale (pii a donné

à toile ou telle pro^ince un caiaclère |)arlitiilier d'architec-

ture ;
quant au style rusticpie , comme il l'a appelé , c'était

le système économi(pie qui avait dû prévaloir dans un pays

pauvre comme le Limousiii , et (|ue l'on remarque presque

partout dans la province.

M. le président donne la parole à M. l'abbé Arbellot , qui

lit une notice sur la chapelle >otre-I)ame-de-St. -Junien ; il

termine en demandant (jue le Congrès fasse des démarches

pour que cette chapelle soit classée comme monument histo-

rique. M. Arbellot est chargé de rédiger une lettre au Mi-

nistre , (jue le Congrès signera.

M. Arbellot donne lecture d'une seconde notice sur l'abbé

Fournier ou Formier, dont la tombe existe dans l'église de

St. -Junien , recou\erte d'une plaque de cuivre sculjUée ,

dont M. le docteur Bromett a pris l'empreinte par un pro-

cédé ingénieux et delà plus grande simplicité.

M. le j)résident remercie M. l'abbé Arbellot de ces deux

communications.

M. de Caumont appelle l'attention de l'assemblée sur les

fonts baptismaux et les bénitiers.

Quant aux premiers de ces monuments , il en existe très-

peu de remar((ual)les(lans la province. M. Tevier signale une
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cuve de grande dimension, qui existe au Uoral ; elle est d'une

forme rectangulaire , dont un des grands côtés a une partie

ronde , engagée dans \v. nnu- ; la face de devant est grossière-

ment sculptée en style roman. Une rainure indique que

cette cuve a dû porter un couvercle. Les autres cuves qu(!

l'on a })u remarquer , sont ordinairement circulaires ou octo-

gones ; Irôs-rarement elles sont portées sur un piédestal.

M. Lecoinlre signale une cuve circulaire élevée sur un pied

,

et qu'il a vue dans l'église de Montrol-Senart ; elle porte des

sculptures grossières, parmi lesquelles on remarque un conq)as

et d'autres outils de la même nature.

IM. de Vernon signale encore deux cuves, l'une rectangu-

laire , et l'autre ronde
, que l'on remarque dans la conmmnc

de ***
; l'une est engagée dans un mur de soutènement du

cimetière.

M. Jules de Verneilh dit qu'à Brives , il existe une cuve

de ce genre assez remarquable ; elle est en forme de vasque

et portée sur un piédestal , sur lequel des feuillages sont

sculptés ; il en donne un croquis.

On n'a trouvé aucuns fonts baptismaux en plomb ou en

cuivre , appartenant à l'époque romane ou aux époques pos-

térieures.

Quant aux bénitiers , il n'y en a pas de remarquables en

Limousin ; la plupart affectent la forme d'un chapiteau , ou

même ont été creusés dans le couronnement d'une colonne;.

Les autels n'offrent rien de remarquable ; il y a dans le

pays quol([ues autels romans; ils ne reposent pas sur des

colonnettes ; ce sont des autels cubiques semblables à ceux in-

diqués sous cette dénomination dans le Cours d'Antiquités de

M. de Caumont. On n'en connaît pas des siècles postérieurs.

Lanternes des morts. — Il en existait beaucoup autrefois

dans la province ; presque toutesont été renversées. Elles sont

de formes diverses , rondes , octogonales , ornées à la base
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(l'un soubassement de plusieurs marches. On cite plus parti-

culièrement celle d'Oradour-St.-Genest, élevée de h5 pieds,

octogonale , avec base de même forme , terminée par un toit

conique; celles d'Oradour-sur-Glane, carrée et ornée d'une

torsade sur la frise qui supporte le toit; de St.-Mclurnien,

carrée ; de Roulon, octogonale ; du Dorât et de Coussac; de

Felletin , décrite inexactement dans le Bulletin monumental ;

de St.-Goussaud; ce dernier fanal présente cette particularité

(pie l'on fait encore la quête jwur y entretenir une lampe

(|ui n'est plus allumée depuis que la lanterne ne se trouve

plus entourée du cimetière ; le produit de cette quête sert à

entretenir le luminaire de l'église ; celle de Biennac et par-

dessus toutes celle de Vercissac , qui est remarquable par les

colonnes engagées dont elle est ornée sur toute sa surface.

On ne saurait préciser à quelle époque remontent ces di-

vers monuments. M. de Caumont n'en a trouvé nulle part

d'antérieurs au XIP. siècle.

M. Lecointre signale un phare d'une forme particulière ;

il est situé à Montrol-Senart , dans la Haute-Vienne : il est

carré et a (|uatre mètres de côté ; (|uatre piliers du XIIT.

siècle le supportent, l ne tradition qui existe encore dans le

pays rapporte qu'on y allumait tous les soirs une lumière

d'un grand volun>e ,
jxtur l'entretien de laquelle les villages

voisins fournissaient l'huile.

M. de Caumont demande si l'on n'a pas remarqué que les

fanaux se sont trouvés plus parliculièremenl dans les cimetières

situés près des chemins anciennement fréquentés. — Iléponse

négative ; on les a toujours vus dans les cimetières.

M. Texier parle d'une tourelle bâtie à l'angle d'une cha-

pelle seigneuriale , et (pii présente l'aspect d'»m fanal : cette

chapelle servait de sépulture.

Croix sculptées dans les cimetières. — Il en existe un

très-grand nonil>re en I.imousin ; aucune ne remonte au-delà
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du XIP. siècle ; ordinairement les quatre extrémités de la

croix sont entrelacées d'une figure circulaire ; beaucoup de

ces monuments datent du XIV'. et du XV^ siècles. Plusieurs

représentent d'un côté le Christ et de l'autre la Vierge ou des

personnages de la crucifixion.

M. Drouyn dit que, dans la Gironde, les croix sont toujours

ornées des patrons de l'endroit où elles ont été élevées.

M. Alluaud fait remarquer que la variété des figures qui

sont représentées sur les Croix du Limousin peut être expli-

quée par la grande quantité de confréries religieuses qui exis

talent dans le pays , et dont chacune avait des attributs dif-

férents.

Sur la proposition de son président , l'assemblée décide

qu'à midi 1/2 on ira visiter quelques caves curieuses delà ville.

La séance est levée à 10 heures 1;2.

Le Secrétaire,

Leymarie.

Seconde séance du 22.

MM. Perdoux , Le Clerc , Ardant Maurice , Thomas

aîné, deCrossac , Duboys fils, Asteix, Boridel jeune, se

sont joints aux membres qui assistaient à la réunion du matin.

M. l'abbé Texier , à qui M. le président donne la parole
,

lit une notice sur les peintures murales observées par lui en

Limousin.

M. de Cauraont dit qu'il serait très-curieux de constater si

l'encaustique a été employé, au moyen-âge, pour les peintures

murales ; le fait n'a pas encore été bien constaté.

M. Perdoux demande la parole, non pas pour présenter

une solution de cette question , mais dans le but de donner
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([uelques explications sur les procédés employés dans les peiii-

lures murales et que l'on confond trop souvent sous le nom

de fresques. Quatre procédés ont été employés autrement et

sont encore en usage pour ces sortes de peintures ; ce sont :

la peinture à l'huile sur les murailles préparées h l'huile; les

peintures à l'encaustique, c'esl-à-dirc ayant la cire pour base;

les peintures à la détrempe ou à la colle ; enlin , les peintures

à fresque
,
proprement dites, qui s'exécutent au jour le jour

sur un enduit de chaux frais, et dont les couleurs pénétrant

dans cet enduit , font corps avec lui. M. l'enloux pense, du

reste, qu'au moyen-âge on a surtout employé ce dernier pro-

cédé.

M. de Verneilh signale un procédé que l'on retrouve fré-

quetnment sur tous les points de la Krance ; il consiste à

gauffrer les fonds colorés , au moyen d'empreintes sculptées.

La pemturc sur verre est-elle née en Limousin. — M.

l'abbé Texier s'est chargé de réjiondre à cette question du

programme imprimé. Les questions d'origine , dit-il , peuvent

être éclairées et par les érudits et par les observations tirées

des monuments , et par les notes et par les faits : il a peu de

confiance dans 1rs documents écrits et s'en rapporte plus vo-

lontiers à l'étude des monuments. — !M. Texier pense que

les procédés de peinture sur émail et sur verre sont parallèles;

les procédés sont idenlicpies; c'est là la première raison qui

l'a conduit à croire (pie la peinture sur verre est originaire du

Limousin qui est incontestablement le berceau de la peinture

sur émail. En effet, dans les vitraux roiinne dansles émaux , il

faut d'abord des excipients qui retiennent et séparent les cou-

leurs ; les transformations des deux arts se suivent pas à pas

et ont lieu aux mêmes époques. N'y a-t-il pas lieu de penser

dès lors , que les émaux étant plus anciens que les vitraux ,

dont les premiers ne sont pas antérieurs au W. siècle, l'art

(le la peinture sur verre soit né dans le même pays que l'art
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do la peinture sur émail, et à l'iniitalion de ce dernier.

M. de Veriieilh trouve très-spécieuse et surtout fort ingé-

nieuse la théorie émise par M. Texier ; cependant il conserve

quelques doutes sur sa vérité : il y avait des peintures sur

verre avant le XP. siècle , et en-dehors même des verrières

de couleur dont parle Fortunal, et dans lesquelles il est bien

difficile de ne voir que des tables de verre carrées , enchâssées

dans des armatures, sans dessin. On peut citer les fenêtres de

la cathédrale de Reims qui étaient historiées dès le X''. siècle.

M. de Caumont s'étonne que les vitraux du XIIP. siècle

soient très-rares en Limousin. Il lui est répondu que cela

tient à ce que les églises de cette époque sont très-peu nom-

breuses dans le pays.

Quels sont les divers procédés de compositions chimiques

et d'exécution mis en usage par les émailleurs et les peintres

sur verre ? en quoi ces procédés différent-ils de ceux sur

la peinture en porcelaine ?

M. Alluaud donne quelques explications sur cette double

question du programme.

M. Alluaud ne se propose pas d'examiner les deux ques-

tions au point de vue de l'art chrétien et de la science archéo-

logique; M. iMaurice Ardant et M. Texier n'ont rien laissé

à dire sur ces deux points : les considérations qu'il veut pré-

senter sont purement technologiques. Il croit devoir d'abord

faire connaître les noms des auteurs et indiquer les ouvrages

qui ont fait connaître ces procédés de peinture sur verre ,

émail et ]>oicelaine. Voici ces renseignements :

L'art du feu ou de peindre en émail ; par Jacques Phili-

Ferrand , Paris, in-1'2.

An de la verrerie dans lequel on lrou\ e de précieux do-

cuments sur les trois genres de peinture dont il est question,

et la préparation des couleurs qu'on employait , par Neri

,

Merret et Kuuckel, traduit de l'Allemand , Paris , 1752 , un

gros vol. in-^°.
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Etal des Ai'ts en Angleterre, en 17r>5; par Houquet.

L'Art de la Verrerie ; par Audij^iier de Hiaiiiourt.

Le chapitre de Smalto sive encausio , (l'un ouvrage de

Boulan<;<r , intitulé de pictura.

Le 13'. chapitre des Elcnients de Peinture pratique de

Pilet.

Lettre de Peidot à son fds , pour le guider dans l'art de

peindre en émail; Paris, 1759, in-8".

Le Traité pratique des couleurs pour la peinture en émail

et sur porcelaine ;
par d'Arclair de Montamy ; Paris, 1765,

in-12.

Manuscrit de Dominique Mouret , orfèvre , à Limoges ,

écrit en 1583 , inséré en 18/i2 dans le Bulletin de la Société

royale d'agriculture de Limoges , par M. Maurice Ardant.

T7-aitc des Arts céramiques , par M. A. Brongniart; Paris,

1844, 2 M)\. in-8°. avec allas.

Tous ces ouvrages pourront être consultés avec fruit pour

la solution des questions soumises au Congrès.

M. Alluaud indiqued'abord les principes généraux applicables

aux trois espèces de peinture sur émail , verre et porcelaine.

Ce sont 1". la cuisson des couleurs qui exclut les couleurs orga-

niques; 2". nécessite rem|)loi des oxides métalliques de couleurs

diverses , susceptibles d'entrer en fusion avant que celle de

l'excipient puisse se manifester; 3". préparation des couleurs et

degré di; température nécessaire à leur fusion. Elle varie suivant

la nature des excipients sur les(iuels les couleurs doivent être

appliquées, les métaux , le verre , les porcelaines ayant divers

degrés de fusibilité; U". adhérence des couleurs à l'excipient ;

5". Les divers oxides colorants, alors qu'ils sont appliqués

sur une certaine épaisseur , comme dans les émaux , doivent

avoir une délébilité parfaitement semblabh; à celle de l'exci-

pient des corps qu'ils recouvrent ; le défaut d'accord produit

des tressaillures et des écailles (jui détruisent le travail ;
6°.
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après la cuisson les couleurs doivent , autant que possible
,

ôlre inattarpiablcs par l'eau
,
par l'action de l'air , de l'humi-

dité et des gaz permanents ou accidentellement répandus dans

l'atmosphère. A défaut de ces qualités les peintures n'auraient

pas de durée; 7". Enfin elles doivent acquérir au feu une du-

reté sulïisante pour résister an frottement des corps avec les-

quels l'usage des pièces qu'elles recouvrent peuvent les mettre

en contact : on sait que les artistes faisaient des vases domes-

tiques émaillés.

Tels sont les principes communs applicables à la peinture

en émail , sur verre ei sur porcelaine.

Les émailleurs employaient le cuivre le plus pur ; on le

faisait chauffer par pla([ue et on le refroidissait subitement

en le plongeant dans l'eau ; c'était une sorte de trempe qu'on

lui donnait. vVvanl d'employer ces plaques , on les découpait

soigneusement , puis on y appliquait du silicate de i)lond).

On voit cet enduit derrière tous ces émaux. Sur cette pre-

mière couche plombifère on appliquait les émaux qui ren-

ferment encore quelques parties de silice et d'arsenic. Lorsque

la plaque était destinée à recevoir un tableau qui l'occupait

tout entière , l'artiste y plaçait cet enduit blanc; mais comme

il y avait des parties de vêtements colorés , on employait

des émaux de Venise , colorés eux-mêmes , qui étaient appli-

qués directement. Pour obtenir divers tons, il fallait mettre

plusieurs couches , ce (|ui nécessitait autant d'opérations de

cuisson, et par consétiuent donnait lieu l\ beaucoup d'acci-

dents.

La palette des anciens émailleurs n'était pas riche; elle

n'avait (juc quatre ou cinq couleurs; ils avaient le cobalt pour

le bleu ; l'acide de cuivre pour le vert ; l'acide d'antimoine

pour le jaune;; la manganèse pour le violet; les rouges et les

tons de chair étaient obtenus au moyen de l'oxide de fer.

Parmi les couleurs eniployces , deux ne souffraient pas de
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inrlaii<j;(' : c'étaient les jaunes d'antimoine et les oxides de

cuivre.

Il y avait donc doux |)i()cédés de |)einture sur émail , l'un

(\u\ consistait en une ju\ta-posilion de couleurs sans qu'elles se

confondissent : c'était une sorte de mosaïque ; l'autre consis-

tait à peindre sur l'émail blanc qu'on recouvrait parfois de

lustres métalliques.

Voilà tout ce que les souvenirs de M. Alluaud , rapidement

recueillis, lui permettent de dire sur les procédés employés

dans la peintine sur émail.

Pour la peinture sur verre les principes employés étaient

encore plus restreints ; seulement il y a ici cette différence

(|ue lorsqu'on se servait de verres colorés dans la pâte , on

pouvait employer sans danger certains oxides. Les principes

colorants étaient les mêmes que jjour l'émail. Pour les verrières

de nos jours , les peintres ont beaucoup plus de moyens à

leur disposition. Outre les couleurs plus variées, on a encore

employé pour la coloration en pourpre , des plaques de verre

en fusion , car ,
par un procédé importé des cristalleries de

Bobème
, par M. Brongniart , les couleurs employées sur des

métaux opaques , sur la porcelaine translucide et sur du

verre limpide, doivent avoir nécessaire'.nent des propriétés

différentes. Les émaux appliqués sur les métaux précieux

doivent être transparents , pour que les ciselures , les guil-

lochures qui décorent le fond soient perceptibles ; appli-

qués sur le fer ou sur le cuivre , les émaux doivent ,

au contraire , en cacher la couleur : il faut |>ar conséquent

qu'ils soient opaques et blancs.

Les oxides employés à cet usage ne diffèrent , en général,

de ceux qu'on emploie pour la porcelaine que par leur plus

grande fusibilité et par la composition des fondants. Comme

les effets de la peinture se produisent parla lumière réfléchie,

ces oxides doivent être dissous , vitrifiés avec leurs fondants,
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et conserver exlérieuronient l'éclat et le brillant du verre.

Il n'en est pas de même des couleurs pour la peinture sur

verre. Une condition indispensable étant que les couleurs

soient perméables à la lumière diffuse , les dessins seraient

imperceptibles et sans effet à de grandes distances , si ces

couleurs avaient la transparence du verre; il faut donc qu'elles

soient ternes , mais non opaques.

(jes oxides employés comme principes colorants peuvent

être divisés en deux classes ; l'une compiendrait tous ceux

que le peintre peut mélanger sur sa ])alette
, parce qu'ils

n'exercent point , au feu , de réaction , les uns sur les autres;

la seconde contiendrait ceux qu'on ne peut mélanger à cause

de ces réactions qui tendent à détruire les effets du dessin.

iM. Alluaud termine ]iar quelques détails sur les couleurs

qui servent h peindre sur porcelaine ; elles sont très-variées et

ont cet avantage de pouvoir être empâtées sans inconvénient.

La parole est ensuite à M. Charles Des Moulins
, pour la

lecture d'un mémoire sur les autels. M. Des Moulins trouvant

la séance un peu avancée , se borne à lire le premier chapitre

et la conclusion de son mémoire qui sera prochainement pu-

bUé , et accompagné de dessins de IM. Jules de Verneilh.

M. le président donne la i)arole à M. Félix de Verneilh qui

lit un travail archéologique et historique sur la mort de Ri-

chard-Cœur-de-Lion , et sur la tour de laquelle partit le trait

dont il fut frappé mortellement.

Après cette lecture, M. de Vernon fait remarquer que, bien

qu'assez longue , la distance qui , d'après la tradition , séparait

Richard de la tour qu'il assiégeait , ne le mettait pas hors

des atteintes des arbalètes.

Avant de lever la séance , M. le Piésident prie M. Ley-

marie , rapporteur de la commission des vœux , de faire con-

naître les demandes qu'elle désire soumettre au Congrès.

M. Leymarie donne lecture des propositions de laC commission
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qui seront discutées dans la séance de clôture qui aura lieu

demain à 7 iieures 1/2 du soir , au retour de l'excursion que

plusieurs membres du Congrès doivent faire aux ruines de

Chàlusset et à l'église de Solignac.

La séance est levée à 5 heures 1;2.

Excursion archéologique le 1Z septembre.

Le 23 , la Société française a fait, sous la présidence de

M. Tcxier , inspecteur de la Haute-Vienne , une course ar-

chéologique |)leine d'intérêt, qui a été favorisée par le plus beau

temps. M. Félix de Vcrneilh remplissait les fonctions de se-

crétaire. M. Nivet avait bien voulu s'occuper des préparatifs

de cette excursion.

RAPPORT l>i: .M. P. DE VER.NRILil SUR LES MONUMENTS
VISITÉS DANS I/EXCURSION DU 23 SEPTEiMBRE.

SOLIGNAC.

Les archéologues du Limousin
,
pour donner ime idée com-

plète des richesses monumentales de la province à leurs hôtes

de la Société française , ne pouvaient faire mieux que de leur

montrer, dans mie courte et agréable excursion , l'abbaye de

Solignac et le château de Chàlusset. Aux églises de Limoges,

où tous les styles ogivaux sont représentés , s'ajoutait ainsi

une basilique mérovingienne par ses souvenirs , romano-

byzantine par sa construction. Après les deux ponts et les

nombreuses maisons où l'on avait retrouvé l'architecture civile

du XIII*. siècle , on étudiait dans un immense château l'ar-

chitecture militaire du même temps.
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11 ne reste guère rien aujonrd'lnii de l'abbaye fondée par saint

Eloi. Quelques briques épaisses employées çà et là dans la

construction et parfois servant de claveaux , quelques mor-

ceaux de serpentine utilisés, en petits tronçons, pour les co-

lonnettes du portail ; voilà tout ce qui ra|)pelle qu'il a existé

autrefois, à Solignac, un édifice bâti dans un temps où l'usage

des terres cuites était encore général et où l'architecture re-

cherchait les matériaux précieux. D'ailleurs l'église est de

style purement roman par son oinementation et toute son

architecture extérieure. Mais, à l'imitation des monuments

byzantins du Périgord , elle est voûtée en coupoles, et c'est la

seule de tout le Limousin. Sur la nef , il y a trois coupoles ;

il n'y en a point sur le transept méridional , lequel est voûté

en berceau ; on en trouve une quatrième sur le transept du

nord ,
qui , destiné à servir de paroisse , avait reçu un

développement anormal et s'ouvrait à l'ouest par une porte

particulière ornée des figures du Christ et des Apôtres.

L'abside, arrondie à l'intérieur , est polygonale extérieu-

rement ; il en est de même de la princij)ale chapelle du rond-

point avec laquelle le cloître était directement en communi-

cation au moyen d'un corridor voûté. Les quatre autres

chapelles rayonnantes sont semi-circulaires au-dehors aussi

bien qu'au-dedans.

Les coupoles sont très-basses et ont toujours été cachées

par le toit. Un clocher énorme s'élevait primitivement au-dessus

de celles du transept septentrional , mais sur une base ainsi

évidée sa solidité devait laisser beaucoup à désirer , et comme
les grands arcs , sur les reins desquels reposaient ses murs

,

écrasaient et découronnaient les piliers , on se vit obligé , à

une époque très-reculée sans doute , de le démolir presque

en entier.

Un autre clocher, dont il ne subsiste que les deux premiers

étages, termine la nef à l'occident, mais il paraît postérieur
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d'un derai-sièclo au corps de l'édifice dont il n'a point con-

servé l'axe.

Les colonnes et les arcatures qui révèlent tout l'extérieur

du monument forment un ensemble assez élégant , surtout à

l'abside qui , exhaussée sur une crypte à cause de la décli-

vité du terrain , a de bien meilleures proportions que la nef

Les arcades-fenêtres de cette dernière partie de l'église ont

;/// l'i^

(pielquefois des trèfles pour amortissement , ce qui se voit

rareinonl. A l'intérieur , elles sont appliquées le long des
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murs , de manière à former une galerie , et sont soutenues

par des colonnes ou par des pilastres carrés alternant toujours

avec des consoles. Les sculptures tantôt en granit , tantôt

en pierre calcaire , offrent naturellement une exécution fort

inégale. Il en est que Beauménil tendit pour gauloises et

qui ne sont que grossières. Quel que soit le motif qui les a

fait admettre dans un monument religieux , on ne peut s'em-

pêcher de les trouver inconvenantes. Les chapiteaux de l'in-

térieur de l'église présentent une curieuse particularité. Bien

que très-variés et très-capricieux dans leur forme , ils se res-

semblent tous, deux h deux, et se correspondent exactement

depuis le portail jusqu'au fond de l'abside.

Il n'est point douteux que la construction de l'abbaye ac-

tuelle de Solignac ne doive se placer dans le XIP. siècle. Mais

on pourrait préciser cette date au moyen d'une note com-

muniquée par M. Nivet. Elle a été prise par 1^1. Lingaud
,

secrétaire-général de la mairie de Limoges , sur un ancien

manuscrit aujourd'hui perdu , et constate que la dédicace de

l'église fut faite en 11^3. En 1178 , un incendie, dont parle

le Gallia Christiana , dévora les bâtiments du monastère et la

toiture de l'église, ce qui donna lieu , en l'an 1200 , à une

nouvelle dédicace. Enfin , en 1^79 , l'abbé de Bony renouvela

les stalles et les vitraux.

CHALUSSET.

Le château de Châlusset , fondé sur des terrains qui re-

levaient de l'abbaye de Solignac , est situé au confluent de la

Briance et de la Ligoure. Ces deux petites rivières , avant de

se confondre, coulent presque parallèlement pendant quelques

centaines de mètres , et l'étroit coteau qui les sépare , très-

élevé d'abord , s'abaisse par degrés et se termine sans aucun

escarpement. Aussi paraît-il qu'on avait renoncé à défendre

le passage des deux rivières et même h fortifier le pont jeté
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sur la l.igourc. Cesi à une certaine dislance du conlluenl , là

où les pentes commencent à devenir rapides, que l'on trouve

(les vestiges cerUiius de Inriificalions. Ils ((insistent en une

enceinte rantl-e , isolée en a\ant cl en airirrc pai- un foss(''

,

au milieu de la(|uelle s'tlilevail un donjon parfailcment con-
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serve. On l'appolle , d'après une tradition quelconque, la tour

de la Jeannette. Indépendamment de quelques meurtrières

,

il offre une seule ouverture cintrée ayant nécessairement servi

de porte , et élevée néanmoins de quatre ou cinq mètres au-

dessus du sol actuel. Il a cela de bizarre qu'un contrefort

très-large et peu saillant garnit le milieu , non les angles , de

chacune de ses quatre faces. Il est certainement de style

roman , et l'on n'observe même dans ses dépendances aucune

ouverture qui rappelle le style ogival par sa forme ou par ses

moulures.

Le chemin suivi par les charrettes et les chevaux traversait

ou longeait seulement ces premières constructions. Après les

avoir dépassées , on parcourt un intervalle d'au moins cent

mètres avant de trouver aucun nouvel obstacle et même au-

cune muraille cjui les reliât au corps de la forteresse. Alors

on rencontre le vaste ensemble de fortifications dont nous

donnons le i)lan à l'échelle de 0"'. 001 pour mètre. Dans les

instructions des comités sur l'architecture militaire , on a pu

voir déjà un plan de ce même château et un plan très-

différent ; mais il ne faudrait pas en conclure cjue ce Châ-

lusset est un prolée insaisissable dont les dessins ne mériteront

jamais aucune confiance. Sans avoir, dans toutes ses parties

,

l'exactitude qu'on aurait pu lui donner avec plus de temps

et de soin , notre œuvre n'en est pas moins un plan fait sur

les lieux et mesuré , auquel on fera bien de s'en tenir en

attendant mieux. Au contraire , M. Mérimée a nécessairement

fait le sien de mémoire et ne s'est même occupé de décrire

Chrdusset que lorsque ses souvenirs commençaient à s'effacer

singulièrement. Nous croyons pouvoir l'affirmer sans manquer

au respect que nous professons pour le savant inspecteur-

général des monuments historiques.

Il n'est pas besoin d'entrer dans les détails de la descrip-

tion de Chrdusset, le plan, gravé, dit assez la belle conser-

27
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>ali(»ii l'i la vaslc ('Iciuliie dr ce (iiàtcaii ainsi que sa cnriouse

ilisirihulioii. l'arloiil où les imirs soiil ciiliôicmcnt ras«''S
,

paiioiil où leur hase se pcid sons les (li-conibrcs , nous les
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avons pourlanl suivis cl retrouvés et il reste peu de chose

(le la premièie enceinte. L'entrée s'est cependant con-

servée ;. elle n'avait ]K)int de pont-levis
, quoiqu'elle soit

précédée d'une espèce de fossé ; elle n'avait pas davan-

tage de herse. C'était un simple portail en ogive. Du reste,

de ce côté , on pai-aît s'être plutôt })récautionné contre une

surprise que contre une attaque régulière. On remarquera la

terrasse en demi-cercle qui couvre la porte principale du

château ; c'était encore deux barrières qu'il fallait forcer

en prêtant le flanc aux archers postés sous les nombreuses

meurtrières de la façade.

A cette porte principale , haute ogive percée dans une tour

carrée , on constate enfin l'emploi de la herse ; et même
,

comme quelques assaillants auraient pu tenter de la briser

en s'abritant sous la voussure du portail , on a ménagé au

sommet de l'ogive un trou carré servant de mâchicoulis. Une

dernière ressource était enfin ménagée aux défenseurs du

château. La cour oblonguc dans laquelle on débouchait

,

après avoir surmonté tant de difficultés , n'avait pas de com-

munication directe avec les salles qui la bordent des deux

côtés, et l'ennemi s'y trouvait retenu i>Iiis ou moins long-

temps sous une grêle de projectiles.

Au surplus , le donjon , dans le dernier état du château
,

ne conservait nullement son rôle primitif, mais était devenu

une simple tour d'observation. Enveloppé presque de toutes

parts par des constructions ogivales , il est de style roman

comme la tour de la Jeannette dont il reproduit les singuliers

contreforts. Sa porte , en plein-cintre , est pratiquée sur un

de ses petits côtés et à une grande hauteur. A l'opposé , et

dans la direction où les attaques paraissaient le plus à craindre,

quand il était isolé , il présente , au lieu d'un contrefort plat

,

un éperon analogue aux avant-becs d'un pont. A l'intérieur

,

un mur de refend le divise en deux parties inégales. L'une ,
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(oiitciiail Mil cscalici l'ii picnv à deux cniiiscs : l'aiiln' , les

logciiit'iits (lu rliàlclaiii cl de ses soldais. I)<'s plaiicluMS divi-

saient les élaRCs , mais drs vorncs en hciceaii ( ouroiinaionl

loiit le donjon et soutenaient sa plate-forme à quarante mètres

d'élévation.

Le véritable donjon de ce château , c'était le château lui-

même. Sur tint ce vaste dé\eloppenient , les courtines, pres-

(pie aussi hautes que les murs et couronnées comme elles de

uiachicouhset de créneaux , n'ont jamais moins de 20 mètres

de hauteur. Tout assaut, toute escalade était impossible avec

de send)lal)les remparts. Il est à noter (|ue dans la façade , les

créneaux ne forment pas , selon l'usage , le manteau des mâ-

chicoulis. Ceux-ci sont susi>endus en encorbellement bien

au-dessous du sominel des murailles. Aux deux extrémités

du trapcze
,
qui s'est d'ailleurs modelé sur la colline dont il

occui>c le sommet , les murs sont assez exhaussés pour mas-

cpier les pignons et les toits des bâtiments intérieurs , de

sorte (ju'ils en gardent l'empreinte et comme la coupe à leur

revers. Cela est particulièrement vrai pour ce grand corps-

de-logis (pie l'on était parvenu à rendre assez régulier malgré

la dillicullé du terrain , et (|ui n'a pas moins de 70 mètres

de long sur une largeur de 13'". 50. On voit donc que le

toit était fort aigu et seniblable de tout point au grand comble

d'une cathédrale. On \oit très-bien de même (pie les étages

supéri(!urs n'étaient |X)int voûtés , si ce n'est au-dessus de la

salle la plus reculée. Alais il n'y avait point de piliers inter-

médiaires |>our soutenir la voûte (|ui était d'une réelle élé-

gance et d'une certaine hardiesse, car elle avait environ 15

mètres sous clef et plus de lu de portée. Comme l'escar-

pemenl du liane de la colline, non moins (pie l'élévation des

murs éloignait tout danger de ce ( ôié , de graiidi's fenêtres à

roses et ii meneaux é( lairaienl laléralenient celte pi('ce. \\\\o

était pa\ée en carreaux éiuaillés doiil on reiroine (piel(|ues
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débris, l.à, d(!vait rire sans doute la salle d'honneur. La cha-

pelle était placée ailleurs et de même au premier élag(! , au

dessus du passage voûté, conduisant au préau , (|u'elle a

obstrué de ses décombres. Un des angles du donjon a con-

servé les arrachements de sa voûte et même quelques restes

des peintures rehgieuses qui la décoraient.

La façade postérieure du château est fortifiée de trois tours,

l'une carrée, les autres rondes, et n'est percée que de meur-

trières. Au lieu de deux mètres d'épaisseur , elle en a trois ;

et l'on en a profité pour ménager , dans toute la longueur de

la muraille , une étroite galerie qui établissait une prompte

communication entre les tours et recevait en outre un certain

nombre d'arbalétriers. Les six meurtrières en croix qui s'y

voient encore pouvaient battie les approches du fossé par-

dessus la pi-emière enceinte , car la galerie était située dans la

région moyenne de la façade , fort au-dessus de l'atteinte du

bélier. Llle est indiquée sur le plan par des hachures.

Ces précautions extraordinaires montrent bien que l'in-

génieur jugeait ce côté le plus faible; et, en effet , l'ennemi

y pouvait aborder de plain-pied les murs du château , tandis

qu'à l'opposé il aurait dillicilement fait mouvoir ses machines

de guerre sur le terrain accidenté qui s'étend jusqu'à la tour

de la Jeannette. Cependant l'on avait renoncé à créer des ou-

vrages avancés , et l'on s'était contenté de flanquer de tours

la première enceinte et de la faire précéder d'un large et

profond fossé , creusé dans le roc ,
qui coupe le plateau d'une

pente à l'autre.

On n'oubliera pas de remarquer l'originale façon dont sont

disposés deux des escaliers à vis du château. Ils se trouvent

,

non dans les tours , non dans des tourelles accolées , mais au

point précis où les tours se soudent aux murs , de manière à

desservir directement toutes les pièces et toutes les galeries.

Où étaient placés les caves , les magasins , et enfin les écuries
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nécessaires dans une fijiande forteresse féodale ? Prol)ahleinent

sur cette cour formée le long du plus grand côté du trapèze

par reuceiutc extérieure. Une large porte, très-inférieure au

rez-de-chaussée , s'y ouvrait dans une tour carrée , et en

outre il pouvait exister quelques bâtiments de dépendances

adossés au rempart, l ne tradition assez accréditée dans le

pays, veut qu'il ait existé un souterrain parlant du château

pour aboutir au-delà de la Briance ; et il sullit d'avoir lu

Froissard |)our se convaincre que cela n'a rien d'absolument

improbable. Dans les écrits du célèbre chroniqueur , tantôt

c'est un château que l'on assiège encore trois jours après que

la garnison s'est évadée juscpi'au dernier homme , tantôt ce

sont des assiégeants qui pénètrent par une voie souterraine

jusqu'au cœur de la place. Peut-être donc les fondateurs de

Chàlussel avaient-ils songé en effet à se donner un tunnel

débouchant au loin dans la campagne. Quoique le château

rejwse presque j)arlout sur le roc , il n'était |)oint impossible

de rencontrer un banc de tuf qui se serait prêté le mieux du

monde à un travail de ce genre. En tout cas , s'il y a eu ini

tel souterrain à Chàlusset , on n'en comiaît nnilcment l'entrée.

La date de la première fondation de Chàlusset n'est pas

douteuse. La chronique des évêques de Limoges, écrite au

XII'. siècle par Bernard de Guido , la donne clairement en

ces termes :

« Eustorgius cum Arnaldo Beraldi ac Bernardo Janiliaco

a Castrum Luceii prope Lemovicum anlificavit ubi mora-

u bantur non audentes habitare Lemovico timoré comitis

•' Pictavensis Aquilania- Diicis. •'
( Hib. mss. lib. P. Labbiei.

t. 2. p. 270.
)

C'est donc avant le milieu du \II'. siècle ([ue ré\ê([ue Eus-

torge bâtit Chàlusset, car ces démêlés avec le duc d'Aquitaine

se placent \ers cette époque. Deux chevaliers , Arnaud de

Bérald et Bernard Jœniliac , s'étaient associés à lui dans son
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ciilicprise et peut-être iaiidrail-il expli(iiier par ce fait curieux

pourquoi il existait à (Jiàlussel un grand et un petit château

qui se protégeaient nuiluellement , mais qui restaient indé-

pendants l'un de l'autre. La lour de la Jeannette auraît été

primitivement le donjon de l'ini des comj>agnons d'Eustorge.

Dans le grand château il ne reste aussi que le donjon de

cette première fondation. Quoitjue les constructions actuelles

soient généralement en moellons de schiste fortement ci-

mentés , et que , là où l'on a employé la pierre de taille ,

comme pour les nervures des voûtes , les fenêtres , les cages

d'escaliers, etqueUiues parties des façades, on ne se soit servi

que de granit , il reste cependant assez de détails caractéris-

tiques pour pouvoir affirmer que Chfdusset a été coni|)lète-

ment rebâti et fort agrandi dans la première moitié du XIIP.

siècle. Les crochets des chapiteaux et des consoles, les doubles

tores des nervures , les jambages de plusieurs cheminées

,

enfin le dessin des fenêtres se rai)portent nettement au

mauvais style ogival qui était alors en usage dans la pro-

vince. A cette époque, d'ailleurs, le château était devenu la

propriété des vicomtes de Limoges ((ui semblent en avoir

voulu faire leur résidence principale ou du moins le siège

principal de leur puissance. Mais bientôt l'héritière de Li-

moges porta tous les fiefs de la vicomte dans la maison de

Bretagne ; et le château de Châlusset , dont nul village et

nulle maison même n'étaient encore venus altérer la solitude

ou diminuer la tristesse infinie , fut dès-lors à peu près

abandonné. Pendant tout le XIV^. et le XV^. siècles , on le

voit tantôt au pouvoir des Anglais , tantôt occupé par quelque

bande de routiers , mais toujours pris facilement ,
parce que

sa garnison n'était jamais proportionnée à sou immense éten-

due. On s'étonne même de ce qu'il tient si peu de place dans

l'histoire. Ce n'en est pas moins un monument du plus grand

intérêt , et , certes , le plus curieux de la province. Dans la

France entière, on aurait peine à citer im type aussi complet.
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aussi bien conservé , cl à la fois aussi ancien de l'archilectnre

militaire du nioyen-àge.

Séance de clôture.

A six heures , la Société est rentrée à Limoges , à sept

heures la séance de clôture s'est ouverte sous la présidence

de M. Alluaud. Après l'adoption de plusieurs \a'ux, la répar-

tition des fonds mis à la disposition de l'assemblée a été faite

ainsi qu'il suit :

Solignac 200 fr.

Pont 150 fr.

Moulages h la cathédrale. , . ir)0 fr.

MM. de Verncilh , Texier , Leymarie , Arbellot , sur\eille-

ront l'emploi de ces fonds.

M. Alluaud a pris la parole , et dans un discours vivement

applaudi , il a résumé les travaux du Congrès avec une exac-

titude telle que pas luie obser\alion n'a été oubliée.

"NI. de Caumont a remercié M. Alluaud du concours qu'il

a prêté à la Société ; il a aussi remercié .M. le secrétaire

Leymarie, MM. Des Moulins, Texier, de Verneilh , Drouyn

,

baron de Vernon,M. le Maire de la ville et tous les membres

de la Société archéologicpie (jui ont secondé les efforts delà

Société française ; efforts , dont le seul but est de popula-

riser les connaissances archéologiques et de faire resi)ecter

les monuments.

La séance a été levée à 10 heures et les membres se sont

séparés en se donnant des preuves mutuelles de sympathie

et de satisfaction.

Leymarie , secrétaire.

Vu par le directeur de la Société française

,

A. DE Caumont.



^OTÏCE

SUR

LA CHAPELLE NOTRE-DAME ;

Par M. r.ibbé 4RBELLOT;

LUE DANS LA SÉANCE DU 22 SEPTEMBUE.

La chapelle Notre-Uamc, située sur les bords de la Vienne,

au bas de la ville de Sainl-Junien, est un des sanctuaires les

plus célèbres , et un des édifices gotlii([ucs les plus gracieux

du Limousin.

Avant l'édifice actuel , il y avait en ce lieu un petit ora-

toire , dont on ne connaît pas l'origine , mais dont il est fait

mention dans les actes du chapitre dès l'année 139/i (1). Le

27 mai lZi51 , l'évèquc de Limoges qui était alors Pierre de

Montbrun , ayant permis d'y construire une chaiiellc (2) , on

se mit aussitôt à l'ceuvre , comme on le voit par une inscrip

lion singuUère en lettres gothiques , placée sur un mur h

gauche près du sanctuaire , aujourd'hui dérobée , en |)artie,

par le cadre d'un tableau :

(1) Legros , Mémoire sur les chapit. du Limousin
, p. 390,

(2 ) Legros, ibid.
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4\>0 MlLLh;.NO NOVIK L , I SKMEL , ISTA

litGINE CELl FACTA CAHELLA FUT.

Ql'AMQtE SEQUENS TEIIMS MIIIANTEK l'EUFIClT ANKl'S ,

PUINCIl'U'M l'HEBET MAIUS, FINEU(^>IE NOVEMBEH.

M". C". C". C. C". L". I".

lui \oici la traduction : « L'an mil neuf lois cinquante ,

« une fois un ( noviès L , i semel ) , c'est-à-dire , l'an mil

« quatre cent cinquante un. Cette cliapelle fui élevée en

« l'honneur de la lU'inc du Ciel. Trois ans ajMès , elle fut

« inerveillcusenienl aclicxt-e ; le mois de mai \\[ le comnien-

« cernent des tra\au\ ; no\emi)re en \'\[ la lin. "

Cette cliapelle est de>eniie célèbre par les pèlerinages de

Louis \I. .Nous disons les pèlerinages , contre l'opiniou

commune des historiens, (pii ne font venir ce prince à Saint-

Junien qu'une seule fois. Il est pourtant hors de doute que

Louis XI a visité deux fois la chapelle de Notre-Dame-du-

l'ont , une première fois , à son retour de Rayonne , le 2

juillet 1462 ; une seconde fois , après un séjour à Poitiers,

au mois de mars de l'année 1466. Citons les historiens (jui

conlirmenl notre assertion.

Nous lisons dans le P. IJonaventurc : « Les chroni([ues du

« pais racoiileni <pie l'an l'i()"2, Louys revenant de Ba\onne,

« où il esloil allé |)onr accorder les Castillans et Arragonnois,

« (pii esloiciit en armes , et passant par Bordeaux prit le

<< chemin de Limoges. Les Consuls députèrent des bourgeois

« pour l'accuëilUr à Userche , et en suite le premier jour

« de juillet il y fut reçu \ers l'heure de ves|)res Le Roy

« avoit en sa compagnie son frère le duc de berry et plu-

« sieurs autres princes de sang. On luy (it l'Ostcnsion du

« Chef de saint Martial.... Le Roy jiartit de Limoges le len-

« demain , après (pi'il eut \énéré les Reli(pies du Saint, alla

« diner à Verueiiil et Coucher à Saint-Junien. » (Annales

du Limousin , page 717).
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Nous rcgrellons que quelque chanoine contemporain ne

nous ait pas laissé une relation détaillée de la réception ma-
gnifique qu'on dut faire au pèlerin royal. Une tiadilion assez

vague désigne encore la maison où il fut hébergé : l'on dit

encore qu'il octroya des titres de noblesse aux personnages

notables qui avaient l'honneur de porter le dais sous lequel il

fit son entrée triomphale dans la ville , au milieu des flots

pressés d'une foule curieuse et émerveillée.

C'est à l'époque de son premier pèlerinage à Notre-Dame
,

qu'il confirma par ses lettres patentes les privilèges que son

père et son aïeul avaient accordés aux consuls et aux bourgeois

de Limoges. « Vous vous êtes toujours bien gouvernés jus-

« qu'ici
, avait-il dit aux Consuls qui étaient allés l'attendre à

Boisseul
; faites toujours de mieux en mieux. » Ces paroles

flatteuses, tombées des lèvres d'un Roi, avaient enthousiasmé

les bourgeois de Limoges. Les lettres patentes par lesquelles il

confirme leurs privilèges , sont datées de Saint-Junien , du
mois de juillet de celte année. (Bonavent. t. 3 , p. 663) (1).

Deux ans après , au mois de mars lUQU , Louis XI, après

avoir congédié , à Poitiers , les ambassadeurs du duc de Bre-

tagne
, revint en pèlerinage h Notre-Dame-du-Pont.

« Les ambassadeurs de Bietagne partirent de Poitiers un

« samedy de caiesme audit an , mil quatre cens soixante

« quatre , après congé prins du Roy. Lequel partit le Di-

« manche pour aller en voyage à Nostre Dame du Pont Sainct

« Junian en Lyraosm. (Jean Bovchet, Annales d'Aquitaine,

W. partie , ch. 9).

lUQU. « Il se trouva h pro])os que le jour que les Ambas-
« sadeurs du Duc partirent , le Roy avoit entrepris un voyage

(1) On peut consulter encore , sur ce premier voyage de Louis XL
Bandel, dévot, à saint Martial, cli. 6; Collin , table chronologique;
Legros

, Mém. sur les Cliap. du Lini.
, p, 33A.
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" à Nostre-Dainc (lu l'ont on Lymosin. >
( D'ArgeiUiv

,

Ilist. (le Hrela^iu-, liv. 12, ch. 1(>) (1).

Il iK' iTslc do la cliapclU" \isité(' par Louis M (|uo le sanc-

tuaire actuel. Ce prince voyant accourir de toutes parts une

foule inunense de pèlerins , jugea que cet oratoire était trop

petit (2) , et six ans plus tard, en lZi70, il envoya une somme

de douze cents livres pour contribuer à l'agi-andisscment de

cet édifice (3). On l'agrandit en elîet , et tout en conservant

le sanctuaire , on donna plus de développement à la nef qu'on

appuya sur quatre légères colonnes. Pour |)erpétuer le sou-

venir de la munificence du Uoi , et pour lui témoigner leur

reconnaissance , les chanoines firent sculpter de chaque côté

du portail deux statues (|ui représentaient le Roi et la Reine

à genoux. Le vandalisme révolutionnaire n'a pas respecté ces

statues, ni les écussons aux armes de France : il n'a pas osé,

toutefois , renverser ce |)ieux sanctuaire , (pic la vénération

du peuple environne d'une |)iiissante protection.

Nous prions !\LM. les membres du Congrès archéologi(iue

d'émettre le vœu que cette chajielle soit classée parmi les

monuments du royaume; elle le mérite à double litre: comme

monument historicpie, et comme monument airhitectural.

>ous n'entreprendrons pas d'en donner ici la description
,

que M. l'abbé Texier a faite et qui n'attend , pour être pu-

bliée , que la levée du plan dont M. Fayette va s'occuper :

nous n'avons voulu , par ces queUpies lignes , qu'attirer l'at-

tention du Congrès archéologique sur un iDomiineni si digne,

il tous égards , d'être conservé.

(1) On peut consulter encore , sur ce second voyage de Louis \1 ,

Tailiand, Ilisl. de Bretagne , tome 2 , p. 91 ; Olivier de La Marche,

ch. 35 ; Varillas, IlisL de Louis XI, li\. 3, etc.

(2) Collia , Vie des saints Amand et Junien , p. 77,

(3) Legros, Mém. sur les Chap. du Limousin, p. 390.



SOCIÉTÉ I IIA.XCAISE

POUR LA CONSERVATION DES MONUMENTS,

(DIVISION DE LA BRETAGNE).

SI^ANGES DIVISIONNAIRES

TENUES A SAIIVT-BRIEUX,

AVFX I.'auTORISATION DU CONSEIL DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE.

M. de Barthélémy , inspecteur divisionnaire de la Bretagne,

avait obtenu l'autorisation de réunir sous sa présidence , à

St. -Briciix, les membres de la Société française pour la

conservation des Monuments , résidants en Bretagne ; nous

publions avec empressement un procès-verbal ,
qui atteste

l'intérêt de ces réunions et la bonne direction donnée , en

Bretagne, aux travaux de la Société française.

Séance du 25 octobre 1847.

Sont présents : MM. Saulay de Laistre, membre du

Conseil de la Société française et président de la Société

arcliéologiquedesCôtes-du-lNord; H rVRASQUE, président du tri-
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hiiiial (i\il: Iules flESLiN DE Boi'RCOf.NE, membre du (^onseil-

f;éiiéral (le la So(i«''lé française; GrfiPiN, arcliilecte du (léj)ai-

temt'iU ; l'abbé SOLCHF/r, chanoine; l'abbé IMild'jiomme ; DE

LA Noie, avocat; de ('.hahre, rédacteur en chef du Français

de rouesl; de Barthélémy, secrétaire-général du départe-

ment ; GuiMART , conseiller de préfecture.

La séance est ouverte à huit heures.

M. Saullay de Laistre est prié par M. de Barthélémy

de présider la séance. !M. Guimart remplit les fonctions de

secrétaire.

.M. Barthélémy expose brièvement les motifs de la convo-

cation , les avantages qui résulteraient de fréquentes réunions.

Les recherches de chacun , dit-il ,
profiteraient à tous et le

travail serait d'un grand secours à chacun. On ])()urrait, en

faisant connaître les nouvelles découvertes archéologiques,

empêcher de déplorables dévastations qui résultent de l'in-

curie ou de l'ignorance.

Il donne ensuite lecture d'une lettre du maire de iMou-

nevez, qui fait connaître qu'une colonne milliairede l'époque

de Septime-Sévère, découverte en 1835, par M. liiseul, dans

ses recherches sur la voie romaine de (îarhaix à Iléginea

,

vient d'être récemment brisée et employée à réparer le mur

d'enceinte d» cimetière de cette commune.

>L de Barthélémy regrette vivement la i)erte de cette

colonne, dont il avait demandé l'apport au musée de St.-

Brieuc.

y]. Jules Geslin de Bourgogne lit un j)rojei de classement

des monuments des Côtes-du-Nord , dans le(|uel il rappelle

rapidement les souvenirs que chacjue époque a laissés sur le

sol de cette partie de la Bretagne.

A mesure (|ue l'honorable membre lit sou tra\ail, chacune

des personnes présentes lui îndicpie les nioniniients ([u'eiles

ont pu remarcpier elles-mêmes.
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Epoque celtique. — iM. do (îesliii parle du camp do

Péran en Picdran ,
\)vvs de St. -Hrieuc , antérieur aux

Romains et cependant i)ostérieuremenl habité par eux
,

comme le prouvent les briques et les monnaies trouvées à

l'intérieur.

Les anciennes substructions sur lesquelles sont bâtis les

remparts de Ste. -Suzanne, du XIV''. siècle, semblent appar-

tenir à la même éj)oque et à ce genre de construction , ainsi

que les deux camps signalés en Allemagne à M. de Barthé-

lémy , situés à Strongberg, près de W esseimberg et à Lobau ,

près de Roshstein.

M. Saullay signale au Bourg-Hausat , en Plévin , près du

Vaumadeuc , deux enceintes qui lui ont paru avoir quelque

analogie avec celle de Péran.

Un autre membre signale à Hénansal , une enceinte aussi

fort remarquable.

M. de Geslin range dans une autre classe les monuments

celtiques dits dolmens , menhirs , cromlecks , grottes aux

fées, etc. , etc.

On a considérablement détruit de ces anciens monuments,

en ouvrant les chemins vicinaux de ce département. M. de

Geslin exprime le vœu que l'autorité administrative renou-

velle fréquemment aux maires et aux agents -voyers la défense

de toucher h ces antiques vestiges.

Plusieurs menhirs partant d'une éminence voisine du bourg

de Plaine-Haute se dirigent en ligne directe vers celui de

St.-Brandan. Ils étaient anciennement, dit la tradition , placés

à peu près de kilomètre en kilomètre. L'un d'eux , le plus

rapproché du premier bourg ,
porte une séri(^ de marches

grossièrement sculptées et paraît avoir été jadis entouré d'un

cromleck.

De ce point élevé il semble en rayonner d'autres dans

toutes les directions. Une de ces lignes, se dirigeant vers
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l»Ioiifraf?aii et Hociiuho , oITre deux menhirs fort élevés, l'un

siUié prt'-s (le la Madeleine, l'autro j>rès dn petit Couetir,

dans c( ttc {omuiunc.

Deux allées couvertes existent dans la commune de Pler-

ncuf , l'une auprès du ruisseau de Kpuliard , sous laquelle

M. de Geslin a trouvé du charbon , des débris de verre ,

des poteries grossières , des tessons de grès , un fragment de

silex usé par le frottement , un morceau de granité re-

courbé , large et tranchant d'un côté, pointu de l'autre,

ayant la forme d'une hache.

M. de Geslin décrit ensuite la table à Margot , vaste pierre

soutenue h deux mètres 50 centim. au-dessous du sol par

trois pierres debout; dessous se trouvait encore du charbon.

Le menliii de Lanuion , la pierre branlante de Perros-

Guirec , une longue pierre renversée prés de la vieille route

de Quintin , à la limite de la commune de Plaine-Haute ,

sont sans doute aussi des menhirs détruits. Ici M. de Geslin

exprime le vœu qu'on classe en six types, les instruments

romains et les monnaies gauloises (lu'on a pu découvrir

iuscpi'à ce jour, et qu'on les établisse en catégories cor-

res|)on(lant aux six divisions territoriales : Diablintes, Cu-

riosoUtcs, Osismiens , Vendes , IS'aunetes et Hhedones.

Kevenanl aux monuments , M. de Geslin jiarle des tom-

belles de Plourhan, de Pléneuf, Plédran et Plouvara , de

l'étrange monument de la Poterie , colline circulaire élevée

en partie de main d'homme , entourée d'un fossé; il s'y

trouve des débris de roches , qui s'étendent en allées cou-

vertes du sommet dans différentes directions.

M. l'abbé Souchct signale à Pleumeur-Rodou , un menhir

sur lequel sont le^. allributions de la Passion;

A Glomel . un aulre menhir , le plus haut (piil ail jamais

vu, la i)lace d'où il a été extrait est voisine ;

\ linrhriac . un funiulus inuuense ; il esl placé sur une
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pciilc lapide cl a paru à M. l'abbé Soiicliet n'avoir pas moins

(le 100 nièlrt's environ , dans ia partie déclive.

M. de Barthélémy rappelle qu'Albert-le-Grand , dans la

vie de saint Sané , dit que devant l'église de Locmaria,

il y avait un temple d'idoles, et que saint Sané y éleva deux

grandes croix de pierre qui siMvaient, sous le nom de i^liniiiy-

Saint-Sané , d'asile aux malfaiteurs.

Au Cuic Sané , on voit une grande croix de pierre verte

d'une seule pièce ; au-devant est une pierre d'autel élevée

sur (juatre pilastres de granité , où on dit qu'il célébra sa

première messe.

M. Habasque fait connaître qu'il a vu dans l'île Mihau

cinq pierres branlantes.

Il indique un dolmen en Plédran, en face de celui de

Ploufragan, de l'autre côté de la vallée.

M. SauUay parle d'un cromlech , situé aupiès de Lehen

;

d'une pierre branlante à Rocquinia , commune du Fœil.

M. de La Noiie signale une grande quantité de menhirs

au Haut-Quété , dans la commune de Gosson.

Passant à l'ère gallo-romaine ,*M. de Geslin parle des deux

grandes stations romaines , Corseul et Reginea , les seules

connues jusqu'à ce jour dans les Gôtes-du-Nord. Le nom-

bre des petites est très-considérable. Tout le monde , dit-

il , connaît les nombreuses substructious , les grands dé-

bris , dépôts de monnaies , d'armes , les restes de colonnes

,

inscriptions, etc. , qui indiquent sur Tuie étendue de U kilo-

mètres qu'il y a eu là une station d'une grande importance.

Mais ce sur quoi on est loin d'être d'accord , c'est l'usage de

ce reste de tour de moyen appareil romain , qui n'a été vrai-

semblablement ni une fortification , à cause du peu d'épais-

seur des murs, ni un temple, à cause de sa grande élévation.

N'est-ce pas alors, con)me plusieurs le pensent, le Fanum
Martis de la Table de Peulinger? Des fouilles bien dirigées

2K
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aincneraicnt une connaissance i)lus parfaite du plan primitif

de l'édifice et de l'étendue exacte de cette station.

Reginea est moins connu ; il a été moins étudié. On y a

trouvé des aires en béton , des mosaïques, des murs couverts

d'enduits polychromes , dont plusieurs fragments onl été

remis par M. Rouget ,
propriétaire à Eiquy , à M. Pomeliec

,

maire, pour être déposés au musée de St.-Brieux.

M. Bizeul, dans un travail sur les voies romaines, en a

reconnu cincj à la sortie de Corsoul; elles se dirigent sur

Remics , Vannes, Rcginea , Dinard et St. -Serran. Trois à

la sortie de Roginea ; elles se dirigent sur Corseul , Lam-

balle et Carhaix. Cette dernière a divers embranchements sur

le littoral par Binic , sur Lamballe et sur Pontrieux , par

Chàtelaudren.

M. de Geslin a Ini-inénH' pu constater en trois ou quatre

points l'embranchement de la voie de Carhaix , vers Ouinlin ,

sur Tréguier ou l'airai)ol ,
par Plouvara , Chàtelaudren et

LanvoUon.

Il indique , comme objets d'études locales , le camp de

Cesson , les restes de St. -Laurent et les bains de Binic.

!\1. Ilabasque signale dans la forêt de (Joat-an-Nos, une

voie romaine dont la chaussée est formée par des arbres

juxta-poscs , et des bains romains à Tréguier , près du |K)ste

de la douane.

Dans la commune de Cesson
,
prés du chemin de la course ,

un puisard dans lequel il a trouvé diverses poteries romaines,

les unes en fragments, d'autres jiresqu'entières ; il en a dé-

posé trois des mieux conservées au musée de St.-Brieux.

>I. l'abbé Souchcl exprime le désir ((ue l'on vienne au

secours du temple de Mars , à (Jorsenl ; il menace ruine et

aurait besoin de travaux réconforlatifs.

M. de Geslin termine celte partie de son travail en pro-

posant (pi'il soit préparé une carte sur laquelle l'assemblée
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relèvera tous les momiinonts c('lti(iiies ou gaulois bien con-

statés , en même temps que les niémoires discutés par la com-

pagnie sur chacun de ces monuments , seraient classés aux

archives. Cette proposition est adoptée et une discussion s'en-

gage sur le mode le plus efficace à suivre pour la confection

de cette carte.

Enfin , la réunion est généralement d'avis qu'une carte de

Cassini, sur laquelle chacun indiquerait les monuments qui

lui seraient connus, au moyen de signes convenus, finirait

par présenter un tout assez complet et répondrait au vœu déjà

si souvent exprimé par la Société française.

Abordant la troisième époque, le moyen-âge, M. de Geslin

établit, comme le fait M. de Caumout dans son Cours

d'antiquités , trois divisions dans les monuments :

Religieux ,

Militaires ,

et Civils.

Avant le XI^ siècle, la crypte de Bourbriac (Poul-Briac),

qui , dit-on , est un reste de l'ancien monastère brûlé , en

878 ,
par les Normands.

Le petit oratoire bâti
,
pense-t-on , par saint Brieux , près

de la chapelle Notre-Dame.

Au XP. siècle, une partie de St. -[Martin de Lamballe
,

construit en 108^; une partie de la chapelle St. -Léonard,

près Guingamp ; le temple de Lauleff peut-être; la tour

romane de la cathédrale de Tréguier, dite d'Hastings, le

chevet de l'église de Brélevenez.

11 serait important, dit-il, de constater l'origine et la

filiation de ces deux écoles distinctes qui ont pioduit St.-

Martin de Lamballe et la tour d'Hastings. Le premier ne

serait-il pas le type national avec ses simples et austères

profils géométriques, tandis que l'autre serait une impor-

tation de l'art étranger, dont le premier exemple, à peine
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('•baiiché par des oiivriors incxpériinontés dn pays, serait dû

aux templiers.

Dans le \ 11', siècle, St. -Sauveur de Dinan, Notre-Dame-

de-Lainl)alie , sout les doux types autour desquels se rangent

Bégard , l'église de la Poterie , portant une litre en brique

avec écussons en tuile , Hénanhihen , Moricux, Ploubalay et

Notre-Dame-des-Fontaines.

Parmi les monuments militaires de celte période se rangent

le château de I.cliou et celui du (Juildo.

Dans le XIII*'. siècle , époque de toute la richesse de

l'architecture religieuse, vient d'abord et en première ligne

se placer l'abbaye de Beauport, que M. de Geslin regrette

vivement de ne pas xoir classée comme monuinciii histo-

rique.

La cathédrale de St.-Hrieux (de 12*20 à 1234) (pignon,

transepts, chœur et portail). La cathédrale de Tréguier

,

la Rochederrien , l'église de St. -Aubin-des-Bois (1255),

sauf queUiues restes de l'église romane brûlée 15 ans au-

paravant, l'église de Bonrepos, en partie , et la chapelle de

Kermartin. Parmi les constructions militaires, une partie

des fortifications de Dinan , le château de Ton((uedec ( en

partie du moins), ([ueUiues maisons de Dinan et de Tré-

guier.

La belle Madeleine en pierre , d'un type si pur et si noble,

placée au-dessus de la porte de l'hospice d«' Tréguier , doit

également être de ce temps , ci le saint Bernard de Noirc-

Dame-de-LambnlIe.

Au XIV*. siècle, la cliaprllc Sl.-'^ves, de la cathédrale

de Tréguier , bâtie par Jean A ; le chevet , le chœur , les

chapelles nord de Notre-Dame-de-lAimbalIc , la chapelle de

la Vierge de la cathédrale de St.-Hrieux; une partie de Notrc-

Dame-de-Guingayip ; l'église de Sl.-Alban , avec un magni-

fique \itrail (|ui mérite une description spéciale, bien (pi'en-
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chassé dans une fenêtre dont les médaillons semblent se rap-

porter plutôt au XIIP. siècle.

Le tombeau de St. -Yves, actuellement placé dans le cime-

tière de Kermartin , dû probablement à la piété de Jean V.

L'église de Hillion, ^otre-Dame-du-Terlrc , à (^Iiàtelaudren ,

Notre-Dame-de-l'Ile-en-Goudelin et une foule d'autres églises

de campagne.

Parmi les constructions militaires, la tour de Cesson {en

1395) , une partie du château de la Ilunaudaie, une grande

partie du château de Tonquedec , celui de Coetfret , celui de

Corlay , les remparts de Dinan , une i)aitie des enceintes de

Guingamp , Lamballe et Moncontour.

En ces temps de guerres civiles , on fortifiait souvent les

églises pour servir de réduits , ainsi une partie du chevet de

Notre-Dame-de-Lamballe , une partie des cathédrales de

St.-Brieux, de Guingamp peut-être; alors aussi ces maisons

fortes , tels que le manoir de la Roche-Jagu , la maison du

chapelain de Minihy , près la Poterie , somptueusement re-

bâtie au XVIP. siècle, et tombant aujourd'hui en ruine

faute de réparations , le château de la Chèze , la tour de

Montafilan et Kergrist-Moellou.

Au X\'^ siècle, époque d'activité et de richesse religieuse,

se rattachent la belle chapelle de St. -Guillaume (aujourd'hui

du St. -Sacrement) , de la cathédrale de St.-Brieux, le

porche méridional de la cathédrale de Tréguier , le collatéral

droit de Notre-Dame-de-Lamballe , St. -Léon avec ses belles

peintures sur verre et sur bois , Notre-Dame-de-La-Cour et

sa belle verrière, St.-Nicolas-du-Pelem , l'église de la Ferriçre,

deux porches de l'église de Bourbriac , une partie de la ca-

thédrale de Guingamp , la collégiale des Augustins de Lam-

balle, la chapelle sculptée de St. -Guillaume, \otre-Dame-du-

Tertre avec ses lambris peints et son charmant bas-relief

en albâtre , celui de St. -Jacques et la statue assise à la fou-
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taine ,
proche de celte chapelle, le reliquaire de Painpol,

la fontaine Notre-Dame, à St.-Rrieiix, le calvaire de Pes-

tivien, une partie de Notre-Dame de l'Ile , St.-Malo de Dinau,

le cloilre de Tréguicr eu lk6\.

Parmi les constructions militaires, le magnifique château

de la Hunaudaie.

Au XVI'-. siècle , l'église de Grâces , une partie de Notre-

Dame-de-Bulat , le chœur et la chapelle de St. -Nicolas, de

1507 à 1558 , la partie occidentale gauche de Notre-Dame-

de-Lamballe , et une partie de l'église de St. -Guillaume.

Fin du WI'. et WIP. siècle, llcnaissance de cette

époque. M. de Gcslin cite , pour rarchitectiuc , le portail de

Notre-Danic-de-Gniugamp, St.-Emilioii , Lo(piiv\-Plougras ;

pour la sculpture sur bois, le retable de Notre-Dame-du-

Tertrc ; pour les \itrau\, ceux de Moncontour , de 1537.

M. de Geslin pense que ce furent les derniers essais de

la belle peinture sur verre ; au commencement du XVIP.

,

on fit des peintures émaillées sur verre , en petits carrés sans

bordure comme la visite des Anges à Abraham à Notre-Dame-

du-Tertre de Ghàteaudren. Au reste , le départem<'nl des

Côtes-du-Nord possède des échautillous de |)einture sur verre

de tous les siècles, depuis la belle épo(ine.

Du Xnr. h St.-Alban,

Du XIV". à Moncontour, la maîtresse \ître ,

Du XV^ à Notre-Dame-de-La-Cour

,

Du XVI^ à Moncontour, les trois \errièresdu nord.

Du .XVIP. , \otic-l)a:ne-du -Tertre à Chnieaudren , et les

deux verrières du sud de Moncontour (|iii sont lii décadence

de l'art.

La marche de l'art est imposante à ronslal( r dans notre

pays. Aux pieux médaillons du XIIP. succèdent les per-

sonnages à elTel du XI\^ ; les poses sont encore recueillies,

mais la personnalité perce partout et les donataires occupent
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une large place. Au XV'-. la principale part est donnée à

rornemcnlation ogivale , le dessin correct et gracieux , les

personnages moins nombreux sont des représentations étudiées

des vivants , sous le nom de quelques saints ; ainsi , à Notre-

Dame-de-La-Cour , la reine Anne est reconnaissable sous

l'habit de je ne sais quelle sainte. Au XVI''. arrive l'influence

des grands maîtres de la renaissance , dessin correct , coloris

éclatant ,
pose étudiée , composition dramatique , mais le

sentiment chrétien n'y est plus ; le sujet religieux n'est plus

qu'un prétexte pour l'artiste , sauf dans notre école Trécor-

roise. Pour s'en convaincre , il suffit de comparer sainte

Barbe et saint Yves h Moncontour.

Enfin au XVIP. , on a si bien perdu de vue le but de tout

art religieux , l'enseignement , (ju'on est tombé dans la mi-

niature dont personne ne profite dans une église.

M, de Geslin demande instamment que l'on cherche à

constater une école nationale dans les peintures et les sculp-

tures sur bois.

M. de Geslin termine ensuite par un rapide et brillant ré-

sumé dans lequel il établit jusqu'à quel point les arts ont

fleuri en Bretagne ; contrairement aux idées émises par M.

Ramé , il considère que son architecture indigène avait pro-

duit ses plus beaux chefs-d'œuvre , quand ses guerres ayant

éloigné ses artistes, elle eut recours à ceux de l'Angleterre.

Il renouvelle le vœu qu'une carte détaillée soit destinée à

constater les recherches de chacun : cette carte complétée

par un registre où seraient relatées les observations communes,

formerait insensiblement un catalogue général aiuiuel chacun

travaillerait et tous pourraient puiser. La réunion applaudit à

la proposition de M. de Geslin. Une discussion s'engage pour

décider si une commission spéciale sera nouimée pour veiller

à la confection de cette carte et de ce registre ; sur la propo-

sition de M. A. de Barthélémy , on s'accorde à arrêter que ce
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travail doii eue fait par la Société eiiliére el non par une

commission. Des réunions fréquentes faciliteront ce travail

et permettront de le faire avec plus d'ensemble.

M. de Barthélémy rappelle qu'au dernier coni^rèsde l'Asso-

ciation Bretonne , on avait décidé qu'il était très-probable

que des peintres verriers, soit indigènes, soit étrangers, se

fussent établis en Bretagne, et on avait cité seulement le

nom de Alain (iap, inscrit aux registres de la paroisse de

Lesneven, auquel le père Cyrille attribue la confection de

plusieurs verrières.

]M. de Barthélémy dit que ses recl'.errhcs l'ont amené à re-

connaître une école de peinture sur verre en Bretagne. A

l'appui de cette proposition , il cile plus de trente artistes

de ce genre dont il a constaté l'existence dans les évèchés de

Tréguier et de St. -Brieux, depuis le XIV^ jusqu'au XVIII-.

siècle. Il cite leurs noms , les verrières qu'ils ont exécutées

et dont plusieurs existent encore maintenant , et annonce

que, s'occupantactiv(!ment de cette branche de l'archéologie,

il compte, à l'une des premières réunions , présenter sur ce

sujet quelques notes complètes.

Les anciennes enquêtes faites pour fixer les prééminences

des nobU's dans chaque jiaroisse , dit-il, font coimaître les

vitraux qui y existaient et jMnivent aider à déchilTrer ceux

dont il ne reste plus que des débris.

Une enquête de 1505 faite pour les Kermarquer
, qui

étaient en discussion avec les du Parc , nous révèle l'exis-

tence de vitraux peints à la chapelle de St. -Nicolas en Tré-

darzec, à Lésardrieux , à St. -Laurent en Plouguiel. Une

vître très-belle existait à Notre-Dame de Tréguier, don de

Jean Arrel, seigneur de Kermarquer. Il y était représenté à

genoux, ainsi que sa femme Jeanne de Ploeuc, et ses deux

fils, (luillanme et Pierre Arrel. Cette enquête mentionne

un détail liislori(|ue cpii n'a été rappelé mille part. Parmi
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leurs ancêtres, les Arrel avaient eu un chevalier nommé

Olivier Arrel, dit le Valeureux, il alla guerroyer en Terre-

Sainte sous la conduite du sire d'Albret, et jionr ['exaltation

des victoires auxquelles il avait pris part, il eut le droit

d'ajouter tme petite croix de gueules à ses armes
, qui étaient

écartelces d'argent et d'azur. C'est ainsi que , dès le com-

mencement du XVI^ siècle , la famille Arrel expliquait la

présence de cette espèce de brisure sur les vitraux et dans les

écus sculptés où on la voyait. Dans l'enquête mentionnée, les

principaux citoyens de Tréguier reconnaissent la réalité de ce

fait. Du reste, le vilrail de Notre-Dame, qui était probable-

ment dû à Olivier Le Coq , fut détruit en \50h, par Amaury

du Parc qui , acconi])agné de quelques gentilshommes de ses

amis , alla briser la fenêtre de la chapelle dans laquelle il

prétendait avoir des droits à l'exclusion des Kermarquer.

Amaury ne céda que lorsque le premier hérault d'armes de

la Reine Anne , pris comme arbitre avec quelques person-

nages de l'ordre de la noblesse , déclara que les Kermarquer

étaient fondés dans leurs droits, et que les du Parc ne

pouvaient porter pour blason que d'azur et d'argent au lion

de l'un en l'autre.

Au couvent de l'IIe-Verte, François Arrel de Kermarquer

disputait à Jean d'Acigné de la lloche-Jagu k' droit de

mettre ses armes dans la maîtresse vître de l'église et dans

celle du réfectoire; Jean d'Acigné l'emporta , et ce fut un

peintre de Lannion qui exécuta les vitraux.

Une autre enquête très-longue, faite en 1628, par Pierre

Poussepin , conseiller du Roi en sa Cour du parlement de

Rennes, au sujet de l'instance pendante entre Gilles Le

Borgne et le seig". de Goasven , Bertrand Esmangard f;t Fran-

çois Kozkaer , seigneur de Barach, contient la descriplion de

tous les blasons contenus aux vitraux de Pleumcur-Bodout

,

faits par Rolland de Mesanhaye, en 1386, avec la description

des donateurs qui y sont représentés.
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Dans la même enquèto, on voit la description des vitraux

de l'enoiicrn en Tréberden , de- irébeiden , de Saint-.Mein

en Saint-Quay, de Saint -Quay, de Saint-Guirec, près Perros,

de Perros-Gnirec , de Louanec, de Keiinaria Siiiard et de

Brelevenez.

M. Guiniart lit une notice sur la cailiédrale de St. -lirieux

(voir le n". 8 du Bulletin monumental, tome XIII'. ).

M. l'abbé Prudhonime a la parole sur la découverte des

reliques de saint Guillaume, évèque de St. -Brieux, de 1220

à 1237. >I. Prudliomme fait comiaîlre cpie , |)révenu |iar

M. de IJartliélemy , (pii désirait constater ([ucls étaient les an-

ciens reli(piaires de la catbédralc, il (it ouvrir en présence

de >1. de Barthélémy et AufTret , vicaire-général , avec l'au-

torisation de ^Ig"". l'Kvèque, un relicjuaire qui n'avait été

visité que sous l'épiscopat de Mg"^. de la llomagère.

Dans l'intérieur on trouva un certificat de M. Paturel ,

prêtre ,
qui constatait que ces reliques avaient été recueillies

par lui lors de la révolution.

En cherchant attentivement , dit M. l'abbé Prudliomme

,

nous trou\àmes d'anciennes étoles , des linges , un grand

sac de cuir plein de débris , et une grande quantité d'osse-

ments.

Dans le sac , ^I. de Barthélémy retiouva une petite bande

de parchemin sur laquelle on lit en caractères de la fin du

XIII'. siècle : Hic est cariiis et jndvù bcatisstmi GuilleLmi

;

un denier de Jean-le-lloux , duc de Bretagne, des fragments

d'agraiïes en argent émaillé, un sceau en cire de l'évèché de

St. -Brieuc.

Pour ce qui concerne les ossements , ils ont été examinés

par MM. Frogé et Grollier , médecins , qui ont reconnu

qu'ils formaient un squelette complet au(piel il ne manque

(ju'un bras et la tète , et qu'ils avaient dû appartenir au

môme corps que le bras et le chef de saint Guillaume, con-

servés dans le trésor de la cathédrale.
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Jl parait évident que, grâce à cette découveile, on possède

mainlonant le corps de saint Guillaunie , fondateur de la

cathédrale, et l'un des plus célèbres évèques (pii occu|)èrenl

le siège de St. -Brieux.

La séance est levée à 10 h. 1/2; la coni|)agnie s'ajourne

au quinze novembre.

Le membre du Conseil , remplissfiiit 1rs fond ions de scercluire
,

Ch. GUIMART.
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Le présent compte a été examiné et approuvé par une

commission composée de MM. Dan de La Vauterie, Morière

et Lair.

Arrêté à Cacn , le 28 mars 1848.

Le Trésorier ,

L. GAUGAIN.

•^^=ï^^-:;:-r

^n^Ij^"
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TABLEAU
Des Inspecteurs nommés par le Conseil , aux

termes du règlement de la Société (1).

M. LEGLAY , à Lille.
Nord iVl. le baron un Contkxciiv , à

Cambrai.
Pas-de-Calais M. du Givkivchy.
Somme M. Rigolot.
Oise M. l'abbé Bauradd.

Aisne M. le comte DE MÉRODE.
Ardennes M. l'abbé Poqlet.
Meuse M. BKGr.ox.
Seine-et-Marne M. Patv.
Marne M. le comte de Mkllet.

Calvados M. DE CAUMONT , à Caen.
Manche M. l'abbé de La Make.
Orne M Léon de La Sicotière.
Euro M. DE St. -Germain.
Seine-Inférieure M. de Glanville.

Seine M. le V'^ DE CUSSY.
Seine-el-Oise M. Hdot.
Yorme Mg'. Jolv, archevêque de Sens.
Aube M. l'abbé Tridon.

a.r,u„ M. DROUET,au Mans.^^""'^
M. l'abbé Tournesac.

Maine-et-Loire M. Godard-Faultrier.
Mayenne M. de La Baulcère.

Loir-et Cher ^^ ^^ ^'^ SAUSSAYE.
Loir-ei-Uier M. le Mq'». de Vibraye.
Cher M, le Mq}\ de Vogué.
Indre-et-Loire M. l'abbé Manceau.
Indre M. Charlehagne.
Nièvre M. 1 abbé Crosmer.

Puy de-Dôme M. BOUILLET , à Clcrmont.
Cantal M. de Lalo.
Haute-Loire M. Branche (Dominique).
Loire M. Roux.
Lozère M. Mat r. av.

(1) Les majuscules distinguent les noms de MM. les inspecteurs-

divisionnaires.
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Cùtcs «lu-Nonl M. IJARIIIKLEMY.
lllc-cl-Yilaiiio M. La.ngi.ois.

Finisti'iT !*>• IKmahhalla.
Morbiliaii .M. ik Bi.ois.

Luirc-liilcricure iM. Nai . arcliilccte.

ar. Vdbbi' AinEU.

Dcux-St'vros M. Daigif.u.

Charenle-Inféricure.

Vendée

Haule-Vienne.

Creuse. . . .

M. Tabbc LA CURIE.
M. FlM.ON.
IM. .>l0RKAU

1\I. Félix i>K VERNHILIl.
M. r.ibljé Tkxiih
M

Gironde.
M. DES MOULINS.
M. Ia'o Dkoiyn.

Donlotfiie M. 1 abbc Ari>ii:u>K.

Charenlo 1\I. labbc îMicho.n.

Lol-el-Garonne. .... M. Bi-ssikiiks.

Tarn-el-Garonne IVI. le baron m: CRAZANNES.
Loi M. Cai.vbt.
Aude SI

Arriège M

Iléraull

Gard
Bouebes-du-Rhône.
Vauciusc

^] 3. RENOrVIER.
M. Ric \nn.

M. Pf.i.i-t.

M. Mq '. i>K Jkssk Charli val.

M. Rknalx.

Ru._- M. DRCOMMARMONT.àLyon.
'^"""^

M. l'ivnÉ, à Viilofraticbe.

Ardèche M. of, VAi.coiuiK.
Ain M. Dri'ASoLiFn.
Drôme M
Isère M. ok Liioumr.

Cole-d'Or. M. C"^. DE MONTALKMBERT.
SI. SlAnioT».

Saône-el-Loire M. dk Cissay.
Allier !M. DR Soii.tr AIT.

Ilaule-Marne M. Gikault ik Prangkv.

Doiibs.
M.WEIS.
.M. Viclor B.MLi.K.

Jura .M. Ed. Ci.hrc.

Haule-Saùne M. m Rotamkr

Moselle.
M. V. SIMO.N.
M. Prost.

Meurlbc 1\I. Digot.
Vosges M. Piton.
Bas-Rbin M. Artii.
llaul-Rhin M. Bavki.af.r.



LISTE GEIVERALE

Des Membres de la Société française pour la

conservaîioti des Monuments , par ordre alpha-

bétique.

MM.

Abraham, membre de la Société

archéologique, à Tours.

AcHARi) DE Vacognes ( Aiiiédée )

,

propriétaire , à Bayeux.

AiGUEPERSE, greflicr en chef du tri-

bunal civil, à Lyon.

Alègre ( Léon , membre de plu-

sieurs Sociétés savantes , à Ba-

gnols (Gard\

Alleaume-Desmottes, propriétaire,

à Pont-l'Evêque.

Allonville (le comte Pierre d' )

,

à Moulins-les-Melz.

Alluaud
, président de la Société

archéologique de Limoges.

Amiet (l'abbé), curé d'Aulnay,

(Charente-Inférieure).

Anjubault , bibliothécaire , au

Mans.

Arbellot, vicaire de la cathédrale,

à Limoges.

Ardant , chef de bataillon du gé-

nie, député, à Thion ville.

Ardant-Masjambost, professeur de

peinture , à Limoges.

Argentré (le marquis d' ; , pro-

priétaire , à Argentré ( lUe-et-

Vilaine).

Arnauld, avoué, à Niort.

Arnauld (Charles) , correspondant

du ministère de l'Intérieur , à

Niort.

Arnault, banquier, à Saintes.

Astaix, piuirmacien, ù Limoges.

Auber ( l'abbé), chanoine, mem-

bre de l'Institut des provinces,

à Poitiers.

AiJBERT, propriétaire, membre du

Conseil de l'Association Nor-

mande, à Caen.

AuHREMER (d') , capitaine d'artil-

lerie, à Bennes.

AuBRY, notaire, àGorse (Moselle).

AuuÉ (Léon), asocat, à Bourbon-

Vendée.

AuDiERNE (l'abbé), vicaire-général,

à Périgueux.

Adger (l'abbé), chanoine, à Paris.

Aulanirr , aumônier de la com-

munauté des Oiseaux , à Paris.

Avril de la Vergnée, propriétaire,

à Niort.
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A>HiL DK La \eugnkk { Hrncst ),

avocat , à La Hodu-lle.

AzAis , président de la Société ar-

chéologique, à Bézicrs.

B.

Bacot de Romans ( Jules) , pro-

priétaire, à Tours.

Bailhachk , professeur de rhéto-

rique, au Mans,

Baille, architecte, à Besançon.

Baillif (l'ahbé) , chanoine hono-

raire, au Mans.

Bâillon de la Brosse, propriétaire,

à Sauniur.

Ballt, membre de l'Institut des

provinces , ft Villeneuve-le-Roi.

Balthasar , à Arles.

Balthasar (l'abbé ), à Beauvais.

Baxdeville (l'abbé , membre de

l'Académie , à Ileinis.

Barante (de), préfet de l'Ardè-

che.

Barbier , directeur de l'Ecole de

médecine , à Amiens,

Barbier , docteur-médecin , au

Mans.

Bardinet, docteur en médecine ,

à Limoges.

Bardy , juge au Iribiuial ci\il , à

Limoges.

Barrald (l'abbé), membre de l'In-

stitut des Provinces, à Beauvais.

Barthélémy, architecte, ù Houen.

Barthélémy (Anatole de), secré-

taire-général (le la préfecture , ù

St,-Brieux,

Bartuéleïiy (Edouard de)
,
pro-

l)riétaire , à Troyes,

Bas, docteur-médecin.

Basse , déjjuté de la Sarihc , au

Mans,

Bastard du Mesmecr (Le), pro-

priétaire , à Rennes.

Bastien , curé de St, -Martin , à

Pont-à-Mousson,

Bai dry (Paul) , à Rouen,

Balgier , membre de plusieurs

Sociétés savantes , à Niort

Bavelaer, architecte, à Kuenheini

(Bas-Rhin).

Bazin, propriétaire , au Mesnil-St.-

l'irmin (Oise),

BAziN,receveur de l'enregistrement,

J» Cheroy.

Bealchamp (Charles de), proprié-

taire, à Pons (Charente-Infé-

rieure),

Béai DOT fds , propriétaire, à Dijon,

Bealfort (le comte de), proprié-

taire, à Picauville (Planche),

Beauliei , vice-président de la So-

ciété de Statistique, à Niort,

Beallièrk (de la), inspecteur des

monuments , à Laval.

Beaunay (de), membre du Conseil

général , au Mans.

Bealuepaire de Louvacny ( le

comte de ) ,
propriétaire , à

Louvagny, prés Falaise.

Beauvais dp. St.-Pall ,
proprié-

taire, à St.-Micliel de Chavaignes

(Sartiie).

Béai VAL (de), propriétaire, à

Clinchanips (Calvados).

Bêcha DE ,
percepteur , à St. -Bar-

thélémy (Lot-et-Garonne ).
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BiLLON , docteur-médecin , it Li-

sieux.

BiNAUT, docteur eu médecine, à

Lille.

BizEMONT (le comte de), h Nancy.

BiZEUL, membre de l'Institut des

provinces, à Blain (Loire-Inf. ).

Blanc, membre de l'Acadéniie, h

Metz.

Blancmesnil (le comte de), pro-

priétaire , à Paris.

Blaudy ( l'abbé
) , curé de St.-

Maxime, à Confolens.

Blin de Bourdon ( le vicomte de;

,

Bedel, avocat, au Mans.

Beglot
,
propriétaire , à Reims.

Bellefond (M™', la C""^ de), à

Caen.

Bellet de Tavernoz
,
propriétaire,

à Lyon,

Bellivet, propriétaire, à Caen.

Bénoist , architecte , ù Lyon.

•Bérard aîné, propriétaire, h Pont-

lieue (Sartlie ). .

Berga (Ch. ) , avocat, à Metz.

Bergeret , architecte , à Lyon.

Bergues de la Garde , membre de

l'Université , à Castel-Jaloux

(Lot-et-Garonne).

Berlier (Jacques) , négociant, à

Lyon.

Bernard , curé doyen de Ste.-

Catherine, à Lille.

Bernard (Henri) ,
propriétaire, h

Lille.

Berthauld , supérieur du grand-

séminaire , à Autun.

Bertrand de Doue
,

président de

la Société académique, au Puy.

Berthelin des BiR0.\s,juge sup-

pléant, à Sens.

Bessert, chefd'escadron d'artillerie

en retraite , à Metz.

Bessières , inspecteur des contri-

butions directes , à Agen.

Bethuis, avocat, au Mans.

BiANCHi ( Alphonse ) , propriétaire,

à Lille.

Bidault, chanoine, à Sens.

Bigant, conseillera la Cour royale,

à Douai.

BiLARD , arcliiviste , au Mans.

député , à Amiens,

Blois ( Ch. de), propriétaire, à

Quimper.

Blot (Sylvain), sous-préfet.

Blottière, sculpteur, au Mans.

Bory-de-la-Chapelle
, préfet du

Tarn, à Alby.

Boileau , architecte, à Paris.

Boileau, propriétaire, à Tours.

Bois-LE-CoMTE (de), à Tours.

Boislève-Desroyers , maire , à

Langeais ( Indre-et-Loire ).

Boisrenaud (le comte de), pro-

priétaire, à Paris.

BoissiEu (Alphonse de) , rue Sala,

15, à Lyon.

BoLLEMOND ( Ch. de ), substitut du

procureur du Roi , à Metz.

Mg% de Bonald, cardinal arche-

vêque de Lyon.

BoNNAiRErJusiin}, avocat, à Nancy.

Bonnechosr ( de ) , à Bayeux,

BoNNETAT ( l'abbé
) , professeur

au séminaire, à Pamiers.
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BoNM.N, proviseur du collège royal,

.'i Metz,

BoN.NOT , curé de Belry (Nif-vie).

BowoiLOiR (C'^ do), à Morlain.

BoNNBTON , archileclc, à Cannât.

Bonnï-Pelieix , docteur-médecin

,

à Beaugency.

BonnEAix ( Raimond ) , docteur en

droit, à Evreux.

Bordecote( de) , sui)stitut du pro-

cureur du Roi, à Pont-Audenier.

BoscHEn, curé de Maisoncelles-sur-

Ajon ( Calvados 1.

Bossix, horticulteur, à Paris.

BoTTi.N, membre de jjlusieurs Aca-

démies, à Paris.

BoicHER-i)L'-ViGNï ,
propriétaire ,

il Coulances.

BoLCHET (Paul), architecte, au

Mans.

Bolet , curé d'Ainay , à Lyon.

BotiLLÉ '. le comte Charles de ) , h

Nevers.

BouiLLET , membre de l'Institut

des pro\inces , à Clcrmond-I'er-

rnnd.

lioi LANCÉ, ingénieur des ponts-et-

chaussées, à Metz.

BoiLABD (Kmile) , juge de paix ,

il Richelieu.

BoLLET ,
pair de France ,

premier

président de la Cour royale , à

Amiens.

BouLLET-i,A-Cnoix , docteur en

philosophie, 5 Chateau-Gonthier.

BoiiiAssÉ Pabbé) , chanoine, h

Tours.

BotnnoN, nt-gociant , à Caen.

BoinDON-DtBociiEn, oflicier en re-

traite, au Mans.

Boi BDONT, directeur de la fabrique

de serres peints , au Mans.

BoLiiCEOis (Justin) , propriétaire,

à Saintes.

BocnçEREL , architecte, à Nantes.

BoiRMONT ( le comte Charles de ),

propriétaire , à Caen.

Boursier , vice-président du tri-

bunal ci\il, au Mans.

Boibsier, propriétaire, à Vallières-

Ies-Met2.

Boltton-l'Enêqle , maire des

Ponts-de-Cé.

BoLTOLX (Louis), à Lyon.

Boltowski, conseiller au ser\icc

de la Russie, à Paris.

BocvET (l'abbé), curé de Foui-

tourte (Sarthe).

Mg'. BoLviER, é\ique du Mans.

Bolville ( Anatole de , proprié-

taire, ù Blois.

BoDYER (l'abbé), aumônier delà

marine, à Rocheforl.

HoYER , ancien |>rofesseur , ;iu

Mans.

HovssoN, receveur deslinances, à

Sens.

Branche (Dominique), membre de

rinslilut, à Paulliaguet.

Bréhisso.v ( de ) , à Falaise.

Bréda (le comte Raymond de \
propriétaire, ;"! Gillocourl.

Breil de Lanoal ( comte ) ,
pro-

priétaire, à Caen.

BiiiAxu , chanoine honoraire , à

Saintes.
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BiiiÈRE ( (le) , membre de i)lusieurs

Académies, à Paris.

Bkiey (le comte de), chef de ba-

taillon du génie, à Metz.

Briffaut , curé de Saumur.

Brion, docteur-médecin, à Lisieux.

Brissac (le duc de), propriétaire, à

Brissac ( Maine-et-Loire).

BRISS0^ , secrétaire en chef de la

Mairie , à la Rochelle.

Brossard, notaire, à Villeblevin.

Broussaud (Adrien), avocat, à

Limoges.

Bri'LLÉe, aumônier , à Sens.

Brun-Lavaine , propriétaire , à

Tourcoing (Nord).

BucAiLLE (Gustave), propriéta re
,

à Paris.

BuissAS (Mg^ ) , évêque de Limoges.

BiTLLiOT , à Autun.

BuRES ( de) , à Paris.

BuYER (Jules de), propriétaire, à

la Chaudeau.

BuzoNiNiÈRE (de), à Orléans.

C.

Cabaret, propriétaire, à Lille.

Cagniard, curé de Vaucelles , à

Caen.

Caillolx, ingénieur
,
quai de la

Chai ité , à Lyon.

Caix (de), propriétaire à Quesnay

(Calvados).

Calvet (de) , à Lyon.

Calvet ,
procureur du roi , à

Marmande, inspecteur des mo-

numents historiques.

Camprond (le chevalier), proprié-

taire , à Fougères,

(^ANAT , membre de la Société d'his-

toire et d'archéologie , à Châ-

loiis-sur-Saône.

Cankto (l'abbé), supérieur du sé-

minaire , à Audi.

Canciiv (de), propriétaire, à Sens.

Cardin , ancien magistrat , à Poi-

tiers.

Carlier , chanoine, à Sens.

Carné , curé de St.-Hilaire-du-

Harcouel (Manche).

Carraud, propriétaire, à Lyon.

Carrf.re (l'abbé) , sous-principal,

à Marmande.

Casemiciie , curé doyen de St.-

Maurice, à Sens.

CASTEL,agent-voyer chef,àBayeux,

secrétaire-général de la Société

académique.

Castelneau de Senault (Guil-

laume de), propriétaire, à Bor-

deaux.

Caulaincourt (le C"". de), pro-

priétahe, ci Lille.

Caumont (de) , directeur de la

Société française, à Caen.

Caumont (M" . de), à Caen.

Cayrol ( de ) , ancien député ,

a Compiègnc.

Cazalas, médecin de l'hôpital mi-

litaire, à Metz.

Caze (de) , à Rouen.

CiiARALD (l'abbé), ti Lyon.

Charrol , architecte du gouver-

nement , à Paris.

CnAMnAiin , agent de change , à

Lyon.

CnAMRF.v1i0^ , vicaire , à Lyon.

28*



^58 LISTE DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE

Champacney (M"", la marquise

de ) , à Craoïi iMajcnno .

Champeaux de", au cbàleau do

Cui^y , près Auluii.

Champoiseal (Noël) , membre de

plusieurs académies , à Toui-s.

Chancel '. de ) ,
président de la

Société arclu''olo5;i(iue , ù An-

goulènie.

Cbanlolineal , juge suppléant , à

Anpers.

Chapf.iui.n , ingénieur en chef du

chemin de fer , ù Sens.

Chapoilaid, imprimeur, ii Li-

moges.

Chakbonniek I)E la Guesnbbie ,

propriétaire , à Angers.

HAKLKMAf.\E, projjr étaire , à Chà-

teauroux.

Charles (Lou:s), à la Ferlé Ber-

nard.

Charlelf (Gilbert) , à Hivas.

Charlot Grégoire ,
pharmacien,

ù Tours.

CiiARNAL , à Lyon.

Charpillo.n , ancien notaire , à

Sens.

Chabton , directeur du magasin

pittoresque , à Paris.

Chastricner { C". Alexis de ,

propriétaire, à Bordeaux.

Chastelli;x Je (.". de
,
proprié-

taire , i Paris.

Chateaunri'K (de), professeur de

philosophie , au Mans.

Chatel , |)eintre, direcleur de hi

fabrique de vitraux peints, au

Mans.

Châtelain , architecte , îi Nancy.

CiiAi sotte (rabbé\ curé de St.-

Mandé.

Chauveau, vicaire général, à Sens.

C.HAtvAssAiG.NEs (Louisdc , membre

du conseil-général des manufac-

tures , ù Clermont.

CiiAZELLKs (l'abbé de), vicaire de

St.-Hilaire, à Poitiers.

Cherisev ( le comte de ) ,
proprié-

taire, ù Crecy.

Cheugé I de , inspecteur des mo-

numents, à Poitiers.

Chki ssEY , architecte du départe-

ment de la Somme, i"i Amiens.

Chevalier, propriétaire, à Rouen.

Chevreau (l'abbé^ , supérieur du

séminaire , au Mans.

CLEMKiXT (Thomas), curé de Sully-

la-Tour Nièvre).

Clezieux i du ) ,
propriétaire, à

St.-Illan.

CiiiPiER , architecte , à Ecuilly ,

près Lyon.

Choisv , i)rofesseur au collège de

Falaise.

Chaolrces ;le comte de\ proprié-

taire , à Piacé (Sarthe'.

CissEV Louis de i , propriétaire, à

Cissey iCôte-d'Orj.

Clermont-Gallehandr (dej, au

Mans.

CLERMONT-ToJtNEBRE I le marqiiis

de), à Amiens.

r.LERX ' .losepli , ronservaleiir de

la bibliothèque comniunale, mem-

bre (le raradémie, à Metz.

Clerc ' Edouard , conseiller à la
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Cour royule, à Besançon.

Clervaiix (Jules de) , propriétaire,

à Saintes.

Clinchamps (de), propriétaire, au

Mans.

Clinchamps ''de), président de la

Société académique , à Avran-

ches.

CocHELET ,
payeur de la division

militaire , à Lille.

Cochet d'abbéy, ancien aumônier

du collège , à Rouen,

CoETLOSQUET ( le comte de ) , à

Metz.

CoETLOSQUET ( baron de), à Metz.

CoETLOSQi'ET ( vicomlc de ) , pro-

priétaire, à Metz.

CoFFiNET (l'abbé), secrétaire de

l'évêché de Troyes.

Cognasse , libraire , à Angoulênie.

CoiQUAND , architecte , à Tours.

CoiSLiN ( le comte de ) , à Mont-

varin (Seine-Inférieure .

CoLLARD , capitaine d'artillerie, à

Metz.

Collas (l'abbé), chapelain de la

Maison des Sls.-Anges , à Kouen.

Colomb , à Lyon.

CoMMARMONT , couservateur du

musée, membre de l'Institut des

Provinces, à Lyon.

CoNNY ( Auguste ) , architecte , k

St. -Claude.

CoNTENCiN (baron de), préfet, à

Aurillac.

CoQCARD (l'abbé , curé de Gui-

bray.

CoRNiLLET , notaire, à Lamballe.

CoRNissET (Auguste)
, juge au tri-

bunal de commerce , à Sens.

CossETTEs (cointeKdouard de) , au

chrtleau de Roquefort
, près

d'Yvetol (Seine-Inférieure).

CouRBON , avoué , à St. -Etienne

(Loire).

CooRCELLES ( comtc de ) , proprié-

taire , à Lille.

Coi RCY (Paul de), propriétaire, à

St.-Pol-de-Léon.

CouRMEAUx , bibliothécaire , à

Rheims.

CouRTY , avocat , à Caen.

CoussEAL' l'abbé), supérieur du

séminaire, à Poitiers, membre

de l'Institut des provinces.

Crapez Martial), propriétaire et

maire , à Bavai (NordK

Creiteil, professeur de rhétorique

au collège de Sens.

Crespet (Christophe), architecte

en chef de la vile de Lyon.

Cretté , propriétaire , à Sens.

Croiset (l'abbé), curé de Néchers

,

près d'Issoire.

Crosnier , curé de Donzy (Nièvre).

Crossas (de) , lithographe , à Li-

moges.

Crou, docteur en médecine, à Sens.

Crou (Etienne-Charles), proprié-

taire , à Villeneuve-la-Guyard.

CiiozET i^l'abbè , curé de N.-D. , à

Montbrison.

Crlvelier , fds , propriétaire , à

Celles (Deux-Sèvres).

CussY ( le comte de , membre de

l'Institut des provinces, à St.-
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Mandé , près Paris.

CivELiER (Auguslej, propriétaire,

à LiUe.

D.

Hachez , inspecteur de l'cnregis-

trenienl , h Sens.

Dally , arcliitectc , à Paris.

Damas { le V". Edmond de ) ,
pro-

priétaire , à Paris.

Dangactier, chanoine, curé de

St -Pierre, à Sens.

Daniel ( Louis ^
, propriétaire , à

Lille.

Daniel ( l'abbé), recteur de l'Aca-

démie, à Caen.

Danjoc ,
juge, à Bcau^ais.

Danse, président du Iribunal, à

Beauvais.

Daigneaux (le marquis Paul , pro-

priétaire, à risle-Marie , Manche).

Dancoisme , notaire , à Henin-Lié-

tard (Pas-<le-Calais).

Dan de la Vaiteiue, docteur-mé-

decin , à Cacn.

Darcel, propriéluire, à Houen.

Dardel, architecte de la \]\]e de

Lyon.

Darras ;l'abbé; , à Boissons.

Daldiffret 'le comte), receveur-

général , à Nantes.

Davnas (l'abbé), curé de St. -Vi-

vien , à Saintes.

David, ancien député, ù Morl.

David, architecte, au Mans.

David, avoué, au HaMC.

Debure, propriétaire, à Paris.

Decrouy, ancien notaire, à Com-

piègne.
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Defontainb (Louis) ,
propriétaire ,

à Lille.

Degoitin (Alphonse), substitut du

procureur du Roi , à Briey.

Dihamkl-Rellenglise (le comte),

pnipriélaire , à Lille.

De la CimioLAis, président à la

Cour royale , ù Caen.

De LAcoiR,chefde division au Minis-

lùre des cultes, à Paris.

Delaforue, ingénieur en chef, à

Bordeaux.

Delafossf. ,
pro|)iiétaire, à liazou-

ges-la-Pérouse Ille-el-Vilainc).

Delamare (l'abbé) , vicaire-général,

à Coutances.

Delaplagne l'abbé Louis , vicare

de St-Chamond Loire).

Dllaplanche (lienriy, membre du

conseil-général , à Autun.

Drlaporte (le marquis \ membre

de rinslitul des provinces , à

Nendônie.

De la Rochki.i.e, membre de l'Aca-

démie de Màcon , à Aiilun.

Dklarie , architecte du départe-

ment de la Sarthe, au Mans.

De La SicoTiFiiiK, membre de l'In-

stitut des provinces, à Alençon.

Delatoir-Di;-Pin-Goi\ernet , pro-

priétaire, à Pise.

Delalnay , architecte, à Baycux.

Delaunay , intendant militaire, à

Metz.

Deluorme, direcleur du Musée, à

Vienne.

Deligand, avoué, à Sens.

Deligand , statuaire, à Paris.
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Déloges (l'abbé), vicaire de St.- Devoucoux, ciiaiioine, à Aiiluii.

Jean de Caen.

Deloue, négociant, à Lyon.

Delok, curé de SI. -Pierre , ;\ Li-

moges.

Demcour, graveur et imprimeur,

à Metz.

Denjoy, sous-préfet, à Lespare.

Dents, ancien maire, àCommercy.

Dehmigny, à Péronne.

Dérobe , arcliitecte du départe-

ment , à Metz.

Descars , chanoine honoraire
,

principal du collège, à Chàteau-

Gonlliier.

Descours, agent de change, à Lyon.

Desguidi , inspecteur de l'Univer-

sité, à Lyon.

Desjardins, architecte, à Lyon.

Deshoulins (Charles) , membre de

l'Institut des provinces , à Lan-

quais (Dordogne.

Desmocsseaux de Givré, préfet, à

Arras.

Desnoyers (Charles), avocat, à

Beauvais.

Desponts (l'abbé), curé de St.-

Nicolas , à Coutances.

Desportes, conservateur du musée,

au Mans.

Desnoyers , avocat, à Bayeux.

Desnoyers, vicaire-général, mem-

bre de l'Institut des provinces,

à Orléans.

Des Rcberts (Adolphe), proprié-

taire , à Metz.

Des Roberts (Raymond), conseiller

à la Cour royale , à Metz.

DiDio.N, capitaine d'artillerie, pro-

fesseur ù l'école d'application ,

à Metz.

DiDRO < , secrétaire du comité des

arts, à Paris.

DiGOT (Auguste), avocat, à Nancy.

Dîmes, à Lyon.

Doi'esnel, (Alexandre), ancien pro-

cureur du Roi , à Bayeux.

DouiN ( Edouard ) , sculpteur , à

Caen.

Dreux-Brezé (l'abbé de), à Paris.

Driolet, architecte, à Nantes.

Drouet , ancien maître de forges,

membre de l'Institut des Pro-

vinces, au Mans.

Drouyn (Léo), à Bordeaux.

Dubier, maire, à Vallennes.

Dubois, curé de Mignalon (Vienne).

Dubois de Nehault, juge, à Lille.

Dubois , maître des requêtes au

conseil d'Elat, à Paris.

Dubois du Plessys, banquier , ù

Sens.

Dubois, notaire, adjoini au maire

de Sens.

Dubois, percepteur, à Sens.

Duboys l'Auguste) , pharmacien , à

Limoges.

DuBouRG , juge au tribunal civil

de Falaise.

Duchallais , employé au cabinet

des médailles , à Paris.

Duchatellier , membre de l'Ins-

titut, à Quimpcr.

DucHEMiN (l'abbé) , curé de Clin-

champs (Calvados).
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DtCHES.NR, iiotaiip , ù Sciw.

DiDBZERseiL , lils, propriétaire , ù

Rennes.

Mg'. Dlfètre, cvèque de Novcrs.

DcFOUR , avoué à la Cour royale

d'Amiens.

Ddgié, ancien notaire, à Conlye,

(Sarlhe).

Duhamel, pliarinacieii, ù Lille.

DuMONCBL (V'«. Théodose) , pro-

priétaire, à Cherbourg.

Dlhont de St.-Riest, procureur-

général , à Limoges.

Dlmorisso.n, juge de paix, à I^onl

(Charente-Inférieure).

Dlnod, place St. -Paul, à Lyon.

Dlpasquibr (Louis), architecte, à

Lyon.

Dlpav, professeur de dessin, mem-

bre de l'Académie royale , ii

Metz.

Ddperret, ancien inspecteur des

domaines, maire de Subligny.

DupoNT-LoNGRAis (Augusle)
, pro-

priétaire, à Caen.

Mg'. DtPOM DES Loges, évéque

de Metz.

DtQLENELLE, membre de l'Aca-

démie, à Reims.

Dlra.M) (Louis), propriétaire, ù

Metz.

Dlrand, architecte du département,

à Moulins.

DuRA.wiLLE (Léon de , ù Rouen.

DiROTEB , maire, à Amiens.

Dlrsls (Charles) , propriétaire,

à Caen.

Dlval, vicaire de la callu''<lrale, à
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Amiens.

DiMMER (Antony) , propriétaire,

à Nevers.

E.

Eblé (le colonel) , clier du person-

nel au ministère de la guerre ,

ù Paris.

Elbe , chef d'escadron d'artillerie,

ù Metz.

Elie Rigot, propriétaire, à Angers.

Emont, vicaire du Pré, au Mans.

Ernoilt, membre de plusieurs

académies, à Angers.

Escars le duc d', , à la Roche-<le-

Rran (Vienne).

Esp\LLABT (Adolphe, propriétaire,

au Mans.

EspiARD (Edouard d') , vice-pré-

sident de la Société Eduenne , à

Autun.

EspiARD (Henri de), à Autun.

Esterno (le comte d'), au château

de Vesore , près Autun.

Etoc de Mazy , médecin de l'asile

lies aliénés, au Mans.

EiDELiNE ( l'abbé
) , vicaire , ù

Villers-Rocage.

F.

Fabekt de ) , lieutenanl-< olouel

d'artillerie retraité, à le Ran-

St. -Martin.

E'abvier , historien de Lyon , à

Lyon.

1'a>k (Andié comte de), ancien

préfet , à Lyon.

Fayette , architecte du départe-

ment, ù Limoges.

Keiill Y, juge de paix , à Lyon.
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FiALEix , peintre , directeur de la démanche (Sarthe).
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fabrique de vitraux peints , nu

Mans.

FiLLEMiN, docteur en médcciae, ii

Sens.

Filleul, juge au tribunal civil , i\

Angoulème.

FiLLON ( Benjamin ) , juge , à

F'ontenay ^Vendée).

FoBLANT 1, Maurice de ) , jjroprié-

taire , à Nancy,

FocKEDEY
, propriétaire, à Lille.

Follet , chirurgien en chef de

la marine , à Rochefort.

Fontaine, libraire, à Lyon.

Fontaine (Garsenient de) , maire

de F'ontaine-la-Gaillai'de.

FoNTENAY (Joseph de), propriétaire,

à Autun.

FoNTETTE ( baron Emmanuel de;

,

ancien député du Calvados , à

Caen.

FoNTETTE (baron Louis de) , capi-

taine d'etat-major , à Caen.

Foucault ( le comte de \ au Mans.

Fourrier , ingénieur en chef à

Angers.

Francheville fils de) , à Sarzeaux

(Morbihan).

Franchepin (de), propriétaire, à

Metz.

François , curé de Villemoiron

(Aube).

Franqueville (de) , ïi Tournebu

(Calvados).

Fremainville Raoul de), proprié-

taire, à St-Brieux.

Frksn Aïs (l'abbé), vicaire, à Cour-

Fresnave (baron de la), membre de

rinstitutdesPiovinces, à Falaise.

Frogek (H. de), à Saintes.

Froger (L. dej, à Saintes.

Fruchaud (l'abbé), vicaire-géné-

ral , à Angoulème.

Fruglaye
( le comte de la

) , pro-

priétaire, à Morlaix.

G.

Gaide, curé deSt.-Jacques,àReims.

Gallard, propriétaire, à Mont-

coutant (Deux-Sèvres).

Gallot , imprimeur, à Sens.

Gargan (le baron de), membre de

l'Académie royale, à Metz.

Garoteau, notaire, à Champ-

deniers (Deux-Sèvres).

Garou (Pierre), propriétaire, à

Lyon.

Gatinnerie (M'"^ la baronne delà),

propriétaire, au Havre.

Gaugain, propriétaire, à Bayeux.

Gaultier, conseiller à la Gourde

Cassation, à Paris.

Gaultry, conservateur des Hypo-

thèques, à Sens.

Gaultry, fds, avocat, à Sens.

Gaussin (Alfred), peintre-verrier,

à Troyes.

Gautier, négociant, à Lyon.

Gautier, architecte, à Metz.

Gay de Vebnon (le baron de) , à

Limoges.

Gelineau, procureur du Roi, à

Montniorillon.

Georget (l'abbé), curé d'Airvnult,

(Deux-Sèvres).
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Ge.>vbain, insliluleur , ù Dani-

blainvillc.

GÉRAiLT (l'abbé), curé d'Evion

(Majenne).

Gére.>tf. { Henri ) , fabricant de

vitraux peints, à Paris.

Germeau ,
préfet de la Moselle, à

MeU.

Geslik de Bourgogne, à Saint-

Brieux.

GiGUET , helléniste , ù Sens.

Girard, membre de l'Académie

rojaîe, ù Metz.

GiRARDiN (Edouard), juge sup-

pléant, à Metz.

Mg'. GiBAiD, archevêque de Cam-

brai.

GiRAi'LT UE Prangey, inspecteur

des monuments, à Langres.

GivELET ; Charles), à Reims.

GivENCHY [àf), membre de l'In-

stitut «les pnninces , à St.-

Omer.

GiVENCHY r Romain de), proprié-

taire , ù St.-Omer.

GiVENCHY (Ch. de), à St.-Omcr.

Glanmlle ( Léonce de) ,
proprié-

taire, à Rouen.

GoBniiEcr (l'abbé), curé de Sl.-

Aiulré, à Lille.

Godard, professeur de liturgie,

à Langres.

Goiiaru-Saint-Jean (l'abbé», pro-

fesseur au grand séminaire, ù

Langres.

Godahd-Falltrieh, à Angers.

Godefroy (de , ancien sous-pré-

fet, .'i Paris.
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Godefroy (l'abbé \ professeur au

séminaire , à Nancy.

GoGUEL, membre de l'Institut des

provinces, à Strasbouiç.

GO.MDEC DE TrESSAN ( LC ) pèfC

,

propriétaire, à Vitré.

GoiiiN (Henri), propriétaire, à

Tours.

Gourgues (le comte Alexis de),

membre de l'Institut des pro-

vinces, à Lanquais (Dordogne).

Mg'. GoissET , membre de l'Insti-

tut des provinces, archevêque de

Reims.

Gousset (l'abbé) , curé de Lavon-

court (Haute-Saone).

Gra>dchamps (le colonel de), chef

de division au ministère de la

guerre , à Paris.

Grandperret, agent de change, à

Lyon.

Grandby (le chevalier Berlliier de ,

à Sens.

Grandval (marquis de), proprié-

taire, à Sl.-Denis-Maisoncelles

(Calvados.
)

GhATEiiY , notaire, à Villeneuve-

la-Guiard.

riHÉAN, propriétaire, à Saintes.

Grégoire, architecte du départe-

ment de la Seine-Inférieure, à

Rouen.

Grellet Df Mazeal-, conseillera

la Cour nnaie, ù Limoges.

Grigny (Alexandre), architecte, à

Arras.

Grille, ancien bibliothécaire, à

Angers.
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GniHAULX, membre du (Conseil-

général , au Mans.

Gris de la Pommeraye (Le), pro-

priétaire, au Mans.

Gt'ÉPiN, procureur du Roi, à St.-

Calais.

GuÉRANGER, cliimistc, au Mans.

GuÉRiN, fils, architecte, à Tours.

Guerrier de Dujus, membre de

l'Institut des provinces, président

de l'Académie, à Nancy.

Guerry-Champneuf , avocat , à

Poitiers.

GuicHARD (Victor) , propriétaire, à

Jouancy.

GuiLLEMiN, architecte, à Paris.

Glillemin (Félix), avocat, à

Avesmes.

Guillemot, fils aîné^ négociant, e\

la Rochelle.

GuiLLOis, curé du Pré, au Mans.

GuYON (Alfred de), ù Argentan.

GuiLLORY, aîné, président de la

Société industrielle , à Angers.

GuiMART, conseiller de préfecture,

à St.-Brieux.

GuiivoisEAu, fils, propriétaire, à

Angers.

(jliton (le vicomte de) , proprié-

taire, àMontanel, près Avran-

clies,

Mg\ GuiTON, évêque de Poitiers.

Guy, architecte, à Caen.

GuYADÈRE, aumônier du haras, à

Langonnay.

H
Hache, propriétaire, à Paris.

Ha HAST, propriétaire, îi Boaufort

(Maine-et-Loire).

Hardel, imprimeur, à Caen.

Hardouin, mend)rc de plusieurs

académies, à Valforniant, près

Rennes.

Hautecloque (le baron «le), ancien

maire d'Arras.

Hellouin de Cenival-Hrisson, juge

à Sens.

Heninequin, secrétaire-général de

la mairie, à Metz.

Hercigny (d') , conseiller de pré-

fecture, à Lille.

Héricourt (le comte d'), proprié-

taire, à Arras.

Hermand (Alexandre) , membre de

l'Institut des provinces, à St.-

Omer.

Hesme (Augustin), ancien notaire,

à Villeneuve-le-Roi.

Hespel d'Hocron (Albéric d'),

propriétaire, à Lille.

Hespel (le comte d'), propriétaire,

à Labourdin (Nord).

Heudreville (d') , secrétaire de la

Société d'Emulation, à Lisieux.

Holl ANDRE, ancien bibliothécaire,

à Metz.

HoRsiiN Gervais) , fils, peintre, à

Sens.

Houdet, propriétaire, à Nantes.

HouEL ( Ephrem ) , directeur du

haras, au Pin.

HuART ( baron Emmanuel d' )

,

membre de l'Académie, à Metz.

HucHER, membre de l'Institut des

provinces, au Mans.

Hi'ciior (l'abbé), curéaichiprêtre,

29
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à Conflans (Moselle .

Hlcer (l'abbé Isidore), à Beau

HcGi EMN , professeur d'hisloire au

Collège royal , à Melz.

HcjiOT-ToLZABD , architccte , à

Sens.

HcoT (Paul;, substilul , à Cliarlies.

I

Ihbbrt (d'), préfet, à Avignon.

IzAR.N (Armand d'), propriétaire, à

Nantes.

J

Jacob, imprimeur-libraire, à Or-

léans.

Jacob , membre du jury médical, à

Sens.

Jacot (l'abbé), à Metz.

Jahe, receveur particulier , à

Lyon.

Janyip.r, notaire, à Amiens.

Jaijbert ( le comte de ) , proprié-

taire, à Metz.

Jessé-Charleval (le marquis de)

,

à Arles.

Jel'lain, colonel du génie eu' re-

traite, à Sens.

Jeulain, imprimeur, à Sens.

JoBAL (de) , propriétaire, à Blois.

JoBERT , notaire , à Moulins-En-

giilebert.

Mg'. JoLY, archevêque, à Sens.

Joly-Deshaïes , commandant de

gendarmerie , i\ Quimper.

Jolï-le-Terme, architecte, à Sau-

mur.

JoRDA.N DE SuBY 'Aimé), à Sury-le-

Comtal iLoire).

Jordan de Siry (Henri', .^ Sury-le-

Cumtal (Loire).

Jordan, ingénieur, 5 Lyon.

Jolrdain, chanoine de la cathé-

drale, à Amiens.

JocssET DES Berries, jugc d'iu-

struction , au Mans.

Jouve (Gustave) , chanoine, à Va-

lence.

K
Kerdhel (de) , secrétaire de le sec-

tion archéologique de l'Associa-

tion bretonne, ù Rennes.

Keroariou (ils (le comte de
,
pro-

priétaire, fi Reimés.

Kéridec (de) ,
propriétaire, à

Hennebont (Morbihan).

Keutzinger ( le baron Louis de)

,

à Paris.

Koelschet ^ l'abbé), à Metz.

Klhlhan, chimiste, à Lille.

KiHLHAN ( Emile ) , licencié en

droit, à Colmar.

L

Labbé, juge de paix, à Hérieux.

Laboliit, ancien iiKigistrat , à

Doullens.

Lacave, suppléant du juge de paW,

à Sens.

Lacombe, juge suppléant, à Mar-

niande.

Mg'. Lacroix, évéque de Bayonne.

Lacroix l'abbé), curé, à Monlier-

neuf.

Laclrie { l'abbé ), membre de

rinstitutdespro\iiices, àSaintes.

Ladouci-tte (le baron de), député,

à Paris.
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Laferkièrb, conseiller de préfec-

ture , à la Rochelle.

Laffetay (l'abbé), docteur ès-

lettrcs , à C.aen.

La Garde, juge de paix, à Ton-

neins.

Lair, conseiller de préfecture,

membre de plusieurs académies,

à Caen.

Lallier, substitut du procureur

du Roi, à Sens.

Lalmaind (l'abbé Jules ,
professeur

d'histoire, îi St.-Lo.

Lvmbert, conservateur de la bi-

bliothèque, à Bayeux.

Lambron de Licnim, membre de

l'Institut des provinces, à Tours.

Lamort (l'abbé), chanoine hono-

raire , à Arras.

Lamort (l'abbé), vicaire d'Aire.

Landkl, ancien tonseiller de pré-

fecture, au Mans.

Landriot, supérieur du petit sé-

minaire, à Autun.

Landry, avoué, suppléant du juge

de paix , à Sens.

Lange, membre de la Société ar-

chéologique de Touraine, à Sau-

mur.

Langle (de), propriétaire, à Vitré.

Langlois , architecte , à Rennes.

Laplanche , curé de Jort ( Cal-

vados).

Lapouyade, président du tribunal

civil , à la Réole.

Large, inspecteur de l'Académie

,

à Clermont-Ferrand.

Larivière le Moigne , substitut
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du procureur du Roi, à St.-

Brieux.

Latoucur (Lucien de), proprié-

taire, à Mayenne.

Launay , professeur au collège de

Vendôme.

Laureau, membre du conseil-

général de Saône-et-Loire , à

Autun.

Laurence, principal du collège, à

Bourg (Ain).

Lautouh, maire, à Argentan.

Lavkrnade (Larclier de) ,
proprié-

taire, à Sens.

Lavikotte, archéologue, à Arnay-

le-Duc.

Lebert (l'abbé), professeur de phi-

losophie au séminaire, à Nantes.

Leboeuf, curé de St.-Julien-sur-

Calonne.

Lebrun, aumônier du collège de

Nevers.

Le Camus, avocat, à Caen.

Le Chanoine du Manoir, maire, à

Juaye.

Le Chat, propriétaire, au Msuis.

Léchaudé-d'Anisy , propriétaire, à

Caen.

Le Chevalier, avoué, à Pont-

l'Evêque.

Leclair , notaire , à Sens.

Leclehe ( Achille ) , membre de

l'Institut, à Paris.

LEr.LEBC, maire de Falaise.

Leclerc, professeur au collège

royal , à Metz.

Leclerc de la Prairie (Jules)

,

président de la Société archéolo-
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gique, à Soi^soiis.

Leclerc-Glillok^ ,
propriétaire, à

Angei-s.

Le CoixTRE-DiTOM, propriétaire,

à Poitiers.

Le Cointbe (Kiigèiic), propriétaire,

à Poitiers.

Le Comte (l'abbé) , viraire de Sl.-

François, au Havre.

Le Comte, propriétaire, à Ville-

neuve-la-Guyard.

Lecolrt , avoué, à Pont-1'Evéque.

De Ckocq, professeur au roliégc

royal , à la Rochelle.

Le Dicte du Flos , présitlenl du

tribunal civil , à Clerinonl (Oise.

Lefebvrr (l'abbé), curé, doyen de

St. -Etienne, à Lille.

Lefort , architecte , à Sens.

Lecer-Tailhardat, architecte, à

Montluçon,

LeGlav, membre de l'Institut, à

Lille.

LeGrand, ronseilier de préfecture,

à Lille.

Lejoindre, ingénieur en chef des

ponlSM'l-chaussées, à Metz.

Le Liè\rk (Ernest), maire de Loos

(Nord).

l^E Maistrp. ,
percepteur, à Ton-

nerre.

Le Maxom l'abbé), à St.-Jenn-

Beuré (Loire-Inférieure).

LEMERCniEn,propriétaire,à Amiens.

Le Monmer
,

propriétaire , au

Havre.

Lenglart Louis, propriétaire, l'i

Lille.

Le Normand de Coikmei. , direc-

teur des Contributions directes,

au Mans.

Le Prévost, député, à Bcmay.

Le Refait, propriétaire, à Pout-

Audeniei-.

Leroux, docteur-médecin, à Cor-

beny (Aisne).

LcROtx, notaire honoraire, ancien

maire, à Sens.

Lkhov, horticulteur, à Angers.

Le Rov f Octave J, substitut du

procureur du Roi, à Evrcux..

Lesbealpin lils, avocat, à Rennes.

Lesne-Daloin, imprimeur, ù Cam-

brai.

Lesson , mend)re correspondant de

l'Institut, à Rochcfort.

Lestoile (de), à Lande-Chasle,

pris Angers.

Le Scelr , propriétaire, ù Huppain

: Calvados).

Leltrf. dei, jugeau tribunal civil

de Iteims.

Le Vavasskir, architecte, à Fa-

laise.

Le Vavasseur (Gustave) , à Argen •

tan.

Le Vover , supérieur du sémi-

naire de Combrée (Maine-et-

Loire '.

Levmarie, secrétaire de la Société

archéologi(|ue de Limoges.

Liasard (Ali)h(inse) ,
propriétaire,

à Mathieu (Calvados).

Libéra dl Presles, juge suppléant,

à Sens.

Lu.ER, architecte, à Rouen.
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LiMAL, procureur du Roi, à Jouzac.

LivET (l'abbt'), aumônier de l'Iios-

pice, au Mans.

Loc.HET (l'aljbé), vicaire de la

Couture, au Mans.

LoisY (Edouard) ,
propriétaire , ii

Epiry, près Autun.

LoRiQLEï, maître de pension, à

Reims.

LoRKE, père, propriétaire, à Sens.

LoTTiN (l'abbé), chanoine, membre

de l'Institut des provinces, au

Mans.

Louis (l'abbé) , curé de Sainte-

Marie-du-Mont.

LoYAc (marquis de), à Vandœuvre

(Sartbe).

Lijsson (Antoine), au Mans.

LuYNES (le duc de), membre de

l'Institut, à Paris.

LuYT, avoué, à Sens.

LuzARCHES, propriétaire à Tours.

LvONNET, vicaire-général, à St.-

E tienne.

M
Mac-Maho.\ (le comte), proprié-

taire, à Autun.

Macheco (M™", la comtesse de j, à

AUeret (Haute-Loire).

Maccartan , curé de St.-Ouen , à

Rouen.

Madeleine , ingénieur en chef, à

Compiègne.

Magne (l'abbé), professeur à Senlis.

Magkitot (Le Rat de), sous-pré-

fet, à Sens.

MagNoncourt (comte de), député,

à Besançon.

Macny 'Benjamin de), maire de

Rapilly,

Mailly ( le comte de ) , h Requcil

(Sarthe).

Mahu;, ingénieur du chemin de

fer, à Sens.

Maisniel de Liercoukt (le comte

de) , h Abbeville.

Malhos (de), à Privas (Ardèche).

Malezielx (de) , ù Senlis.

Mallay , architecte, à Clermonl-

Ferrand.

Malij-.t (Léon), docteur en mé-

decine, à Bagnoles.

Mallet, ancien notaire, à Bayeux.

MAME, docteur-médecin, à Save-

nières (Maine-et-Loire).

Manceau (Pabbé), chanoine hono-

raire , à Tours.

Mandel (le baron), à Autun.

Mandelot (le comte de) , à Autun.

Mani\, avocat, à Marmande.

Mannoury-d'Ectot (marquis de),

à Paris.

Marais
,
propriétaire , h Eplnay-

sur-Odon (Calvados).

Marchal-de-Corny, propriétaire,

à Metz.

Mare , banquier, à Sens.

Marey-iMonge (Ernest), à Nuits.

Margueron ,
propriétaire, à Tours.

Marhalla (du) , à Quimper.

Marie, docteur en médecine, chi-

rurgien en chef de l'IIôtel-Dieu,

à Auxerre.

Marion (Jules) , inspecteur de la

Côte-d'Or, à Paris.

Marguet (Auguste), licencié en
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droit , h Reims.

Marti.> l'abbé Arlliur), à Paris.

MASSARDiÈRE de la) , secrétaire do

la Société d'Emulation , fi Châ-

telleraiilt.

Masso.n , curé de Dieuse (Meurlhe).

Massy-Desmaisons, avocat, à Cou-

tances.

Mathan (le baron F.dgard de),

capitaine de lanciers, it Tours.

Mathiei , men)bre du Conseil-Gé-

néral de la Moselle, à Preutin.

Mathon, bibliothécaire, h Neuf-

chàtel.

Madbcé, ingénieur des ponts-et-

chaussées, à Niort.

Mauclèbe (Julien), chirurgien, à

Cheroy.

Mal'passant (de), archéologue, à

Sens.

Maupoi.nt (l'abbé), curé de la

Trinité, à Angers.

Mazard, maire de Limoges.

Mecflet (de), propriétaire, à

Quesnay.

Meffhe, architecte, à Tours.

Melin de tA Garantière (Victor) ,

à Chartres.

Mellet (le comte de) , i^i Chaltrait

(Marne .

Melln (le vicomte de , ù Lille.

Menard-Bournichon , chef de ba-

taillon du génie, au Mans.

Mengi.n , colonel du génie, direc-

teur des fortilirations, ii Met/..

Mg^ Menjaid, évéque de Nancy.

Me.i(Oux, conseillera la Cour royale,

à Lyon.
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Me.mt de Latho.nne, notaire, à

St. -Claude (Charente).

Mérode (le comte de) , ^ Trelon

(Nord).

Mbsmin (de SL), correspondant de

l'Institut , à Dijon.

Métaveh (le), avocat, ù Pont-

l'Evéque.

Michel, principal du collège, à

Sens.

Michel, propriétaire, à Nogent-

sur-Seine.

MicHELA.M, membre de l'Institut

des provinces, à Metz.

MicHON (l'abbé) , à Angouléme.

Mu-LY (Alphonse de), à Milly

(Manche).

MiNAiiD, conseiller h la Cour royale

de Douai.

MiRBEtL (l'abbé), professeur, à

Paris.

MoLL, architecte, à Paris.

Mo\noT DE LA GoRCE, ingénieur

en chef du département, à Sens.

MoMALEMBEKT (le comte de), pair

de France, à Paris.

MoNTAi.v, docteur-médecin, à Lyon.

MoNTERRAD, père, fi Lyon.

MoMECoT ("marquis de), à Vergon-

cey 'Alanche).

Mo.NTEssoN (llaoul de), au Mans.

MoQriN-TANLON , profcsscur à la

Faculté, ù Toulouse.

MoiiDBP.T, docteur-médecin, an

Mans.

MoREAi; , inspecteur des monu-

menti), à Saintes.

MoREL (de),propriétaire,à Alençon.
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MoRiÈRE, directeur des cours spé-

ciaux du collège royal , à (lacn.

MoRiN, avoué, à Saintes.

MoRQuiN (l'abbé), aumônier de

rinstitution de St. -Augustin, ^i

Metz.

Modfflet|, principal du collège, à

Saintes.

MouQi'ET, receveur particulier des

flnances, à Dieppe.

MoYRiAT (le vicomte Arthur de), à

Paris.

IM

Navières-Laboissière , inspecteur

de l'Académie, ù Limoges.

Nau, architecte, inspecteur des

monuments, à Nantes.

Nanquette, curé de St. -Maurice,

à Reims.

Nerbonne (de), ù Angers.

Nettencourt (comte de) , colonel

en retraite, à St. -Laurs ( Deux-

Sèvres).

NicoLAÏ (le marquis de), à Mont-

fort.

Niepce ,
président de la Société

d'histoire et d'archéologie , à

Châlons-sur-Saàne.

NiVET-FoNTAi'BERT, négociant, à

Limoges.

NïD (l'abbé) , vicaire de Ponl-de-

Vaux.

O
O'brien, à Lyon.

OiLLiAwsoN ('le marquis d'), à Sl.-

Germain-Langot (Calvados^.

Olive, docleur-n.édecin, à Bayeux.

Oi'PERMAN.N , capitaine de lanciers.

fi Tours.

P

Pachaud, notaire, à Angers.

Palu, juge, au Mans.

Pange (le C'«. de), membre du

Conseil-général de la Moselle,

à Pange.

Pange ( le marquis de ) , pair de

France , à Pange.

Parent, maire, à Sens.

Pavet de Courteilles, docteur-

médecin , au Mans.

Mg\ Parisis, évêque de Langres.

Parmentier , curé de St. -Rémi, à

Dieppe.

Par\a.ion, colonel du génie en re-

traite, à Metz.

Parraton, membre du Conseil-gé-

néral, à Lille.

PASsy , sous-secrétaire d'Etat de

l'intérieur, à Paris.

Pastoret (le marquis Amédée de),

à Paris.

Patï , membre de l'Institut des

provinces, à Dreux.

Paulin, colonel du 1*'. régiment

du génie, à Metz.

Paulmier , membre de la Chambre

des députés, à Paris.

Pau TET, conservateur de la biblio-

thèque , à Beaune.

Pavie (Victor), imprimeur, à An-

gers.

Pklet (Auguste), inspecteur des

monuments, à Nîmes.

Pelfresnr, architecte, à Caen.

Pënnin, graveur en médailles, à

Lyon.
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l'iQiENOT, sculpteur, ù Sée/..PEQtECNOT, curé (Ic Huillv, piî'S

Chalons-sur-Saône.

Pki.dreai, licutenanl-colonel d'ar-

tillcric, à Angers.

Peiiille, percepteur, à Thorigny

(Yonne).

Per.not, peintre, à Vassy (Haute-

Marne).

Perracd-Maïnaud , propriétaire ,

à Lyon.

Perret, ingénieur au corps royal

des ponts-ct-chaussées, à Lyon.

Pehri!*, anhilecte, à Strasbourg.

Perso.n (l'abbé), à Rochefort.

Pescherard (Alfred), arcliitectc,

à Loches.

Petit ( Tabbé Le ) , curé, à Tilly-

sur-Sculles.

Peyré, membre du Conseil-général,

1) Villefranclic Rhône.

Peytal, propriétaire, à Ram-

bouillet.

Pezet, président du tribunal civil,

ù Baveux.

Pezet (Gustave), propriétaire, à

Baveux.

Philbekt (l'abbé), au Mans.

M""*. Philippe le Maître, pro-

priétaire, à Illeville (Eure).

PICHE.NOT (l'abbé], aumônier du

collège, ù Sens.

Picot de Vaulocé (comte de),

propriétaire, à Vaulogé Sartlie).

Pigeon de la Gineste, avocat , à

Couze (Dordognc .

Pir.NO.N, avoué , à Sens.

PiNiEi'x Je chevalier de , à Paris.

PioT (F.ngtne", à Paris.

PoKYDAVANT, iccevcur de l'Enre-

gistrement, à Luçon.

Poignant, ancien notaire, à Rouen.

PonGNAc (le comte Héracle de , à

Outrelaize (Calvados).

PoNSORT (Anatole de) , proprié-

taire, à Ch;Uons-sur-Marne.

PoQiET (l'abbé), directeur de l'éta-

blissement des sourds-muets , à

Soissons.

PouRRET DES Gaix (le chcvalier),

propriétaire, à Bourg-Argenlal.

Prailly (de) , chef d'escadron au

corps royal d'état-major , à

Metz.

PiiEOX, procureur-général, à Metz.

Préailx (le Mq •. de), à Pouanr.é

(Maine-et-Loire;.

Prévost, architecte, à Saintes.

Prisse, inspecteur des contribu-

tions directes, au Mans.

PiiON (le baron de), maréchal de

camp, à Metz.

Prost (Auguste), propriétaire, U

MeU.

Prou, juge d'insiruclion, à Sens.

Provent, avoué, à Sens.

Prunelley (le marquis de), à Paris.

Pi vis, propriétaire, à Bourg.

Pi^VALLKE (Henri de), à Savo^e

(Cher).

Q
Quatuebarres (le comte Théodore

de
) , à Angers.

QiKNAtLT, maire, à Coutances.

OiK.MN de la Vespellières, arclii-

lecle, à Lyon.
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QuERRT (l'abbé), vicaire-général,

à Reims.

QuiRiELLF. I Xavier de
) , proprié-

taire, à Montbrison.

R
Rabillaud l'abljé), curé de Mail-

Iczais.

Rabuteau (l'abbé), ù Autuii.

Mg', Raess, évèquedc Strasbourg.

Rambaud (Louis de), à Lyon.

Ralzan , docteur - médecin , à

Toniieins.

Raymond ( de ) , architecte , à

Nantes.

Razï
,
grcflier au tribunal ci\il de

la Seine.

Redet, archiviste du département,

membre de l'Institut des pro-

vinces, à Poitiers.

Mg', Régnier , évêque d'Angou-

lême.

Reiner fils, architecte, ù Stras-

bourg.

Renault, membre de l'Institut,

juge d'instruction , à Coutances.

M""*. Renault, à Paris.

Renaut , architecte du départe-

ment , à Avignon.

Renneville (comte de), proprié-

taire, ù Amiens.

Requin, membre de l'Institut des

provinces, à Avignon.

Resseiguier (le vicomte de), à

Metz.

Rétif , chirurgien en chef des hos-

pices , à Sens.

Rey (Victor), maire, à Aulun.

RiBEAix (de), directeur des doua-

nes , ù Metz.

RiBouD, adjoint, h Lyon.

IlicARi), secrétaire de la Société

archéologique, à Montpellier.

Richard de Nancy, docteur-mé-

decin , à Lyon.

Richvrd-Fleury, peintre membre

de l'Institut, à Lyon.

RicuEBouRG (de) , propriétaire, au

Mans.

Richelet, membre de l'Institut des

provinces , au Mans , et à Luc

( Calvados ).

RiGOLLOT, doct'.-médecin , membre

del'Insl. des provinces,à Amiens.

RiOBÉ, substitut du procureur du

roi, au Mans.

Rioust-de-l'Argentaye
, proprié-

taire, ùArgentaye (C.-du-Nord).

Rivaud (Zadig), maire d'Angou-

lême.

Rivière (l'abbé), vicaire-général,

à Bayeiix.

Robert , intendant militaire , à

Metz.

Robert (Jules), architecte, à Bor-

deaux.

Robert ( l'abbé ) , curé de Notre-

Dame, à Poitiers.

Robert, docteur-médecin, à Bour-

bon-Lancy.

M"<'.Robi >, propriétaire, à Bourges.

Mg^ Robin , évèque de Baveux.

Robin (Charles), homme de lettres,

à Paris.

Robin , curé-doyen de Villeneuve-

l'Archevèque.

RocnET (l'abbé) , à Pons.

31
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RocuET, aumônier du colléfie , à

Autun.

RoisiN (baron de), membre de l'In-

stitut des iiro\ inces , à Trêves.

RoLLiN, chanoine , à Metz.

RoMBAiD (Thierry de) , à Lyon.

Ro.xDiER, jupe d'instruction, à

'SIellcs.

Rossignol, conser\ateur des ar-

chives de Bourfîo^nc , à Dijon.

RosTAN, avocat, à Sl.-Maximin

(Var).

Rotalieh (Charles de) , ancien of-

ficier du jïénie, à Vesoul.

RocG.NABD (le chevalier), proprié-

taire , à Lyon.

RouLiÈRE (Victorin de la), proprié-

taire, à Niort.

RoiMEFOBT DE Cllzeal (Gustavc

de), propriétaire, à Saintes.

RorssEtL (l'abbé), curé de Verruy

(Deux-Sfvrcs).

RotssEAf ,
professeur de dessin, au

Mans.

RoLSSET, avoué, à Tournon ' Ar-

dtche .

RoiSTEAU (l'abbé), professeur d'ar-

chéologie au séminaire de

Nantes.

Rocx (l'abbé), à Feurs (Loire).

Rotx, docteur en médecine, mem-

bre de l'Inst. desprov. à Marseille.

RorvÈnE, numismatisle, au Mans.

RoYER-ViAL , ù Lyon.

RozE-CAnxiER ,
propriétaire , à

Tours.

RozE, capitainr' du génie, à

Paris.
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Ro/.E DES Ordons ,
père , à Sens.

RozE (Henri), ancien ingénieur

en chef des ponts-et-chaussées

,

à Sens.

Rlillk, avocat, au Mans.

HiiLLÉ (de), propriétaire, à

Ruillé (Mayenne).

RriLLÉ ( Ernest de ), propriétaire ,

il Anfçers.

S

Sai.nt-Aioxan (le vicomte de), con-

seiller d'Ktal , à Paris.

Saint-Alrin (le chevalier de), à

Paris.

Saint-Germain (de) ,
propriétaire ,

à Apilly (Manche .

Saint-Gehmain 'de), propriétaire,

ù Evreux.

Mg'. Saint-Marc , évéque de

Rennes.

Saint-Olive 'de), propriétaire, à

Lyon.

SAiNT-Ri;«Y (de), direc eur de

l'asile des aliénés, au Mans.

SuM-SiMON (de) , à Toulouse.

S\iNr-Vi>cENT (le baron de), pro-

priétaire, h Metz.

Salis ; le baron de), à Metz.

SxLLEX Léon de), propriétaire, à

Pierrepoul.

Sallot, docteur-médecin, à Ve-

soul.

Salmon (l'abbé) , à Tours.

S^LMnN, niei bie du Conseil-gé-

néral de la Sarthe, à Sablé.

S\NTERUE, vicaire-géiiéral, à Pa-

niiers.

Sar< É (de , propiétuire, :i Mod-



POUR LA COINSERVAIION DES MONUMENTS. ;i75

bert-Sl. -Christophe ( liidre-el-

Loire).

Saiitre (le comte de), directeur

des contributions indirectes, à

St.-Malo.

Saubinet , membre de l'Académie,

à Reims.

Saullay de Laistre ,
président de

la Société archéologique , à St.-

Brisux.

Saussaye (de la) , membre de l'In-

stitut, à Paris.

Sauzé, docteur-médecin , à La-

mothe - Saint - Héraye ( Deux-

St^vres ).

SaVIN, curé-doyen de la Madeleine,

à Lille.

Savoye (Amédée), architecte, à

Lyon.

Sayette (C"^. delà), propriétaire,

à Poitiers.

Sazerac (Adeymar de), ù Angou-

lêiiie.

Sazerac de Forge (de) , proprié-

taire, à Angoulême.

Scelles (l'abbé), professeur de rhé-

torique, à Vire.

Scholemburg (le comte de , à Til-

lolay (Somme';.

Sebacx fl'abbé), secrétaire parti-

culier lie Mg'. i'Evêqne , au

Mans.

Segrestain, architecte du dépar-

tement , à Niort.

Seheult, architecie du départe-

ment, ù Nantes.

Selle (Raoul de la), propriétaire, à

Asnières (Maine-et-Loire).

Sénéciiant , curé de Massagncs

(Vienne).

Sénèque, architecte, à Angoulême.

Senonnes (le marquis de) , proprié-

taire, à Angers,

Servant (l'abbé), curé de St.-

Georges, îi Lyon.

Sesmaisons (le comte de), proprié-

taire, à Flamanville (Manche .

Sevin, propriétaire, ù Falaise.

SicAMOis, officier de l'Université,

à St.-Brieux.

SicARDY, chanoine, secrétaire de

l'archevêché , à Sens.

Simon, membre de l'Institut des

provinces, secrétaire de l'Aca-

ilémie, à Metz.

Simon (Félix) , à Metz.

SoRix, proviseur au collège royal,

à Angers.

Souillard, pharmiîcien, à Sens.

SouLTRAiT (Georges de), proprié-

• taire , à Montbrison.

Soi'VANEAu, à Lyon.

SouRDEVAL (de) , juge, membre de

l'Institut des provinces, à Tours.

SuKRAULT, professeur au collège,

à Saintes.

SuRiGNY (de), à Màcon.

T
Taillar, membre de l'Institut des

provinces, conseiller ù la Cour

royale de Douai.

Tailhand , membre de l'Institut

des provinces, président à la

Cour royale, à Riom.

Takbé , membre de plusieurs Aca-

déiiiies , à Sens.
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Tarbé dis Saim-Hahuoli.i , ingé-

nieur (les poiits-el-cliaussc'es , ù

Sens.

TAR.NAtD ( Frédùric ) , baïuiuier , à

Limoges.

Tassillt, inaitri- de pension, à

Caen.

Ternisien { de ) , vérilicaleur des

Douanes, à Cherbourg.

Terrie (de la), à la Uairic (Loire-

Inférieure).

Teste-Dolet, membre du comité

des arls el monumcnls , à Paris.

Teste\oiiie, 5 Lyon.

Texier (l'abbé) , supérieur du sé-

minaire du Dorât ( Haute-

Vienne ).

TuÉBV, a\ocat, à Lille.

Thévenot, membre du comité his-

. torique, à Clermont-Ferrand.

Thibault (Emile) , propriétaire, à

Clermond-Ferrand.

Thiballt, maître d'étude au col-

lège royal , à Lyon,

Thiollet , dessinateur au dépôt

central de l'artillerie, à Paris.

Thiriet ,
professeur au collège

royal , à Metz.

Thomas, ancien iniprinionr, ù Sens.

TuoLROUDE , curé de Planches

(Orne).

TiBAiD, notaire, à Sens.

Tillette d'Acuëux, à Amiens.

TiLLY (le comte de) ,
propriétaire,

au Mans.

Tixier, premier président de la

Cour royale, à Limoges.

Tollemer, princiiuil du collège,

LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE

au Mans.

To.vNELiEh, grellier en chef du tri-

bunal civil, à Sens.

Tonnelier, juge d'instruction, à
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